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PRESENTATION

 
Les « entreprises », les « institutions », les « communautés », les « territoires », les 
« groupements associatifs » et les « organisations » de manière générale évoluent 
dans un contexte de turbulences, de crises et de changements incessants. La 
pandémie sanitaire du Covid 2019 et les crises géopolitiques en Europe de l’est ou 
au proche orient en est les manifestations récentes. Porteuses de bouleversements, 
de nouvelles distribution de cartes mais aussi de changements positifs, ces crises 
peuvent être source de maturation, d’équilibre, et de progrès si leur appréhension 
est conforme aux nouvelles pratiques managériales. 
Dans le domaine du management, la résilience est à la fois vue comme un moyen 
de surmonter les crises sanitaires, économiques, sociales et sociétales, mais 
également de faire face aux perturbations du quotidien. La résilience peut être vue, 
alors  comme la capacité d’anticiper une perturbation, d’y résister en s’adaptant, 
et de se rétablir en retrouvant le plus possible l’état d’avant la perturbation. Elle 
consiste à développer des mécanismes d’autorégulation et de contre-forces tenues 
en réserves par le système pour refaire naître l’équilibre brisé.
Dans cette perspective, cet ouvrage, tout en se basant sur le caractère 
interdisciplinaire de la résilience, vise à permettre aux différents auteurs d’exposer 
leurs travaux de recherche et de partager leurs expériences en matière de gestion 
de crise et de résilience et ce à travers le questionnement suivant : La crise est-elle 
l’embryon d’un renouvellement ? Comment s’explique ce choc chez les individus 
et comment est-il répercuté au sein des organisations ? Quels sont les nouveaux 
modèles de gestion et les pratiques innovantes permettant  aux organisations de 
s’en sortir lors des situations de crises ? Quel nouveau regard la résilience nous  
permet-elle de porter sur le fonctionnement des organisations ?  Quels sont les 
modes de gestion de crise incluant la dimension « résilience » ? Quelles sont les 
solutions et les pistes de travail de recherche pour passer d’une organisation 
fragile à une organisation résiliente ? Comment peut-on explorer divers champs 
disciplinaires pour apporter des solutions innovantes permettant de faire face 
à des situations de crise et d’incertitude et renforcer ainsi la résilience d’une 
organisation ?...
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Ainsi, Abderrahim BENLAKOUIRI, Younes LACHHEB et Kamal AMZINE 
proposent une analyse exploratoire   de la résilience organisationnelle et la 
réussite des mégaprojets. Les auteurs nous livrent leur étude sur les capacités de 
résilience et les indicateurs de performance des mégaprojets au Maroc.
Sidi Mohamed RIGAR et Nabila SABIR abordent la résilience comme un atout 
pour les entrepreneurs. L’objectif de leur étude est de contribuer à une meilleure 
compréhension du rôle de la résilience dans la réussite des entrepreneurs, et 
de proposer des recommandations pratiques pour aider les entrepreneurs à 
développer leur résilience et à réussir dans leur parcours entrepreneurial.
Khalid ES-SKALI et Ibtissam BATALI abordent la Blockchain comme levier 
technologique pour renforcer la résilience organisationnelle. Les auteurs nous 
expliquent comment la blockchain, pourraient aboutir à un modèle organisationnel 
flexible fondé sur la transversalité, la confiance, et la coopération intra et inter-
organisationnelle.
Abdelghani BELAKOUIRI, Rkia El IDRISSI et Siham HAJAJ proposent 
une analyse théorique de la relation entre la résilience organisationnelle et la 
gestion des risques de catastrophes. Ils nous expliquent que malgré l’absence 
d’un consensus quant à la nature et sens de la relation entre la stratégie de la 
résilience organisationnelle et celle de la gestion des risques de catastrophes, ces 
dites stratégies sont positivement corrélées. 
Jamila JOUALI et Jamila EL BAOUI proposent d’étudier le rôle de la 
Responsabilité Globale des Entreprises (RGE) dans le renforcement de la résilience 
organisationnelle. Les auteurs analysent le rôle joué par les facteurs liés à la RGE 
(relations avec les parties prenantes, pratiques sociales et environnementales et 
réputation de l’entreprise) dans l’amélioration de la croissance et la pérennité de 
l’entreprise.
Hanae KERROUCH traite de l’impact de la transformation digitale sur 
la résilience nationale. Elle se fixe comme objectif de mettre en lumière le 
positionnement du Maroc en matière d’évolution digitale et de clarifier les 
perspectives de développement du digital pour renforcer la résilience nationale.
Ibtissam ABARAR et Hind El KARIMI abordent le sujet de la transformation 
digitale, l’agilité organisationnelle et la résilience des organisations publiques. 
Après une présentation du cadre conceptuel, les auteurs  nous expliquent comment 
la transformation digitale permet-elle aux organisations publiques d’être plus 
agiles et plus résiliente face aux différentes crises.
Abdennassar EL FIGHA, Abderrahim BENLAKOUIRI   et Hassna OUAKA 
traitent de La contribution des nouvelles pratiques du contrôle de gestion à la 
résilience des collectivités territoriales au Maroc. Cette recherche vise à présenter 
la contribution des nouvelles pratiques du contrôle de gestion à la résilience des 
collectivités territoriales face à la crise.
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Hafida BENSEDDIK et Salwa IDAMIA traitent la digitalisation de la supply 
chain et la création de valeur. Les auteurs avancenent que les futurs défis pour 
la recherche en Supply Chain 4.0 consistent à mener des enquêtes empiriques 
pour expliquer l’impact des outils technologiques sur la performance, l’agilité, la 
résilience et la visibilité de la supply chain. 
Latifa HAMDANI et Hajar BELKODI interrogent la responsabilité sociale de 
l’entreprise (RSE) en tant que levier pour renforcer la résilience des entreprises. 
Les auteurs nous expliquent comment la RSE peut être considérée comme un outil 
de résilience organisationnelle, offrant un ensemble d’avantages qui permettent 
aux entreprises de maximiser leurs chances de survie et même de se différencier 
de leurs concurrents.
Abdessamad DIBI et Hamid AMFI interrogent le contrôle de gestion des 
coûts-performance cachés en tant que pratique managériale innovante pour 
des organisations plus résilientes. Les auteurs nous présentent les fondements 
théoriques du rapprochement entre le modèle du contrôle de gestion des coûts 
performances cachés et la recherche de la résilience organisationnelle, tout en  
analysant en quoi la mise en place de ce système aiderait les organisations à être 
plus résilientes.
Touria NEGGADY ALAMI, Bouchra EDDAOUIBI et Soukaina REGGAD nous 
proposent une analyse théorique sur la transformation digitale et la résilience des 
entreprises. Les auteurs nous expliquent dans quelle mesure la transformation 
digitale des systèmes de gestion impacte-t-elle la résilience organisationnelle des 
entreprises. 
Adil ELAABD et Abdellah BOUJRADA traitent de la résilience juridique en 
période de crises. Les auteurs nous expliquent comment le droit pourrait être un 
véritable levier de performance et de résilience.
Fatima OUAHMI aborde le sujet de la communication de crise et la 
résilience organisationnelle. L’auteur fait une lecture analytique de la 
communication de crise déployée par le Département de l’Education 
Nationale (DEN) lors de la mise en place du plan de continuité pédagogique 
ainsi que de la capacité du système éducatif marocain à faire preuve de 
résilience face à une pandémie de l’ampleur de la COVID-19.
Enfin, Najoua ELBORJI et Amal FETTAL interrogent  la question linguistique 
au Maroc, telle qu’elle a été pensée et exprimée à travers les discours et les 
textes officiels ainsi que dans la presse écrite. Les auteurs nous expliquent que 
le traitement ayant trait à la langue et à la culture amazighes, se fait en fonction 
d’(en)jeux politiques et identitaires. 

Le comité de coordination
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1. Introduction :
La pandémie du Covid-19, la guerre en Ukraine, les effets du changement cli-
matique ainsi que la digitalisation accélérée des économies ont augmenté davan-
tage la complexité et l’incertitude de l’environnement dans lequel les entreprises 
opèrent. Devant ces différents événements perturbateurs, la capacité des organi-
sations à anticiper, à se préparer, à répondre et à s’adapter aux changements pro-
gressifs et aux disruptions soudaines est devenue fragile. Différents organismes 
internationaux tels que le Forum Économique Mondial (2023), les Nations Unis 
(2021) et le Fonds Monétaire International (2022) alertent sur la multiplication et 
l’exacerbation des risques tant au niveau mondial que régional. Le Forum Éco-
nomique Mondial (2023) a établi un classement des risques globaux selon leur 
degré de gravité. A court terme, les trois premiers risques majeurs portent sur la 
crise du coût de la vie, les catastrophes naturelles et les phénomènes météorolo-
giques extrêmes ainsi que les confrontations géoéconomiques (WEF, 2023). Pour 
ce qui est du long terme, les quatre premiers risques sont tous liés à la crise clima-
tique (WEF, 2023). Selon le même rapport, les risques majeurs que peut encourir 
l’économie marocaine dans les années à venir sont inhérents à la crise du coût de 
la vie, à une inflation rapide et/ou soutenue, aux chocs violents sur les prix des 
matières premières, à une crise d’approvisionnement en matières premières et à 
une crise de la dette (WEF, 2023). Le FMI (2023), à travers la matrice d’évalua-
tion des risques met l’accent sur les risques liés aux coûts des matières premières 
ainsi qu’aux risques climatiques dont les effets sont déjà constatés au niveau du 
taux d’inflation qui a atteint 6,6% en 2022 (HCP,2023) ainsi qu’au niveau de la 
fréquence des sécheresses, le Maroc connaissant à cet égard trois saisons sèches 
durant les cinq dernières années (FMI, 2023).

Dans ce contexte où les entreprises sont confrontées à un niveau accru de pres-
sions et de chocs de la part de leur environnement externe, la résilience est deve-
nue une préoccupation majeure tant pour les praticiens que pour les académiciens. 
De ce fait, les recherches dans divers domaines ont élaboré plusieurs approches du 
concept de résilience. Masten (2014) a fourni l’une des définitions les plus com-
préhensives découlant de l’approche systémique : “la résilience est la capacité 

La résilience organisationnelle 
et la réussite des mégaprojets:

Etude exploratoire sur les capacités de résilience et les 
indicateurs de performance des mégaprojets au Maroc

 
Abderrahim Benlakouiri, enseignant chercheur à Université Hassan II de Casablanca

Younes Lachheb, doctorant  à Université Hassan II de Casablanca
Kamal Amezzane doctorant à Université Hassan II de Casablanca
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d’un système dynamique à s’adapter avec succès aux perturbations qui menacent 
le fonctionnement, la viabilité ou le développement du système. Le concept s’ap-
plique à de nombreux types de systèmes, à de nombreux niveaux d’interactions, à 
la fois vivants et non vivants, tels qu’un micro-organisme, un enfant, une famille, 
un système de sécurité, une économie, une forêt ou le climat mondial”.

Malgré le débat en cours dans la littérature sur sa conceptualisation et son déve-
loppement, la résilience est essentielle dans un environnement économique de 
plus en plus complexe et incertain car il permet aux organisations d’anticiper, 
d’absorber ou de s’adapter aux différents chocs (Fey et Kock, 2022). Cette néces-
sité est d’autant plus importante quand il s’agit de mégaprojets car ces derniers 
sont plus susceptibles d’être affectés par des événements imprévus en raison de 
leur grande complexité, de leur durée plus longue afin de les mettre en œuvre et 
de l’ambivalence générée par l’implication de différentes parties prenantes dans 
leur processus de prise de décision (Wang et al, 2022). Ces évènements imprévus 
comprennent non seulement les catastrophes naturelles, les crises économiques, 
les épidémies et autres calamités catastrophiques qui perturbent l’enchaînement 
normal du projet, mais aussi les urgences qui n’ont pas été prises en compte dans 
la conception du projet. De ce fait, le concept de résilience organisationnelle dans 
les mégaprojets transcende les frontières disciplinaires et intègre la réponse aux 
catastrophes, à la gestion des risques et de la sécurité (Prasetyo et al, 2022).

Notre article propose, donc, de mener une étude qualitative exploratoire dont l’ob-
jectif est de cerner et de mieux comprendre la résilience organisationnelle dans 
la réalisation des mégaprojets au Maroc. Pour ce faire, nous avons eu recours, 
en premier lieu, à une revue approfondie de la littérature inhérente à la résilience 
organisationnelle, aux mégaprojets et à la relation entre ces deux concepts. Cette 
première étape nous a permis d’établir une liste d’indicateurs évaluant, d’une part, 
les capacités de résilience des mégaprojets et d’autre part leur réussite. En deu-
xième lieu, nous avons conduit des entretiens semi-structurés et structurés avec 
des managers et des contrôleurs de mégaprojets au Maroc dans le but d’étudier 
la pertinence des facteurs déjà choisis lors de la revue de la littérature et leur adé-
quation au contexte marocain.

Notre travail est structuré comme suit : la deuxième partie a été réservée à une re-
vue de la littérature sur la résilience, les mégaprojets et la relation entre les deux. 
La troisième partie a été consacrée à la détermination des variables et leurs items. 
Tandis que la dernière partie a présenté notre méthodologie de recherche ainsi que 
les résultats.

2-Cadre théorique de la résilience et des mégaprojets :
2.1La résilience :

A partir des années 1960, le concept de résilience n’a cessé d’évoluer et de gagner 
en ampleur. Il est actuellement devenu un paradigme central dans certaines disci-
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plines telle que l’écologie, remplaçant, peut-être, certaines notions communément 
utilisées afin de fixer les objectifs de développement tels que la soutenabilité et la 
durabilité (Béné et al, 2012). Son importance apparaît avec autant plus d’acuité 
dans des domaines où les chocs, les disruptions, les risques et les vulnérabilités 
sont critiques, tels que le changement climatique, la protection sociale, les in-
frastructures de base…. L’influence croissante du concept de la résilience a pous-
sé aussi bien les académiciens que les praticiens à s’y intéresser afin d’explorer 
les différentes modalités permettant de l’opérationnaliser sur le terrain.

En conséquence, compte tenu de la diversité et de la multiplicité des domaines 
de recherche faisant recours à ce concept, il n’est pas surprenant que différentes 
conceptualisations existent. L’IPCC (2012) définit la résilience comme étant “la 
capacité d’un système et de ses composants à anticiper, absorber, s’adapter ou se 
remettre des effets d’un événement dangereux de manière rapide et efficace”. De 
nombreuses autres définitions techniques ont été proposées dans la littérature, qui 
reflète le large éventail de disciplines qui ont adopté le concept de résilience. Bien 
que toutes ces définitions diffèrent légèrement dans leurs formulations, sauf que 
la plupart d’entre elles se composent d’éléments similaires et tournent autour de la 
notion de capacité/capabilité (Norris et al, 2008). Selon Mitchell et Harris (2012), 
les différentes études sur la résilience la définissent comme étant “la capacité à 
résister, à se remettre ou à s’adapter aux effets d’un choc ou d’un changement”. 
Cette nature dynamique du concept admet que les choses ne sont pas statiques, 
mais changent, s’adaptent et évoluent.

Plusieurs modèles conceptuels ont été élaborés afin d’éclaircir davantage ce 
concept et ce en mettant l’accent sur la notion de capacité/capabilité. Cette der-
nière comprend donc des fonctionnalités telles qu’amortir les impacts, revenir à 
la situation d’avant le choc ou rebondir, absorber les chocs, évoluer et s’adapter 
ou encore transformer (Walker et al, 2002).

Oxfam (2017), dans son modèle conceptuel d’un développement résilient décrit 
trois types de capacité de résilience : la capacité d’absorption, la capacité d’adap-
tation et la capacité de transformation. Ces trois capacités sont essentielles à la 
résilience, elles sont interconnectées, se renforcent mutuellement et sont utilisées 
dans plusieurs domaines. Selon Oxfam (2017), la capacité d’absorption est l’ap-
titude de maintenir et d’assurer un état de stabilité à travers le fait d’anticiper, 
planifier, faire face et se relever de disruptions et de chocs à court terme. La ca-
pacité adaptative, quant à elle, vise à créer une certaine flexibilité en adoptant des 
ajustements progressifs et intentionnels. La capacité transformative est liée à la 
capacité d’opérer des changements fondamentaux dans les structures qui causent 
ou engendrent la vulnérabilité. Le schéma (figure 1) résume le modèle des capa-
cités de résilience décrit par Oxfam (2017).
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Figure 1 : Les capacités de résilience : Absorption, adaptation et transformation

Béné et al (2012) ont développé un modèle qu’ils ont nommé “3D-Resilience” 
(figure 2), le point saillant de ce modèle c’est qu’il suggère que les trois capacités 
de résilience sont liées à différentes intensités de choc ou de changement. Si l’in-
tensité du choc est faible, l’individu, la communauté ou le système serait capable 
d’y faire face efficacement. Dans ce cas, la capacité absorptive a pu bloquer les 
effets des disruptions sans affecter l’état initial de l’individu, de la communauté 
ou du système (Béné et al, 2012). Une fois cette capacité d’absorption est épuisée, 
vient alors le rôle de la capacité d’adaptation. A ce niveau, l’individu, la commu-
nauté ou le système procède à des ajustements incrémentiels et progressifs dans 
le but de continuer le fonctionnement sans changements majeurs ou structuraux 
(Levine et al, 2011). Finalement si l’intensité du choc ou du changement exercé 
par l’environnement dépasse la capacité de l’individu, du ménage ou du système 
à s’adapter, la transformation devient inévitable et les changements qui doivent 
s’opérer sont transformationnels ne se limitant pas à de simples ajustements in-
crémentaux.

Le modèle 3D-Resilience- assume également qu’au fur et à mesure qu’on passe 
de la capacité d’absorption à la capacité d’adaptation et enfin à celle de transfor-
mation, les coûts de transactions augmentent. L’idée sous-jacente est que les coûts 
inhérents à la transformation d’une structure sont plus élevés que ceux liés à son 
maintien ou à son ajustement (Béné et al, 2012).
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Figure 2: le modèle 3D -Resilience

Cette approche dynamique et évolutive des capacités de résilience a été également 
soulignée par Teece et (1997) dans sa théorie sur les capacités dynamiques. Cette 
dernière est liée à la capacité d’une organisation à adapter ces ressources aux 
évolutions opérées dans son environnement. En termes plus précis, il s’agit de 
“la capacité de l’entreprise à intégrer, construire et reconfigurer des compétences 
internes et externes pour faire face à des environnements en évolution rapide” 
(Teece et al, 1997). Ce sont des capacités ou routines permettant aux organisations 
de s’adapter et de prospérer dans des environnements en constante évolution.

D’après Teece (2007), les capacités dynamiques se basent sur le triptyque Sen-
sing, Seizing, Reconfiguring. Sensing capability, ou la capacité de détection re-
flète le degré de sensibilité des organisations aux changements affectant leur envi-
ronnement. Cette capacité leur permet d’identifier les opportunités et les menaces 
dans un environnement de plus en plus volatile et imprévisible. Elle pousse les 
entreprises à acquérir les données les plus récentes sur le marché, à être prêtes à 
opérer dans diverses conditions de marché et à se préparer à aligner les ressources 
internes sur les exigences externes.

Une fois les changements, les risques et les opportunités sont identifiés, vient le 
rôle de la Seizing capability “la capacité de saisir”. A ce niveau les entreprises 
doivent saisir les opportunités et neutraliser les risques en se basant sur les infor-
mations collectées lors de la phase précédente (HidalgoPeñate et al, 2019). Vient 
ensuite la reconfiguring/transforming capability “ la capacité de transformation 
ou de reconfiguration”. La capacité de transformation dépend en grande partie des 
compétences en leadership du top management. Les dirigeants doivent s’assurer 
que les ressources des entreprises sont bien adaptées aux opportunités (Teece, 
2019). Ainsi, les entreprises disposant de ces capacités dynamiques peuvent re-
configurer leurs ressources à un certain niveau qui peut soutenir la résilience de 
l’entreprise.
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2.2 Les mégaprojets :

Les mégaprojets sont des projets d’investissement de grande envergure. Bent Fly-
vbjerg (2014) définit ces derniers comme étant “ des entreprises complexes à 
grande échelle qui coûtent généralement un milliard de dollars ou plus, prennent 
de nombreuses années à se développer et à construire, impliquent de multiples 
parties prenantes publiques et privées, sont transformationnelles et ont un impact 
sur des millions de personnes.”

Le succès d’un mégaprojet est généralement déterminé par le triptyque délais, 
coût et qualité, également connu sous le nom de triangle de fer “Iron Triangle” 
(Hu et al, 2016). Sauf que la limitation du succès des mégaprojets à ces trois 
variables ne permet pas d’évaluer efficacement l’impact socio-économique de 
tels projets. L’évaluation du succès d’un mégaprojet porte sur les avantages qu’il 
procure sur long terme tels que la satisfaction des différentes parties prenantes, 
la soutenabilité du projet, le bien-être de la communauté (Flyvbjerg, 2014), le dé-
veloppement de capabilités (Sen, 1989)… A ce niveau, la théorie des parties pre-
nantes (Freeman, 1984) et l’approche par capabilités (Sen, 1989) peuvent consti-
tuer des fondements théoriques solides afin de déterminer les critères de réussite 
des mégaprojets, en plus évidemment des indicateurs classiques d’évaluation de 
la performance des mégaprojets.

Les différentes parties prenantes font partie de l’environnement de l’entreprise, il 
est donc impératif que cette dernière les prenne en compte dans la poursuite de ses 
objectifs. Freeman (1984), a fait valoir que le management stratégique doit aller 
au-delà de la vision traditionnelle qui ne tient en considération que les intérêts des 
actionnaires et des employés vers une vision qui intègre l’ensemble des parties 
prenantes telles que les gouvernements, les organisations non gouvernementales, 
les communautés locales, les fournisseurs et les clients…

Se basant sur cette conception de la théorie des parties prenantes, plusieurs études 
ont essayé de l’appliquer dans le domaine du management des mégaprojets. Ainsi 
pour Eskerod et Ang (2017), les mégaprojets consomment de nombreuses res-
sources et impactent différentes personnes, même à travers les générations, il est 
donc important qu’ils apportent une valeur considérable pour les différentes par-
ties prenantes. Pour Winch (2017), une meilleure gestion des intérêts des diffé-
rentes parties prenantes est cruciale dans le développement et la livraison des mé-
gaprojets. Il propose d’adopter une conception plus large de la théorie des parties 
prenantes dans les domaines du management des mégaprojets en mettant l’accent 
sur les aspects politique, économique et éthique (Winch, 2017).

L’approche par les capacités ou capabilités (car ces deux mots sont souvent utili-
sés de manière interchangeable dans la littérature scientifique malgré l’existence 
d’une certaine nuance sémantique), développée par A.Sen (1989), a été utilisé par 
le PNUD dans le but d’évaluer le développement économique d’un pays sous un 
nouveau prisme, dépassant le fétichisme du Produit Intérieur Brut.
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Loin des débats sur le choix d’un indicateurs unique de richesse ou de bien être, 
Sen (1989), à travers l’approche par les capabilités, se concentre directement sur 
la qualité de vie que les individus sont réellement capables d’atteindre. Cette qua-
lité de vie est analysée à l’aune des concepts fondamentaux de “functionings” 
(fonctionnements) et de “capabilities” (capacités ou capabilités). Les fonctionne-
ments sont des états « d’être et de faire » comme être bien nourri, avoir un abri. Il 
convient, tout de même, de les distinguer des biens (commodities) employés pour 
les atteindre. La capabilité fait référence à l’ensemble des fonctionnements utiles 
auxquels une personne a effectivement accès. Ainsi, la capacité d’une personne 
représente la liberté effective d’un individu de choisir entre différentes combi-
naisons de fonctionnement - entre différents genres de vie - qu’il a des raisons 
d’apprécier. L’approche par les capabilités tient compte du rôle actif que jouent 
les choses dans les besoins des individus. Les droits de l’individu sont ainsi éva-
lués non pas par les ressources ou les biens qu’il possède, mais par les libertés 
dont il jouit effectivement pour choisir entre différents modes de vie qu’il a des 
raisons d’apprécier » (Sen 1990). Ainsi, si on essaye d’extrapoler cette approche 
sur les mégaprojets, ces derniers doivent intégrer dans leurs objectifs une dimen-
sion sociale qui constituerait un levier de développement humain. Loin des enjeux 
politiques ou de fierté nationale, les mégaprojets doivent tout d’abord répondre à 
des besoins sociaux en assurant non seulement l’accès au travail et aux services 
de base mais également le développement de capabilités, au sens A.Sen, octroyant 
aux individus et aux communautés plus de libertés quant aux choix qu’ils peuvent 
établir afin de mener leur vie. En effet, selon Sen (1992), la conversion d’un 
fonctionnement potentiel en capacité réalisée est déterminée par trois facteurs 
de conversion : personnel (sexe, alphabétisation…), social (lois, politiques pu-
bliques…) et environnemental (infrastructure, ressources…). Ce dernier facteur 
de conversion est intimement lié à la réalisation de mégaprojets, car ces derniers 
sont un élément environnemental qui façonne “les fonctionnements” des indivi-
dus et des communautés.

2.3Mégaprojets et résilience :

La résilience des entreprises est devenue une nécessité au cours de ces dernières 
années compte tenu de l’imprévisibilité et de la volatilité extrêmes qu’a connu 
l’environnement. Cette nécessité est d’autant plus importante quand il s’agit de 
mégaprojets. Ainsi, comme on l’avait souligné auparavant, les mégaprojets sont 
plus susceptibles d’être affectés par des événements disruptifs. Ceci est dû à la 
complexité ainsi qu’à la longueur de la durée de leur exécution, à l’importance des 
budgets alloués à leur mise en œuvre et au différentes parties prenantes concernée 
tant au niveau de la planification et de l’exécution qu’au niveau de l’évaluation de 
leur réussite (Wang et al, 2022). Les mégaprojets attirent souvent un niveau élevé 
d’attention publique et d’intérêt politique et ont des impacts directs et indirects 
sur la communauté, l’environnement et les budgets publics (Fahri et al, 2015). 
Tous ces enjeux augmentent le risque de défaillance des mégaprojets. A cet égard, 
selon l’AMP (2016) le taux d’échec des mégaprojets est de 65% et neuf mégapro-
jets sur dix dépassent les budgets assignés à leur réalisation (Flyvbjerg, 2017). Ce 
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constat nous pousse à mettre l’accent sur le développement de capacités permet-
tant de mobiliser les ressources allouées aux mégaprojets avec plus d’efficacité et 
d’efficience.

Plusieurs études ont exploré la manière à travers laquelle la résilience organisa-
tionnelle affecte la réalisation des mégaprojets. Selon Machiels et al (2021) la 
résilience organisationnelle permet d’accroître la transparence dans la conception 
est la construction des mégaprojets et ce à travers l’implication des perspectives 
émanant de différentes parties prenantes. Wang et al (2021), Pascua et Chang-Ri-
chards (2018) ont mis l’accent sur six éléments caractérisant la résilience organi-
sationnelle dans les mégaprojets, à savoir : un leadership et une gestion solides, 
des employés qualifiés, une chaîne d’approvisionnement et des alliances solides 
et la capacité de prévoir et de réagir aux événements imprévus. Limphaibool et al 
(2022) dans leurs études sur la résilience dans les organisations à haute fiabilité 
ont trouvé que la planification et la capacité adaptative sont des composantes 
essentielles de la résilience organisationnelle. Shenhar et Holzmann (2017) ont 
constaté que trois facteurs contribuent à la résilience et à la réussite des mégapro-
jets : une vision stratégique claire, un alignement complet des parties prenantes sur 
les objectifs, les moyens et les difficultés attendues et la capacité d’adaptation à la 
complexité. Prasetyo et al (2022) dans une étude portant sur la résilience des mé-
gaprojets en Indonésie, affirment que l’agilité du leadership et la capacité d’adap-
tation sont corrélées positivement à la résilience des mégaprojets. La résilience 
organisationnelle dans les mégaprojets devrait être scindée en différentes capaci-
tés adaptées aux divers niveaux de la gestion du projet (Rizzo, 2020). A ce niveau, 
Prasetyo et al (2022) dans leur étude sur la résilience des mégaprojets suggèrent la 
distinction entre deux catégories de résilience, la première est une résilience dé-
fensive dont l’objectif est d’anticiper et de prévenir les accidents ainsi que l’orien-
tation des processus vers la réduction des chocs et des effets des catastrophes. La 
deuxième catégorie est une résilience de relèvement ou de rétablissement dont le 
rôle est d’ajuster les stratégies et les structures organisationnelles afin de les adap-
ter aux changements et d’apprendre des chocs et des disruptions antérieurs. Cette 
distinction correspond à la définition de la résilience organisationnelle comme 
étant la capacité d’une organisation à anticiper, se préparer, répondre et s’adapter 
aux changements progressifs et aux perturbations soudaines afin de survivre et de 
prospérer (BSI, 2014). Elle met l’accent sur la capacité absorptive et adaptative 
des organisations. Ce sont ces deux capacités que l’on va utiliser dans Notre étude 
comme variables clés de la résilience organisationnelle dans les mégaprojets. A 
cet égard, il est judicieux de souligner que malgré la diversité et multiplicité des 
études sur la résilience organisationnelle au Maroc, notamment au cours et après 
la pandémie Covid-19, néanmoins, à notre connaissance aucune étude n’a essayé 
de déterminer les facteurs de résilience spécifiques aux mégaprojets.
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3-Détermination des variables :
3.1 La résilience organisationnelle :

La définition de la résilience ne fait pas l’unanimité, une panoplie de définitions 
a été utilisée dans la littérature scientifique, chacune d’entre elles s’adaptant à 
un contexte ou à un environnement différent (Mentges et al, 2023). Néanmoins, 
la majorité des études ont mis l’accent sur la définition de la résilience comme 
un ensemble de capacités permettant à un système de se remettre des effets dis-
ruptifs, d’absorber les chocs ou d’apprendre des expériences passées (Wied et 
al. 2020). A cet égard, Béné et al (2012) distinguent entre 3 types de capacités : 
d’absorption, d’adaptation et de transformation. D’autres auteurs font référence 
aux capacités absorptive, adaptative et restoratives (Abimbola et Khan, 2019 ; 
Salehi et Veitch, 2020 ; Mentges et al, 2023). Dans notre travail on limite notre 
étude à deux capacités de résilience : absorptive et adaptative. Notre choix est 
justifié, d’une part par le rôle que jouent ces deux capacités dans le maintien de la 
performance du système sans avoir recours à des changements majeurs et d’autre 
part par la validation des items composants ces deux capacités à travers diverses 
recherches empiriques.

•	La capacité absorptive :

La capacité d’absorption comprend des mécanismes et des processus qui se mani-
festent automatiquement ou avec peu d’efforts dans le but de faire face aux chocs 
et aux disruptions (Rose et Dormady, 2018), de ce fait elle constitue un pare-feu 
efficace contre tout élément perturbateur. Cohen et Levinthal (1989, 1990) ont été 
les premiers à définir la capacité d’absorption comme étant “l’aptitude d’une firme 
à reconnaître la valeur d’une information, à l’assimiler et à l’appliquer à des fins 
commerciales”. Zahra et George (2002), en poursuivant les travaux de Cohen et 
Levinthal (1990), ont défini la capacité d’absorption comme “un ensemble de rou-
tines et de processus organisationnels comprenant l’acquisition des connaissances 
à partir de l’environnement externe, l’assimilation des connaissances acquises 
leur transformation et leur exploitation”. Bien que de nombreuses définitions de 
la capacité d’absorption existent dans la littérature, les définitions élaborées par 
Cohen et Levinthal (1990) et Zahra et George (2002) ont profondément influencé 
les études sur la capacité d’absorption et demeurent donc les plus utilisées dans 
les études empiriques (Zou et al, 2016).

Dans ce sens, dans notre article et à partir de la revue de littérature, la capacité 
d’absorption est mesurée à travers douze items évaluant les capacités d’acquisi-
tion, d’assimilation, de transformation et d’exploitation, validés dans divers tra-
vaux empiriques (Flaten et al (2011); Hernãndez-Perlines et Xu (2018); Goaill et 
Al-Hakimi, (2021)).
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Figure 3 : Les dimensions de la capacité absorptive

Source : Elaborée par les auteurs

•	La capacité adaptative :

La capacité adaptative fait référence aux capacités internes d’un système à se ren-
seigner sur les conditions anormales qui perturbent son fonctionnement normal 
et à s’ajuster/s’auto-organiser face aux événements indésirables afin de maintenir 
ou de récupérer les performances du système (Parsons et al, 2016). Contraire-
ment à la capacité d’absorption, dont le développement se réalise avant le dé-
clenchement d’événements disruptifs et qui permet d’amortir les chocs lors de 
leur avènement sans modifications du fonctionnement normal de l’organisation, 
la capacité d’adaptation, quant à elle, surgit lors de l’avènement de disruptions et 
permet donc à l’organisation de poursuivre ses performance en ayant recours à 
des ajustement incrémentiels et progressifs dans le but de continuer le fonction-
nement sans changements majeurs ou structuraux (Levine et al, 2011;Abimbola 
et Khan, 2019).

Afin d’évaluer la capacité d’adaptation d’une organisation face aux incertitudes 
et aux chocs, une approche multidimensionnelle a été élaborée, couvrant à la fois 
l’aspect technologique, humain et organisationnel (Salehi et Veitch, 2020). A ce 
niveau, six dimensions ont été sélectionnées : l’engagement de la direction, le 
reporting, l’apprentissage, la sensibilisation, la préparation et la flexibilité (Rana-
singhe et al, 2020 ; Salehi et Veitch, 2020). Dans notre article, la capacité d’adap-
tation est évaluée à travers six dimensions qui se composent de 23 items qui ont 
été validés par les travaux de Salehi et Veitch (2020).

Figure 4 : Les dimensions de la capacité adaptative

Source : Elaboré par les auteurs
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3.2 La réussite des mégaprojets :

Dans le domaine du management de projet, la réussite d’un projet peut avoir 
des perceptions différentes selon la diversité des parties prenantes, un projet qui 
semble être réussi pour le client peut être complètement infructueux pour les uti-
lisateurs finaux (Toor and Ogunlana, 2008).

Au cours des dernières décennies, différents indicateurs de performance (KPIs) 
ont été proposés afin d’établir un benchmarking dans les domaines de l’ingénierie 
de construction et du management du projet. Par exemple, Yeung et al. (2012) 
ont développé une liste d’indicateurs de performance clés pour mesurer le succès 
des projets de construction à Hong Kong. Xu et al. (2012) ont identifié six indi-
cateurs clés de performance pour la durabilité des rénovations éconergétiques des 
bâtiments hôteliers. Shen et al. (2010) ont exploré 20 indicateurs regroupés en 
dimensions économique, sociale et environnementale afin d’évaluer la durabilité 
des projets d’infrastructures…

Cependant les mégaprojets ne sont pas une version agrandie des projets de taille 
normale, mais un type de projets dont les spécificités et les enjeux sont différents. 
Par conséquent, les résultats obtenus sur la base des projets de taille normale ne 
sont pas applicables aux mégaprojets (Flyvbjerg, 2017). Même si les études sur 
les projets de taille normale ont fourni aux chercheurs et aux managers des outils 
utiles afin d’améliorer la performance des projets, sauf que les KPIs utilisés pour 
évaluer le succès des mégaprojets de construction n’ont pas été suffisamment ex-
plorés (He et al. 2019). Nous proposons, dans ce travail, de développer une liste 
exhaustive d’indicateurs répondant aux besoins des différentes parties prenantes. 
A cet égard, cinq groupes d’indicateurs de performance ont été pris en considé-
ration : l’efficacité du projet, la satisfaction des principales parties prenantes, les 
objectifs stratégiques, l’innovation et le développement de l’industrie et l’impact 
global sur la société (Yeung et al, 2012 ; Xu et al 2012; Yan et al, 2019; He et al, 
2021; Fey et Kock, 2022). Les cinq groupes d’indicateurs comprennent 23 items 
qui ont été validés par les travaux de He et al (2021). On a également intégré une 
dimension humaine qui a été négligée par les autres études en s’inspirant des tra-
vaux de Sen (2000) et de Robeyns (2017). Ainsi, un sixième groupe d’indicateurs 
a été ajouté, à savoir le développement de capabilités, se composant de quatre 
items et permettant d’évaluer l’impact des mégaprojets sur l’émancipation des 
individus et la consolidation des libertés individuelles quant aux choix que les 
personnes peuvent établir dans leur vie.



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

24

Figure 5 : Les indicateurs de performance des mégaprojets

Source : Elaborée par les auteurs

4.Méthodologie et résultats :
4.1 Méthodologie de recherche :

Dans le but de déterminer les différentes variables de notre étude, on a procédé, 
dans un premier temps à une revue approfondie de la littérature inhérente à la ré-
silience et aux indicateurs de performance des mégaprojets. Pour se faire, on s’est 
focalisé sur des articles retirés de la base de données académiques Scopus qui 
s’est avérée être un outils robuste pour faciliter les travaux de revue de la littéra-
ture comme ceux menés par He et al (2021) et Hu et al (2015). On s’est également 
intéressé à des travaux empiriques récents afin de tenir en considération les chan-
gements et les disruptions qu’a connus l’environnement des entreprises aux cours 
de ces dernières années. Pa conséquent, afin de déterminer les items composants 
les différentes variables la majorité des travaux sur lesquels on s’est basés com-
mence à partir de l’année 2018. Dans un deuxième temps, une étude qualitative 
aux moyens d’entretiens semi-structurés et structurés a été adoptée auprès d’ex-
perts et ce dans le but de valider les indicateurs précédemment retirés de la revue 
de la littérature et d’ajouter d’autres indicateurs selon les suggestions des experts. 
L’objectif derrière la conduite d’entretiens est d’étudier la compatibilité des items 
sélectionnés lors de la phase de la revue de la littérature avec l’environnement 
dans lequel on opère notre recherche et ce en analysant les avis et les suggestions 
des interviewés (Kvale et Brinkmann, 2009). Cette approche a été utilisée dans 
des études similaires dans le domaine de l’ingénierie de construction (He et al, 
2021 ; Yang et al, 2018 ; Hu et al, 2015).

Les critères de sélection des interviewés ont été déterminés selon leur domaine 
d’expertise qui doit être compatible avec la nature de notre étude ainsi que leur 
expérience et l’envergure des mégaprojets auxquels ils ont participé.
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A ce niveau quatre experts ont été sélectionnés dont l’expérience dépasse les dix 
ans. Deux experts représentent les pouvoirs publics en tant que maître d’ouvrage 
de projets d’infrastructures et dont le rôle et le contrôle de la réussite des projets 
menés par l’Etat.

Les deux autres experts sont des managers de projets dans des entreprises ; le 
premier dans le secteur du transport ferroviaire et le deuxième dans le secteur de 
construction de bâtiments.

4.2 Résultats :

Suite aux entretiens avec les experts, tous les items évaluant la capacité absorptive 
et la capacité adaptative, sélectionnés lors de la phase de la revue de la littérature 
ont été validés, cependant les experts ont ajouté quelques items qu’ils ont estimé 
être très pertinents dans la résilience et la réussite des mégaprojets au Maroc. Ain-
si, pour les quatre dimensions de la capacité d’absorption, les items été répartis 
comme suit : L’acquisition 4 items, l’assimilation 4 items, la transformation 3 
items et l’exploitation 3 items. Pour ce qui est des six dimensions de la capacité 
d’adaptation : L’engagement de la direction 4 items, le reporting 5 items, l’ap-
prentissage 4 items, la sensibilisation 4 items, la préparation 7 items et la flexibi-
lité 4 items (se référer au tableau 1).

En ce qui concerne les indicateurs de la réussite des mégaprojets, les experts ont 
également validé l’ensemble des indicateurs qui ont été retirés de la revue de la 
littérature tout en ajoutant quelques items. Ainsi pour les six catégories d’indica-
teurs de la réussite des mégaprojets : l’efficacité du projet 6 items, la satisfaction 
des principales parties prenantes 5 items, les objectifs stratégiques 7 items, l’inno-
vation et le développement de l’industrie 4 items, l’impact sur la société 5 items et 
le développement de capabilités 6 items (se référer au tableau 2).

Tableau 1 : Les indicateurs de résilience

Dimensions Items Source

Acquisition La recherche d’informations à propos de notre industrie (métier) est une activité 
quotidienne La direction motive les employés à utiliser les sources d’informa-
tion
La direction s’attend à ce que les employés traitent des informations au-delà de 
notre industrie
La direction installe un système de veille stratégique permettant à l’entreprise 
d’anticiper
les changements dans son environnement et d’être proactive

Littérature 

Littérature 
Littérature

Interviewés

Assimilation Dans notre organisation, les idées et les concepts sont communiqués de manière 
transversale
 La direction met l’accent sur le soutien interdépartemental pour résoudre les 
problèmes
Au sein de l’entreprise, il y a un flux d’informations rapide.
Il existe une formalisation des procédures et un système de contrôle interne.

Littérature 
Littérature 
Littérature

Interviewés
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Transformation Les employés ont la capacité de structurer et d’utiliser les connaissances col-
lectées
Les employés sont habitués à absorber de nouvelles connaissances ainsi qu’à les 
préparer à d’autres fins et à les mettre à disposition
Les employés associent avec succès les connaissances existantes à de nouvelles 
idées

Littérature 

Littérature

Littérature

Exploitation La direction soutient le développement de prototypes
L’entreprise revoit régulièrement les technologies et les adapte en fonction des 
nouvelles connaissances
L’entreprise a la capacité de travailler plus efficacement en adoptant de nou-
velles technologies

Littérature 
Littérature

Littérature

Engagement de 
la direction

Lorsque la sécurité est menacée, pensez-vous qu’inciter les opérateurs à arrêter 
la production peut atténuer la probabilité d’accidents/incidents ?
La mise à disposition de ressources suffisantes pour améliorer la sécurité est-elle 
en mesure de limiter l’influence d’événements/accidents inattendus ?
L’engagement des managers dans l’identification des risques organisationnels, 
humains et technologiques est-il à même d’améliorer les capacités requises pour 
faire face aux surprises et changements indésirables ?
Les contrôles prévus permettent –ils de couvrir les risques liés à l’activité de 
l’entreprise ?

Littérature 

Littérature

Littérature 

Interviewés

Reporting Dans	 quelle	 mesure	 votre	 organisation	 d i s p o s e - t -
elle	 des	 capacités technologiques/organisationnelles requises pour 
signaler les problèmes de sécurité ?
Un système tolérable de signalement des problèmes de sécurité augmente-t-il la 
capacité organisationnelle face aux accidents et aux dangers ?
Le signalement des problèmes de sécurité et des incidents évités de justesse 
améliore-t-il les stratégies d’adaptation dans l’organisation ?
Les systèmes de récompense encouragent-ils les employés à déclarer leurs idées 
ou leurs préoccupations face aux risques ?
Y a-t-il une place pour l’évaluation de la réalisation des projets ? en aval et à 
mi-chemin (notamment pour le social et l’environnement…)

Littérature 

Littérature 

Littérature 
Littérature

Interviewés

Apprentissage Pensez-vous que les succès passés de votre organisation vous aident à faire face 
efficacement aux défis futurs ?
La diffusion des retours d’expérience ou des révisions faites lors d’accidents 
dans l’ensemble de l’organisation l’aide-t-elle à faire face aux perturbations et 
aux changements à venir ?
Dans quelle mesure l’analyse des défauts aide-t-elle votre organisation à tirer la 
bonne leçon pour éviter qu’elle ne se reproduise ?
Le fait d’avoir suffisamment de formation aide-t-il à effectuer votre travail de 
manière appropriée et en toute sécurité ?

Littérature 

Littérature 

Littérature

Littérature

Sensibilisation Les règles et réglementations de gestion permettent-elles aux employés/opéra-
teurs d’être conscients des problèmes de sécurité et des défaillances du système 
?
Dans quelle mesure des instructions et des directives simples aident-elles les 
employés/opérateurs en cas d’urgence ?
Les manuels et les directives améliorent-ils les capacités individuelles/organisa-
tionnelles à réagir rapidement dans des situations critiques ?
Les systèmes d’information donnent-ils un aperçu de la qualité de la perfor-
mance humaine et de l’état des barrières et des systèmes défensifs ?

Littérature 

Littérature 

Littérature

Littérature
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Préparation Votre organisation organise-t-elle des réunions de groupe et des ateliers pour 
anticiper les catastrophes potentielles ?
Pensez-vous que la culture de sécurité organisationnelle et les procédures de 
sécurité sont préparées pour prévoir les événements futurs ?
Existe-t-il des ressources organisationnelles et technologiques suffisantes pour 
anticiper les problèmes futurs ?
L’organisation alloue-t-elle suffisamment de ressources financières pour amélio-
rer la capacité d’anticipation afin de détecter les tendances futures ?
Etablit-on des scénarios de crise ou de problèmes pour anticiper leur survenance 
et se préparer pour en faire face ?
Prévoit-on des exercices ou des simulations pour gérer une situation de crise au 
sein de l’organisation ? (définir qui fait quoi, par quel moyen)
Y a-t-il une démarche efficace pour anticiper les changements de l’environne-
ment de l’entreprise et les données afférentes à son activité (prix des intrants, 
leur disponibilité) ?

Littérature 

Littérature 
Littérature 

Littérature

Interviewés

Interviewés

Interviewés

Flexibilité Dans quelle mesure la délégation de tâches aux employés aide-t-elle votre orga-
nisation à faire face aux aléas imprévus ?
-Existe-t-il des ressources technologiques suffisantes, telles que des équipe-
ments/matériels mis à jour pour prévenir et faire face aux accidents soudains ?
Les employés travaillant dans des secteurs critiques, tels que la salle de contrôle, 
ont-ils accès à des ressources clés (codes d’accès, logiciels et matériels) pour 
faire face aux événements imprévus ?
Les systèmes matériels/logiciels actifs ont-ils les capacités requises pour s’adap-
ter et se restructurer aux nouveaux changements et perturbations ?

Littérature 

Littérature 

Littérature

Littérature

	

Tableau 2 : Les indicateurs de réussite des mégaprojets

Dimensions Items Source

L’efficacité du 
projet

Respecter les délais, la qualité et le budget

Atteindre les objectifs de santé, de sécurité et de l’environnement 

Respecter les réglementations ou les spécifications

Répondre à la fonction pour laquelle le projet a été conçu et fournir la valeur/les 
services dont le public avait besoin

Se conformer aux cahiers de charges et aux engagements pris vis-à-vis du don-
neur d’ordre ;

Aptitude avérée à travailler en synergie pour les projets complexes nécessitant 
plusieurs intervenants.

Littérature 

Littérature 

Littérature 

Littérature

Interviewés

Interviewés

Satisfaction 
des principales 
parties 
prenantes

Satisfaction des pouvoirs publics 

Satisfaction du maître d’ouvrage

Satisfaction des différentes parties contribuant à la réalisation du projet (consul-
tant, concepteurs, entrepreneurs…)

Satisfaction de la communauté

Les intérêts de tous les participants peuvent être bien équilibrés ou satisfaits

Littérature 

Littérature 

Littérature

Littérature 

Littérature
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Objectifs 
stratégiques

Réalisation des bénéfices

Nouveau marché ou augmentation des parts de marché Amélioration de l’image 
de marque

Utilisation de nouvelles technologies

Acquisition de nouvelles capacités et compétences organisationnelles 

Développement d’expertise pour d’autres organisations

Elargissement du champ d’intervention et d’activités

Littérature 

Littérature 
Littérature 

Littérature 

Littérature

Littérature

Interviewés

Innovation et 
développement 
de l’industrie	

Promouvoir des mégaprojets similaires ou certaines normes techniques 

Promouvoir efficacement l’innovation et la synergie dans la construction et in-
dustries connexes (activités liées à l’activité principale) ;

Amélioration de la compétitivité sur le marché international

Contributions importantes au domaine de l’innovation dans les mégaprojets en 
théorie et en pratique

Littérature 

Littérature

Littérature 

Littérature

Impact global 
sur la société

Fournir des avantages socio-économiques à la communauté Promouvoir le dé-
veloppement durable

Maintenir la cohésion sociale/l’harmonie de la société Renforcer la fierté natio-
nale et la confiance des gens

Contribuer efficacement aux politiques et stratégies publiques nationales

Littérature 

Littérature 
Littérature 
Littérature

Interviewés

Développement 
de capabilités	

Libérer les individus de certaines contraintes et leur accorder plus de libertés 

Transformation des ressources en activités réelles compte tenues des différences 
entre les individus

Création d’activités génératrices de bien être

Un équilibre entre facteurs matériels et immatériels dans l’évaluation du bien-
être humain

Souci de la répartition des opportunités au sein de la société

Fournir les moyens nécessaires pour garantir le bien être des individus

Littérature 

Littérature

Littérature 

Littérature

Littérature 

Interviewés
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5. Conclusion :
Les mégaprojets font face à des défis majeurs au Maroc au cours de ces dernières 
années à cause de la récurrence des crises, la multiplicité des intervenants et la 
complexité des processus de prise de décision. Cette situation accroît leur fragilité 
et réduit leur chance de réussite. Notre article, à travers une revue approfondie de 
la littérature et des entretiens avec des experts marocains, propose, d’une part, 
certaines capacités de résilience permettant aux mégaprojets de faire face aux 
différents chocs et disruptions sans pour autant procéder à des changements radi-
caux dans leur méthodes de gestion. Pour ce faire, deux capacités de résilience se 
sont révélées les plus pertinents, à savoir la capacité d’absorption et la capacité 
d’adaptation. D’autre part, afin d’évaluer de manière efficace et compréhensive la 
réussite des mégaprojets, on a adopté une approche multidimensionnelle évaluant 
l’efficacité des mégaprojets sous différents aspects. A ce niveau six indicateurs 
de performance ont été pris en considération : l’efficacité du projet, la satisfac-
tion des principales parties prenantes, les objectifs stratégiques, l’innovation et 
le développement de l’industrie, l’impact sur la société et le développement de 
capabilités.

Ce travail de recherche a des implications tant au niveau théorique que pratique. 
En effet, il contribue à la littérature inhérente aux capacités de résilience et aux 
indicateurs de performance des mégaprojets au Maroc et il ouvre la voie pour des 
recherches sur la résilience des mégaprojets au Maroc. En outre, les conclusions 
de l’étude aideront, d’un côté les praticiens à renforcer la résilience organisation-
nelle de leur mégaprojets en mettant l’accent sur des capacités de résilience plus 
pertinentes et d’un autre côté, elles permettront aux différentes parties prenantes 
des mégaprojets d’évaluer leur réussite sous différents aspects.
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Introduction
L’entrepreneuriat est souvent considéré comme une activité risquée et incertaine, 
caractérisée par des défis constants, des échecs potentiels et des perturbations du 
marché.

Pourtant, malgré ces défis, certains entrepreneurs réussissent à prospérer et à faire 
croître leur entreprise, en s’adaptant rapidement aux changements du marché et 
en surmontant les

obstacles qui se dressent sur leur chemin. Ce succès entrepreneurial peut être at-
tribué en partie à la résilience, une compétence clé qui permet aux entrepreneurs 
de faire face à l’adversité et de rebondir après un échec.

La résilience est définie comme la capacité à se remettre d’une situation difficile 
et à s’adapter à de nouvelles circonstances. Dans le contexte entrepreneurial, cela 
peut inclure la capacité à gérer des perturbations du marché, à faire face à des dé-
fis financiers et à surmonter les échecs commerciaux. Les entrepreneurs qui font 
preuve de résilience sont mieux préparés à gérer les incertitudes du marché et à 
faire face aux défis inattendus qui se présentent.

Cependant, la résilience n’est pas innée. C’est une compétence qui peut être dé-
veloppée et renforcée avec le temps. Les entrepreneurs qui cherchent à améliorer 
leur résilience peuvent adopter des stratégies telles que la gestion du stress, la 
prise de décision éclairée et la réflexion sur l’apprentissage. En renforçant leur 
résilience, les entrepreneurs peuvent augmenter leur capacité à faire face aux défis 
de l’entrepreneuriat et à maintenir leur entreprise sur la bonne voie.

Dans cette optique, cette communication vise à explorer en quoi la résilience est 
un facteur déterminant dans la réussite entrepreneuriale face à l’adversité. Nous 
examinerons également les stratégies et les compétences que les entrepreneurs 
peuvent développer pour améliorer leur résilience et surmonter les difficultés ren-
contrées dans leur parcours entrepreneurial. Nous allons explorer la relation entre 
la résilience et l’entrepreneuriat, afin d’identifier les meilleures pratiques pour 
renforcer la résilience des entrepreneurs.
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À travers cette communication, nous allons donc répondre au questionnement suivant 
: Comment la résilience peut-elle contribuer à la réussite entrepreneuriale face à l’ad-
versité ? Et quelles sont les stratégies et les compétences que les entrepreneurs peuvent 
développer pour améliorer leur résilience et surmonter les difficultés rencontrées dans 
leur parcours entrepreneurial ?

Ce travail a pour objectif de contribuer à mieux comprendre le rôle de la résilience 
dans la réussite entrepreneuriale, et à fournir des recommandations pratiques pour 
aider les entrepreneurs à développer leur résilience et à réussir dans leur parcours 
entrepreneurial.

1.L’entrepreneuriat : définition et enjeux
1.1.Définition de l’entrepreneuriat

L’entrepreneuriat est un concept complexe et dynamique qui a été étudié sous dif-
férentes perspectives dans la littérature académique. Les chercheurs ont proposé 
diverses définitions pour comprendre la nature de l’entrepreneuriat et son rôle 
dans l’économie.

Certains auteurs, tels que Schumpeter (1934), considèrent l’entrepreneuriat 
comme un processus d’innovation, où les entrepreneurs introduisent de nouvelles 
combinaisons de ressources dans l’économie pour créer de nouvelles opportuni-
tés économiques. Drucker (1985), quant à lui, définit l’entrepreneuriat comme 
la création de nouvelles entreprises ou de nouvelles activités économiques qui 
génèrent de la valeur, impliquant la recherche d’opportunités, la mobilisation des 
ressources nécessaires, la gestion des risques et la création de valeur économique.

D’autres auteurs, comme Kirzner (1973), mettent l’accent sur la découverte 
d’opportunités comme élément clé de l’entrepreneuriat. Selon l’auteur, les en-
trepreneurs sont des chercheurs d’opportunités qui identifient les écarts entre les 
ressources existantes et les opportunités non exploitées sur le marché. L’entrepre-
neuriat consiste donc à détecter, saisir et exploiter les opportunités économiques.

Une autre perspective importante est celle de Shane et Venkataraman (2000), qui 
mettent en avant la dimension cognitive de l’entrepreneuriat. Selon eux, l’en-
trepreneuriat est un processus d’identification, d’évaluation et d’exploitation des 
opportunités, en tenant compte des ressources disponibles et des contraintes en-
vironnementales. Ils mettent également en évidence le rôle de la perception des 
opportunités et de la capacité à les exploiter dans le processus entrepreneurial.

Il est également important de noter que l’entrepreneuriat peut prendre différentes 
formes, telles que l’entrepreneuriat individuel, l’entrepreneuriat social, l’entrepre-
neuriat intrapreneurial dans les grandes entreprises, etc. Les définitions de l’en-
trepreneuriat peuvent donc varier en fonction du contexte et du domaine d’étude.

L’entrepreneuriat est donc un concept multidimensionnel qui englobe la création 
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d’opportunités, l’innovation, la mobilisation des ressources, la gestion des risques 
et la création de valeur économique. Les définitions de l’entrepreneuriat varient 
en fonction des perspectives théoriques et des auteurs, reflétant ainsi la complexi-
té et la diversité de ce domaine d’étude passionnant et en constante évolution.

1.2.Les enjeux de l’entrepreneuriat

Les enjeux de l’entrepreneuriat sont nombreux et variés, et ont fait l’objet de 
nombreuses recherches dans la littérature. Nous allons présenter une revue de 
littérature sur les principaux enjeux de l’entrepreneuriat, en mettant en lumière les 
perspectives et les débats actuels dans ce domaine.

-Enjeux économiques : L’entrepreneuriat est souvent considéré comme un moteur 
de la croissance économique. De nombreuses études ont montré que les entre-
prises entrepreneuriales contribuent à la création d’emplois, à l’innovation, à la 
compétitivité et à la dynamique économique des pays et des régions (Audretsch, 
2007 ; Shane, 2009).

Cependant, l’entrepreneuriat peut également être confronté à des défis écono-
miques tels que la gestion du financement, l’accès aux ressources, la concurrence 
et les cycles économiques.

-Enjeux sociaux : L’entrepreneuriat peut également avoir des implications so-
ciales importantes. Les entrepreneurs peuvent être des agents de changement so-
cial en créant des entreprises socialement responsables, en promouvant l’égalité 
des chances, en contribuant à la cohésion sociale et à la réduction de la pauvreté 
(Mair & Marti, 2006 ; Austin et al., 2006). Cependant, l’entrepreneuriat peut éga-
lement être confronté à des enjeux sociaux tels que la responsabilité sociale des 
entreprises, l’éthique des affaires, la diversité et l’inclusion.

-Enjeux environnementaux : L’impact de l’entrepreneuriat sur l’environnement 
est également un enjeu important. La durabilité, la gestion des ressources natu-
relles, la responsabilité environnementale et les défis liés au changement clima-
tique sont des préoccupations croissantes pour les entrepreneurs et les entreprises 
(Shepherd & Patzelt, 2011 ; Schaltegger et al., 2018).

-Enjeux technologiques : L’entrepreneuriat est étroitement lié à l’innovation tech-
nologique, notamment dans le contexte de la révolution numérique. Les entre-
preneurs doivent faire face à des enjeux technologiques tels que la gestion de 
l’innovation, la transformation numérique, la cybersécurité et la protection de la 
propriété intellectuelle (George et al., 2016 ; Teece, 2018).

-Enjeux de gestion : La gestion d’une entreprise entrepreneuriale peut également 
être complexe. Les entrepreneurs doivent faire face à des enjeux de gestion tels 
que la gestion des ressources humaines, la gestion financière, la gestion opéra-
tionnelle, la gestion de l’innovation, la gestion du changement et la gestion des 
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relations avec les parties prenantes (Zahra et al., 2014 ; Lumpkin et al., 2019). La 
capacité à bien gérer ces enjeux peut influencer la performance et la survie des 
entreprises.

-Enjeux psychologiques : L’entrepreneuriat peut également avoir des répercus-
sions sur la santé psychologique et émotionnelle des entrepreneurs. Les entre-
preneurs sont souvent confrontés à des défis tels que la prise de décision sous 
incertitude, la gestion du stress, la résilience, la motivation et l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie personnelle (Baron, 2008 ; Cardon et al., 2012). La santé 
mentale et émotionnelle des entrepreneurs peut avoir un impact sur leur bien-être 
et leur performance.

2.La résilience entrepreneuriale
2.1.Définition de la résilience

Le concept de résilience a été initialement développé dans le domaine de la psy-
chologie pour décrire la capacité des individus à faire face à l’adversité et à se 
rétablir après des situations difficiles (Masten, 2001). Depuis, le concept a été 
étendu à d’autres domaines, y compris l’entrepreneuriat. En effet, les entrepre-
neurs sont souvent confrontés à des défis et des obstacles qui peuvent mettre en 
péril leur activité, et la résilience est devenue un facteur clé de réussite pour leur 
entreprise (Coutu, 2002).

Selon Luthans, Youssef et Avolio (2007), la résilience en entrepreneuriat est dé-
finie comme «la capacité à se remettre d’adversités et à prospérer en dépit de 
celles-ci». Ils ont identifié trois dimensions clés de la résilience en entrepreneu-
riat : la résilience personnelle (liée aux traits de personnalité de l’entrepreneur), 
la résilience organisationnelle (liée à la capacité de l’entreprise à s’adapter aux 
changements de l’environnement) et la résilience stratégique (liée à la capacité de 
l’entreprise à anticiper et à gérer les risques).

La résilience personnelle fait référence aux traits de personnalité de l’entrepre-
neur qui influencent sa capacité à faire face à l’adversité. Selon Chandler et Lyon 
(2001), les entrepreneurs résilients ont tendance à être optimistes, persévérants, 
créatifs et à avoir une forte motivation intrinsèque. Ils sont également capables 
de gérer efficacement le stress et de faire preuve d’adaptabilité face aux change-
ments.

La résilience organisationnelle fait référence à la capacité de l’entreprise à s’adap-
ter aux changements de l’environnement. Selon Lengnick-Hall et Beck (2005), 
les entreprises résilientes sont capables de gérer efficacement les changements ex-
ternes, de maintenir leur activité malgré les perturbations et de s’adapter rapide-
ment aux nouvelles situations. Les entreprises résilientes sont également capables 
de maintenir leur culture d’entreprise et leur identité en période de crise.
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La résilience stratégique fait référence à la capacité de l’entreprise à anticiper et 
à gérer les risques. Selon Wright et al. (2011), les entreprises résilientes ont ten-
dance à être plus diversifiées et à collaborer avec des partenaires pour réduire les 
risques. Elles sont également capables de développer des plans d’action en cas de 
crise et de maintenir une culture d’entreprise qui encourage l’innovation.

En somme, la résilience est un concept clé en entrepreneuriat, qui permet aux 
entrepreneurs de faire face à l’adversité et de maintenir leur activité en période 
de crise. La résilience se caractérise par des dimensions individuelles et organisa-
tionnelles, et peut être développée grâce à des pratiques managériales efficaces.

2.2.Facteurs favorisant la résilience chez les entrepreneurs

La résilience, définie comme la capacité à surmonter les défis, à rebondir après 
des échecs et à s’adapter face à l’adversité, est un trait essentiel chez les entrepre-
neurs. Dans la littérature académique, plusieurs facteurs sont identifiés comme 
favorisant la résilience chez les entrepreneurs.

▪Traits de personnalité : Certains traits de personnalité sont associés à une plus 
grande résilience chez les entrepreneurs. Par exemple, la confiance en soi, l’op-
timisme, la persévérance, la flexibilité mentale et la capacité à prendre des dé-
cisions sont souvent considérés comme des facteurs qui favorisent la résilience 
(Baron, 2008; Coutu, 2002).

▪Expérience antérieure : L’expérience antérieure, qu’elle soit entrepreneuriale ou 
non, peut également influencer la résilience des entrepreneurs. Les entrepreneurs 
ayant une expérience préalable dans la gestion d’entreprises ou dans la gestion 
de situations difficiles sont souvent mieux préparés à faire face à l’adversité et à 
rebondir après des échecs (Cardon et Patel, 2015; Shepherd et al., 2007).

▪Réseau de soutien : Le soutien social provenant du réseau de relations profes-
sionnelles, familiales et amicales peut jouer un rôle important dans la résilience 
des entrepreneurs. Les entrepreneurs bénéficiant d’un réseau de soutien solide 
sont plus en mesure de faire face aux défis et de trouver des ressources pour re-
bondir après des revers (Hmieleski et al., 2016; Ucbasaran et al., 2013).

▪Capital social : Le capital social, qui se réfère aux ressources et aux relations 
disponibles dans l’environnement social d’un entrepreneur, peut également fa-
voriser la résilience. Les entrepreneurs ayant un accès à un capital social impor-
tant, notamment par le biais de réseaux professionnels, d’alliances stratégiques ou 
d’appartenance à des communautés entrepreneuriales, sont mieux équipés pour 
faire face aux défis et pour rebondir après des échecs (Davidsson et Honig, 2003; 
Stam et al., 2014).

▪Stratégies d’adaptation : Les stratégies d’adaptation, telles que la recherche ac-
tive de solutions, la réévaluation cognitive et la planification de contingence, sont 
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également considérées comme des facteurs favorisant la résilience chez les en-
trepreneurs. Les entrepreneurs capables d’utiliser des stratégies d’adaptation effi-
caces sont mieux équipés pour faire face à l’adversité et pour surmonter les défis 
auxquels ils sont confrontés (Frese et al., 2007; Lumpkin et al., 2001).

2.3.Utilité de la résilience pour les entreprises

La résilience est un concept largement étudié dans la littérature entrepreneuriale, 
et plusieurs recherches ont souligné comment elle peut être bénéfique pour les 
entreprises. Nous allons présenter une revue de littérature sur les travaux qui ont 
étudier l’importance de la résilience pour les entreprises.

Agerri et Mera (2017) ont examiné comment la résilience peut aider les entre-
prises familiales à faire face à des défis tels que la succession, les conflits fami-
liaux et les crises économiques. En s’appuyant sur des exemples concrets de cas 
d’entreprises familiales qui ont réussi à surmonter ces défis grâce à leur résilience, 
les auteurs ont montré comment la résilience peut contribuer à la durabilité et à la 
continuité des entreprises familiales.

Dans une revue de littérature sur la résilience chez les propriétaires de petites en-
treprises, Mallon et Mallon (2016) ont souligné comment la résilience peut aider 
ces entrepreneurs à faire face à des défis tels que la concurrence, les contraintes 
financières, les changements réglementaires et les revers commerciaux. En four-
nissant des exemples concrets de cas d’entreprises qui ont montré de la résilience 
dans ces situations, les auteurs ont montré comment la résilience peut être un 
atout clé pour la survie et le succès des petites entreprises.

Syed et Krasikova (2017) ont examiné la manière dont la résilience, en tant que 
trait de personnalité et en tant qu’état psychologique, peut influencer les réponses 
des entrepreneurs aux défis et aux succès. En utilisant des exemples concrets de 
situations où la résilience a été bénéfique pour les entrepreneurs dans leur par-
cours entrepreneurial, les auteurs ont montré comment la résilience peut aider les 
entrepreneurs à surmonter les obstacles et à atteindre leurs objectifs.

Enfin, Zolin et Sharda (2018) ont souligné comment la résilience peut être utilisée 
comme une stratégie pour la durabilité des entreprises. En passant en revue la 
littérature contemporaine, les auteurs ont montré comment la résilience peut per-
mettre aux entreprises de faire face aux défis environnementaux, économiques et 
sociaux, en fournissant des exemples concrets de cas d’entreprises qui ont utilisé 
la résilience comme une approche stratégique pour leur pérennité.

2.4.Les limites de la résilience en entrepreneuriat

La notion de résilience est souvent valorisée en entrepreneuriat, mais il existe 
également des limites à sa capacité à aider les entrepreneurs à faire face à tous les 
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défis auxquels ils sont confrontés.

En effet, en se focalisant sur les limites de la résilience en entrepreneuriat, Peng 
et Zou (2019) ont souligné que bien que la résilience puisse être bénéfique pour 
les entrepreneurs dans certaines situations, elle peut ne pas être suffisante pour 
surmonter des défis complexes et persistants tels que les contraintes financières 
importantes, les régulations strictes ou les

pressions concurrentielles intenses. Les auteurs ont mis en évidence que la rési-
lience seule ne peut pas toujours garantir la survie ou le succès d’une entreprise 
dans des contextes économiques et commerciaux difficiles.

De plus, dans une étude sur les entrepreneurs sociaux, Dacin et Dacin (2017) ont 
souligné que la résilience peut être limitée par des facteurs tels que les ressources 
financières limitées, les défis liés à la gouvernance et à la structure organisation-
nelle, ainsi que les pressions sociales et politiques auxquelles les entrepreneurs 
sociaux peuvent être confrontés. Les auteurs ont mis en évidence que, bien que la 
résilience puisse aider les entrepreneurs sociaux à surmonter certains obstacles, 
elle peut ne pas être suffisante pour surmonter les défis systémiques auxquels ils 
sont confrontés dans la réalisation de leurs objectifs sociaux.

Par ailleurs, Coutu et Simard (2018) ont souligné que la résilience peut également 
avoir des limites au niveau individuel en entrepreneuriat. Ils ont noté que les en-
trepreneurs peuvent être soumis à un stress chronique, à des échecs répétés et à 
des pertes financières importantes, ce qui peut épuiser leur capacité de résilience 
et les rendre vulnérables à l’épuisement professionnel, à la détérioration de leur 
santé mentale et physique, ainsi qu’à une baisse de leur motivation entrepreneu-
riale.

Enfin, d’autres chercheurs ont mis en évidence que la résilience peut être influen-
cée par des facteurs contextuels tels que la culture, l’environnement économique, 
la disponibilité des ressources, et les normes sociales (Welter et Xheneti, 2018). 
Ainsi, la capacité des entrepreneurs à faire preuve de résilience peut varier en 
fonction de ces facteurs contextuels et peut être limitée dans certains contextes 
culturels ou économiques spécifiques.

3.L’entrepreneur résilient
3.1.Les compétences et les traits de personnalité des entrepreneurs résilients

Les compétences jouent un rôle crucial dans la manière dont les entrepreneurs 
font face aux défis et aux crises. Les compétences de gestion du stress, de la com-
munication, de la prise de décision, de la résolution de problèmes, de la planifica-
tion et de l’organisation sont importantes pour aider les entrepreneurs à faire face 
aux obstacles et à rebondir. Des études ont montré que les entrepreneurs résilients 
sont souvent dotés de compétences solides dans ces domaines. Par exemple, la 
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capacité à gérer efficacement le stress peut aider les entrepreneurs à rester calmes 
et concentrés dans des situations difficiles, tandis que de bonnes compétences en 
communication leur permettent de communiquer efficacement avec leur équipe, 
leurs partenaires commerciaux et leurs clients, même dans des périodes tumul-
tueuses.

En outre, les traits de personnalité sont également des déterminants importants de 
la résilience chez les entrepreneurs. Des traits tels que l’optimisme, la confiance 
en soi, la persévérance, la flexibilité et la passion pour ce que l’on fait peuvent 
aider les entrepreneurs à surmonter les défis et à maintenir une attitude positive, 
même dans des situations difficiles.

Par exemple, les entrepreneurs optimistes ont tendance à voir les défis comme des 
opportunités plutôt que des obstacles insurmontables, ce qui les aide à rester mo-
tivés et à persévérer dans l’adversité. De même, la confiance en soi et la passion 
pour son entreprise peuvent renforcer la détermination des entrepreneurs et leur 
persévérance.

Les recherches sur les compétences et les traits de personnalité des entrepreneurs 
résilients ont connu une croissance significative ces dernières années. De nom-
breuses études ont exploré les compétences spécifiques nécessaires pour faire 
face aux défis et aux crises en entrepreneuriat. En effet, certains modèles concep-
tuels ont été développés pour expliquer la relation entre les compétences et la 
résilience en entrepreneuriat. Par exemple, le modèle de compétences en gestion 
de crise de Shepherd et ses collègues (2011) met en avant l’importance de la ges-
tion de crise comme une compétence clé pour les entrepreneurs résilients. Selon 
ce modèle, les entrepreneurs qui sont capables de gérer efficacement les crises 
et de s’adapter rapidement aux changements sont plus susceptibles de maintenir 
leur entreprise pendant et après des périodes difficiles. D’autres chercheurs tels 
que Baron (2008 ont également identifié d’autres traits de personnalité importants 
pour la résilience des entrepreneurs, tels que la confiance en soi, la persévérance, 
la flexibilité et la passion pour leur entreprise.

Cependant, il convient de noter que la relation entre les compétences, les traits de 
personnalité et la résilience en entrepreneuriat peut être complexe et multifacto-
rielle. Certains chercheurs ont souligné que la résilience est un phénomène dyna-
mique qui peut être influencé par de nombreux autres facteurs, tels que l’environ-
nement économique, social et culturel dans lequel évolue l’entrepreneur, ainsi que 
les expériences de vie antérieures.

3.2.Les pratiques de gestion des risques des entrepreneurs résilients

La gestion des risques est un aspect clé de la résilience des entrepreneurs, car elle 
leur permet d’anticiper, de minimiser et de répondre efficacement aux risques po-
tentiels qui peuvent affecter leur entreprise. Les entrepreneurs résilients adoptent 
des pratiques de gestion des risques proactives et stratégiques pour gérer les in-
certitudes et les défis auxquels ils sont confrontés.



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

41

Selon les recherches de Covin et Slevin (1989), les entrepreneurs résilients ont 
une orientation proactive en matière de gestion des risques. Ils sont attentifs aux 
signaux faibles et anticipent les risques potentiels plutôt que de simplement réagir 
à des événements négatifs. Ils identifient les menaces potentielles pour leur en-
treprise, évaluent leur probabilité et leur impact, et mettent en place des mesures 
préventives pour minimiser ces risques. Ils sont également prêts à prendre des dé-
cisions audacieuses pour éviter ou atténuer les risques, même si cela implique de 
sortir de leur zone de confort. En effet, Paton et McMillan (2018), stipulent éga-
lement que les entrepreneurs résilients adoptent souvent une approche proactive 
de la gestion de crise. Ils sont proactifs dans l’identification des signes avant-cou-
reurs de crise et prennent des mesures préventives pour minimiser les risques 
potentiels. Ils mettent également en place des plans d’urgence et des stratégies de 
contingence pour faire face aux situations difficiles.

De plus, les recherches de Zott et Huy (2007) ont montré que les entrepreneurs 
résilients sont souvent flexibles et adaptatifs dans leur gestion. Ils sont capables 
de s’adapter rapidement aux changements du marché, de prendre des décisions 
éclairées et de mettre en œuvre des ajustements stratégiques lorsque cela est 
nécessaire. Ils sont également attentifs aux besoins de leurs employés et main-
tiennent une communication ouverte et transparente avec eux, favorisant ainsi un 
environnement de travail collaboratif et inclusif.

Par ailleurs, les recherches de Lengnick-Hall et Beck (2005) ont souligné l’impor-
tance de la planification et de la gestion financière dans la résilience des entrepre-
neurs. Les entrepreneurs résilients sont généralement bien informés sur leur situa-
tion financière, surveillent attentivement leur trésorerie et adoptent des pratiques 
prudentes de gestion financière pour minimiser les risques de crise financière.

Il convient de noter que les pratiques managériales peuvent varier en fonction 
du secteur d’activité, de la taille de l’entreprise, de la culture organisationnelle et 
d’autres facteurs contextuels. Néanmoins, les recherches citées soulignent l’im-
portance des pratiques managériales proactives, flexibles, adaptatives et axées sur 
la planification et la gestion financière pour favoriser la résilience des entrepre-
neurs face aux défis et aux crises.

3.3.Les capacités d’adaptation des entrepreneurs résilients

La résilience des entrepreneurs face aux défis et aux crises est étroitement liée à 
leur capacité d’adaptation. Les capacités d’adaptation sont les compétences, les 
connaissances et les stratégies que les entrepreneurs utilisent pour s’ajuster et 
réagir aux changements de l’environnement externe et interne de leur entreprise.

Selon les recherches de Chandler et Lyon (2001), les entrepreneurs résilients ont 
la capacité de reconnaître rapidement les signes de changement dans leur envi-
ronnement commercial et de s’adapter en conséquence. Ils sont proactifs dans la 
recherche d’informations sur les tendances du marché, les nouvelles technolo-
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gies, les besoins des clients et les mouvements de la concurrence, et utilisent ces 
informations pour ajuster leur stratégie et leur modèle d’affaires. Cette capacité 
d’adaptation leur permet de rester compétitifs et de survivre dans des environne-
ments commerciaux en constante évolution.

En outre, Coutu (2002) a mis en évidence l’importance de la flexibilité cognitive 
dans la résilience des entrepreneurs. Les entrepreneurs résilients sont capables 
de remettre en question leurs hypothèses, de remettre en cause leurs croyances 
et de s’adapter à de nouvelles réalités. Ils sont prêts à remettre en question leur 
stratégie, à explorer de nouvelles opportunités et à expérimenter de nouvelles ap-
proches pour résoudre les problèmes.

Par ailleurs, les recherches de Lumpkin et Dess (1996) ont souligné l’importance 
de la capacité à apprendre de l’expérience dans la résilience des entrepreneurs. Les 
entrepreneurs résilients sont ouverts à l’apprentissage, tirant des leçons de leurs 
échecs et de leurs succès passés. Ils sont prêts à ajuster leur approche en fonction 
des nouvelles informations et des nouvelles expériences qu’ils acquièrent au fur 
et à mesure de leur parcours entrepreneurial.

Il est important de noter que les capacités d’adaptation peuvent être développées 
et renforcées par l’expérience, l’éducation entrepreneuriale, la formation et le dé-
veloppement professionnel. Les entrepreneurs résilients sont souvent des appre-
nants actifs, qui cherchent continuellement à améliorer leurs compétences et leur 
connaissance de leur environnement commercial.

En résumé, les capacités d’adaptation sont des éléments clés de la résilience des 
entrepreneurs face aux défis et aux crises. Les entrepreneurs résilients sont ca-
pables de reconnaître rapidement les changements, d’être flexibles dans leur ap-
proche cognitive, d’apprendre de l’expérience et de s’ajuster en conséquence. 
Les capacités d’adaptation sont des compétences importantes à cultiver pour les 
entrepreneurs qui cherchent à être résilients dans un environnement commercial 
en constante évolution.

4. Les stratégies pour développer la résilience 
    en entrepreneuriat
4.1.Les stratégies pour développer la résilience chez les entrepreneurs

Les entrepreneurs font face à de nombreuses difficultés dans leur parcours entre-
preneurial, notamment les défis économiques, les changements de l’environne-
ment commercial, la concurrence, les revers financiers, les échecs et les perturba-
tions imprévues. Pourtant, certains entrepreneurs sont capables de surmonter ces 
défis et de continuer à progresser dans leur parcours entrepreneurial, tandis que 
d’autres peuvent succomber sous la pression et abandonner leurs projets. Afin de 
mieux comprendre ce phénomène, plusieurs chercheurs ont proposé différentes 
stratégies pour développer la résilience chez les entrepreneurs, basées sur leurs 
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observations et leurs études empiriques.

L’optimisme réaliste, proposé par Snyder (2000), encourage les entrepreneurs à 
adopter une vision positive et réaliste de leurs objectifs et de leur avenir, tout en 
reconnaissant les défis et les obstacles potentiels. Les entrepreneurs résilients sont 
capables de voir les opportunités malgré les difficultés, et de garder une perspec-
tive optimiste tout en faisant face aux défis.

La pensée positive, développée par Luthans et Youssef (2004), implique de culti-
ver des pensées positives et de développer une attitude mentale positive face aux 
défis et aux revers. Les entrepreneurs résilients sont capables de transformer les 
obstacles en opportunités et de maintenir une attitude mentale positive même en 
période de crise.

L’apprentissage et l’adaptabilité, mis en avant par Hmieleski et Carr (2007), 
mettent l’accent sur l’apprentissage continu et l’adaptabilité comme des éléments 
clés pour développer la résilience chez les entrepreneurs. Les entrepreneurs ré-
silients sont prêts à apprendre de leurs échecs et de leurs expériences passées, à 
s’adapter rapidement aux changements de l’environnement commercial et à ac-
quérir de nouvelles compétences pour s’adapter aux défis futurs.

Le réseautage et le soutien social, soutenus par Baker et al. (2003), mettent l’accent 
sur l’importance du réseautage et du soutien social pour développer la résilience 
chez les entrepreneurs. Les entrepreneurs résilients sont capables de construire et 
de maintenir un réseau solide de contacts professionnels, de mentors et de parte-
naires commerciaux, ce qui leur permet de bénéficier de conseils, d’expériences 
partagées et de soutien émotionnel en période difficile.

La gestion du stress et des émotions, proposée par Folkman et Moskowitz (2004), 
est une stratégie clé pour développer la résilience chez les entrepreneurs. Les en-
trepreneurs résilients sont capables de gérer efficacement le stress, les émotions 
négatives et les pressions liées à leur parcours entrepreneurial, en utilisant des 
techniques de gestion du stress telles que la méditation, la relaxation, la gestion 
du temps et la communication efficace.

4.2.L’importance de l’environnement pour la résilience des entreprises

Un élément essentiel qui influence la résilience des entreprises est leur environne-
ment, qui englobe les facteurs économiques, sociaux, politiques, technologiques, 
et écologiques culturels dans lesquels elles évoluent. Nous allons donc explorer 
l’importance de l’environnement pour la résilience des entreprises, en se référant 
à la littérature.

L’environnement économique joue un rôle crucial dans la résilience des entre-
prises.

Les conditions économiques locales, régionales, nationales et internationales 
peuvent avoir un impact significatif sur la stabilité et la viabilité des entreprises. 
Selon Dobbs et Hamilton (2007), les entreprises évoluant dans des environne-
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ments économiques favorables, caractérisés par une croissance économique 
soutenue, une stabilité macroéconomique et un accès facile au financement, ont 
tendance à être plus résilientes. En revanche, les entreprises opérant dans des 
environnements économiques instables, marqués par la volatilité des marchés, 
l’incertitude politique ou la rareté des ressources, peuvent être confrontées à des 
défis importants pour maintenir leur résilience (Wernerfelt, 2018).

L’environnement social est également un facteur clé qui influe sur la résilience des 
entreprises. Les relations et les interactions avec les parties prenantes, tels que les 
clients, les fournisseurs, les employés, les communautés locales et la société dans 
son ensemble, peuvent avoir un impact significatif sur la capacité des entreprises 
à résister aux perturbations. Par exemple, les entreprises qui ont des liens solides 
avec leurs clients et leurs fournisseurs, basés sur la confiance et la coopération, 
sont mieux préparées à faire face aux crises et à maintenir leur résilience (Ferrie-
ra et Li, 2019). De plus, les entreprises qui sont socialement responsables et qui 
s’engagent dans des pratiques durables et éthiques sont mieux positionnées pour 
renforcer leur résilience en créant une image positive et en gagnant la confiance 
des parties prenantes (Margolis et Walsh, 2018).

L’environnement politique peut également jouer un rôle clé dans la résilience des 
entreprises. Les politiques gouvernementales, les lois et les régulations peuvent 
avoir un impact sur la manière dont les entreprises opèrent, prennent des décisions 
stratégiques, gèrent les risques et s’adaptent aux perturbations. Par exemple, les 
entreprises opérant dans des environnements politiques stables, avec des poli-
tiques favorables à l’entrepreneuriat, des régulations claires et prévisibles, et des 
institutions efficaces, sont plus susceptibles d’être résilientes (North, 2010). En 
revanche, les entreprises évoluant dans des environnements politiques instables, 
caractérisés par l’instabilité politique, la corruption ou des régulations complexes 
et changeantes, peuvent être confrontées à des défis pour mainten ir leur résilience 
et leur capacité à anticiper et à réagir aux perturbations (Brouthers et al., 2015).

L’environnement technologique est un autre facteur clé qui peut influencer la ré-
silience des entreprises. Les avancées technologiques rapides peuvent créer des 
opportunités, mais aussi des défis pour les entreprises. Les entreprises qui sont en 
mesure de s’adapter et d’adopter rapidement de nouvelles technologies peuvent 
renforcer leur résilience en améliorant leur efficacité opérationnelle, leur agilité 
et leur capacité à innover (Danneels, 2018). En revanche, les entreprises qui ne 
parviennent pas à suivre le rythme des évolutions technologiques peuvent devenir 
vulnérables aux perturbations et perdre leur compétitivité.

L’environnement écologique est également un enjeu important pour la résilience 
des entreprises. Les défis liés au changement climatique, à la dégradation de l’en-
vironnement et à la pression croissante pour la durabilité ont un impact significatif 
sur la résilience des entreprises. Les entreprises qui adoptent des pratiques du-
rables, qui sont conscientes de leur impact environnemental et qui anticipent les 
risques liés à l’environnement sont mieux préparées à faire face aux perturbations 
liées à ces enjeux (Aragón-Correa et al., 2019). En revanche, les entreprises qui 
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négligent ces enjeux peuvent être confrontées à des défis tels que les perturbations 
dans leur chaîne d’approvisionnement, les sanctions réglementaires ou la perte de 
confiance des parties prenantes.

L’environnement dans lequel évoluent les entreprises est un facteur inportant 
pour leur résilience. Les dimensions économiques, sociales, politiques, technolo-
giques, écologiques et culturelles de leur environnement peuvent influencer leur 
capacité à faire face aux perturbations, à s’adapter et à se rétablir. Les entreprises 
qui sont conscientes des enjeux environnementaux, qui sont en mesure de s’adap-
ter et d’anticiper les changements, et qui sont en phase avec leur environnement, 
sont mieux positionnées pour renforcer leur résilience et assurer leur pérennité 
dans un contexte dynamique et complexe.

4.3.Les limites des stratégies de développement de la résilience en entrepre-
neuriat

Malgré l’importance de la résilience pour la réussite entrepreneuriale, il existe 
des limites aux stratégies de développement de la résilience. Cette revue de litté-
rature vise à explorer ces limites et à identifier les défis auxquels les entrepreneurs 
peuvent être confrontés dans leur quête pour renforcer leur résilience.

Un premier défi majeur réside dans la surcharge de travail et le stress auxquels 
les entrepreneurs sont souvent confrontés. La gestion du temps, des tâches mul-
tiples et des responsabilités peut entraîner un épuisement professionnel et une 
diminution de la capacité à faire face aux défis avec résilience. Les entrepreneurs 
doivent jongler avec de nombreuses responsabilités, des échéances serrées et des 
demandes concurrentes, ce qui peut entraîner une pression et un stress considé-
rables, compromettant leur capacité à maintenir leur résilience.

Un autre défi important est le manque de ressources, notamment financières, hu-
maines et matérielles. Les entrepreneurs, en particulier les petites entreprises et les 
start-ups, peuvent être confrontés à des contraintes de ressources qui limitent leur 
capacité à mettre en œuvre des stratégies de développement de la résilience. Le 
manque de capital, de personnel qualifié, d’infrastructures adéquates et d’autres 
ressources essentielles peut entraver leur capacité à faire face efficacement aux 
défis et obstacles, même s’ils ont la volonté et la motivation de le faire.

Les contraintes réglementaires et juridiques peuvent également constituer des li-
mites aux stratégies de développement de la résilience en entrepreneuriat. Les 
entrepreneurs doivent se conformer à un large éventail de lois, de régulations et de 
normes, tant au niveau local, national que international, ce qui peut être complexe 
et coûteux. Les défis juridiques, tels que les litiges, les sanctions, les questions 
de propriété intellectuelle, peuvent également entraîner des coûts financiers, des 
pertes de temps et d’énergie, et diminuer la capacité des entrepreneurs à maintenir 
leur résilience face à ces obstacles.

Par ailleurs, les entrepreneurs peuvent également rencontrer des défis liés à la 
culture organisationnelle et à la gestion du changement. Les stratégies de déve-
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loppement de la résilience peuvent nécessiter des changements organisationnels, 
des ajustements de processus et des modifications de la culture d’entreprise, ce qui 
peut être difficile à réaliser dans certaines situations. Les attitudes et les croyances 
des membres de l’organisation, ainsi que la résistance au changement, peuvent 
constituer des limites à la mise en œuvre de stratégies de développement de la 
résilience.

5. Recommandations pratiques pour 
    les entrepreneurs et pour les décideurs
Recommandations pour les entrepreneurs :

-Développer des compétences de gestion du stress : Il est essentiel pour les entre-
preneurs de développer des compétences de gestion du stress pour faire face aux 
défis et aux

obstacles auxquels ils sont confrontés dans leur parcours entrepreneurial. Cela 
peut inclure la pratique de techniques de relaxation, la gestion du temps et la mise 
en place de stratégies de coping efficaces pour gérer les situations stressantes.

-Cultiver un réseau de soutien : Avoir un réseau de soutien solide peut être bé-
néfique pour les entrepreneurs afin de partager leurs défis et obtenir des conseils 
et un soutien émotionnel. Cela peut inclure des mentors, des pairs entrepreneurs, 
des amis, des membres de la famille ou des associations professionnelles. Il est 
important de cultiver activement ce réseau et de l’utiliser comme ressource en cas 
de besoin.

-Diversifier les sources de financement : Les contraintes financières sont souvent 
une limite pour les entrepreneurs dans le développement de leur résilience. Il 
est donc recommandé de diversifier les sources de financement pour éviter de 
dépendre d’une seule source. Cela peut inclure la recherche de financements pu-
blics, privés, de partenaires stratégiques ou de capitaux propres.

-Établir des objectifs réalistes : Il est important pour les entrepreneurs d’établir 
des objectifs réalistes et réalisables, en tenant compte des contraintes et des li-
mites auxquelles ils sont confrontés. Cela peut éviter la déception et le découra-
gement en cas de non-atteinte d’objectifs trop ambitieux, et permettre de mieux 
gérer les défis et les obstacles.

-Faire preuve d’adaptabilité : L’adaptabilité est une compétence clé pour dévelop-
per la résilience en entrepreneuriat. Les entrepreneurs doivent être prêts à s’adap-
ter aux changements du marché, aux défis imprévus et aux obstacles rencontrés 
sur leur chemin.

Cela peut impliquer d’être flexible, de prendre des décisions rapides et d’ap-
prendre de l’expérience pour mieux rebondir.
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Recommandations pour les décideurs :

-Favoriser l’accès aux ressources : Les décideurs peuvent jouer un rôle impor-
tant en facilitant l’accès aux ressources nécessaires pour le développement de la 
résilience des entrepreneurs. Cela peut inclure la mise en place de programmes 
de financement ou de subventions spécifiques pour les entrepreneurs, la création 
de plateformes de partage de ressources, ou encore la promotion de partenariats 
public-privé pour faciliter l’accès aux ressources nécessaires.

-Encourager la diversité et l’inclusion : La diversité et l’inclusion peuvent fa-
voriser la résilience en entrepreneuriat en permettant une meilleure adaptation 
aux changements du marché et aux défis. Les décideurs peuvent encourager la 
diversité en soutenant le entrepreneurs provenant de différents milieux ethniques, 
culturels, sociaux et de genre.

Cela peut inclure la mise en place de politiques d’égalité des chances, de pro-
grammes de mentorat pour les entrepreneurs issus de minorités, et la promotion 
de la diversité dans les programmes d’accélération et d’incubation.

-Fournir des formations et des ressources en développement personnel : Les dé-
cideurs peuvent soutenir les entrepreneurs en offrant des formations et des res-
sources en développement personnel. Cela peut inclure des programmes de for-
mation sur la gestion du stress, la gestion du temps, la communication efficace, 
la prise de décision et la résolution de problèmes. En renforçant les compétences 
non techniques des entrepreneurs, les décideurs peuvent les aider à mieux gérer 
les défis et les obstacles, et à développer leur résilience.

-Faciliter les partenariats et la collaboration : La collaboration et les partenariats 
peuvent être des moyens efficaces pour les entrepreneurs de développer leur rési-
lience en partageant les charges et les ressources. Les décideurs peuvent faciliter 
les partenariats

entre entrepreneurs, entreprises, universités, centres de recherche, et autres ac-
teurs du milieu entrepreneurial. Cela peut inclure la création de plateformes de 
mise en relation, d’espaces de co-working, d’incubateurs ou d’accélérateurs d’en-
treprises pour encourager la collaboration et l’échange de connaissances.

-Sensibiliser sur l’importance de la résilience en entrepreneuriat : Les décideurs 
peuvent jouer un rôle clé en sensibilisant sur l’importance de la résilience en 
entrepreneuriat. Cela peut inclure la création de campagnes de sensibilisation, la 
promotion de bonnes pratiques entrepreneuriales axées sur la résilience, et la mise 
en place de programmes de sensibilisation et de formation pour les entrepreneurs. 
En mettant l’accent sur l’importance de la résilience dans le milieu entrepreneu-
rial, les décideurs peuvent encourager les entrepreneurs à développer cette com-
pétence essentielle pour faire face aux défis et aux obstacles.

En résumé, les limites des stratégies de développement de la résilience en entre-
preneuriat peuvent être surmontées par les entrepreneurs et les décideurs grâce 
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à la mise en place de recommandations pratiques. Les entrepreneurs doivent dé-
velopper des compétences de gestion du stress, cultiver un réseau de soutien, di-
versifier les sources de financement, établir des objectifs réalistes et faire preuve 
d’adaptabilité. Les décideurs, de leur côté, peuvent favoriser l’accès aux res-
sources, encourager la diversité et l’inclusion, fournir des formations et des res-
sources en développement personnel, faciliter les partenariats et la collaboration, 
et sensibiliser sur l’importance de la résilience en entrepreneuriat. En travaillant 
ensemble, entrepreneurs et décideurs peuvent contribuer à surmonter les limites 
des stratégies de développement de la résilience en entrepreneuriat et à favoriser 
la réussite entrepreneuriale.

Conclusion
En conclusion, la résilience est un élément clé pour la réussite entrepreneuriale 
dans un contexte dynamique et complexe. Les entrepreneurs sont confrontés à de 
nombreux défis et obstacles, tels que l’incertitude, la concurrence, les échecs, les 
contraintes de temps et les pressions financières, qui peuvent mettre leur capacité 
à faire face à l’épreuve. Cependant, en développant des compétences de gestion 
du stress, en cultivant un réseau de soutien, en diversifiant les sources de finan-
cement, en établissant des objectifs réalistes et en faisant preuve d’adaptabilité, 
les entrepreneurs peuvent renforcer leur résilience et augmenter leurs chances de 
succès.

Les limites des stratégies de développement de la résilience en entrepreneu-
riat, telles que la surcharge de travail, le manque de ressources, les contraintes 
réglementaires et les défis juridiques, peuvent être surmontées par des actions 
concrètes des entrepreneurs eux-mêmes, ainsi que par le soutien des décideurs et 
des parties prenantes. Les décideurs peuvent jouer un rôle clé en fournissant des 
ressources, en encourageant la diversité et l’inclusion, en offrant des formations et 
des ressources en développement personnel, en facilitant les partenariats et la col-
laboration, et en sensibilisant sur l’importance de la résilience en entrepreneuriat.

Il est essentiel que les entrepreneurs reconnaissent l’importance de la résilience 
dans leur parcours entrepreneurial et mettent en place des stratégies et des pra-
tiques pour développer cette compétence clé. En travaillant en partenariat avec 
les décideurs, les entrepreneurs peuvent surmonter les limites des stratégies de 
développement de la résilience et renforcer leur capacité à faire face aux défis et 
obstacles qui se présentent sur leur chemin entrepreneurial.

En somme, la résilience en entrepreneuriat est un facteur crucial pour la réussite 
et la durabilité des entreprises. En développant une approche proactive et holis-
tique pour renforcer la résilience, les entrepreneurs peuvent mieux faire face aux 
défis et aux opportunités du milieu entrepreneurial. Les décideurs ont également 
un rôle important à jouer en soutenant les entrepreneurs par le biais de ressources, 
de programmes de sensibilisation et de partenariats. Ensemble, entrepreneurs et 
décideurs peuvent contribuer à créer un environnement propice à la croissance et 
au développement d’entreprises résilientes et prospères.
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Introduction
Face aux bouleversements que connait l’environnement des affaires, la « rési-
lience » est devenue un enjeu majeur pour toute organisation soucieuse de préser-
ver sa pérennité, le manager étant l’acteur principal, devrait garantir un système 
de management sain favorisant l’atteinte des objectifs et la préparation de son 
organisation aux turbulences de l’environnement.

Dans le contexte actuel, et notamment après les effets liés à la pandémie du covid 
19, les organisations se rendent compte que la résilience devrait être intégrée au 
cœur de leur stratégie et de leur processus décisionnel, selon Annarelli, Battistella 
et Nonino (2020)1, la résilience est « la capacité de l’organisation à faire face aux 
perturbations et aux imprévus grâce à la conscience stratégique… ».

Cette crise a mis en évidence l’importance des technologies dans le renforcement 
de la capacité d’adaptation des organisations. Ainsi, la transformation digitale 
s’est accélérée, elle a apporté des modifications profondes des modèles organisa-
tionnels, des modes de gestion et du travail (télétravail, visioconférence…). De ce 
fait, la technologie pourrait être considérée comme l’un des facteurs de résilience 
organisationnelle.

Parmi les outils de digitalisation en vogue, la « Blockchain », utilisée depuis 2008 
pour créer une première monnaie virtuelle (bitcoin), elle s’étend à des champs 
d’application autres que le monde des banques et de la finance, à savoir, le e-com-
merce, l’industrie, la logistique, etc.

Les objectifs assignés à cette communication sont : D’abord, cerner la notion 
de résilience, et découvrir les pratiques qu’une organisation pourrait instaurer et 
mettre en œuvre pour améliorer sa capacité de résilience. Ensuite démystifier la 
« Blockchain », pour montrer d’une part, l’importance de cette technologie pour 
réagir face à une crise (réactivité/gestion de crise), et d’autre part le rôle que joue 
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cette technologie dans l’anticipation de la crise et le renforcement de la résilience 
organisationnelle (proactivité/résilience).

De ce fait, cette communication s’assigne comme objectif de répondre à cette 
interrogation :

« Dans quelle mesure la technologie Blockchain favorise-t-elle la résilience 
organisationnelle ?

1. Les contours de la résilience organisationnelle
1.1.La résilience

La notion de résilience n’est pas aisée à cerner, de par sa nature polymorphe, elle 
existe depuis longtemps dans des domaines divers, tels que la physique, l’écolo-
gie, la psychologie et l’informatique.

En écologie, la résilience est définie comme étant «la mesure de la perturbation 
extérieure (comme les catastrophes naturelles) que peut subir un écosystème sans 
changer d’état qualitativement » Holling. 2

En psychologie, la résilience est définie par M.Angham et al. (1995) comme étant 
« l’aptitude des individus et des systèmes (les familles, les groupes et les collecti-
vités) à vaincre l’adversité ou une situation de risque ».

William Pinel (2009), a présenté dans un tableau (Tableau n°1) les définitions de 
la résilience en mettant en lumière la notion de « capacité »

Phillips…. (2022), définit la résilience comme « la capacité de faire face à des 
dangers imprévus une fois qu’ils se sont manifestés, en apprenant à rebondir ».3

Etymologie	  -	 Capacité de ressauter, de rejaillir
Physique		 -	 Capacité de résistance aux chocs mécaniques
Ecologie		  -	 Capacité d’absorber une perturbation sans changer d’état
-Temps de rétablissement d’un écosystème après une perturbation
Psychologie	 -	 Capacité de surmonter un traumatisme et de retrouver un équilibre
Informatique	 -	 Capacité de fonctionner en mode dégrade

Source : William Pinel (2009), thèse « La résilience organisationnelle : concepts et activités de formation »

1.2.La résilience organisationnelle

1.2.1.Définitions et dimensions

Pour étudier la notion de « résilience organisationnelle », plusieurs chercheurs se 
sont inspirés du premier ouvrage fondamental intitulé : « Resilience and Stability 
of Ecological Systems » (par Holling 1973), et sur de la notion de la résilience au 
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sens large.

D’ailleurs, il n’existe pas un consensus sur sa définition, sa nature et ses caracté-
ristiques sous- jacentes (Ho et al., 2014).

D’aucuns ont défini la résilience comme étant l’aptitude à surmonter un choc ou 
gérer une situation de crise (Meyer,1982 ; weick,1993), par contre, pour d’autres 
auteurs « la résilience ne consiste pas seulement en la capacité d’une organisation 
à simplement résister aux chocs mais plutôt en sa capacité à éviter ces chocs ».4

Lengnick-Hall et al., 2011, présentent deux visions, la première concerne les défi-
nitions qui considèrent la résilience comme une simple capacité à rebondir après 
des situations inattendues, alors que la deuxième comprend la capacité à suivre le 
changement, de s’y adapter et de faire ressortir les opportunités inhérentes.5

Pour Weick et Sutcliffe, 2007 les entreprises résilientes doivent faire face à trois 
défis :

1)Une capacité d’absorption, permettant à l’entreprise de ne pas s’effondrer face 
à l’inattendu ou au choc, cela est conditionné par une disponibilité des ressources 
et une perspective de continuité par la direction ;

2)Une capacité de renouement, qui consiste à « imaginer des solutions inédites 
face aux situations inhabituelles » (Bégin et Chabaud, 2010, p. 131), c’est la phase 
de réaction, de gestion des crises, et de déclenchement d’un processus d’appren-
tissage.

3)Une capacité d’appropriation lui permettant de devenir plus forte de ses expé-
riences passées

La résilience se définit aussi selon deux perspectives, une perspective passive 
(Bhamra et al., 2011   ;   Borekci   et   al., 2015) et   une   perspective    active    de    
la    résilience (Akgün et Keskin, 2014) ;

La résilience passive ou qualifiée par certains auteurs adaptative (Orchiston, 
Prayag et al), consiste en la première phase d’acceptation du choc et d’adapta-
tion au contexte sans opérer de changements importants dans les fonctions ou 
structure organisationnelles. Alors qu’une résilience active consiste en la mise 
en œuvre d’activités proactives afin d’éviter des situations de crise (Hamel et 
Välikangas, 2003 ; Lengnick-Hall et Beck, 2005), Il s’agit donc de la capacité 
d’anticiper et de prédire les crises.

1.2.2.Opérationnalisation de la résilience

Plusieurs responsables ne saisissent pas l’importance opérationnelle de la rési-
lience parce qu’ils ne perçoivent pas le coté instrumental, il s’agit de passer à 
l’action par des pratiques managériales concrètes dans les délais opportuns.

Dans le cadre d’une vision d’analyse temporelle, Conz & Magnani, 2020 expli-
citent trois phases de résilience, une phase proactive au moment (t-1) ; une phase 
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d’absorption ou d’adaptation au moment (t), et une phase réactive au moment 
(t+1), avec t est le moment de survenance d’un événement inattendu qui modifie 
l’équilibre de l’entreprise, pour ses auteurs la résilience des entreprises est un 
processus qui évolue dans le temps, composé de deux voies de résilience, à savoir, 
adaptative et absorbante.

Ainsi, plusieurs chercheurs se sont interrogés sur les pratiques de résilience orga-
nisationnelle, en se basant sur les travaux de Weick, 1993 qui a souligné l’impor-
tance de la résilience individuelle pour atteindre une résilience organisationnelle. 
Dans ce sens, Lengnick-Hall et al en indiquent trois éléments essentiels, il s’agit 
des capacités cognitives, des caractéristiques comportementales et des conditions 
contextuelles.

Dans ce cadre d’opérationnalisation de la résilience, des experts, praticiens et 
chercheurs proposent des réponses à la question « Comment renforcer dura-
blement la résilience organisationnelle ? » recensées par Soufyane Frimousse, 
Jean-Marie Peretti,6 (Tableau n°2, synthèse de certaines réponses).

Jamila ALAKTIF, Professeure, 
ISC Paris Business School of 
Management

3 éléments essentiels pour développer une résilience durable
-Smart working : le travail distanciel qui s’est manifesté bien avant la crise grâce au 
développement des technologies,
-Smart communication : la communication s’est bien améliorée, grâce aux technologies
-Smart timing, l’entreprise devrait être guidée par un manager proactif qui s’octroie 
régulièrement un moment pour réfléchir et anticiper l’avenir.

Hachemi BENALI, Dirigeant 
d’entreprise du numérique, 
Algérie	

Repenser la culture du travail en intégrant davantage le risque et en adoptant une relation qui 
accorde plus d’importance aux nouvelles technologies
(digitalisation).

Natalia V. BOUROVA, et al, 
professeurs à

Université d’Etat d’Economie de 
Saint- Pétersbourg, Russie

La flexibilité et numérisation, les facteurs clés de la résilience
La pandémie a provoqué l’intérêt des entreprises pour des technologies numériques.

Dominic DRILLON et Morgane 
FRITZ, Enseignants-chercheurs, 
Excelia Business School

La révolution numérique, La crise liée à la Covid-19 ne fait que précipiter un mouvement en 
marche dans tous les secteurs : renforcement de la digitalisation, télétravail, informatisation 
des données... Cela bouleverse même l’Organisation du travail, les relations professionnelles, 
jusqu’à la culture d’entreprise.

Baï Judith M. GLIDJA, 
Agrégée des Universités, DG 
de La Poste du Bénin SA, 
LARGO/ Université d’Abomey- 
Calavi, Bénin

Pour se maintenir et se développer dans le contexte post Covid-19, les organisations 
doivent faire des ajustements (Yu et Greeven, 2020) en tirant leçons du passé (Christianson 
et al., 2009). Elles doivent être également proactives et développer l’esprit d’initiative et 
d’imagination de solutions inédites (Lengnick-Hall, 2005).

Laurence HIRBEC, 
Responsable et formatrice 
programmes leadership 
internationaux... Comment 
utiliser les crises pour renforcer 
les organisations ;

Une culture de l’apprentissage permanent semble être l’un des meilleurs garants d’une 
résilience adaptative qui fortifierait l’organisation. Cette « fortilience », suppose des styles 
de management qui autorisent et favorisent l’agilité, les prises de conscience collectives et 
l’expression libre des opinions diverses.

NADZIGA, Conseiller en GRH, 
RACGAE,
Burkina Faso

-Pour une plus grande résilience aux présentes crises et celles à venir, les organisations 
doivent apprendre à se réinventer. Cela signifie qu’elles doivent savoir et pouvoir transformer 
la menace en opportunité.
-Vers une digitalisation à grande échelle (télétravail, visioconférence, e- commesrce, e-client, 
e-learning...).

	 Plusieurs réponses ont mis en évidence le rôle essentiel que jouent les 
technologies numériques dans un contexte de crise.
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Avant d’entamer la réponse à notre interrogation de départ, il convient aussi de 
démystifier la technologie blockchain.

2.La technologie Blockchain

2.1.Concept de la blockchain

La « Blockchain » a été développée fin 2008 par un inconnu utilisant le pseu-
donyme « Satoshi Nakamoto », et ce pour créer une première monnaie virtuelle 
d’échange fiable et décentralisée, le Bitcoin. Il s’agit d’une monnaie cryptogra-
phique basée sur un système de paiement peer-to- peer.7

Aujourd’hui, la technologie Blockchain s’étend à des champs d’application autres 
que le monde des banques et de la finance, à savoir, le e-commerce, l’industrie, la 
logistique, la santé, etc. En effet, pourquoi d’autres secteurs et d’autres domaines 
d’activité, autres que la finance, recourent-ils à l’utilisation de cette technologie ?

La réponse réside notamment dans la définition de la blockchain elle-même, et 
dans ses principes de fonctionnement.

Une blockchain est « Un très grand cahier, que tout le monde peut lire librement 
et gratuitement, sur lequel tout le monde peut écrire, mais qui est impossible à 
effacer et indestructible » (Delahaye 2015, p.80).8

D’un point de vue technique, une blockchain est une nouvelle technologie de base 
de données s’appuyant et tirant pleinement profit d’Internet, du protocole libre, 
de la puissance de calcul et de la cryptographie. Cette base de données transac-
tionnelle distribuée est comparable à un grand livre comptable (registre ou ledger) 
dans lequel chaque nouvelle transaction est écrite à la suite des autres, sans avoir 
la possibilité de modifier ou d’effacer les précédentes. Ce registre est actif, chro-
nologique, distribué, vérifiable et protégé contre la falsification par un système de 
confiance répartie (consensus) entre les membres ou participants (nœuds) (Leloup 
2017, p. 14).9

Aujourd’hui, les blockchains sont qualifiées de cinquième évolution de l’informa-
tique, basée sur une nouvelle approche de la base de données distribuée. (Tiana 
Laurence 2018, p.18).

Le registre (ledger) est composé d’un ensemble de blocs. Chaque bloc contient 
deux parties. La première partie représente le corps du bloc ou devraient s’enre-
gistrer les transactions (faits/facts), La deuxième partie est l’entête(header) du 
bloc. Ce dernier contient des informations concernant le bloc tel que l’horoda-
tage(timestamp), le hach des transactions, etc. Ainsi que le hachage du bloc pré-
cédent. (Figure 1 et 2)

L’ensemble de ces blocs forme une chaîne de blocs liés et ordonnés. Plus la chaîne 
est longue, plus il est difficile de la falsifier.
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Figure 1 : Processus de fonctionnement de la Blockchain 

Source : (Desplebin et al. 2018).

Figure 2 – Exemple simplifiée d’une blockchain

Source : Mohamed Tahar Hammi - Sécurisation de l’Internet des objets

2.2.Catégories de la blockchain

La blockchain peut être privée, publique ou consortium :

Blockchain publique : telle que Bitcoin, les blockchains publiques sont de grands 
réseaux distribués, ouvertes à tous et à tout niveau, et ont un code source ouvert 
que leur communauté maintient à jour. (Tiana Laurence 2018, p.20). 10
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Blockchain privée : ont tendance à être plus petites, leur accès est étroitement 
contrôlé, ce type est favorisé par les consortiums qui ont des membres affilies qui 
́échangent des informations confidentielles. (Tiana Laurence 2018, p.20).

Blockchain consortium : regroupe plusieurs acteurs qui possèdent des droits, et 
les décisions sont prises par une majorité d’acteurs, les participants au processus 
d’approbation sont limités et sélectionnés11

2.3.Caractéristiques de la blockchain

La décentralisation et la désintermédiation :

Aucune autorité centrale ne contrôle la blockchain, il n’y a pas de tiers de 
confiance, la validation et l’ajout d’un bloc résultent d’un consensus entre les 
utilisateurs validateurs (Leloup 2017, p.16), il s’agit d’ « Un fonctionnement sans 
organe central de confiance chargé de l’administration, du contrôle, et plus géné-
ralement de la gouvernance du système » (Desplebin et al. 2018). Les utilisateurs 
opèrent la surveillance, et se contrôlent mutuellement, assurant la certification des 
sauvegardes et leurs cohérences.

L’internet est primordial pour assurer une blockchain basée sur un réseau décen-
tralisé d’utilisateurs, un réseau P2P (Peer to Peer), dans lequel les ordinateurs 
servent de nœuds pour le partage de fichiers au sein du groupe. Les ordinateurs 
qui interviennent au sein du réseau sont appelés Pairs, chaque pair est égal à 
une autre. Il n’existe donc aucun périphérique administrateur central au centre 
du réseau ni une partie privilégiée, dans ce type de réseau, chaque client devient 
lui-même un serveur comparativement avec la logique client-serveur (Figure 3)

Figure 3 - Réseau basé sur les Serveurs vs Réseau P2P Source : http://blockchainhub.net
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La transparence :
La blockchain est transparente car tous les utilisateurs de la blockchain peuvent 
voir les transactions présentes et passées, ainsi, des degrés de transparence peuvent 
être définis, via l’utilisation de clés publiques et de clés privées, qui permettent à 
la fois d’avoir un registre définissable librement comme étant public ou privé et 
donc in fine ouvert à de nombreux publics.

Dans le système de blockchain « les écritures sont irrévocables et infalsifiables. 
En d’autres termes, une fois que quelque chose a été enregistrée dans ce système, 
il elle sera stockée en permanence et sera disponible à la consultation pour tous 
les participants (nœuds) » (Leloup 2017, p.153).

La sécurité :
La sécurité revient à la fiabilité et l’inviolabilité des données, la blockchain « 
garantit en effet la protection des données (non falsification, vérification des in-
formations par les nœuds du réseau, absence d’effacement des données, anonymi-
sation) » (Desplebin, et al 2018).

La sécurité de la blockchain est justifiée par l’utilisation des mécanismes de va-
lidation plus développés, à savoir le mécanisme de Proof of Work (PoW) et le 
mécanisme de Proof of Stake (PoS) (Berbain, 2017)12, elle repose ainsi sur les 
signatures numériques et les fonctions de hachage dont les paramètres peuvent 
être réglés de manière réaliste pour protéger le système contre les adversaires 
avec une grande puissance de calcul. (Leloup 2017, p.184)

En résumé, « La technologie blockchain change les règles du jeu : moins de cen-
tralisation, moins d’autorité, plus de partage. Ainsi, la blockchain apporte une 
infrastructure de confiance algorithmique distribuée ou consensus-as-a-service 
(consensus à la demande) » (Leloup 2017, p.16).

La confiance partagée :
Le modèle en pair à pair permet d’assurer la transmission et l’accélération des 
transactions tout en préservant la confiance collective.

D’ailleurs, « La beauté de l’approche blockchain est de permettre à un petit acteur 
inconnu, par exemple une start-up, d’offrir des garanties de transparence et de 
pérennité – caractéristiques de la confiance qui sont traditionnellement associées 
à des acteurs institutionnels et anciens ... Cette start-up, lorsqu’elle inscrit ses 
transactions dans la blockchain mondiale, offre une garantie de non-répudiation 
supérieure ou égale à celle d’un État ou d’une banque. » (CASEAU et SOU-
DOPLATOFF,2016 p.32).13

Ceci n’est pas sans conséquences sur plusieurs métiers d’intermédiation, pour 
une banque par exemple, Au lieu de traiter et enregistrer des transactions dans le 
réseau Bitcoin, la blockchain agit comme un registre numérique qui enregistre pu-
bliquement toutes les activités, chaque nœud possède une copie de la blockchain 
et la compare à d’autres nœuds pour s’assurer que les données sont exactes. Le ré-
seau rejette rapidement toute activité malveillante, ou toute inexactitude. D’autant 
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plus, toutes les informations contenues sur les blocs sont protégées par plusieurs 
procédés cryptographiques innovants, sans avoir la possibilité de les modifier a 
posteriori14. Ce qui permet de créer une confiance partagée sans intervention 
d’une autorité de contrôle.

Applications de la blockchain

Dans cette section, nous présentons certaines applications de la technologie 
Blockchain telles que, la finance, l’industrie et la logistique.

La finance

Dans le monde de la finance, les banques et les sociétés financières ont commencé 
à découvrir au fil des années que la « Blockchain » risquait fortement de disrupter 
leur modèle d’affaires, parce que la légitimité de l’utilisation de cette technologie, 
survient lorsque nous ne voulons pas d’intermédiaire, et donc plusieurs acteurs 
préfèrent de ne pas passer par une banque, et de recourir à la cryptomonnaie et au 
système de paiement peer-to-peer pour effectuer des échanges.

De ce fait, aujourd’hui, les banques au lieu de subir les effets pouvant mettre en 
question leur pérennité, cherchent l’adoption et l’appropriation de la blockchain 
pour tirer pleinement de ses avantages dans le domaine de la finance.

Par exemple, en l’absence d’une devise officielle unique à l’échelle du conti-
nent africain, les cryptomonnaies représentent des moyens de paiement universels 
pour tous les acteurs, facilitant les transactions transfrontalières. Dans ce sens, la 
banque centrale pourrait instaurer une monnaie digitale fonctionnant sur le proto-
cole de la blockchain15.

En effet, la blockchain pourrait permettre au client d’accélérer les transactions 
tout en préservant la confiance collective, et pour les institutions financières, elle 
représente une énorme réduction des coûts avec la possibilité d’offrir un meilleur 
service (CASEAU et SOUDOPLATOFF,2016 p.29).

La Logistique
L’extension du système logistique vers plus de transversalité et de flexibilité, 
pousse les organisations à adopter la « Blockchain », du fait qu’elle fonctionne 
sous forme d’un réseau interconnecté, décentralisé et distribué, permettant à tous 
les membres du réseau d’effectuer des transactions conformément aux disposi-
tions contractuelles (smart-contracts). Ce réseau qui comprend des acteurs ap-
partenant à la même chaine de valeur, pourrait faciliter la traçabilité des flux et 
la coordination dans le cadre d’une chaine logistique inter-organisationnelle, et 
pourrait également être compatible avec les nouveaux modèles d’entreprises qui 
ont évolué vers les entreprises réseaux ou encore virtuelle.

Aujourd’hui, de nombreuses entreprises ont fait recours à cette technologie in-
novante telles que, Fedex, UPS, La start-up finlandaise Kouvola Innovation, etc., 
justement pour améliorer la logistique, et la chaine d’approvisionnement.
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L’Industrie
La diffusion de nouvelles technologies a marqué le passage d’un système de pro-
duction de masse à un système de production flexible et résilient, Aujourd’hui, on 
parle de l’industrie 4.0 basé sur l’intelligence artificielle, l’internet des objets et la 
virtualisation. La Blockchain pourrait offrir une chaîne de distribution intelligente 
sécurisée et très réactive, de par sa structure technologique décentralisée en même 
temps vérifiée, qui correspond parfaitement à la manière dont les appareils (IoT) 
se connectent ensemble.16 Cette technologie complète les nouvelles solutions 
de l’intelligence artificielle, du fait qu’elle pourrait permettre de comprendre la 
structure de l’IA et la provenance des données qu’elle utilise, et donc renforcer la 
sécurité des données.17

Avec la blockchain, « s’il y a nécessité de vérifier le trajet d’un produit ou encore 
les personnes qui participent à l’assemblage, ainsi que tout autre élément néces-
saire à l’enquête en cas de litige, il suffit d’étudier les blocs de la chaîne qui ont 
authentifié et horodaté chaque personne participante et chaque étape. » Mathéo 
GILBERT, 2022.

Depuis le début de la crise covid-19, les technologies ont fait preuve d’une meil-
leure gestion de crise.18 La blockchain en est une. De ce fait, il nous parait op-
portun d’analyser les bienfaits de la blockchain sur la résilience des entreprises.

3.La Blockchain, pour renforcer la résilience organisationnelle

3.1.La « Blockchain », et la gestion des crises
Dans un contexte de type VICA (volatile, incertain, complexe et ambigu), les 
décisions managériales, aussi bien au niveau stratégique qu’au niveau opération-
nel, se trouvent dans la nécessité de tenir en compte tout événement d’exception 
pouvant briser la trajectoire de croissance d’une ou de plusieurs organisations.

Les crises sont perçues ainsi comme étant des situations d’exception, d’ailleurs, 
pour Pearson et Clair (1998) : « Une crise organisationnelle est un événement 
faiblement probable, dont l’incidence menace la viabilité de l’organisation et se 
caractérise par l’ambiguïté de ses causes, de ses conséquences et des moyens de 
résolution ainsi que par la croyance que les décisions doivent être prises rapide-
ment »19.

La survenance d’une crise est assimilée à un choc pouvant empêcher la réponse 
managériale, d’ailleurs, si on prend l’exemple de la crise covid 19, ce contexte a 
fait apparaître le sort des entreprises face à cette situation, pour certaines d’entre 
elles la réponse était subir plutôt qu’agir.

La capacité de réagir face à une crise constitue le premier niveau de la résilience, 
notamment la résilience passive, adaptative ou encore douce (Proag, 2014).

C’est l’aptitude d’une organisation à absorber un choc sans mettre en œuvre 
de changements importants dans les fonctions ou structures organisationnelles 
(proag,2014) et à retrouver son état initial après avoir surmonté le choc (Bhamra 
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et al., 2011 ; Borekci et al., 2015). Cette réactivité dépend de la flexibilité des 
ressources (matérielles et immatérielles), et des compétences d’une organisation.

L’exemple du télétravail s’avère une technique d’adaptation par excellence, bien 
que la crise du covid 19 n’a pas été prévue, les entreprises ont réagi par le pas-
sage au travail à domicile pour assurer la continuité d’activité et se protéger de 
la propagation du virus, un mode de travail qui accorde plus d’importance aux 
nouvelles technologies et à la digitalisation.

En faisant référence aux réponses mentionnées dans le tableau 1, pour certains 
chercheurs, experts et praticiens, la technologie constitue un facteur essentiel fa-
vorisant la résilience organisationnelle.

La « blockchain » étant une technologie innovante, pourrait favoriser le premier 
niveau de la résilience qui consiste en la capacité de l’entreprise à rétablir un état 
d’équilibre et réagir efficacement et au bon moment,

Le comment réside notamment dans ses caractéristiques précédemment expli-
quées,

La blockchain offre un réseau distribué d’acteurs, une technologie qui améliore la 
manière dont les informations sont échangées, elle « permet de mettre en commun 
les données. Cela apporte une vision et une analyse plus fine et profonde en cas de 
problème » YVES et ODILE 2021. Elle met à plat le réseau, ce qui conduit à un 
dé-silotage systématique et méthodique des ilots de connaissance au sein d’une 
même entreprise YVES et ODILE 2021. (Figue 3)

Figue 3 : Réseau distribué d’acteurs

Source : Blockchain dans l’industrie, par YVES et ODILE 2021

Cet avantage montre le passage d’une descente d’informations à des relations ba-
sées sur le partage amenant à une valeur collaborative pour dépasser toute source 
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de résistance au changement, et tout obstacle pouvant paralyser la réponse mana-
gériale.

Une bonne gestion de crise implique bien évidemment un modèle organisation-
nel basé sur une composition organique de l’organisation (transversalité, com-
pétence, collaboration…), permettant une flexibilité et une réactivité immédiate 
(Christophe Roux-Dufort, 2010). D’ailleurs, si une entreprise adopte une struc-
ture organisationnelle mécaniste, elle aura du mal à réagir (Burn-Stalker).

Analysant les dimensions de résilience (Weick et Sutcliffe), au prisme de la 
blockchain :

Commençant par la capacité d’absorption, cette dimension suppose qu’une en-
treprise devrait se doter des compétences et ressources nécessaires et de savoir 
les mobiliser pour amortir les effets perturbateurs de la crise et de s’adapter aux 
changements qui en découlent.

En faisant allusion aux théories et modèles basées sur les ressources et les compé-
tences (Penrose, wernerfelt, Barney, Hamel…), l’entreprise pourrait être abordée 
comme étant un portefeuille de ressources et de compétence plutôt qu’un porte-
feuille de produits/marchés. C’est dans ce cadre, que nous pouvons considérer la 
blockchain comme une ressource technologique précieuse.

En fait, les avantages liés à la blockchain, à savoir la mise à plat du réseau « 
va contribuer à la création d’un Lean process d’un écosystème existant, avec la 
suppression de toutes les ruptures de charge liées au partage de l’information 
qui transitait de manière discontinue d’un système d’information à un autre » 
(YVES et ODILE 2021). Par conséquent, cette technologie pourrait contribuer à 
l’acquisition et le renforcement de la capacité d’absorption des entreprises en cas 
de crise.

La deuxième dimension de résilience liée notamment à la capacité de renouvel-
lement, suppose que l’entreprise devrait savoir agir, c’est au manager de s’armer 
et instaurer un système efficace de gestion de crise, pour Pearson et Clair, 1998, 
cette efficacité est assurée « lorsque l’activité est maintenue ou reprise, que les 
dommages concernant les parties prenantes extérieures sont réduits et lorsqu’un 
apprentissage permet de transférer les leçons de la crise pour mieux affronter de 
futurs incidents ».

Au regard de la blockchain, la composition d’une efficacité basée sur la capacité 
de renouvellement et de reprise d’activité devient l’un des objectifs de cette tech-
nologie innovante qui présente au-delà d’un système de partage d’information et 
de collaboration, une deuxième valeur cruciale liée à l’automatisation du traite-
ment de la donnée (YVES et ODILE 2021),

Cette valeur permet une progression, de l’efficience de l’écosystème, ceci étant, 
les analyses se feront en automatique ; de la réactivité car les résultats de ces ana-
lyses se feront en temps réel ou quasi réel ; de l’enrichissement des activités des 
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acteurs dont les compétences pourront se concentrer sur les tâches d’analyse des 
résultats plutôt que sur l’obtention de ceux-ci ; et de la satisfaction client car les 
acteurs pourront lui consacrer plus de leur temps. YVES et ODILE 2021.

Ces objectifs se manifestent, grâce aux « smart contracts », aussi appelés « contrats 
intelligents », permettant, à travers des conditions préalablement définies par 
l’informatique, d’automatiser le processus contractuel (Mathéo Gilbert, 2022), 
ses contrats peuvent créer un système contractuel flexibles des parties prenantes, 
chaque personne peut suivre les consentements qui la concernent, les modifier en 
tout temps, être notifiées lorsqu’ils sont utilisés (Pr LOVIS, GAUDET-BLAVI-
GNAC et al. 2018).20

Les « smart contracts », du fait de leurs avantages de flexibilité, de confiance entre 
les contractants, pourraient permettre de réduire les problèmes issus de l’approche 
contractuelle (Jensen et Meckling, charreaux, Baudry…), notamment, liés à l’asy-
métrie d’information, les coûts de contrôle, l’incertitude pré et post-contractuelle.

De ce qui précède, les conditions d’une efficacité de gestion de crise avancées 
par Pearson et Clair, peuvent être garanties par la technologie blockchain, conçue 
comme système d’échange, d’apprentissage, de consentement flexible des acteurs, 
de sécurité, et de confiance favorisant le renforcement de la réactivité en période 
de crise, et l’amortissement des dommages concernant les parties prenantes.

3.2.Blockchain, pour renforcer la résilience organisationnelle (proactivité)

Une attitude réactive et défensive du manager vis-à-vis une crise, constitue une 
arme efficace pour atteindre le premier niveau de résilience qualifiée « résilience 
adaptative » (Orchiston, Prayag et al), mais insuffisante, car une réaction sans pla-
nification peut induire en erreur en assumant le risque d’une réponse managériale 
non pertinente, susceptible d’aggraver la situation.

De ce fait, une transition vers une approche de management proactive, anticipa-
tive s’avère plus avantageuse pour atteindre le deuxième niveau de résilience   « 
résilience   active » (Akgün and Keskin, 2014), qui constitue une dimension planifiée 
de la résilience (Orchiston, 2016 Prayag et al., 2018). Une perspective qui inclut le 
développement de nouvelles capacités et une capacité de créer de nouvelles opportunités.

Une réponse managériale proactive de crise, nécessite une analyse préalable des 
différents scénarios possibles, en suivant un processus qui commence par l’anti-
cipation, passant par l’élaboration d’un plan d’action pour finalement agir. Cette 
approche permet de prévenir les crises et à apprendre de celles-ci en faisant res-
sortir les mécanismes de défense, et ce à l’aide d’un apprentissage organisationnel 
capitalisé lors des crises passées ou toutes autres circonstances. Elle implique 
ainsi une culture stratégique fondée sur l’anticipation, l’action et la mobilisation 
(Michel Godet). Cela nous renvoie à la troisième dimension de résilience, la ca-
pacité d’appropriation en l’occurrence (Weick et Sutcliffe 2007).
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En effet, le système de management devrait orienter sa gouvernance vers des 
outils et des solutions technologiques développées (digitalisation), à tous les ni-
veaux de l’organisation en vue d’atteindre un niveau de flexibilité et d’agilité 
stimulant une intelligence collective grâce à laquelle l’anticipation, l’analyse, et 
la prévention des crises devient une capacité dynamique et active de l’entreprise.

Pour mieux appréhender le rôle que joue la blockchain dans l’atteinte d’une ré-
silience active, il serait évident de faire appel aux avantages précédemment ana-
lysés, notamment, une mise à plat du réseau et une automatisation du traitement 
des données, dans la mesure ou leur réalisation constitue une condition pour faire 
apparaitre une troisième valeur, liée à la prévention et la prédiction, cette dernière 
pourrait favoriser une approche basée sur l’anticipation, générer une intelligence 
collective d’une entreprise ou d’un écosystème d’entreprises, en implémentant 
des algorithmes d’intelligence artificielle capables d’utiliser l’intégralité des don-
nées pour en faire des analyses préventives et prédictives (YVES et ODILE 2021).

De par ses vertus, la blockchain pourrait aboutir à un état d’esprit agile dont la dé-
finition incluant tous les avantages précédemment citées, il s’agit d’« un ensemble 
d’attitudes soutenant un environnement de travail agile. Ces derniers incluent le 
respect, la collaboration, des cycles d’améliorations et d’apprentissages, fierté 
dans l’appropriation, focus sur la délivrance de valeur, la capacité de s’adapter 
au changement. Cet état d’esprit est nécessaire pour cultiver des équipes perfor-
mantes, qui a leur tour délivrent une grande valeur à leurs clients. » McIntosh, 
spécialiste de l’Agile Susan (McIntosh, 2016).

Une approche proactive du management s’avère efficace, permettant d’atteindre 
le deuxième niveau de résilience « Active », pourtant, elle ne l’est pas quand on 
est face à une crise imprévisible, qui n’avance aucun symptôme ni aucun signe 
précurseur.

Dans tous les cas, le manager devrait se lancer dans une pleine phase d’appren-
tissage, encourager ces collaborateurs pour accumuler les connaissances tirées 
d’une expérience passée, et également évaluer l’efficacité des actions entreprises, 
afin de remobiliser celles jugées pertinentes dans un contexte de crises similaires.
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Conclusion
Rétrospectivement une crise est vue comme une situation de déstabilisation en-
tropique menaçant la survie de l’organisation, caractérisée par une complexité 
dans l’identification de ses effets, et des solutions à mettre en place, et nécessitant 
une réponse managériale immédiate. Cette réponse pourrait s’inscrire, D d’un 
côté, dans une approche réactive permettant de rétablir l’équilibre et s’y adapter 
(résilience passive), et d’un autre côté, dans une approche proactive favorisant 
la prise de conscience stratégique, l’anticipation, la planification, la réaction, et 
l’apprentissage tiré de telle situation (résilience active).

De tout ce qui précède, il est évident de dire que la blockchain constitue un levier 
de digitalisation et l’un des facteurs permettant de favoriser la résilience organisa-
tionnelle, de par ses attributs et ses avantages, Une technologie qui présente plu-
sieurs avantages à savoir, l’automatisation via des contrats intelligents permettant 
de réduire les problèmes liés aux relations contractuelles (incertitude, contrôle, 
conflits…), d’autant plus, elle pourrait contribuer avec l’intelligence artificielle à 
la prédiction et l’anticipation des situations différentes.

En effet, au-delà d’une résilience organisationnelle, les technologies telles que la 
blockchain, pourraient aboutir à un modèle organisationnel flexible fondé sur la 
transversalité, la confiance, et la coopération intra et inter-organisationnelle ; à 
un système managérial proactif incluant une perspective d’amélioration continue 
pour s’adapter rapidement à tout contexte (entreprise agile), à une organisation 
capable d’assurer l’apprentissage, le transfert de connaissance et l’innovation (en-
treprise apprenante), et donc une création de valeur pour les parties prenantes qui 
est l’objectif primordial de toutes les entreprises.
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I - Introduction
Dans le cadre d’un environnement turbulent, caractérisé principalement par la 
complexité, l’incertitude et un perpétuel changement, la survie ou la pérennité de 
chaque organisation est liée à sa capacité à s’adapter à cet environnement pertur-
bé, et de sa stratégie de gestion de l’aléa, et d’où, la thématique de la gestion des 
risques et de la résilience constituent l’une des préoccupations majeures de toute 
organisation.

D’ailleurs, il n’existe pas un seul type de risque, nous pouvons distinguer des 
risques : industriels, opérationnels, psychologiques, professionnels, risques de ca-
tastrophes, risques financiers, etc., qui peuvent bien évidement résider contre la 
pérennité et la survie de l’organisation. Les risques se sont multiples alors, et les 
stratégies à mettre en place pour en atténuer les effets négatifs se diffèrent égale-
ment d’un domaine à l’autre, et d’une structure organisationnelle à l’autre.

Dans le cadre de cette présente recherche, nous allons s’intéresser principale-
ment à l’étude de la relation entre la résilience organisationnelle et la gestion des 
risques de catastrophes, ces deux stratégies qui se considèrent comme stratégies 
efficaces, permettant à tout écosystème de maintenir sa fonctionnalité et surmon-
ter les situations de perturbation dues à l’apparition des événements extrêmes et 
hautement perturbateurs, en fait, suite à l’augmentation de la fréquence d’appa-
rition des catastrophes et de leurs impacts et conséquences négatifs, notamment 
les catastrophes naturelles, les pandémies, les inondations, les séismes, etc., le 
concept de résilience aux catastrophes est reconnu comme étant d’une importance 
croissante. D’ailleurs, la conjoncture actuelle de la crise sanitaire liée à la pandé-
mie de COVID-19, en plus de la guerre russo-ukrainienne et leurs répercussions 
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sur la stabilité de la situation socio-économique des différents pays du monde, 
cette situation chaotique a impacté négativement presque la quasi- totalité des 
entreprises au niveau national qu’international, ce qui a fortement mené ces or-
ganisations d’agir dans un contexte dont le future plus ambigu et plus incertain, 
à ces catastrophes s’ajoutent également les tempêtes de neige en Amérique et 
Canada ayant menées ces deux pays à la déclaration d’état d’urgence, en outre 
on parle aujourd’hui des séismes de la turque et Syrie et leurs retombées sur la 
situation socio-économique de ces derniers, vue l’ampleur du dégât que ce soit 
au niveau des pertes humaines ou matérielles. Ces exemples prouvent davantage 
l’importance majeure de la thématique de la résilience et de gestion des risques 
de catastrophes, mais la question qui se pose : « Quelle est la relation entre la ré-
silience organisationnelle et la gestion des risques de catastrophes ? Et comment 
s’influencent-elles ? »

Dans le cadre de ce présent article, qui sera être traité sous forme d’un article 
théorique, nous allons essayer de mettre en lumière la relation entre la résilience 
organisationnelle et la gestion des risques de catastrophes. Pour le faire, et ré-
pondre à notre problématique de recherche, nous opterons dans un premier temps 
à une analyse théorique des deux concepts de base, formant la pierre angulaire de 
notre recherche, à savoir, celui de la résilience organisationnelle et la gestion des 
risques de catastrophes, puis dans un deuxième temps, nous opterons à étudier le 
lien entre eux.

1-De la résilience individuelle à la résilience organisationnelle 

2-1- La résilience individuelle

D’abord, la résilience individuelle peut être définie comme étant l’ensemble des 
« compétences trouvées-créées par des individus pour faire face à des situations 
délétères : événements de vie traumatiques, accidents, maladies, handicaps, ca-
rences affectives graves, grande précarité, etc. » (Anaut, 2015), ou bien « la ca-
pacité, pour des individus placés dans des circonstances défavorables, de s’en 
sortir et de mener malgré tout une existence satisfaisante » (Michaud, 1999), le 
concept de la résilience a connu un passage de la résilience comme caractère as-
socié aux matériaux et au domaine physique, pour être aujourd’hui omniprésent 
dans presque tous les domaines. En psychologie, ce terme s’est utilisé la première 
fois par la psychologue américaine Emmy Werner en 1982 qui se considère en fait 
comme étant la « mère de la résilience », expression utilisée pour montrer l’apport 
important, et la contribution majeure des travaux de cette dernière dans l’émer-
gence de l’approche par résilience, ce terme s’est utilisé par la dite psychosocio-
logue pour décrire la capacité de 198 enfants sur 698 à surmonter leurs trauma-
tismes et de continuer leur vie. En fait, dans le but de documenter, le déroulement 
de toutes les grossesses et leur issue dans l’ensemble de la communauté insulaire 
jusqu’à ce que la progéniture survivante ait atteint l’âge adulte, et évaluer en outre 
les conséquences à long terme des complications périnatales et des conditions 
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d’élevage défavorables sur le développement des individus et leur adaptation à la 
vie, Emmy Werner et son équipe ont mené une étude longitudinale sur une durée 
de 32 ans auprès de 698 enfants nés en 1955 de Kauai (une des îles de l’archipel 
d’Hawaï). Pour y parvenir, la dite équipe s’est basée en principe, sur l’étude de 
deux aspects majeurs, d’une part la focalisation sur l’étude du comportement des 
enfants face aux hauts facteurs de risque liés : au stress périnatal, à la pauvreté, 
à la psychopathologie parentale, à une chronique et à des perturbations de leur 
cellule familiale, constituant en général les facteurs de risque. Et d’autre part, elle 
s’est basée également sur l’identification ou la détermination des facteurs de pro-
tection leur permettant d’y faire face, l’étude a révélé cinq groupes de facteurs :

Le premier groupe comprend les caractéristiques de la personnalité de l’indivi-
du et sa construction identitaire influencées par : les parents, enseignants, amis, 
conjoints ou compagnons, l’environnement et l’entourage en général, et qui l’ont 
aidé à susciter des réactions positives envers les situations de perturbation.

Deuxièmement, l’apprentissage des compétences et des valeurs qui leur permet-
taient d’utiliser efficacement leurs capacités, exemple de : la conviction que les 
obstacles pouvaient être surmontés ; des projets éducatifs et professionnels réa-
listes. Le groupe 3 comprend les caractéristiques et les styles de soins des parents 
qui reflètent la compétence et favorisent l’estime de soi chez l’enfant ; le niveau 
d’éducation de la mère ; le modèle d’une mère qui a un emploi rémunéré, etc. 
Le groupe 4 est constitué du support et soutien permanent obtenus auprès des 
adules ayant plus d’expériences dans la vie, ces personnes visent à favoriser la 
confiance en soi chez l’enfant, et comme Emmy Werner les avait décrit, elles 
sont des « gatekeepers for the future ». Parmi ces personnes on trouve en plus des 
parents, qui occupent ce rôle par nature, les grands-parents, les mentors aînés, 
les membres de groupes religieux, etc. Enfin, l’ouverture d’opportunités lors de 
transitions majeures de la vie, exemple du passage du lycée au lieu de travail, de 
la vie civile à la vie militaire, du célibat au mariage et à la parentalité, ce passage 
d’après l’étude a fait basculer la trajectoire d’une proportion significative des en-
fants à haut risque et leur permettaient de vivre un âge et période d’adulte normal 
(Emmy, 1992).

Généralement, D’un point de vue historique, les premières réflexions sur la thé-
matique de la résilience, notamment les recherches qui ont été menées durant 
les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, ont été focalisées en principe sur 
la résilience des enfants et des adolescents qui a été adoptée pour décrire trois 
grands phénomènes : de bons résultats de développement malgré un statut à haut 
risque, une compétence soutenue sous stress, et le rétablissement après trauma-
tisme (Werner, 1995), commençant par l’étude longitudinale de Emmy Werner en 
1982, puis, l’ouvrage collectif de Norman Garmezy et Michael Rutter, Portait sur 
« Stress Coping and Development in Children », en 1983, outre celui de Robert. 
Haggerty, en 1996 de « « Stress, Risk and Resilience in Children and Adolescents 
». Néanmoins, ce concept de résilience n’est utilisé en France que durant les an-
nées 1990, par le psychologue français (Cyrulnik, 2001) comme étant « la possi-
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bilité de vivre après les blessures et les traumatismes » et qui représente ainsi « 
la capacité à réussir à vivre et à se développer de manière acceptable en dépit du 
stress ou d’une adversité qui comporte normalement le risque grave d’une issue 
négative » (Koninckx & Teneau, 2010) , selon ces dernier auteurs, environ une 
personne sur deux subit un traumatisme au cours de son existence, qu’il s’agisse 
d’un inceste, d’un viol, de la perte d’un être cher, d’une maladie grave ou d’une 
guerre. Le concept de la résilience individuelle porte en général sur la capacité 
voire, sur « l’expérience des individus faisant face à l’adversité, ayant subi des 
traumatismes ou ayant survécu à des situations extrêmes. (Michallet, 2009).

1-2-  La résilience organisationnelle

Le concept de la résilience organisationnelle s’est abordé dans le cadre des 
sciences de gestion pour étudier les facteurs permettant à des entreprises et orga-
nisations à assurer leur pérennité face à l’incertitude, alors que d’autres structures 
organisationnelles finissent par la disparition et la quitte du marché (Bégin & 
Chabaud, 2010).

Pour (McManus, Seville, Brunsdon, & Vargo, 2007) une organisation dotée d’une 
résilience élevée est capable d’identifier et de répondre rapidement aux situations 
présentant des conséquences potentiellement négatives et de mettre en place les 
stratégies les plus pertinentes pour en réduire ces impacts, ainsi, la résilience per-
met à ces organisations de détecter des opportunités dans les circonstances les 
plus difficiles, ce qui peut leur permettre d’avancer même en période de crise.

Selon (Vugrin, Warren, Ehlen, & Camphouse , 2010) la résilience d’un système 
à un événement (ou d’une série d’événements) perturbateur particulier est sa ca-
pacité de réduire efficacement à la fois l’ampleur et la durée de dégradation de la 
fonctionnalité par rapport au niveau de performance souhaitée, et il s’agit selon 
(Bout L. 2008) de la démarche dont le principe réside dans la capacité de l’organi-
sation à sortir plus forte d’un traumatisme et de retrouver leur état d’équilibre, soit 
leur état initial soit un nouvel équilibre, pour fonctionner après un désastre, tout 
en soulignant que les notions d’apprentissage et de résilience sont indissociables. 
cette approche consisterait à porter un regard différent sur la crise, éclairer nos 
pensées, autrement dit : il faut tirer profit de l’expérience, avoir une vision plus 
optimiste, être acteur de la crise et en dégager les bénéfices à la fois cognitifs et 
organisationnels, et c’est ce qu’on appelle ainsi la résilience proactive.

Selon (McManus, Seville, Brunsdon, & Vargo, 2007), la résilience organisation-
nelle est basée sur trois facteurs (Sensibilisation à la situation, Gestion des vulné-
rabilités clés, Capacité d’adaptation) et dont les indicateurs sont répartis comme 
suit :

-Sensibilisation à la situation :

Inclut : la capacité d’anticiper les opportunités ainsi que les crises potentielles, la 
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capacité à identifier les crises et leurs conséquences avec précision, une meilleure 
compréhension des facteurs de déclenchement des crises, sensibilisation, récupé-
ration.

-Gestion des vulnérabilités clés :

Regroupe les éléments suivants : planification stratégique, Participation aux exer-
cices, Capacités et compétences des ressources internes et externes, Coopération 
organisationnelle.

-Capacité d’adaptation :

Regroupe : Communications et Relationship, Leadership, Vision stratégique et 
Attentes en matière de résultats, Information et knowledge, et la gestion et gou-
vernance des structures. Cependant, Ladite étude constitue le point de départ des 
travaux de (Lee et al, 2003) cités 285 fois, pour ces auteurs, et par rapport au mo-
dèle ROR ( Relative Overall Resilience) de MC Manus, développé pour amélio-
rer la résilience des organisations dans le contexte de New zealand, la résilience 
organisationnelle d’après (Lee et al, 2003) inclut également un facteur appelé 
l’éthique de la résilience ou résilience ethos, outre de 8 indicateurs supplémen-
taires, et parmi eux nous trouvons, Innovation et créativité, Engagement et par-
ticipation du personnel, Des processus robustes pour identifier et l’analyse les 
vulnérabilités, Décentralisé la prise de décision, suivi et l’élaboration des rapports 
de la situation interne et externe.

Le modèle de Zhong et al, 2013, de sa part, portait sur la résilience hospitalière, 
et comme il l’avait décrite, il s’agit d’une « ligne de vie », permettra de fournir 
les services médicaux nécessaires à sauver la vie des victimes, même si l’examen 
de la revue de littérature révèle la non suffisance des recherches s’intéressant à 
cette thématique et un manque de recherches en la matière, (Zhong et al, 2013) a 
proposé un modèle en multiple concepts pour mesurer la résilience hospitalière 
durant les événements extrêmes, en chine.

Il s’agit en fait d’un modèle divisé en 4 domaines (sécurité et vulnérabilité de 
l’hôpital, ressources et préparation à la gestion des risques, la continuité des ser-
vices essentiels, recouvrement et adaptation), et de 12, sous-domaines et 46 items, 
comme suite :

-Le domaine sécurité et vulnérabilité de l’hôpital se compose de deux sous-do-
maines, à savoir, la surveillance notamment la surveillance des maladies, et 
Risque et sécurité de l’hôpital.

-Domaine ressources et préparation à la gestion des risques, subdivisé en 6 sous 
domaines : Plans d’action en cas de catastrophe, la stratégie de communication 
durant les situations de crises, stratégie de communication et coopération inter-
sectorielle, logistique, gestion du personnel d’urgence, formation et simulation à 
la gestion des situations d’urgence.

-le Domaine la continuité des services essentiels se constitue de : la capacité de 
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fonctionnement de service d’urgence et la capacité de supporter les surtensions.

-Et en fin recouvrement et adaptation subdivisé en deux sous domaines : capacité 
d’adaptation et de récupération.

Son modèle est résumé comme suit :
Figure 1 : Conceptual framework of hospital and healthcare resilience

Source : (Zhong et al, 2013)

Parmi les modèles élaborés en matière de mesure et d’évaluation de la résilience 
organisationnelle, nous pouvons citer également celui de « Herringbone resilience 
model », développé par Gibson and Tarrant en 2010.

Ce modèle prévoit qu’une organisation possède un large éventail de capacités et 
entreprend une série d’activités, et représente en outre un certain nombre de ca-
ractéristiques, notamment en matière de la manière dont l’organisation fonctionne 
ce qui affectera l’efficacité des capacités et des activités et contribueront à amélio-
rer la résilience de l’organisation.

Si la plupart des capacités, activités et caractéristiques sont essentielles pour le 
fonctionnement normal de l’organisation, cependant, c’est la manière dont elles 
peuvent s’adapter à l’environnement et contexte inhabituel qui créera la rési-
lience, tout en en aidant les différents aspects de l’organisation à assurer la conti-
nuité d’activité voire mieux fonctionner dans un environnement de perturbation. 
Parmi les facteurs les plus importants de ce modèle, on trouve : La gouvernance, 
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le processus de prise de décision, leadership, gestion des risques, capacité des 
ressources, Relationship management, communication, etc. comme le montre la 
figure ci- dessous :

Figure 2 : Herringbone resilience model

Source : (Gibson and Tarrant, 2010)

2-La gestion des risques de catastrophes

2-1-  Les risques de catastrophes

La perturbation d’un système sociotechnique, pourrait être engendrée soit par des 
catastrophes et risques d’ordre naturel, humain ou technologique, social, etc.

D’abord, une catastrophe c’est tout événement, se produisant généralement de 
manière soudaine, qui cause des dommages, une perturbation écologique, la 
perte de vies humaines, la détérioration de la santé et des services de santé, et 
qui dépasse largement la capacité de la communauté affectée, et les ressources 
disponibles dans l’organisation, et l’empêche à y faire face aisément. (Alexander, 
2002), et selon La terminologie de la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes des Nations Unies (UNISDR) une catastrophe, peut être considérée 
comme sorte de rupture grave du fonctionnement d’une communauté ou d’une 
société impliquant d’importants impacts et pertes humaines, matérielles, écono-
miques ou environnementales que la communauté ou la société affectée ne peut 
surmonter avec ses seules ressources, tandis que la crise selon (Robrechts & Wils, 
2015) « La crise survient toujours de manière inattendue et à un moment inop-
portun. Pour (une partie de) l’entreprise, le business as usual s’interrompt alors et 
les priorités changent en un clin d’oeil. Il faut s’attaquer à la cause de la crise et 
limiter autant que possible le dommage ».
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Généralement nous pouvons distinguer 3 grands types de catastrophes et qui 
pourraient être à l’origine d’une crise :

üLes catastrophes naturelles : elles résultent de chocs environnementaux, et elles 
échappent au contrôle de l’homme. Elles couvrent les événements :

-géophysiques : tels que les tsunamis, les éruptions volcaniques ou des séismes.

-hydrométéorologiques : inondations, tempêtes (ouragans, typhons, cyclones).

-Climatologique : inclut les températures extrêmes soient basses ou hausses, sé-
cheresse et incendies de forêt.

-Catastrophes de nature biologique : causées par l’exposition des organismes vi-
vants aux germes et aux substances toxiques, telle la pandémie de covid-19.

üLes catastrophes technologiques : causées par les entreprises industrielles, soit 
par accident, négligence ou incompétence, et pourrait en outre faire référence à des 
activités humaines, nous pouvons citer entre autres les explosions chimiques et 
nucléaires, notamment celui de laccident de Tchernobyl et de Fukushima Daiichi.

üLes catastrophes sociales : trouvent leur origine dans les défaillances dordre 
social, quand les comportements dun groupe se détériorent suite à titre dexemple 
à : la guerre, terrorisme, etc.

D’ailleurs, la perturbation d’un système sociotechnique, se fait selon le modèle de 
description de perturbation développé par Fakhrul-Razi, (2010) en trois grandes 
étapes :

-la période de Pré- perturbation : représente la période du fonctionnement nor-
male, avant l’occurrence de l’incident ou l’événement extrême

-la période de perturbation : lorsque la catastrophe aura lieu et le dysfonctionne-
ment commence à apparaitre, il s’agit du moment où l’organisation commence à 
subir les effets de catastrophe.

-la période post-perturbation : il s’agit de la période après laquelle les actions 
correctives, et les mesures d’atténuation ont été mises en place, cette phase vise 
la récupération de l’état initiale et du fonctionnement normal avant le désastre, la 
durée de cette période est indéterminée, et dépend largement de l’ampleur de la 
catastrophe : exemple : l’accident de Tchernobyl.

2-2- le cycle de vie traditionnel de gestion des risques de catastrophe

Selon (Ciottone, 2006) le cycle de vie traditionnel de gestion des risques de ca-
tastrophes se compose de quatre phases, atténuation et prévention, préparation, 
réponse, récupération, comme le montre le schéma suivant :
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Figure 3 : Cycle de vie d’une catastrophe

Source : (Ciottone, 2006)

La prévention : inclut la stratégie de la planification, se base sur la prise en consi-
dération de la probabilité de l’occurrence du risque ou catastrophe et l’identi-
fication des mesures clés d’un plan d’intervention, pour en réduire les pertes 
potentielles(Ciottone et al,2006), sauf que cette prévention ne pourrait plus être 
applicable dans toutes les circonstances, la planification d’une catastrophe doit 
prévoir comment les demandes imposées par une catastrophe correspondent à la 
capacité des installations disponibles (Boeriu, 2018).

L’atténuation : c’est l’ensemble des stratégies et actions correctives ayant pour 
objectif de réduire et limité les effets de catastrophe: se base notamment sur 
l’évaluation des risque, qui se considère comme étant un processus permettant 
d’appréhender la vulnérabilité du système, et mieux analyser les causes et les 
conséquences potentiel d’une catastrophe probable, il s’agit ainsi d’une action 
anticipative permettrait d’améliorer la réponse lorsque la catastrophe apparue, 
(Ciottone, 2015, p 9) , cette évaluation peut être conduite par, the kaiser perma-
nente, hazard vulnerability assessement (HVA), the Hospital Safty Index (HSI).

La récupération : les établissements de santé publique doivent identifier les res-
sources disponibles pour aider au rétablissement de la situation ainsi que pour 
s’occuper de la population affectée (Lee & Riley, 2006), Généralement pour 
s’adapter à une situation d’urgence et dépasser une catastrophe, il est nécessaire 
d’impliquer et de réunir les efforts des différents départements ministériels, et la 
mobilisation de leurs ressources et expertises en plus de la détermination des rôles 
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et responsabilités de chaque partie prenante en vue d’éviter la perte de synergie 
entre ces différents acteurs.

Préparation : d’après le rapport « Sendai Framework for Disaster Risk Reduction 
2015 – 2030 » la préparation à la catastrophe représente l’ensemble des stratégies 
et activités permettant à une organisation, communauté, individu, de fournir une 
réponse efficace et de mieux se reconstruire après l’événement perturbateur, cette 
activité commence par l’évaluation des risques, suivie par la mise en œuvre du 
plan d’intervention d’urgence, qui regroupe les activités suivantes :

Développement des mécanismes de contrôle et de coordination de pilotage, Amé-
liorer la capacité des protocoles, Gestion efficace des informations, Développe-
ment des plans de communication, d’information publiques de sécurité, La néces-
sité de la mise en place d’un système d’alerte précoce (surveillance).

Partant de l’idée que les risques de catastrophe ne peuvent pas être éliminés 
complètement, mais ils peuvent être évalués et gérés afin de réduire leur impact, 
(Nirupama, 2013) a proposé un modèle de gestion des risques de catastrophe, 
qui se compose de : l’identification des risques et vulnérabilité, l’analyse et éva-
luation de ces risques, planification stratégique - économique, politique et insti-
tutionnel, réponse, le rétablissement, reconstruction, réhabilitation, Gestion des 
connaissances, développement durable, Renforcement de la résilience, participa-
tion communautaire.

3-La relation entre résilience 
   et gestion des risques de catastrophes
D’après l’examen de la revue de littérature il nous a apparu qu’il n’existe pas un 
consensus quant au sens de la cette relation entre la résilience et la gestion des 
risques de catastrophes et comment ces deux variables s’influencent-elles, mais 
nous pouvons distinguer trois cas de figures : la résilience comme outil de gestion 
des risques de catastrophes, la gestion des risques outil d’amélioration de la rési-
lience, et la relation complémentaire entre elles.

3-1- La résilience comme outil de gestion des risques

On doit cette perspective à (dauphiné & Provitolo, 2007) qu’ils ont considéré 
la résilience comme étant un outil d’aide à la décision, tout en mettant en relief 
la relation résilience- vulnérabilité, un système résilient est moins vulnérable, et 
un système qui perd une partie de sa résilience commence à devenir vulnérable, 
cette approche par la résilience intervient en fait pour combler l’inefficacité de 
l’approche par résistance qui a montré sa faiblesse à la gestion des risques, cette 
nouvelle approche par la résilience basée beaucoup plus sur la flexibilité et l’ac-
ceptation du risque et du catastrophe et essayer de mettre en place les mesures 
nécessaires pour y réduire l’impact, ils ont souligné la nécessité majeure de tirer 
leçons des retours d’expérience, et de mettre en place un ensemble de mesures 
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préventives selon une stratégie à la fois au long terme que se base sur l’éducation, 
exercices d’évacuation, et cout terme de, nature à améliorer la gestion de la pé-
riode d’alerte. Et d’après (dauphiné & Provitolo, 2007) Il est difficile de juguler 
la réaction de panique une fois qu’elle est déclenchée.

3-2- La réduction des risques de catastrophes pour la construction des socié-
tés plus résilientes

Par opposition à la perspective de (dauphiné & Provitolo, 2007), cette approche, 
prévoit que la gestion des risques de catastrophes représente une stratégie d’amé-
lioration de la résilience, toutefois, le mois 7 de l’année 2022 a connu la publica-
tion d’un rapport , « 2021 Progress Report on the Implementation of the UN Plan 
of Action on DRR for Resilience », ce travail s’inscrit dans la perspective d’éva-
luation des efforts fournis pour l’atteinte des objectifs soulignés dans le rapport de 
« Sendai Framework for Disaster Risk Reduction » et ce à l’horizon de 2030, ce 
dernier qui vise principalement de : Prévenir les nouveaux risques de catastrophe 
et réduire les risques existants par la mise en œuvre des mesures d’ordres : écono-
miques, structurelles, juridiques, sociales, sanitaires, culturelles, éducatives, envi-
ronnementales, technologiques, politiques et institutionnelles en vue de renforcer 
la résilience. Investir d’avantage dans la réduction des risques de catastrophes 
pour favoriser la résilience. Généralement ces mesures sont jugées rentables et 
permettent de sauver des vies, de prévenir et de réduire les pertes et d’assurer un 
redressement et une réhabilitation efficaces. Ce rapport« 2021 Progress Report on 
the Implementation of the UN Plan of Action on DRR for Resilience », se base sur 
trois engagements : le premier engagement vise : le renforcement de la cohérence 
en large échelle à l’appui du Cadre de Sendai et d’autres accords par une approche 
intégrée et tenant compte la nécessité de la réduction des risques.

Ce premier engagement du Plan d’action des Nations Unies souligne la nécessité 
d’assurer des synergies, la cohérence, et le renforcement mutuel dans la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai et les autres accords des Nations Unies visant à faire 
progresser la réduction des risques de catastrophes. Il s’agit notamment d’élabo-
rer des politiques tenant compte des risques, de lignes directrices et d’initiatives 
inter institutions, ainsi que la promotion d’un suivi et de rapports cohérents et in-
tégrés, par les pays sur les progrès réalisés en matière de réduction des risques de 
catastrophe, pour soutenir l’agenda 2030 concernant le développement durable.

Le deuxième engagement quant à lui, porte sur le renforcement de la capacité du 
système des Nations Unies à fournir un soutien coordonné et de haute qualité aux 
pays en matière de réduction des risques de catastrophes.

Il vise à aider les pays à réduire les risques existants et à éviter la création de nou-
veaux risques. En plus de la nécessité de renforcer la capacité à développer des 
stratégies/plans de développement national, local et/ou sectoriel tenant compte la 
gestion des risques. Il fait appel ainsi à un soutien efficace pour renforcer l’alerte 
précoce, la préparation et la réponse, outre la nécessité de veiller à ce que les 
cadres de coopération des Nations unies en matière de développement durable, 
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soient mis en œuvre et tiennent compte des risques et soutiennent toutes les étapes 
de la RRC dans tous les secteurs.

Le troisième engagement : considère que la réduction des risques de catastrophe 
représente une priorité stratégique pour les partenaires des Nations Unies. Géné-
ralement, ce troisième engagement du plan d’action vise à renforcer les capacités 
des Nations unies pour leur permettre à aider les pays à mettre en œuvre le cadre 
de Sendai. A cette fin, cet engagement porte sur l’intégration de la RRC dans l’al-
location des ressources, et planification/programmation des organisations/entre-
prises, ainsi que l’amélioration des stratégies de communication et d’information 
sur les risques.

3-3- Relation complémentaire entre gestion des risques 
de catastrophes et résilience organisationnelle

En plus des deux visions précédentes à propos de la relation entre la gestion des 
risques de catastrophes et la résilience, cette relation pourrait être considérée éga-
lement complémentaire, et que ces deux démarches visent les mêmes objectifs 
et se basent souvent sur les mêmes plans d’actions, en fait, pour montrer cette 
relation de complémentarité entre elles, nous avons opté à une étude compara-
tive entre des modèles de gestion des risques de catastrophes notamment celui de 
Nirupama, et le Cycle de vie traditionnel de GRC, et les modèles d’amélioration 
de la résilience des organisations, en se basant sur le modèle de Zhong et al 2013, 
Le modèle ROR de MC Manus, et Herringbone resilience model de Gibson and 
Tarrant, 2010.
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Tableau 1 : comparaison entre modèles de résilience et de gestion des risques de catastrophes

Cycle de vie 
traditionnel de GRC

Comprehensive 
DRM;Nirupama, 2013

Conceptual 
Framework of 
Healthcare Resilience; 
Zhong et al, 2013

Le modèle ROR ( 
Relative Overall 
Resilience) de 
MC Manus, 
2007	

Herringbone resilience 
model, Gibson and 
Tarrant, 2010

Analyse et évaluation 
des risques

Évaluation et 
réduction des risques

la capacité à identifier 
les crises et leurs 
conséquences avec 
précision

Planification 
stratégique et 
économique, et 
support politique et 
institutionnel

Plan d’urgence planification 
stratégique

Prévention et 
mitigation

Contrôle du risque- 
structurel/non 
structurel

Sécurité des hôpitaux
Anticiper les 
opportunités et les 
crises potentielles

Stratégie de sécurité

Préparation	

Formation et exercices 
d’urgence, Gestion 
des stocks et de la 
logistique en cas de 
catastrophe

Participation aux 
exercices

learnability

réponse

Réponse,

Réponse, récupération, 
reconstruction,

réhabilitation	

Capacité des services 
d’urgence

Capacités et 
compétences des 
ressources internes et 
externes

capacité des 
personnes et des 
ressources, gestion 
d’urgence, capacité 
des infrastructures et 
technologies

récupération	 récupération, 
évaluation, et 
adaptation

récupération
L’agilité

Knowledge 
management, le 
développement 
durable, le 
renforcement de la 
résilience, community 
participation

Leadership et 
coopération en cas 
d’urgence

Coopération 
organisationnelle, 
Vision stratégique et 
Attentes en matière de 
résultats Information 
et knowledge

Communication, 
leadership, 
relationship 
management, 
gouvernance,

		

Source : Auteurs

Donc, d’après cette comparaison, il est admis que la gestion des risques de catas-
trophes et la démarche de l’amélioration de la résilience des organisations inter-
viennent dans le même sens et visent la même finalité d’assurer la continuité de 
fonctionnement du système ou de l’organisation durant les événements pertur-
bateurs, et d’où nous pouvons les considérés comme étant deux approches dites 
complémentaires.
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Conclusion :
D’après l’examen de la revue de littérature, il est apparu que malgré l’absence 
d’un consensus quant à la nature et sens de la relation entre la stratégie de la rési-
lience organisationnelle et celle de la gestion des risques de catastrophes, ces dites 
stratégies sont positivement corrélées, en fait nous pouvons constater clairement 
que les deux démarches interviennent dans le même sens, d’assurer la continuité 
de fonctionnement des organisations durant ou après une catastrophe, un événe-
ment extrême ou hautement perturbateur, ou durant les situations d’incertitude 
et de chaos en général, visant en outre d’y réduisant les conséquences négatives 
et l’ampleur des dégâts. En fait, d’après les résultats de la comparaison entre ces 
deux démarches, nous pouvons remarquer clairement qu’elles se basent presque 
sur les mêmes variables, comme le montre le tableau ci- dessus, et d’où en plus 
des deux premières approches qui existent déjà dans la revue de littérature quant 
à la relation entre résilience et gestion des risques de catastrophes, il s’y ajoute en 
outre la complémentarité entre elles. Généralement pour s’adapter à une situation 
d’urgence et dépasser une catastrophe, il est nécessaire d’impliquer et de réunir 
les efforts des différents départements ministériels, et la mobilisation de leurs 
ressources et expertises, en plus de la détermination des rôles et responsabilités 
de chaque partie prenante en vue d’éviter la perte de synergie entre ces différents 
acteurs.
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Introduction
Les entreprises se préoccupent de plus en plus aujourd’hui de la recherche des 
meilleures pistes pour renforcer leur résilience organisationnelle, surtout avec 
l’accélération du rythme de survenance des événements perturbateurs. Avant 
d’être introduite dans les sciences de gestion vers la fin des années 1990, la ré-
silience était un concept omniprésent utilisé dans les domaines relatifs à la mé-
decine, la physique, la psychologie, …, et concernait alors l’individu tout seul 
(Bégin & Chabaud, 2010). La gestion des crises et du changement organisationnel 
sont les principaux contextes d’application de la résilience, étant donné que les 
interactions qui marquent l’environnement des organisations rendent évidents le 
changement et la transformation du système dans son ensemble. Dans ces condi-
tions, la résilience a dépassé la vocation individuelle pour avoir ensuite une voca-
tion organisationnelle.

En effet, la tendance vers l’adoption des approches plus innovantes, telles que la 
mise en place de la stratégie de Responsabilité Globale des Entreprises (RGE), 
via l’intégration des objectifs de développement durable, est devenue une priorité 
managériale pour les organisations. Les pratiques sociétales et environnementales 
qui s’ajoutent aux objectifs économiques, et la prise en compte des attentes de 
l’ensemble des parties prenantes sont des manifestations de ladite stratégie, et 
peuvent être considérées comme des piliers d’un système plus solide de la rési-
lience organisationnelle.

Cette communication a pour objectif d’étudier théoriquement le lien qui peut 
exister entre la RGE et la résilience organisationnelle, en déterminant les facteurs 
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susceptibles de contribuer à son renforcement. Deux principaux points seront trai-
tés dans ce cadre : le premier précisera les définitions des concepts de base com-
posant le présent sujet de recherche, à savoir : la responsabilité globale des entre-
prises et la résilience organisationnelle ; et le second point expliquera en détail et 
à travers trois axes de recherche, l’apport de la RGE en matière d’amélioration 
de la capacité des entreprises à résilier face aux situations difficiles. Trois leviers 
seront présentés : les relations avec les parties prenantes, les pratiques sociales et 
environnementales et enfin la réputation de l’entreprise.

1.Définitions des concepts de base
1.1Émergence d’un nouveau concept : 
la Responsabilité Globale des Entreprises

La Responsabilité Globale des Entreprise (RGE) représente un prolongement du 
concept de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), car cette dernière a 
connu une longue évolution depuis son émergence en 1950, avec Howard Bowen.

Bowen (1953) a montré, dans son livre intitulé « social responsibilities of the bu-
sinessman », que le terme de Responsabilités Sociales des hommes d’affaires sera 
utilisé fréquemment. Il renvoie aux obligations des hommes d’affaires de suivre 
les politiques, de prendre les décisions, ou de suivre les orientations qui sont dé-
sirables en termes d’objectifs et de valeurs pour notre société. Cette définition 
n’implique que les hommes d’affaires, en tant que membres de la société, qui ne 
disposent pas le droit de critiquer les valeurs acceptées au sein de la société et de 
contribuer à leur amélioration. A cet effet, Bowen (1953) accorde de l’importance 
au comportement éthique des hommes d’affaires, ces derniers sont tenus à prévoir 
les impacts de toutes ses décisions prises sur la société.

Cette notion de RSE a atteint sa maturité durant les années 1960 et 1970, la sensi-
bilité des entreprises aux impacts écologiques des activités industrielles augmente 
(Gendron & al, 2004); Carroll (1979) présente la vision de la responsabilité so-
ciale des entreprises, en la décortiquant en quatre dimensions de la performance 
: économique, éthique, légale et discrétionnaire, il est considéré comme l’un des 
premiers chercheurs à expliquer le sens large de la RSE.

A la fin des années 1990, la responsabilité sociale est devenue partie intégrante 
de l’évaluation de la performance des organisations, surtout après l’arrivée de 
nouvelles lois sur les bilans sociaux, comme la loi NRE (loi sur les nouvelles 
régulations économiques) (Gendron & al, 2004). Ensuite, l’émergence en 1994 
de la notion «Triple Bottom Line» développée par John Elkington, pour ancrer 
les principes de développement durable au sein des 20 entreprises, par le moyen 
de présenter dans le compte de résultat trois performances (personnes, planète et 
profit), a participé à l’évolution du concept de la RSE dans les organisations.
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Padilla-Lozano & Collazo (2022) distinguent quatre dimensions caractérisant les 
pratiques responsables des organisations, à savoir : Les activités relatives à l’en-
vironnement (réduction de l’impact négatif des activités économiques sur l’en-
vironnement) ; les activités relatives au lieu du travail (opportunités équitables, 
diversité et meilleure équilibre entre la vie privée et la vie professionnelle), les 
activités relatives au marché (les relations de l’entreprise et les acteurs de toute la 
chaine d’approvisionnement) et enfin les activités relatives à la communauté (la 
manière dont les opérations économiques affectent la société).

En outre, selon Zhao & al (2022), « la RSE est définie comme étant un engage-
ment à améliorer le bien-être de la société par la contribution des ressources et 
des activités commerciales de l’entreprise »1, ils affirment que les entreprises qui 
instaurent la politique de la RSE cherchent à atteindre des objectifs ayant trait à la 
recherche de légitimité, l’amélioration de la réputation, la réponse aux obligations 
éthiques et le maintien de la durabilité.

C’est au début du 21ème siècle que le concept de RSE a acquis une nouvelle 
dimension, il a commencé à intégrer les aspects sociaux et environnementaux ; 
la commission européenne (2002) a donné une définition affirmant cette idée, la 
RSE constitue un concept par lequel les entreprises intègrent les préoccupations 
environnementales et sociales dans leurs activités commerciales, et leurs inte-
ractions avec les parties prenantes, sur une base volontaire. Lorsqu’on parle de 
la responsabilité sociétale de l’entreprise, on fait référence directement au déve-
loppement durable, autrement dit, cette stratégie sociale consiste à concrétiser les 
objectifs de développement durable, et à les opérationnaliser dans les stratégies 
définies par les dirigeants des entreprises ; Elle désigne l’intégration volontaire 
des préoccupations sociales et environnementales dans les activités économiques 
des entreprises et leurs interactions avec les stakeholders (Zhu & al, 2022).

D’après l’ensemble des explications données par les chercheurs à la notion de 
RSE, il parait clair que cette dernière tient compte des trois dimensions de dé-
veloppement durable (économique, sociale et environnementale) et des relations 
de l’entreprise avec ses parties prenantes. Selon Leblanc et Baddache (2015), 
la responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) est l’application des principes de 
développement durable et de ses trois piliers environnementaux, sociaux et éco-
nomiques au contexte de l’entreprise.

Ce concept a contribué à l’élargissement du cadre relationnel des entreprises, 
Benhamou & Diaye (2016) affirment que «l’étendue des dimensions de la RSE 
conduit ainsi à élargir le champ des réflexions sur l’entreprise par une analyse 
des relations entre le dirigeant et les parties prenantes « internes » (les salariés et 
leurs représentants, les managers de proximité, les actionnaires, etc.) mais aussi 
« externes » (les clients, les fournisseurs, les consommateurs, les collectivités, 
etc.)»; de plus, la commission européenne a déjà présenté une nouvelle définition 
de la RSE, qui marque clairement son champ très large, c’est «la responsabilité 
des entreprises vis-à-vis des effets qu’elles exercent sur la société», elle montre 
également son caractère multidimensionnel, dans la mesure où elle couvre des 
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domaines variés comme par exemple: les questions environnementales, les droits 
de l’homme, le travail et l’emploi, la lutte contre la fraude, ...etc. Brogniart & De-
pret (2011) montrent que la responsabilité globale désigne « la participation des 
parties prenantes aux décisions de l’entreprise, intégration d’indicateurs sociaux 
et environnementaux, recherche d’innovations permettant des compromis entre 
les parties prenantes, et développement de solutions originales »2. La satisfaction 
des attentes des parties prenantes est présente dans le cadre de cette responsabili-
té, mais il y’a autre chose pour lui attribuer le caractère global, c’est la recherche 
de convergence et de solutions susceptibles de réduire les conflits d’intérêt. Ils ont 
fait la différence entre la responsabilité sociétale (sociale et environnementale) et 
la responsabilité globale, la première s’intéresse beaucoup plus à l’adoption des 
valeurs éthiques et morales (bonne pratiques) dans le domaine financier, en cher-
chant à créer une valeur actionnariale, et à améliorer une performance financière 
et économique (s’inscrivant sur le moyen terme). Cependant, la deuxième cherche 
l’instauration d’un équilibre entre les intérêts divergents des parties prenantes, en 
intégrant des indicateurs sociaux et environnementaux venant compléter ceux à 
caractère économique ; de cette manière, la performance recherchée a un carac-
tère global, durable et stratégique (inscrite sur le long terme).

La RGE est donc un concept remplaçant l’ancienne notion de RSE, c’est ce qui 
a été affirmé par Sobczak & Minvielle (2011) , qui présentent trois raisons jus-
tifiant cette substitution: le mot social est très restrictif et peut être limité aux 
seules attentes des salariés; le caractère global renvoie vers la globalisation des 
responsabilités de l’entreprise pour concerner le monde dans son ensemble; la RG 
permet de tenir compte simultanément des enjeux du développement durable qui 
influencent les interactions avec tous les acteurs. La responsabilité globale postule 
que l’entreprise doit satisfaire aux exigences, besoins et intérêts de ses parties 
prenantes (Germain & Gates, 2010).

1.2 Comment définir la résilience organisationnelle ?

Le concept de la résilience organisationnelle se trouve au centre des préoccupa-
tions de plusieurs chercheurs, qui s’intéressent à l’étude des sujets liés à la gestion 
de crises et la maîtrise du changement au sein des entreprises. Pour cela, il paraît 
indispensable de présenter quelques définitions données à ce concept par les cher-
cheurs les plus actifs dans ce domaine ; A cet effet, le terme « résilience » a vu le 
jour dans les sciences des matériaux, et il a été introduit au champ des sciences 
de gestion comme une métaphore (Lebraty & Lancini, 2008), d’autres chercheurs 
assurent que la résilience a été utilisé au début dans le domaine de la santé, c’est le 
cas de H. Bradeley & Alamo-Pastrana (2022) qui ont défini ledit concept comme 
étant “la capacité des organisations à résister à des crises inattendues, c’est un sujet 
de recherche depuis des décennies dans les domaines de la santé et la gestion des 
soins de la santé”. De plus, pour mieux comprendre la signification de ce concept 
de résilience, il est important de préciser le sens de l’autre concept “crise”, selon 
Teneau (2017) “la crise engendre la remise en question de nos postures. Elle est 
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aussi la manifestation d’une imperfection cachée, mal régie. Porteuse de change-
ment, la crise peut être source de maturation, d’équilibre, et de progrès si son ap-
préhension est conforme aux règles de gestion”3. Il affirme également que la crise 
organisationnelle est liée directement aux interfaces, dont ceux entre les acteurs 
d’une organisation et la structure ou la stratégie.

La genèse de la résilience organisationnelle en management s’est manifestée pour 
la première fois dans les travaux de Karl Weik, notamment son article intitulé 
“The Collapse of Sensemaking in Organizations: The Mann Gulch Disaster”, qui 
a traité la résilience en parlant de la mort de 13 pompiers causée par un incendie 
de forêt aux Etats Unis en 1994 (Weik, 1993), il a précisé les quatre sources de la 
résilience réactive : le fait de maintenir mentalement la structure de l’organisation 
dans le cas où celle-ci devait s’effondrer ; l’attitude de sagesse ; l’interaction res-
pectueuse ; et enfin l’improvisation ou le bricolage.

Selon Duchek & al (2019), malgré les perceptions différentes des approches 
étudiant la résilience, elles la considèrent toutes comme un processus reliant les 
ressources aux résultats, mais les étapes composant ce processus sont distinctes 
d’une approche à l’autre, et elles se mettent d’accord sur l’idée que la résilience 
a un caractère itératif car elle se développe d’une crise à une autre. Ces cher-
cheurs ont affirmé également que la résilience en tant que processus comprend 
trois grandes phases : la phase d’anticipation, la phase de résistance et la phase 
d’adaptation ; or, la résilience organisationnelle désigne la capacité d’anticiper les 
menaces potentielles, de faire face aux événements inattendus, et de tirer profit de 
ces événements afin de produire une capacité dynamique rendant facile le chan-
gement organisationnel.

Les domaines d’application de la résilience sont divers et multiples, ils peuvent 
être l’écologie, la psychologie et l’économie ; Lorsqu’elle s’applique au der-
nier domaine économique, on découvre cette dimension organisationnelle. Se-
lon Chen & al (2021), trois principaux éléments définissent le présent concept 
: D’abord, l’environnement de l’entreprise est dynamique ; ensuite, la capacité 
d’une organisation à sortir d’une situation de crise passe par la reconfiguration 
de ses ressources, la restructuration des relations et l’optimisation des processus 
organisationnels ; et enfin, l’organisation reprend son activité et tend vers une 
croissance. Ainsi, Ces chercheurs précisent que la résilience d’une organisation 
définit sa capacité à reconfigurer ses ressources, optimiser ses processus et res-
tructurer ses relations, afin de rendre la crise une opportunité de croissance. Sur la 
base d’une étude de six entreprises les plus résilientes au monde, ils ont arrivé à 
définir cinq dimensions de la résilience organisationnelle : La résilience capitale 
(capacité de l’entreprise à reprendre son fonctionnement normal et faire face aux 
risques pendant les situations de crise); La résilience stratégique (capacité à main-
tenir une cohérence stratégique et à adopter le meilleur modèle de croissance); La 
résilience relationnelle (les relations entre l’entreprise et ses parties prenantes); 
La résilience culturelle (la manière par laquelle la culture de l’entreprise influence 
l’esprit d’entreprendre des employés et leur engagement envers l’organisation); 
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et la résilience d’apprentissage (la capacité à faire face au stress d’apprentissage).

La résilience s’inscrit dans le contexte des crises difficiles à gérer, qui se caracté-
risent principalement par leurs caractères imprévisible et multiple (Roux-Dufort, 
2015) ; il l’a défini comme étant “la capacité à maintenir un équilibre organisa-
tionnel sous conditions extrêmes, de telle façon à ce que l’organisation puisse 
sortir de cette épisode plus forte, dotée de nouvelles ressources”. Par conséquent, 
on peut constater d’après cette définition que la résilience est étroitement liée à la 
recherche d’un équilibre organisationnel en situation de crise, et ce en se dotant 
de nouvelles ressources. Il affirme également que cette résilience représente une 
étape cruciale dans le processus de gestion de crise, elle implique automatique-
ment la continuité et l’anticipation.

D’ailleurs, autres chercheurs considèrent la résilience organisationnelle comme 
un processus global qui doit être amélioré de façon continue. A ce niveau, les 
organisations sont censées évaluer leur potentiel de résilience, qui constitue un 
moyen de mobilisation des managers en période de crise ; Ce potentiel se définit 
par trois principaux critères, identifiés par Robert & al (2015), il s’agit de l’accep-
tation des perturbations, la planification et la prévention des perturbations, ainsi 
que l’anticipation des changements environnementaux sources de perturbations 
pour les organisations.

Faisant suite à toutes les explications apportées par les chercheurs cités ci-dessus, 
nous pouvons remarquer que la résilience organisationnelle repose sur une ap-
proche anticipative, permettant d’anticiper les perturbations avant même l’arrivée 
de la crise. Elle traduit aussi les compétences que l’entreprise mobilise afin de 
s’adapter aux changements et reprendre son équilibre initial après une situation 
de crise. A cet égard, Teneau (2017) présente deux types de résilience, le premier 
type se situe à deux niveaux : Pendant la crise à travers une stratégie défensive 
s’appuyant sur la gestion de crise, et après la crise via une stratégie offensive en 
se basant sur les retours d’expériences ; le deuxième type de résilience reflète 
une stratégie préventive d’avant crise qui est axée sur la gestion des risques et la 
gouvernance de l’entreprise.

2. La RGE : 
    Un des facteurs de renforcement de la résilience organisationnelle
Les situations de crises auxquelles les entreprises font face aujourd’hui impliquent 
une forte résilience pour sortir avec moins de pertes, ces organisations sont tenues 
alors à chercher les moyens et les outils indispensables pour garantir un système 
très solide de la résilience, et ce dans le but de garantir la survie et la pérennité des 
activités. Dans ce cadre, la RGE constitue un de ces outils qui contribue, selon 
plusieurs chercheurs, au renforcement de cette résilience organisationnelle ; il est 
temps donc de montrer le lien qui existe entre ces deux notions : La RGE et la 
résilience organisationnelle.
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2.1 Poids des relations avec les parties prenantes

L’une des spécificités de la RGE est la prise en considération des attentes de 
l’ensemble des parties prenantes, en vue de les satisfaire de façon équilibrée, cer-
tains chercheurs ont mis l’accent sur le rôle joué par les acteurs avec lesquels 
l’entreprise interagit en matière de promotion de la résilience organisationnelle; 
Frimousse & Peretti (2021) affirment l’idée que l’engagement des salariés, colla-
borateurs, clients, environnement,..., soutient la capacité de l’entreprise à résister 
aux crises, ils présentent également l’importance que revêt la contribution des 
ressources humaines de l’entreprise, et ce à travers les compétences et les com-
portements qu’elles développent pour participer à la créativité et l’innovation, 
restant indispensables à l’amélioration de la résilience des organisations face aux 
changements dus aux crises. Ces chercheurs défendent aussi la place primordiale 
qu’occupe la prise en compte des valeurs humaines et sociales dans la stratégie de 
renforcement de la résilience organisationnelle, et ce en investissant dans l’éco-
nomie sociale et solidaire.

Lv, Wendong & al (2019) montrent que les interactions de l’entreprise avec ses 
parties prenantes, caractérisées par la réciprocité et la confiance, sont celles qui 
renforcent la résilience organisationnelle, ils considèrent les relations organisa-
tionnelles tissées avec les stakeholders comme des facteurs rendant plus forte 
cette résilience. De plus, l’engagement positif dans la RGE permet aux entreprises 
d’établir des relations importantes avec l’ensemble de leurs parties prenantes, et 
acquérir ainsi une capacité suffisante en termes de ressources et moyens néces-
saires pour faire face aux changements de leur environnement; ces auteurs ont 
bien expliqué comment les actionnaires (partie prenante) contribuent à la promo-
tion de la résilience organisationnelle en garantissant la croissance à long terme 
et la faible volatilité financière, et ils ont analysé également la contribution des 
clients, entreprises, environnement et société à la résilience organisationnelle.

La réponse aux attentes des parties prenantes constitue un facteur primordial de 
développement d’une grande capacité de résilience face aux crises, et ce grâce à 
la confiance que l’entreprise établie avec ces acteurs (OGA & EVWIERHURHO-
MA, 2020). D’autres chercheurs adhèrent à l’idée de réciprocité des relations 
avec les parties prenantes, c’est le cas de Huang & al (2020), qui ont présenté 
l’importance de la coopération et de la réciprocité en matière d’accentuation de la 
résilience organisationnelle, les liens de fidélité, de fiabilité et de confiance entre 
l’entreprise et ses partenaires apportent un grand soutien à ladite entreprise en 
période de crise.

2.2 Rôle des pratiques sociales et environnementales

L’intégration des pratiques sociales et environnementales au système organisa-
tionnel de l’entreprise, peut être une source de résilience organisationnelle, c’est 
ce qui a été défendu dans les travaux de plusieurs chercheurs. A cet égard, Marsat 
& al (2021) ont fait une analyse des données de 16 pays pendant la période allant 
de 2010 à 2016, et ont constaté que les entreprises les plus performantes environ-
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nementalement disposent de la capacité de reprise rapide de leurs activités, et font 
face aux chocs financiers, après des controverses environnementales, ils affirment 
donc qu’il y’a un impact positif de la performance environnementale sur la rési-
lience organisationnelle.

Des Jardine & al (2019)   ont fait une étude du degré de la contribution des pra-
tiques sociales et environnementales à faire hausser le niveau de la résilience 
organisationnelle, ils distinguent deux types de pratiques: les pratiques sociales 
et environnementales stratégiques qui constituent des activités sociétales inscrites 
sur le long terme, et exigent un fort engagement des ressources et des ajuste-
ments significatifs aux structures organisationnelles; et les pratiques sociales et 
environnementales tactiques qui sont liées à un horizon temporel du court terme, 
elles ont peu de ressources et cherchent à promouvoir les relations entre les par-
ties prenantes. Les chercheurs assurent que la première catégorie des pratiques 
joue un rôle primordial en matière de création des interdépendances entre le sys-
tème organisationnel et les systèmes social et environnemental externes, ces in-
terdépendances soutiennent une grande stabilité et une parfaite flexibilité aidant 
l’entreprise à se retirer rapidement des perturbations. En revanche, les pratiques 
relevant de la deuxième catégorie, sont moins intéressantes que les premières, car 
elles ne peuvent pas créer des interdépendances, et par conséquent leur contribu-
tion reste moins importante que celle des premières pratiques.

Faisant suite à l’idée prouvée ci-dessus relative au rôle important joué par les 
pratiques sociales et environnementales dans le cadre du développement de la 
résilience organisationnelle, Ortiz de Mandojana & Bansal (2016) ont fait une 
étude des effets à long terme des pratiques sociales et environnementales durables 
adoptées par 242 entreprises installées aux Etats Unis sur une période de 15 ans, 
ils ont conclu que lesdites pratiques contribuent effectivement au renforcement de 
la résilience organisationnelle et à la génération des bénéfices à long terme, et ce 
à travers la réduction de la volatilité financière, l’amélioration de la croissance et 
l’offre de meilleures chances de survie.

La résilience organisationnelle peut être influencée également par la disponibi-
lité des ressources susceptibles de créer un avantage compétitif durable, l’intro-
duction des pratiques de la RGE est à l’origine de cet avantage concurrentiel. 
Barasa & al (2018) ont fait une étude pour déterminer l’ensemble des facteurs 
qui peuvent influencer la résilience, et ils ont affirmé que l’utilisation stratégique 
des ressources matérielles dont dispose l’entreprise constitue un des leviers de 
dépassement des situations de crise, et par conséquent un facteur important de 
renforcement de la résilience des organisations. Les ressources et les compétences 
représentent selon Trousselle (2021) des actifs stratégiques de l’entreprise (res-
sourcesfinancières, ressources humaines et compétences clés), qui permettent à 
une organisation d’obtenir un avantage concurrentiel.

2.3 Importance de l’image de l’entreprise

Outre la contribution des relations avec les parties prenantes et des pratiques so-
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ciales et environnementales liées à la RGE, la stratégie de réputation de l’entre-
prise améliorée par la prise en compte des dimensions de la RGE peut être consi-
dérée comme un facteur clé de la résilience organisationnelle. Cette réputation 
présente une double dimension : économique et sociale, comme il a été démontré 
empiriquement par Martin de Castro & al (2006), la réputation économique tra-
duit l’image faite de l’entreprise auprès des agents et des parties prenantes ayant 
un lien direct avec les activités économiques, il s’agit notamment des clients, 
fournisseurs, managers et employés. Quant à la deuxième dimension sociale de 
la réputation, elle exprime les perceptions des autres parties prenantes qui ne sont 
pas forcément concernés par les seules activités économiques, et constituent la 
communauté dans le sens global.

Un nouveau caractère attribué à la réputation est émergé; c’est “la continuité de 
la réputation” qui participe au renforcement de la résilience organisationnelle, 
T. Ponis & Coronis (2012) considèrent que le fait de fournir de grands efforts 
managériaux pour rendre meilleure la perception déjà faite de l’entreprise, est 
susceptible de booster la durabilité de la réputation, et par conséquent bâtir une 
approche de continuité de la réputation au lieu de celle basée sur la restauration 
de l’image de l’entreprise après la période de crise. Avec cette approche de conti-
nuité, l’entreprise peut avoir une grande habilité à surmonter les perturbations 
dues aux crises. Cette idée est défendue également par Maymo & Murat (2021), 
qui ont affirmé qu’un suivi de la réputation demeure nécessaire pour améliorer 
la perception que font les parties prenantes des actions de l’entreprise; Dans ce 
cadre, l’entreprise doit gérer sa réputation continuellement en anticipant les futurs 
risques pouvant impacter négativement la perception des acteurs, cette démarche 
anticipative passe par l’intégration en amont des attentes des parties prenantes 
dans l’ensemble des stratégies fixées.

Parmi les chercheurs qui ont déjà étudié le rôle de la réputation de l’entreprise dans 
le renforcement de la résilience organisationnelle, on trouve Zabłocka-Kluczka & 
Sałamacha (2020) qui ont constaté empiriquement une corrélation positive entre 
les différentes variables étudiées, affirmant que la résilience organisationnelle 
joue un rôle de modérateur dans les relations entre le soutien externe et la rési-
lience organisationnelle ainsi que la performance organisationnelle. A cet égard, 
une bonne réputation traduit un soutien externe important auprès des parties pre-
nantes de l’entreprise, ce qui renforce la résilience organisationnelle qui joue elle 
aussi un rôle de médiateur entre le soutien externe et l’amélioration de la perfor-
mance organisationnelle.
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Conclusion
En guise de conclusion, nous avons mis en évidence dans le cadre de la présente 
communication, la contribution de la stratégie de responsabilité globale des en-
treprises au renforcement de la résilience organisationnelle. S’appuyant sur la 
revue de littérature faite à cet égard, nous avons pu relever l’importance de cette 
stratégie en matière de soutien des managers et des entreprises pour reprendre 
leur équilibre initial ou plutôt sortir avec de nouvelles opportunités de croissance. 
A cet effet, la plupart des chercheurs intéressés par l’étude du lien entre les deux 
concepts concernés, ont bien montré que le rôle joué par les facteurs liés à la RGE 
(relations avec les parties prenantes, pratiques sociales et environnementales et 
réputation de l’entreprise) est primordial. L’engagement actif et positif des parties 
prenantes (clients, ressources humaines, fournisseurs, société civile, ..., etc) et les 
relations de confiance et de réciprocité demeurent nécessaires et aident l’entre-
prise à rebondir aux perturbations. De plus, l’intégration des pratiques sociales 
et environnementales durables aux activités et aux stratégies permet aux orga-
nisations de faire face au problème de la volatilité financière, d’augmenter les 
bénéfices et d’obtenir un avantage concurrentiel pérenne. Le dernier levier de pro-
motion de la résilience organisationnelle est la réputation continue de l’entreprise, 
qui repose sur une approche d’anticipation des risques et de suivi de la réputation.
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INTRODUCTION
De nombreux pays s’efforcent d’optimiser leur exploitation des opportunités 
technologiques offertes par le 21e siècle, et le Maroc ne fait pas exception à cette 
tendance. L’avènement de l’intelligence artificielle, de la robotique et de la nu-
mérisation de masse engendre de nouvelles perspectives, offrant aux gouverne-
ments l’opportunité d’entreprendre une refonte technologique significative. Lors 
du Sommet du G7 en 2016, où le Japon a dévoilé son ambitieux projet pangou-
vernemental baptisé «Society 5.0». Ce plan global vise à adresser les enjeux éco-
nomiques et sociaux à l’échelle mondiale et nationale en intégrant les nouvelles 
technologies telles que l’intelligence artificielle, la robotique et l’internet des ob-
jets. L’objectif est de stimuler le développement de secteurs industriels futurs et 
de renforcer la résilience nationale par le biais de l’adoption stratégique de ces 
avancées technologiques.
Actuellement, nous sommes témoins d’une accélération marquée des progrès tech-
nologiques dans les sphères sociale et économique, générant ainsi diverses phases 
évolutives au sein du processus historique. L’évolution technologique, en tant que 
catalyseur, suscite des transformations sociales et impulse différents stades évolu-
tifs dans le continuum historique. La Société 1.0, inaugurée par l’émergence des 
premiers outils dans une structure sociale de chasse, marque un jalon initial dans 
cette trajectoire. La transition vers la Société 2.0, caractérisée par l’avènement de 
nouvelles techniques agricoles au sein d’une société agraire, consolide cette évolu-
tion. Le passage subséquent à la Société 3.0 s’amorce avec la révolution industrielle, 
inaugurant ainsi l’ère de la Société Industrielle. Enfin, l’ère contemporaine, dénom-
mée Société 4.0 ou Société de l’Information, se manifeste par l’émergence de l’in-
formation comme un déterminant prépondérant dans tous les secteurs de la vie. Cette 
dynamique symbolise de manière emblématique notre étape sociale contemporaine.
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La société de l’information représente une ère au cours de laquelle l’information 
induit des transformations radicales dans toutes les strates de la société, érigeant 
l’information en une ressource inestimable grâce à l’épanouissement des techno-
logies de l’information et de la communication (TIC). Les avancées en informa-
tion et technologie ont rendu possible l’émergence d’usines et de méthodes de 
production plus intelligentes, à l’instar de l’Industrie 4.0, axée sur l’accroissement 
de la productivité et de l’efficacité dans le processus de production.
La montée en productivité et les avancées technologiques dans le domaine de la 
production ont simultanément engendré certains défis et préoccupations d’ordre 
social. L’augmentation de l’insécurité alimentaire et de la pauvreté, les disparités 
dans l’accès à l’éducation, le chômage, les crises climatiques à l’échelle mon-
diale, le vieillissement démographique, l’accroissement des dépenses sociales, et 
les perturbations dans la prestation des services publics sont devenus des enjeux 
exigeant une résolution à l’échelle planétaire. La société 5.0 représente une vision 
axée sur une «société super intelligente», mettant l’accent sur l’aspect humain et 
générant des solutions durables aux besoins et problèmes sociaux grâce aux avan-
cées technologiques (Gouvernement du Japon, 2018).
La concrétisation de la vision de la Société 5.0 requiert une coopération effi-
cace, une innovation soutenue, une perspective orientée vers la diversité, ainsi 
que l’élaboration d’un nouveau modèle national axé sur l’amélioration de la qua-
lité de vie et le respect de l’environnement. Au cours de cette phase sociale, où 
une transformation paradigmatique touchera tous les secteurs de la vie sociale, le 
concept de la Société 5.0 est reconnu comme étant d’une importance considérable 
pour le gouvernement marocain. La Société 5.0 sert de label à une vision visant à 
intégrer de nouveaux systèmes technologiques dans divers domaines au bénéfice 
de l’humanité et de la nation. En conséquence, le gouvernement marocain se doit 
d’orienter ses politiques macroéconomiques, de prêter attention au rôle prépondé-
rant des entreprises publiques, et de réduire les disparités numériques régionales 
afin de mettre en œuvre de manière plus efficace la transformation numérique et 
de favoriser la résilience nationale.
Cette recherche explore d’une part l’évolution digitale, plus précisément la vision 
du concept de Société 5.0 et d’autre part, évalue la stratégie que le gouvernement 
marocain pourra suivre pour développer ce plan audacieux. Ce chapitre explore 
les ramifications de la transformation digitale sur la résilience nationale à l’ère 
de la Société 5.0. Dans une première section, nous détaillons les principes et les 
éléments fondamentaux de cette vision avant de scruter les résultats escomptés de 
la Société 5.0. Parallèlement, nous examinons l’évolution historique des sociétés 
menant à cette phase actuelle de transformation numérique. La section dédiée à 
la résilience nationale met en lumière son rôle dans la Société 5.0. À travers cette 
démarche, notre objectif est de fournir une compréhension approfondie de la ma-
nière dont la transformation digitale, incarnée par la Société 5.0, peut influencer la 
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résilience nationale. Chaque section du chapitre contribue ainsi à une exploration 
holistique de ce sujet, allant des fondements conceptuels à l’application pratique, 
et offre des perspectives éclairantes sur les implications de cette transformation 
pour les sociétés contemporaines.

1.	À l’ère de la société 5.0
En 2016, le Japon a initié le projet Société 5.0 dans le dessein d’engager une 
réflexion approfondie sur l’utilisation judicieuse des avancées technologiques 
émergentes pour résoudre des problématiques nationales telles que le vieillisse-
ment démographique, la pénurie de main-d’œuvre, les disparités régionales en 
matière de niveau de vie, la durabilité énergétique et des ressources, ainsi que la 
prévention des catastrophes, entre autres. Le concept de Société 5.0 a été propulsé 
au premier plan par le gouvernement japonais en réponse à l’évolution de la révo-
lution industrielle 4.0. Il définit une «société centrée sur l’humain», équilibrant le 
progrès économique avec la résolution des problèmes sociaux grâce à un système 
profondément intégré entre le cyberespace et l’espace physique.
Le concept de la Société 5.0 souligne l’émergence d’une société centrée sur les 
interactions humaines, capable d’harmoniser l’humain avec la technologie dans 
les méandres de la vie quotidienne. L’exploitation du big data doit être entreprise 
de manière sécurisée et efficiente, et chaque entité, qu’elle soit un État ou une 
entreprise privée, doit être en mesure de partager des informations en vue de créer 
un cadre de vie amélioré pour l’ensemble de la population. Les inquiétudes sus-
citées par les aléas variés de la vie ainsi que les besoins humains de plus en plus 
complexes devraient être résolus par l’interconnexion entre les secteurs public et 
privé, sans pour autant reléguer l’être humain à une position secondaire, demeu-
rant ainsi le moteur central de ces dynamiques.
Avec l’évolution rapide de la technologie observée ces dernières années et l’incor-
poration de concepts tels que l’intelligence artificielle, l’internet des objets (IoT), 
la robotique, la blockchain, la nanotechnologie, la transformation digitale engen-
drera des modifications significatives dans la vie quotidienne et des découvertes 
continues. En anticipation de ces évolutions, les nations qui sont à la pointe de la 
production et de l’introduction de ces technologies ont formulé des macro-stra-
tégies spécifiques et actualisé leurs plans à long terme en conséquence. Les ini-
tiatives majeures à cet égard incluent l’« Industrie 4.0 », initialement lancée par 
l’Allemagne en 2011, et le programme « Made in China 2025 », lancé en 2015. 
Ces stratégies et plans reflètent des changements économiques et géopolitiques 
découlant de transformations inévitables, lesquelles, s’ils sont gérés de manière 
judicieuse, peuvent être vécus en harmonie avec l’évolution technologique.
Le centre névralgique de l’économie mondiale se déplace de l’Occident vers 
l’Asie, induisant des défis spécifiques pour certains pays confrontés à une menace 
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imminente de vieillissement démographique en raison de taux de natalité extrê-
mement bas, tandis que la population mondiale continue de croître de manière 
exponentielle. Un troisième changement, caractéristique d’une généralité mar-
quée, réside dans les préoccupations écologiques, telles que la pollution de l’eau, 
le recours aux énergies propres, et les changements climatiques à l’échelle mon-
diale. Parallèlement, des enjeux sociétaux croissants, tels que l’accroissement des 
inégalités sociales, confèrent une importance accrue et une sensibilité particulière 
à des concepts tels que la pauvreté, la faim, l’égalité des sexes, et leur émergence 
en tant que points centraux d’initiatives diverses dans de nombreux secteurs.
Dans ce contexte, les Nations Unies ont émis en 2015 un manifeste composé de 
17 points, intitulé «Objectifs de développement durable» (Nations Unies, 2015). 
Ces objectifs englobent la cessation de la pauvreté, l’éradication de la faim, la 
promotion de la santé et de la qualité de vie, la facilitation de l’accès à une éduca-
tion de qualité, la promotion de l’égalité des sexes, l’assurance d’un approvision-
nement en eau potable et d’installations sanitaires adéquates, la garantie d’une 
énergie accessible et propre, la promotion d’un travail décent et de la croissance 
économique, la stimulation de l’innovation industrielle et du développement d’in-
frastructures, la réduction des inégalités, la promotion de villes et de communau-
tés durables, l’encouragement d’une production et consommation responsables, 
la prise de mesures pour lutter contre le changement climatique, la préservation 
de la vie aquatique, le maintien de la biodiversité terrestre, la promotion d’une 
paix, de la justice et de partenariats solides pour atteindre des objectifs communs.
Dans la perspective de la Société 5.0, la technologie est envisagée non seulement 
comme un outil ou une machine pour accéder à l’information, mais plutôt comme 
intégrée au cadre de la vie humaine (Fukuyama, 2018). L’idée fondatrice de la So-
ciété 5.0, consistant à utiliser la connectivité à travers les différentes plateformes 
et au sein de la société pour opérer une transformation positive, a rapidement cap-
tivé l’attention à l’échelle mondiale (Al Faruqi, 2019 ; Ferreira et Serpa, 2018 ; 
Skobelev et Borovik, 2017 ; Záklasník et Putnová, 2019). L’objectif sous-jacent à 
la Société 5.0 repose sur la question de la manière dont la prospérité économique 
et la culture technologique peuvent être diffusées à tous les échelons de la société 
marocaine, mettant l’accent sur le renforcement de l’intelligence collective au 
travers des écosystèmes numériques. Ainsi, la robustesse et la responsabilité col-
lective du peuple marocain se révèlent cruciales pour garantir que la Société 5.0, 
axée sur la santé, les infrastructures, la mobilité et la technologie financière, puisse 
bénéficier de manière optimale au Maroc. Dans ce contexte, le développement de 
certaines compétences s’avère indispensable pour habiliter la population à tirer 
profit du concept de la Société 5.0, comprenant notamment la créativité, la pensée 
critique, la communication, la collaboration, le leadership, la littératie numérique, 
l’intelligence émotionnelle, l’entrepreneuriat, la citoyenneté mondiale, la résolu-
tion de problèmes, et le travail d’équipe (Sasikirana et Herlambang, 2020).
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2.	Évolution des sociétés
Aux États-Unis et en Europe, aux XVIIIe et XIXe siècles, le terme «technologie», 
étymologiquement dérivé de techno-logos, faisait référence à une discipline qui 
se consacrait à l’étude des arts et des techniques en action, ainsi qu’aux manières 
d’agir et de penser cette action parmi les êtres humains. C’est vers la fin du XIXe 
siècle que le sens du terme «technologie» a subi une évolution significative. La 
technique n’était plus appréhendée en termes d’interactions, mais plutôt envisa-
gée comme une science appliquée à l’industrie. Cette nouvelle conceptualisation 
a prévalu, marquant ainsi un tournant majeur. En l’espace de 150 ans, nos sociétés 
ont commencé à concevoir de manière distincte, et parfois même antagoniste, 
l’humain et la technique, engendrant ainsi l’avènement du déterminisme tech-
nologique. À cette dichotomie, s’est ajouté le cloisonnement disciplinaire. Dans 
notre société contemporaine, l’idée selon laquelle «le changement technique est 
un facteur indépendant de la société» n’a plus sa place dans nos schémas de pen-
sée. Il devient impératif de transcender la dualité technique/société afin de relever 
les défis inédits qui se présentent à nous et d’envisager les transformations néces-
saires.
À travers les époques de l’histoire humaine, les individus n’ont pas été confinés 
à vivre dans des systèmes préétablis, et les modèles de vie sociale ont évolué en 
réponse aux besoins et aux conditions de chaque période. La science, en particu-
lier, a identifié des structures sociales aux caractéristiques distinctes, influencées 
par les progrès déclenchés par l’utilisation des connaissances, les distinguant dans 
la cohérence historique en fonction de leurs traits particuliers. Afin de mieux ap-
préhender la Société 5.0, voire de traverser les étapes que l’humanité a franchies 
jusqu’à l’émergence de la société de cinquième génération, il est judicieux d’exa-
miner succinctement les modèles de société précédemment définis et les caracté-
ristiques historiques qui les ont façonnés. La Fédération des Entreprises du Japon, 
Keidanren, a classifié ces sociétés en différentes versions, allant de la Société de 
Chasseurs-Cueilleurs à la Société Super-Intelligente (figure 1). Ces sociétés et 
leurs caractéristiques peuvent être succinctement exposées comme suit :

2.1	Société 1.0 (Société de chasseurs-cueilleurs)
Avec l’avènement de l’humanité, les individus ont initié l’utilisation du savoir 
afin de maîtriser la nature et assurer leur survie. À cette période, diverses mé-
thodes ont été élaborées dans le dessein de satisfaire des besoins élémentaires 
tels que la nutrition et la protection contre des menaces extérieures, telles que les 
catastrophes naturelles et les animaux sauvages, contribuant ainsi à la pérennité 
de l’espèce. Malgré un équipement limité, les humains ont réussi, dans leur lutte 
contre la nature, à édifier des civilisations avancées ultérieurement grâce à l’ex-
ploitation du savoir (Sezer, 2018).
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2.2	Société 2.0 (Société agricole)
La société agricole vise à adapter les espèces végétales suite à la période de chasse 
et de cueillette des humains dans des conditions de vie primitives. Il s’agit de la 
structure sociale qui prend forme avec l’avènement des activités agricoles au fil 
du temps, marquant la transition vers une vie sédentaire une fois que les individus 
ont appris à tirer parti du soleil, de l’eau et du sol. Historiquement, les êtres hu-
mains ont commencé à s’établir en Colombie-Britannique, remontant à environ 
13 000 ans avant notre ère. Ce processus s’est poursuivi jusqu’à la «révolution 
industrielle» au milieu du XVIIIe siècle. Au cours de cette évolution, la popu-
lation mondiale a connu une croissance notable, donnant lieu à la création de 
villages et de villes tels que nous les connaissons aujourd’hui. Les liens avec la 
vie sociale, culturelle et économique ont commencé à prendre forme, marquant 
un développement continu qui, guidé par l’accumulation de connaissances, a fi-
nalement évolué d’une approche centrée sur l’agriculture à une orientation axée 
sur la mécanisation.

2.3	Société 3.0 (Société industrielle)
Le changement induit par le «Siècle des Lumières», un mouvement émergeant 
comme une libération orchestrée par la bourgeoisie, a marqué le rejet des gouver-
nements totalitaires, de la structure féodale, et de la vision du monde scolastique 
oppressive, à la suite des mouvements de la Renaissance et de la Réforme en 
Europe. En Angleterre, dans le troisième quart du XVIIIe siècle, ce mouvement a 
commencé à porter ses premiers fruits. Selon (Freyer, 1954), la révolution indus-
trielle a débuté avec l’industrie du tissage au milieu des années 1760, et James Watt 
a perfectionné la machine à vapeur au cours de la même période. Cette ère a été 
caractérisée par une succession de vagues évolutives, à commencer par la vague 
du tissage, suivie de celle du fer et de l’acier (1800), de la vague des transports 
(1825), de l’ère chimique (1850), de la vague de l’industrie électrique (1900), et 
enfin de l’ère des moteurs à essence (1900). Au cours de ce processus, les centres 
industriels ont émergé comme des pôles d’attraction, donnant naissance à d’im-
portantes agglomérations urbaines, l’adoption de la vie urbaine, l’extension de 
l’espérance de vie, l’amélioration de la qualité de vie, et l’avènement d’inventions 
facilitant la vie quotidienne ont commencé à façonner la vie sociale.

2.4	Société 4.0 (Société de l’information) 
La société industrielle, en prenant conscience que la mécanisation facilitait la vie 
et que les êtres humains se tournaient vers des préoccupations plus sophistiquées 
avec la révolution industrielle, a approfondi ses efforts. Au cours du dernier quart 
du XXe siècle, des notions telles que la production d’informations, le partage 
d’informations, l’accès à l’information et le marketing de l’information ont gagné 



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

105

en importance en raison de la rapide diffusion des technologies de l’information. 
Dans cette nouvelle ère de société basée sur le savoir, l’information est devenue 
le bien le plus précieux utilisé dans tous les aspects de la vie. Selon (Uçkun et 
al., 2002), la société de l’information est définie comme «une société qui produit 
toutes sortes d’informations, se connecte aux réseaux d’information, accède à des 
informations prêtes à l’emploi, diffuse facilement des informations consultées et 
utilise ces informations dans tous les secteurs». Le développement des technolo-
gies de l’information dans la société de l’information a intensifié les interactions 
internationales, transformé l’information en un bien stratégique mondial, donné 
naissance au phénomène de «l’éducation tout au long de la vie», et accru la valeur 
des individus qualifiés et des cerveaux. Simultanément, des concepts tels que la 
production et la consommation de masse, la standardisation, la massification et 
la centralisation, caractéristiques de la société industrielle, ont été remplacés par 
des notions telles que l’individualisation, la différenciation, la localisation et l’in-
terrogation.

Figure 1 : Évolution des sociétés de la société de chasse à la société super intelligente

Source : Société 5.0 - CoCréer l’avenir. « Politique et action de Keidanren » (Keidanren, 2018).

3.	 La société 5.0
La Société 5.0, instaurée au Japon, est conceptualisée comme une société su-
per-intelligente caractérisée par une interaction homme-technologie, évoluant à 
partir des fondements posés par la Société 4.0 et mettant en avant l’impact de la 
technologie sur la facilitation de la vie humaine (Fukuyama, 2018 ; Harayama 
2017 ; Keidanren, 2016 ; Wang et al., 2018). L’objectif de la Société 5.0 est d’in-
corporer les avancées technologiques dans le tissu social, de mitiger les préoccu-
pations liées aux conséquences négatives de la technologie et de promouvoir la 
création de sociétés où la technologie peut opérer de manière efficiente.
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La principale promesse de l’initiative Société 5.0 réside dans la transformation 
tant des vies individuelles que des industries. Axée sur une approche écologique, 
cette initiative place au cœur de sa démarche les objectifs de développement du-
rable définis par les Nations Unies, structurant ainsi cette transformation autour 
de dix grandes catégories1 (Keidanren, 2018).

3.1	Villes et régions (santé et qualité de vie, éducation de qualité, égalité des 
sexes, eau potable et assainissement, travail décent et croissance écono-
mique, villes/communautés durables, production/consommation respon-
sables, action pour le climat) 

L’initiative Société 5.0 vise principalement à diversifier la vie tant rurale qu’ur-
baine, créant des pôles d’attraction spécifiques à chacun et améliorant la qualité 
de vie, y compris dans les régions confrontées à des problèmes d’infrastructures. 
La promotion des systèmes autonomes est une priorité majeure pour favoriser 
des modes de vie variés et respectueux de l’écologie. L’accès universel à des 
soins de santé de qualité et à une éducation de haut niveau, indépendamment du 
lieu géographique, représente un autre défi majeur. L’introduction des systèmes 
autonomes susmentionnés est envisagée, notamment pour améliorer la qualité de 
vie des personnes âgées ou appartenant à des groupes défavorisés. Ces évolutions 
devraient élargir les choix de vie et de travail, encourager des modes de vie diver-
sifiés et favoriser un modèle sociétal respectueux de cette diversité.

3.2	Énergie (énergie accessible et propre, innovation et infrastructure de l’in-
dustrie, action pour le climat) 

Dans le domaine de l’énergie, les villes et les communautés intelligentes transfor-
ment leurs approches de l’acquisition et de la consommation énergétiques. Cette 
transformation vise à optimiser l’utilisation de l’énergie en établissant des réseaux 
énergétiques basés sur les données, avec une emphase particulière sur l’utilisation 
accrue de sources d’énergie renouvelables. Les systèmes de réseaux énergétiques 
cherchent à intégrer la production d’énergie distribuée, les mécanismes de stoc-
kage d’énergie et les contrôles de la demande, garantissant ainsi à chacun un 
accès à une énergie plus fiable et durable.

3.3	Prévention et atténuation des catastrophes (santé et qualité de vie, eau 
potable et assainissement, villes/communautés durables, action pour le 
climat)

Les phénomènes naturels dévastateurs s’intensifient à l’échelle mondiale, rendant 
impérative l’adoption de mesures plus efficaces. Dans le cadre de l’initiative So-
ciété 5.0, il est envisagé de recueillir des données sur les dommages et la récupé-
ration à partir des centres d’évacuation, des dispositifs (IoT) et des plateformes 1	 Les domaines que chaque titre fait référence dans les Objectifs de développement durable des Nations Unies 

sont indiqués entre parenthèses à côté du titre.
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de médias sociaux. Ces informations seront ensuite partagées avec les parties 
prenantes publiques et sectorielles, permettant ainsi la construction de systèmes 
collaboratifs d’information sur les catastrophes pour une réponse rapide en cas 
de sinistre. Les systèmes énergétiques distribués, considérés comme l’un des élé-
ments clés parmi les solutions souvent évoquées dans ce contexte, contribueront à 
l’établissement d’un système durable en réduisant les risques associés aux éven-
tuelles catastrophes.

3.4	Services de santé (santé et qualité de vie)
Une transformation radicale est envisagée dans le domaine de la santé, avec la 
prestation de services tout au long de la vie, englobant l’examen, le traitement, 
la médication et les soins. Au cours de ce processus, l’utilisation d’outils et de 
méthodes de nouvelle génération fournis par les technologies médicales consti-
tuera l’un des instruments les plus cruciaux. Contrairement aux approches de la 
médecine traditionnelle, qui préconisent des traitements similaires pour des mala-
dies présentant des symptômes communs, les nouvelles approches associées à la 
Société 5.0 empêcheront la progression et l’aggravation des maladies à un stade 
préventif, grâce à des processus de diagnostic et de traitement personnalisés. Les 
technologies portables, les réseaux de communication à haut débit de nouvelle gé-
nération et les services de surveillance basés sur l’intelligence artificielle permet-
tront aux individus de maintenir leur santé sous contrôle, favorisant ainsi une vie 
plus longue et de meilleure qualité grâce à une surveillance continue des données, 
quel que soit leur emplacement.

3.5	Agriculture et alimentation agriculture et agroalimentaire (Éradiquer 
la faim, Production/Consommation Responsable, Vie Aquatique, Vie Ter-
restre) 

Il est envisagé d’élargir l’utilisation des technologies de nouvelle génération, 
telles que la surveillance et le contrôle à distance basés sur l’intelligence artifi-
cielle, les robots agricoles, ainsi que les véhicules terrestres et aériens autonomes, 
qui sont déjà déployés dans les économies développées actuelles, notamment 
dans le secteur agricole. Cette expansion a pour objectif d’atteindre une efficacité 
maximale en réduisant les heures de travail, tout en favorisant une augmentation 
respectueuse de l’environnement de la diversité biologique.
Dans ce contexte, l’optimisation de la chaîne de valeur alimentaire, intégrant les 
éléments de production, de transformation, de logistique, de vente et d’exporta-
tion, est envisagée grâce à l’utilisation des technologies de données et d’analyse 
de données. La diversification des intervenants dans la chaîne de valeur alimen-
taire et l’attrait croissant de l’agriculture en raison de l’innovation technologique 
pourraient très probablement créer une opportunité de migration inverse, notam-
ment pour les jeunes qui constitueront le noyau des communautés distribuées 
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envisagées par la société 5.0.

3.6	Logistique (Villes/Communautés durables, Production/Consommation) 
La logistique joue un rôle crucial dans la croissance économique en facilitant 
la circulation des produits le long de la chaîne d’approvisionnement, représen-
tant une composante essentielle de l’infrastructure sociale soutenant les activités 
commerciales et la vie quotidienne. Ces dernières années, la croissance rapide 
du commerce électronique et la mondialisation des chaînes d’approvisionnement 
exigent un système logistique encore plus diversifié, complet et complexe dans le 
cadre de la société 5.0.
En connectant les cargaisons et les véhicules de transport aux réseaux à l’aide des 
technologies IoT pour assurer une surveillance et un contrôle logistiques en temps 
réel, les acteurs impliqués peuvent partager des données sur l’approvisionnement, 
la production, le transport et les ventes en temps réel sur des plates-formes, coor-
donner des chaînes d’approvisionnement entières en utilisant l’intelligence ar-
tificielle pour anticiper l’offre et la demande, permettant ainsi une optimisation 
efficace.
De plus, l’automatisation devrait concerner la plupart des emplois pouvant être 
remplacés par la conduite autonome, les véhicules aériens sans pilote (drones) et 
les robots, visant à minimiser la main-d’œuvre. Ces développements permettront 
de fournir des services efficaces et rapides dans les zones rurales, montagneuses 
et isolées, tout en facilitant la gestion de volumes logistiques importants dans les 
zones urbaines.

3.7	Production et services (égalité des sexes, travail décent et croissance 
économique, innovation industrielle et infrastructure) 

L’intégration des talents basés sur l’IA constitue une avancée significative pour la 
production et la prestation de services. Historiquement, une analyse de données 
approfondie et des connaissances spécialisées nécessitaient d’importants investis-
sements en recherche et développement. Cependant, la transformation numérique 
a redistribué ces compétences sous forme de services d’intelligence artificielle, 
facilitant ainsi une création et une livraison plus rapides de biens et de services de 
qualité supérieure.
Les produits associés à l’alimentation, à l’habillement, au logement et au divertis-
sement, qui reflètent clairement les préférences des consommateurs individuels, 
illustrent cette évolution. Contrairement aux méthodes de production tradition-
nelles, les consommateurs peuvent désormais recourir aux imprimantes 3D de 
manière accessible et économique pour personnaliser des produits selon leurs 
préférences en termes de conception, de matériaux, de couleurs, de modèles et 
de tailles. L’établissement de systèmes de production permettant la création de 
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produits inédits devient ainsi envisageable. Avec la généralisation des circuits et 
des capteurs numériques open source, l’intégration de divers services et matériels 
dans le système connaîtra une accélération. 
La mutation des modèles commerciaux vers une orientation axée sur les services 
plutôt que sur le matériel constitue une tendance majeure au sein de la transfor-
mation numérique. Cette transition offre une opportunité croissante aux individus 
de s’impliquer activement dans la production et la prestation de services, générant 
ainsi une diversité de valeurs au sein de l’écosystème numérique. En effet, cette 
évolution marque un changement significatif dans la manière dont les entreprises 
conçoivent et fournissent des biens et des services, mettant davantage l’accent sur 
la proposition de services à forte valeur ajoutée plutôt que sur la simple fourni-
ture de produits matériels. Ce nouvel élan vers les services permet une participa-
tion élargie, encourageant un nombre accru d’acteurs à contribuer à la création, 
à l’amélioration et à la livraison de solutions innovantes dans le contexte de la 
transformation numérique.

3.8	Finance (élimination de la pauvreté, égalité des sexes, travail décent et 
croissance économique, innovation industrielle et infrastructure)  

La transformation numérique engendrera une diversité considérable de services 
financiers personnalisés, englobant les domaines des paiements, du financement, 
de l’assurance et de la création d’actifs. Ces solutions, caractérisées par leur faible 
coût, leur praticité, leur rapidité, leur fiabilité et leur diversification, faciliteront 
la vie des individus en les affranchissant de la nécessité de détenir des espèces li-
quides en permanence. Les applications qui connectent ces services variés contri-
bueront à créer des actifs stables adaptés aux modes de vie individuels, réduisant 
ainsi les risques liés à la santé, aux accidents et aux blessures grâce à une ges-
tion avancée des actifs et à une optimisation des assurances. Ces services finan-
ciers apporteront des fonds nécessaires aux industries de nouvelle génération et 
à d’autres acteurs du marché, renforçant la stabilité des systèmes financiers pour 
une utilisation plus efficace et efficiente des fonds à l’échelle de la société.
La technologie blockchain, en se généralisant, jouera un rôle prépondérant dans 
l’amélioration de l’accès mondial aux services financiers. Dans ce processus, 
les crypto-monnaies, basées sur des innovations, créeront de nouvelles formes 
d’échanges de valeur, ouvrant la voie à un système de production et d’économie 
inédit. L’établissement de systèmes mondiaux de passation de marchés et de rè-
glements sécurisés, intelligents et traçables constituera une base solide pour une 
vaste gamme de productions et de services, permettant à divers individus d’élargir 
leur offre à l’échelle mondiale.

3.9	Service public (Mettre fin à la pauvreté, Santé et qualité de vie, Éduca-
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tion de qualité, Réduction des inégalités, Justice pour la paix / Institutions 
fortes) 

Au sein de l’initiative Société 5.0, qui envisage une transformation sociale radi-
cale, la sphère publique émerge comme l’arène centrale de cette métamorphose. 
Les gouvernements à l’échelon central et local initieront une refonte systémique 
orientée vers la numérisation. La digitalisation de nombreuses tâches et le partage 
rapide des données entre les divers intervenants imposeront la nécessité d’une 
fourniture de services publics plus innovants et réactifs. Par exemple, en élaborant 
des prévisions précises de la demande pour les écoles, les hôpitaux et les maisons 
de retraite au moyen d’analyses démographiques et de données provenant de di-
verses sources, cela assurera que les institutions publiques se préparent de ma-
nière opportune et dans des conditions appropriées, garantissant ainsi la prestation 
adéquate et opportune des services nécessaires.

3.10	 Collaboration (Partenariats à des fins) 
L’initiative Société 5.0 incarne un appel à l’action qui transcende les frontières 
nationales et les limites sectorielles, soulignant ainsi que sa mise en œuvre ne peut 
être l’apanage d’un seul pays ou d’une unique entreprise. Cette vision novatrice 
requiert une collaboration à l’échelle mondiale, ouvrant la voie à une participation 
inclusive de chaque individu et institution. Le Japon, en tant que pionnier de cette 
proposition audacieuse, aspire à concrétiser ce concept par le biais d’une collabo-
ration étroite avec des acteurs du monde entier. Au cœur de cette entreprise collec-
tive se trouve la mission fondamentale de contribuer au développement mondial 
durable. Cette mission se réalise par le partage altruiste des connaissances et de 
l’expérience acquises lors de la résolution de problèmes au cours du processus, 
renforçant ainsi la compréhension commune des enjeux mondiaux et favorisant 
des solutions inclusives et durables.

4.	Les attentes et perspectives de la Société 5.0 
Au cours des trois dernières décennies, les gouvernements nationaux ont élaboré 
et mis en œuvre diverses stratégies visant à commercialiser les découvertes scien-
tifiques et les innovations technologiques. Les Systèmes Nationaux d’Innovation 
(SNI), qui examinent la technologie, les flux d’informations et les relations entre 
le gouvernement, l’industrie et le milieu universitaire, ont constitué une tentative 
de comprendre quelles structures, systèmes, programmes et politiques favorisent 
une innovation efficace (Etzkowitz & Leydesdorff, 1997 ; Freeman, 1995 ; Lund-
vall, 2010). L’évolution des politiques d’innovation s’est concentrée sur trois do-
maines clés : le développement de nouvelles entreprises, la création de richesses 
supplémentaires et la génération de nouveaux emplois. Les gouvernements ont 
alloué des investissements stratégiques de plusieurs milliards de dollars à l’ensei-
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gnement postsecondaire, à la recherche fondamentale et à la commercialisation. 
Ces investissements ont été axés sur des secteurs scientifiquement dynamiques 
tels que la robotique, l’intelligence artificielle, les biotechnologies, les technolo-
gies numériques et les nanotechnologies, qui étaient porteurs de promesses éco-
nomiques (bien que souvent non réalisées).
À mesure que les individus atteindront une compréhension approfondie des capa-
cités avancées envisagées par l’initiative Société 5.0, ils se libéreront de diverses 
limitations qui étaient insurmontables au sein des structures sociales antérieures. 
Ainsi affranchis, ils acquerront la possibilité et la liberté de contribuer à la société 
de manière diversifiée à travers leurs modes de vie distincts. Dans ce contexte, 
les transformations de grande envergure promises par cette philosophie, tout en 
remodelant la société, peuvent être articulées comme suit (Keidanren, 2017).

4.1	Transition d’une société axée sur l’efficacité 
à une société créatrice de valeur 

Les sociétés de troisième et quatrième générations (sociétés industrielles et de 
l’information) ont principalement adhéré au concept de masse, cherchant à at-
teindre l’échelle et l’efficacité par le biais de la production et de la consommation 
de masse afin de générer de la richesse matérielle pour leurs populations crois-
santes. Ces sociétés attachaient une grande importance au respect des règles et des 
plans traditionnels, suivant un cycle planifier-faire-vérifier-agir. Les biens et ser-
vices étaient standardisés, et des processus normalisés étaient appliqués à des élé-
ments similaires dans le but d’accroître l’efficacité. Cependant, dans le contexte 
de la société 5.0, les besoins connaissent une diversification significative, incitant 
les acteurs industriels à répondre à ces exigences au moyen des technologies nu-
mériques. Dans cette évolution, il devient impératif pour les individus de détour-
ner leur attention de la seule quête d’efficacité et de prioriser la satisfaction des 
besoins individuels, la résolution de problèmes et la création de valeur.

4.2	Transition d’une société uniforme vers 
la jouissance des talents individuels 

En raison de l’omniprésence de la société industrielle, les individus ont été 
contraints d’adopter des biens et services standardisés conformément à des pro-
cessus uniformisés, entraînant une homogénéisation de leur mode de vie. La tran-
sition vers la société 5.0 implique que les individus cultivent leur imagination afin 
d’identifier les besoins et défis diversifiés de la société et de les convertir en entre-
prises concrètes. Il est impératif que des personnes aux capacités variées puissent 
contribuer à différentes valeurs au sein de la société. Les individus, qu’ils soient 
de différents sexes, races, nationalités, etc., devraient être en mesure de vivre, 
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d’apprendre et de travailler sans craindre la suppression de leur individualité, sous 
forme de discrimination, d’aliénation par des modes de pensée ou de jugements 
de valeur.

4.3	Transition de l’inégalité sociale à une société d’opportunités 
L’un des principaux défis de la société contemporaine réside dans la concentra-
tion de l’information et de la richesse entre les mains d’un nombre restreint de 
personnes, entraînant ainsi des disparités de revenus. Toutefois, dans la vision 
de la société 5.0, il est préconisé que la richesse et l’information soient diffusées 
au sein de la société et distribuées selon une approche décentralisée. Les acteurs 
socio-économiques sont appelés à partager leurs rôles de manière horizontale, 
évitant ainsi la concentration excessive de la richesse et des connaissances. Cette 
approche vise à garantir des opportunités équitables en matière d’éducation, de 
santé et d’emploi, notamment pour les enfants issus de communautés défavori-
sées ou de zones reculées.

4.4	Passage de l’angoisse à la paix sociale 
La rapide expansion des infrastructures dans les sociétés précédentes, les dom-
mages importants dus aux catastrophes naturelles telles que les tremblements de 
terre et les inondations, la dégradation de la sécurité publique due à l’accrois-
sement des inégalités, l’élévation de l’anxiété sociale face aux menaces terro-
ristes et autres crises, ainsi que les préjudices engendrés par les cyberattaques ont 
contribué à des perturbations sociales significatives.
En revanche, la vision de la société 5.0 envisage une nouvelle infrastructure so-
ciale, caractérisée par sa diversification, favorisant une structure plus souple qui 
réduit la vulnérabilité et promeut le développement durable. Par conséquent, cette 
société aspire à se défaire de l’anxiété en instaurant un environnement sécurisé. 
La résistance face au terrorisme, aux catastrophes et aux cyberattaques sera ren-
forcée, et des réseaux de sécurité plus robustes seront mis en place. De plus, un 
accès étendu à des soins médicaux de haute qualité sera assuré, indépendamment 
du lieu. Ainsi, ces fondements sont posés en vue d’édifier une société libre, évo-
luant dans la paix et la sécurité.

4.5	Transition des contraintes écologiques vers une société en harmonie 
avec la nature 

La société industrielle, en particulier, repose sur des modèles à fort impact en-
vironnemental qui découlent de la consommation de masse des ressources. La 
société 5.0 représente une avancée significative en introduisant des principes de 
durabilité et de production écologique, notamment grâce à l’utilisation d’énergies 
renouvelables et à la mise en place de réseaux d’énergie distribuée. L’émergence 
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de l’économie du partage, de la transparence et de la responsabilité accrue contri-
buera à une gestion plus efficace des ressources, incluant l’accès à l’eau potable, 
la gestion des déchets, ainsi qu’un intérêt croissant pour des aliments respectueux 
de l’environnement et de la santé. Ces évolutions devraient également entraîner 
une nette réduction du gaspillage alimentaire.
La création de valeur, la diversité, la décentralisation, la flexibilité, la durabilité et 
l’harmonie environnementale émergent comme des caractéristiques essentielles 
de la qualité de vie et de la nature dans le contexte de la société 5.0. Ces transi-
tions, qualifiées comme les promesses les plus importantes de la philosophie de la 
société 5.0, sont destinées à accélérer la transformation sociale radicale proposée 
et à orienter cette progression.

5.	L’importance de la résilience nationale
La résilience nationale peut être appréhendée comme la capacité de la nation et 
de l’État à faire face à une gamme multidimensionnelle de défis inhérents à leur 
programme d’intérêt national, comme indiqué par (Saputra, 2022). Dans une op-
tique différente, la résilience nationale peut être interprétée comme une condition 
dynamique d’une nation empreinte de ténacité et de robustesse, renfermant la 
capacité de fortifier la puissance nationale et de surmonter tous les défis, me-
naces, obstacles, et perturbations, tant internes qu’externes, qui mettent en péril 
directement et indirectement l’intégrité, la survie de la nation et de l’État, ainsi 
que la persévérance dans la réalisation des objectifs nationaux, selon les travaux 
de (Kusrahmadi, 2006). À la lumière de cette compréhension, il appert que la na-
ture de la résilience nationale revêt deux conditions dynamiques fondamentales, 
à savoir, d’une part, la ténacité, et d’autre part, la robustesse, avec une réflexion 
portant sur la capacité à orchestrer efficacement le pouvoir national, à faire face 
aux menaces, défis, obstacles, et perturbations qui pourraient compromettre ladite 
résilience nationale. Ces deux préoccupations majeures convergent vers un objec-
tif commun, à savoir, la puissance nationale (Reksuhutomo, 1987). Il est entendu 
que la sécurité nationale revêt une importance cruciale dans la préservation de 
la nation et de l’État contre les menaces pesant sur leur intégrité et leur identité, 
menaces qui pourraient potentiellement compromettre leur survie.
D’une manière générale, huit éléments fondamentaux concourent à soutenir la 
résilience nationale, englobant des aspects tels que la richesse naturelle, la géo-
graphie, la capacité démographique, l’idéologie, la politique, l’économie, la so-
cio-culture, ainsi que la défense et la sécurité. La résilience nationale est intrinsè-
quement liée à la nature des individus civilisés, requérant à la fois des éléments 
matériels et spirituels, ainsi qu’une propension à vivre en harmonie avec leur 
environnement social. Ces composantes peuvent être catégorisées comme suit : 
(a) Les relations humaines avec Dieu engendrent la religion ou la croyance. (b) 
Les aspirations idéalistes des individus donnent naissance à une idéologie. (c) 
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Les liens humains avec le pouvoir génèrent la sphère politique. (d) Les besoins 
essentiels de la vie façonnent l’économie. (e) Les interactions humaines avec la 
nature, entraînant l’utilisation et la maîtrise des ressources, donnent naissance à 
la technologie. (f) Les relations interhumaines engendrent des structures sociales. 
(g) Les affinités humaines pour l’esthétisme se traduisent par l’épanouissement de 
l’art et de la culture. (h) Les préoccupations humaines liées à la sécurité et au désir 
d’éradiquer les craintes donnent lieu à la défense et à la sécurité.
Dans le contexte marocain, l’émergence de la société 5.0 exerce un impact subs-
tantiel sur la résilience nationale, impliquant ainsi la nécessité de déployer des ef-
forts sérieux en vue d’une pensée et d’une action stratégiques, permettant à la so-
ciété 5.0 de contribuer de manière bénéfique à la vie humaine. D’un point de vue 
statique, la société 5.0 doit impérativement prendre en considération la richesse 
naturelle du Maroc. Il est essentiel que le développement d’une infrastructure 
numérique, orientée vers la technologie et guidée par des considérations écono-
miques, ne porte pas atteinte de manière préjudiciable aux ressources naturelles 
du pays.
Par ailleurs, d’un point de vue géographique, le développement national à l’ère de 
la société 5.0 doit accorder une attention particulière à la position géographique 
et aux capacités de la population marocaine. En raison de la configuration géo-
graphique entre la mer et la terre, de nombreux Marocains sont engagés dans les 
secteurs de l’agriculture et de la pêche. Ainsi, des initiatives visant à améliorer 
la qualité de vie économique de ces deux secteurs stratégiques nécessitent une 
approche attentive. Ignorer les capacités et la qualité de la population risquerait 
de reléguer la nation marocaine à un rôle de simple consommateur plutôt que de 
producteur, au sein du tumulte de l’économie mondiale qui tire avantage de la 
rapidité des avancées technologiques numériques et automatisées pour défendre 
ses intérêts nationaux.
De surcroît, il est impératif de rester vigilant face aux menaces dans les domaines 
politiques et idéologiques, où la société 5.0 ne doit en aucun cas occulter et biaiser 
les valeurs de l’idéologie unificatrice nationale. Les marocains adhèrent déjà à des 
principes fondamentaux tels que la divinité, l’humanité, l’unité, la démocratie et 
la justice sociale dans la conduite de leurs activités quotidiennes, y compris dans 
le contexte de l’économie nationale. Toute avancée technologique ou politique de 
développement doit s’aligner et maintenir un équilibre avec ces valeurs, renfor-
çant ainsi la cohésion sociale et favorisant une économie basée sur la coopération 
mutuelle, une devise chère à la nation marocaine.
Dans le contexte de l’industrie financière, largement influencée par des intérêts 
mondiaux, le gouvernement marocain doit œuvrer à la protection des intérêts du 
peuple à travers diverses politiques soutenant les idéaux de justice sociale. Par 
ailleurs, le développement des infrastructures basées sur la technologie ne doit 
en aucun cas compromettre la défense et la sécurité nationales. Il est crucial de 
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prendre en considération le processus de transfert de technologie des étrangers 
vers les résidents marocains, assurant ainsi une appropriation nationale tout en 
garantissant la préservation des intérêts stratégiques du pays.
La société 5.0 se distingue par la capacité du peuple marocain à cultiver une ou-
verture d’esprit et des comportements marqués par le respect des pensées et opi-
nions d’autrui, la propension à travailler en collaboration, la compréhension des 
rôles et responsabilités inhérents à la condition humaine, l’exploitation optimale 
de leur potentiel, ainsi que la coopération avec divers domaines scientifiques. 
Cette ère est caractérisée par la transformation du big data en un nouveau poten-
tiel et catalyseur qui, en définitive, accroîtra les capacités humaines en offrant des 
opportunités à l’humanité pour mener une vie prospère et saine (Agustina et al., 
2017).
La société 5.0 se focalise sur l’humain en tant qu’élément central dans la maîtrise 
de la technologie, offrant ainsi la meilleure opportunité pour doter la société ma-
rocaine d’une expertise technologique et d’une prospérité économique. En prévi-
sion des éventuels impacts négatifs de la société 5.0, l’avancement et la compéti-
tivité du Maroc exigent des ressources humaines de qualité. À cette fin, plusieurs 
compétences non techniques s’avèrent essentielles pour soutenir la concrétisation 
de ces objectifs, notamment les compétences en communication, les aptitudes 
réflexives, les capacités de résolution de problèmes, le travail d’équipe, la gestion 
de l’information, les compétences d’apprentissage continu, l’éthique, la moralité, 
le professionnalisme, ainsi que les compétences en leadership (Rahardja et al., 
2019).
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CONCLUSION
En 2016, la Fédération des Entreprises du Japon, Keidanren, a introduit le concept 
de la Société 5.0 en tant que vision durable d’une nouvelle société intégrant di-
verses technologies de nouvelle génération dans toutes les industries et activités 
sociales. L’objectif est de réaliser un développement économique et des solutions 
aux problèmes sociaux majeurs, en se basant principalement sur les objectifs de 
développement durable définis par les Nations Unies. La Société 5.0 repose sur la 
reconnaissance des conditions prédominantes de la société moderne, offrant ainsi 
une nouvelle compréhension et induisant un changement dans le fonctionnement 
et le comportement de la responsabilité sociale des entreprises au sein des orga-
nisations. Cette approche tient compte de l’Industrie 4.0 et des nouvelles tech-
nologies permettant de résoudre des problèmes sociaux importants en faveur du 
développement durable de la société. Le Japon développe et promeut activement 
le paradigme de la Société 5.0, non seulement en tant qu’exercice théorique, mais 
comme un projet concret destiné à avoir un impact tangible sur la vie de millions 
de personnes au Japon.
La Société 5.0 ne relève pas d’un concept spontané, mais plutôt d’une entreprise 
collective à construire conjointement. L’acteur principal de cette société n’est pas 
la technologie, mais la sphère humaine. Il s’agit d’une communauté qui prendra 
forme grâce à des individus démarqués par leur imagination, leur créativité et 
leurs valeurs singulières. La Société 5.0 a réévalué l’importance du développe-
ment socialement responsable parmi les parties prenantes de la société, les théo-
riciens de l’environnement définissant la responsabilité sociale principalement 
comme l’aspiration au bien-être naturel et social. Par conséquent, la Société 5.0 
a reconnu les intérêts économiques et les objectifs des organisations comme des 
initiatives prometteuses pour le développement ultérieur de la responsabilité so-
ciale des nations, au sein d’organisations opérant dans une société centrée sur 
l’humain. Cette approche pragmatique garantit une responsabilité sociale accrue 
des entreprises dans les conditions actuelles de l’économie de marché, soutenant 
ainsi la responsabilité sociale des entreprises au sein d’écosystèmes plus durables.
Il est impératif de renforcer la résilience nationale en tant que levier essentiel pour 
favoriser l’impact positif de la société 5.0, afin qu’elle puisse contribuer de ma-
nière bénéfique au progrès du peuple marocain. Nous devons être non seulement 
capables, mais également désireux d’optimiser le potentiel de la société 5.0 en 
maîtrisant et contrôlant la technologie, dans le but de promouvoir le développe-
ment national. Il est crucial d’éviter divers impacts négatifs de la société 5.0 grâce 
à une détection précoce, en prenant comme référence la sophistication technolo-
gique alignée sur les intérêts nationaux. Cela inclut la protection de la nation et 
de l’ensemble du territoire, l’amélioration du bien-être public, la promotion de 
l’éducation pour la vie nationale, et la participation à la réalisation d’un ordre 
mondial basé sur la liberté, la paix durable, et la justice sociale.
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Dans le contexte marocain, la responsabilité qui incombe aux décideurs, aux 
scientifiques, aux éducateurs, aux médias et à la société dans son ensemble de-
vient une tâche d’autant plus cruciale. En effet, lorsqu’on examine le Maroc spé-
cifiquement, le chemin à parcourir est nettement plus étendu comparativement à 
des pays occidentaux ou à des nations telles que le Japon et la Corée du Sud, qui 
se situent en tête de l’indice de développement.
À ce stade, la réforme éducative devient impérative ; la promotion de la culture 
numérique, la formation des employés aux compétences numériques, ainsi que 
la mise en place de politiques économiques globales favorisant une croissance 
durable sont des aspects essentiels pour faciliter une intégration plus efficace des 
petites et moyennes entreprises (PME) ainsi que des pays en développement dans 
les chaînes de valeur mondiales. La réglementation du modèle de commerce élec-
tronique est considérée comme l’une des initiatives de la Communauté 5.0 pour 
cette transformation, réputée comme étant à la fois efficace et bénéfique pour les 
individus.
Dans ce contexte, les experts soutiennent que les systèmes éducatifs devraient 
être conçus pour promouvoir le développement personnel et la créativité en pla-
çant les talents et les orientations individuelles au cœur du processus (Şeneler, 
2019). Bien que l’éducation soit fondamentale dans ce domaine, d’autres obsta-
cles ou éléments semblent susceptibles d’émerger et doivent être surmontés pour 
aller au-delà de cette sphère.
D’après la Japan Business Federation Keidanren, cinq éléments clés susceptibles 
d’être rencontrés pour développer et diffuser la société 5.0 comprennent :

•	 Les lacunes scientifiques dans la numérisation des objets,
•	 Le manque de personnel qualifié,
•	 Les préjugés socio-politiques,
•	 La résistance sociale,
•	 Les obstacles dans le système juridique.

Keidanren souligne également que les sociétés doivent coopérer afin de surmon-
ter ces barrières et de mettre en œuvre la société 5.0 de manière saine (Keidanren, 
2018). Une transformation technologique qui se limite à l’industrie ne constitue 
qu’une petite partie du changement envisagé, l’accent étant principalement mis 
sur les questions sociales. Le législateur et l’exécutif jouent également un rôle 
crucial dans ce processus, tant du point de vue de la transformation juridique que 
de la gestion transparente. En effet, le phénomène de la société ouverte est l’un 
des éléments indispensables de la Société 5.0.



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

118

RÉFÉRENCES 

[1]	 Agustina, S.E., Pratomo, I. et Wibawa, A.D. (2017). Séminaire international sur les technologies 
intelligentes et leurs applications (ISITIA) : déroulement : Surabaya.

[2]	 Al Faruqi, U. (2019). Survey paper: Future service in industry 5.0. Jurnal Sistem C Erdas, 2 (1), 
67–79. 2622-8254H al.

[3]	 Etzkowitz, H., & Leydesdorff, L., eds., (1997) Universities in the global knowledge economy: A 
Triple Helix of University-Industry-govenment relations. (Pinter, 1997).

[4]	 Ferreira, C. M., & Serpa, S. (2018). Society 5.0 and human society. working paper. https://pdfs.
semanticscholar.org/0f79/28aa4bb874e6c229a12d146790dabb221ae4.pdf.

[5]	 Freeman, C. (1995). National innovation systems in historical perspective. Cambridge Journal of 
Economics, 19 (1), 5–24. https://doi.org/10.1093/oxfordjournals.cje.a035309.

[6]	 Freyer, H. (1954). Age industriel. (B. Akarsu, & H. Batuhan, cev.) Istanbul : Faculté des Lettres de 
l’Université d’Istanbul.

[7]	 Fukuyama, M. (2018). Society 5.0: Aiming for a new human-centered society.  Japan Spot-
light, 27(5), 47-50.

[8]	 Government of Japan (2018), “Realizing Society 5.0”. Government of Japan. https://www.japan.
go. jp/abenomics/_userdata/abenomics/pdf/society_5.0.pdf.

[9]	 Harayama, Y. (2017). Society 5.0: Aiming for a new human-centered society. https://www.hitachi.
com/rev/archive/2017/r2017_06/trends/index.html.

[10]	 Keidanren (2016). In pursuit of an environment for utilization of data- Towards achievement of 
Society 5.0. https://www.keidanren.or.jp/en/policy/2016/054_proposal.pdf. 

[11]	 Keidanren (2018). Society 5.0 - CoCreating the Future. Keidanren Policy & Action. https://www.
keidanren.or.jp/en/policy/2018/095_proposal.pdf.

[12]	 Keidanren (Japan Business Federation) (2016). Toward realization of the new economy and so-
ciety. Reform of the economy and society by the deepening of “Society 5.0”. https://www.keidan-
ren.or.jp/en/policy/2016/029_outline.pdf.

[13]	 Keidanren. (2017). Revitalizing Japan by realizing society 5.0: Action plan for creating the society 
of the future – Feb. 14, 2017 Keidanren http://www.keidanren.or.jp/en/policy/2017/010_overview.
pdf.

[14]	 Kusrahmadi, SD (2006). L’importance de l’éducation multiculturelle dans une société plurielle. 
Rainbow Education, 7(1), 1-15.

[15]	 Lundvall, B.-Å. (editor). (2010). National Systems of Innovation: Toward a Theory of Innovation 
and Interactive Learning. Anthem Press.

[16]	 Nations Unies (2015). About the Sustainable Development Goals. (United Nations). https://www.
un.org/sustainabledevelopment/sustainabledevelopment-goals/.

[17]	 Rahardja, U., & Harahap, E. P. (2019). Implementation of information planning and strategies in-
dustrial technology 4.0 to improve business intelligence performance on official site aptisi. In Jour-
nal of Physics: Conference Series (Vol. 1179, No. 1, p. 012111). IOP Publishing.

[18]	 Reksuhutomo, W. (1987). Améliorer la résilience nationale dans le secteur socioculturel grâce au 
Parcours étudiant. Dans Education Horizon Journal, 6(1), 90 101.



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

119

[19]	 Saputra, I. (2022). l’impact de la communauté 5.0 sur la résilience nationale. at-tawasul, 1(2), 93-
100.

[20]	 Sasikirana, V., & Herlambang, Y.T. (2020). L’urgence de la liberté d’apprendre à l’ère de la ré-
volution industrielle 4.0 et des défis de la société 5.0. E-Tech : Revue scientifique de technologie 
éducative, 8(2).

[21]	 Seneler, C. (2019). Société 5.0 ; Il représente l’unité des personnes, des robots et de l’intelligence 
artificielle. Anadolu Agency Nouvelles de la société. (A. Durdak, intervieweur). https://www.
aa.com.tr/tr/companyhaberleri/egitim/toplum-50 humanrobotlarin-ve-yapay-zekanin-guc-birligi-
ni-temsil-ediyor/652354, consulté le (28.07.2020).

[22]	 Sezer, B. (2018). Domination du monde occidental et révolution industrielle. 

[23]	 Skobelev, P. O., & Borovik, S. (2017). On the way from Industry 4.0 to Industry 5.0: From digital 
manufacturing to digital society. International Science Journal Industry 4.0, Year, 11(6), 307–331. 
https://stumejournals.com/journals/i4/2017/6/307.

[24]	 Uçkun et al. (2002). Société de l’information et Türkiye. I. Congrès national de l’économie et de la 
gestion de l’information (10-11 mai 2002). 

[25]	 Wang, F. Y., Yuan, Y., Wang, X., & Qin, R. (2018). Societies 5.0: A new paradigm for computa-
tional social systems research. IEEE Transactions on Computational Social Systems, 5(1), 1-8. 
https://doi.org/10.1109/TCSS.2018.2797598.

[26]	 Záklasník, M., & Putnová, A. (2019). Digital society – opportunity or threat? Case studies of Japan 
and the Czech Republic. Acta Universitatis Agriculturae et Silviculturae Mendelianae Brunensis, 
67(4), 1085–1095. https://doi.org/10.11118/actaun201967041085.





DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

121

La transformation digitale, 
agilité organisationnelle et 

résilience des
organisations publiques

Ibtissam ABARAR, enseignante chercheure à ESTC, Université Hassan II de Casablanca
Hind El KARIMI, doctorante à Université Hassan II de Casablanca, Maroc

Introduction :
Les organisations publiques sont confrontées à de nombreux chocs exogènes qui 
sont de natures diverses économique (crises financières), sanitaire (pandémie CO-
VID 19) et géopolitique (guerre en Ukraine). Ces chocs ont impacté l’environ-
nement interne et externe de toutes les organisations, privées comme publiques, 
marchandes comme non marchandes.
L’avènement de la pandémie COVID 19 a en particulier mis en lumière le rôle 
que joue la transformation digitale dans la résilience et l’agilité des organisations 
face aux différents chocs générés par cette crise, aussi bien dans le secteur privé 
que dans la sphère publique.
Dans notre recherche, la transformation digitale est définie comme l’utilisation 
de la technologie pour améliorer radicalement les performances ou la portée des 
entreprises et des organisations Westerman et al. (2011). Cette transformation di-
gitale ne peut être abordée sans les technologies numériques qui lui sont associées 
notamment le Cloud, le Big data, le Big Data Analytic et l’Internet des objets… ; 
L’agilité organisationnelle est définie comme l’aptitude d’une entreprise à ré-
pondre avec flexibilité, réactivité et différenciation aux différentes fluctuations de 
son environnement et à proposer des services et des produits de qualité correspon-
dant aux exigences de ses clients Barzi, R. (2011) ;  La résilience est quant à elle  
définie comme la capacité de l’organisation à anticiper, s’adapter et prospérer en 
permanence contre les imprévus et les perturbations Manfield et Newey, (2018). 
Cependant, l’ensemble de ces concepts d’usage récent en sciences de gestion, 
n’est pas encore stabilisé et invite par conséquent à plus de recherche et d’appro-
fondissement. 
D’un autre côté, depuis les années 1980, on a assisté à une amplification de la 
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digitalisation dans la sphère publique grâce notamment à la généralisation de 
l’« e-Gouvernement ». En effet, l’histoire de l’informatique dans les organisations 
publiques doit sa genèse a l’utilisation des ordinateurs Gronlund et Horan, (2005). 
Ainsi, au cours des dernières années, plusieurs gouvernements se sont orientés 
vers le digital dans le but de rapprocher le citoyen de l’administration publique 
à travers des services numériques facilitant l’accès à l’information et simplifiant 
les procédures administratives. Le Maroc n’est pas resté à l’écart de cette dyna-
mique numérique internationale. C’est dans ce cadre qu’on a vu le lancement de 
nombreuses initiatives digitales dans le but de récupérer la confiance des parties 
prenantes ainsi que de repositionner convenablement le pays à travers notamment 
une nouvelle génération de services publics plus efficaces.
L’objectif de ce travail de recherche est d’analyser comment la transformation 
digitale permet-elle aux organisations publiques d’être plus agiles et plus rési-
lientes.  Pour ce faire, nous sommes parties des questions suivantes :
Qu’est-ce que la transformation digitale ? quelles sont les technologies liées à cette 
transformation numérique ? qu’est-ce que l’agilité organisationnelle ? qu’est-ce 
que la résilience organisationnelle ? comment les organisations publiques au Ma-
roc ont-elles abordé leur transformation digitale ? comment cette transformation 
digitale a-t-elle permis à ces organisations publiques d’être plus agiles et plus 
résilientes face aux perturbations de l’environnement ? telles sont les questions 
auxquelles nous allons essayer de répondre dans ce papier de recherche.
Dans la première partie de ce travail, nous allons présenter le cadre conceptuel 
relatif aux concepts qui seront mobilisés tout au long de notre recherche, en par-
ticulier la définition de la transformation digitale et l’identification des technolo-
gies qui lui est associées, ainsi que la définition des concepts de l’agilité et de la 
résilience organisationnelles. La deuxième partie de ce travail sera consacré à la 
présentation d’un historique de la transformation digitale dans la sphère publique 
marocaine, ainsi qu’à l’analyse de l’impact de cette transformation digitale sur 
l’agilité et la résilience de ces organisations publiques.

1. Le cadre conceptuel
Il s’agit dans cette première partie, à travers une revue de littérature, de présenter 
le cadre conceptuel de notre recherche notamment la notion de la transformation 
digitale et les technologies qui lui sont associés ainsi que les notions de résilience 
et d’agilité organisationnelle.

1.1 La transformation digitale et les technologies associées :
La notion de transformation digitale est apparue dans le discours des entreprises à 
partir des années 2000. Cependant, cette notion n’est pas encore totalement com-
prise car il est difficile de délimiter clairement l’apparition de cette transformation 



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

123

au-delà de l’appropriation des technologies digitales par le plus grand nombre. 
Dudezert (2018)
En effet, la digitalisation décrit généralement la simple conversion d’informations 
analogiques en informations digitales, alors que les termes Transformation digi-
tale et digitalisation sont utilisés de manière interchangeable et font référence à un 
concept large affectant les questions politiques, commerciales et sociales. Collin 
et al. (2015) ; Gimpel et Röglinger (2015); Kane et al. (2015)
Cette transformation digitale entraîne des changements organisationnels profonds 
en faisant des plateformes et outils collaboratifs une pierre angulaire du nouvel 
environnement de travail des collaborateurs Dudézert (2018).
La transformation digitale correspond alors aux changements que la technologie 
digitale provoque ou influence dans tous les aspects de la vie humaine Stolterman 
et Fors (2004).
Elle est interprétée comme un tel usage des technologies de l’information et de 
la communication, lorsque l’on n’effectue pas une automatisation triviale, mais 
que de nouvelles capacités sont créées dans les entreprises, les administrations 
publiques, ainsi que dans la vie des personnes et de la société Martin (2008).
La transformation digitale est également définie comme l’utilisation de la techno-
logie pour améliorer radicalement les performances ou la portée des entreprises 
Westerman et al. (2011) ; ou encore comme l’utilisation de nouvelles technologies 
digitales, telles que les réseaux sociaux, les technologies mobiles, outils analy-
tiques ou intégrés, afin de permettre des améliorations majeures des activités de 
l’entreprise telles que l’amélioration de l’expérience client, la rationalisation des 
opérations ou la création de nouveaux modèles d’affaire Fitzgerald et al., (2013). 
En tant que telle, la transformation digitale va au-delà de la simple numérisation 
des ressources et génère de la valeur et des revenus à partir d’actifs digitales Mc-
Donald & Rowsell-Jones, (2012).
Pour Solis et al. (2014), la transformation digitale fait référence plutôt à la réo-
rientation de nouveaux investissements dans la technologie et des modèles d’af-
faire pour engager plus efficacement les clients numériques à chaque point de 
contact du cycle de vie de l’expérience client. 
Pour finir, nous retenons ici la définition de Riemer (2013) qui définit la transfor-
mation digitale comme étant les « changements induits par le développement des 
technologies numériques qui se produisent à un rythme effréné, qui bouleversent 
la manière dont est créé la valeur, les interactions sociales, la conduite des affaires 
et, plus généralement, notre façon de penser ».
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Figure N°1: Composantes élémentaires de la transformation digitale

Source: Iraqi, Béduneau-Wang, 2021

Cette transformation digitale a la particularité d’être plus abouti, car elle trans-
forme complètement le modèle d’affaire d’une entreprise ou la totalité de sa 
chaine de valeur dans un secteur, en configurant ses produits, procédures, et de ses 
expériences clients, avec un juste équilibre entre les couts et les avantages donnés 
aux consommateurs ou aux acheteurs industriels. Elle ne peut être abordée sans 
les technologies numériques qui lui sont associées, en particulier :

	 L’Infonuagique : dite en anglais « Cloud », elle correspond à un moyen 
de stockage des données à distance en utilisant le réseau Internet permettant d’uti-
liser la puissance de calcul de serveurs informatiques externes.

	 Les Mégadonnées, analyse et Intelligence Artificielle (IA) : dite aussi 
les données massives « Big data », elles correspondent à l’ensemble des informa-
tions qui peuvent être enregistrées dans la vie quotidienne.  En effet, le volume de 
données, issues des objets connectés, en particulier des réseaux sociaux ou encore 
des outils de production, est devenu tellement important ces dernières années que 
l’homme s’est trouvé dans l’obligation de créer des méthodes pour les analyser.

	 La Cybersécurité : elle correspond à l’ensemble des mesures et des tech-
niques visant à protéger le réseau, les ordinateurs et les données contre les « cy-
berattaques, représentant l’un des risques les plus importants de la transformation 
numérique.

	 Les Systèmes Cyber-Physiques (CPS) : dit en anglais « Cyber-Physical 
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Systems » (CPS), ce sont des mécanismes composés de logiciels, de composants 
électroniques (capteurs, actionneurs) et de communication permettant de faire 
fonctionner et de contrôler des objets physiques en temps réel. (Danjou et al., 
2017).

	 L’Internet des Objets (IoT) : dit en anglais « Internet of Things », il cor-
respond à l’ensemble des objets connectés permettant une communication entre 
le monde physique, représenté par les objets, et le monde virtuel à l’aide d’Inter-
net et des réseaux de télécommunication. Il regroupe des technologies comme 
les puces RFID « Radio-Frequency Identification », les réseaux de capteurs sans 
fil (WSN), les logiciels et les inter-logiciels. (Danjou et al., 2017 ; Salkin et al., 
2018). L’Internet des Objets permet aussi de supporter d’autres groupes technolo-
giques notamment l’analyse des mégadonnées, la simulation ou encore les CPS.

	 Réalité augmentée (AR) : L’expression de réalité « augmentée » est uti-
lisée dans la situation ou des modifications virtuelles sont ajoutées à un élément 
réel, à l’aide d’interfaces en temps réel. Salkin et al., (2018) ; Oztemel & Gur-
sev, (2020). En effet, grâce aux outils de réalité augmentée, un opérateur pourra 
réparer un système plus facilement, car, dans son champ de vision, il apparaîtra 
la zone défectueuse ainsi que toutes les informations nécessaires pour réaliser sa 
tâche Rüßmann et al.,(2015).

1.2 L’agilité organisationnelle :
Le concept d’agilité a été introduit dans les sciences de gestion au début des an-
nées 1990. Cependant, sa conceptualisation n’est pas encore achevée et invite 
donc à plus de recherche et d’approfondissement.
En effet, dans la littérature, le concept d’agilité a été souvent traité en relation avec 
des notions voisines en particulier celles de la flexibilité et la réactivité Sharifi, 
Zhang, (1999) ; Lindberg, (1990) ou encore celle de l’adaptabilité Kidd (1994).
La flexibilité peut être définie comme la capacité d’une entreprise à s’ajuster, à 
technologie équivalente, à un niveau de production donné. Elle peut s’agir du 
nombre d’alternatives futures, postérieures à une décision donnée Cohendet, Lle-
rena, (1999) ; Reix, (1989), ou encore de la capacité d’innovation d’une entreprise 
en réponse à des demandes de produits différenciés Barrand (2006). Ce qui ren-
voie à la notion de différentiation au sens de Porter, càd la production d’une offre 
perçue comme différente par rapport à une offre d’origine Porter, (1982).
La réactivité, quant à elle, peut être définie comme la vitesse à laquelle une en-
treprise, ayant des processus industriels discontinus, répond à l’évolution des de-
mandes de ses clients, y compris les demandes non anticipées. Autrement dit, la 
réactivité correspond au temps de réaction à une évolution inattendue. L’adaptabi-
lité apparait enfin comme une caractéristique de la flexibilité du système productif 
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d’une entreprise Katayama, Bennett, (1999).
En 1991, le rapport de l’Iacocca Institute de Lehigh University1 avait conclu qu’un 
nouvel ordre industriel a été formé suite à la combinaison de trois facteurs à savoir 
la maturation rapide de l’industrie, l’utilisation accrue des outils informatiques 
et des technologies de production ainsi que l’importance de l’information et de 
la communication. C’est à la suite des conclusions de ce rapport que le concept 
d’agilité est apparu dans le monde des affaires comme étant la capacité d’une 
entreprise à croître dans un environnement marqué par un changement continu 
et imprévisible d’un marché global, caractérisé par une demande de qualité supé-
rieure, de haute performance, de faible coût et de produits et services correspon-
dant aux exigences des consommateurs Breu et al., (2001) ; Yusuf, Sarhadi et al., 
(1999) ; Badot, (1997).
Ce concept d’agilité a été, utilisé, par la suite dans différents domaines de la ges-
tion des entreprises notamment en matière de compétition (agilité des compéti-
teurs) Goldman et al., (1995), en matière de logistique (agilité des chaînes d’ap-
provisionnement) Christopher, (2000); Lin, Chiu et al., 2006 ; Paché, (2006), en 
matière de relations d’affaires (agilité des relations d’affaires) Preiss, Goldman et 
al., (1996) ; Morgan, (2004), en terme de système de gestion (agilité des systèmes 
de support à la décision Huang ; (1999) ou encore en terme d’emploi (agilité de 
la force de travail) Forsythe, (1997) ; Breu, Hemingway et al., (2001) ; Chonko, 
Jones, (2005) ; Charbonnier, (2006). 
Développée essentiellement dans les grandes entreprises, l’agilité organisation-
nelle peut être présentée alors comme « l’aptitude d’une entreprise ou une orga-
nisation à répondre avec flexibilité, réactivité et différenciation aux différentes 
fluctuations de son environnement et à proposer des services et des produits de 
qualité correspondant aux exigences de ses clients ». Barzi,(2011).
Une organisation publique agile est, en définitive, celle capable de réagir rapide-
ment et de façon efficace à toutes sortes de contraintes afin d’assurer une crois-
sance durable et une meilleure insertion dans l’environnement.

1.3 La résilience organisationnelle :
Étymologiquement, la résilience vient de l’anglais « résilience » issu lui-même du 
latin « résiliens » qui a pour signification « saut ou mouvement vers l’arrière, se 
retirer, ou encore se libérer »2. Parallèlement à cette définition française, la langue 
anglaise a ajouté la notion de « rebond » qui donne une dimension nouvelle à ce 
terme, celle de reculer pour mieux sauter.
Comme celui de l’agilité, le concept de résilience est également non encore stabi-
lisé. Utilisé dans différentes disciplines scientifique (en psychologie, en physique, 
en informatique, en économie et récemment en stratégie), la résilience est parfois 
vue comme un phénomène, une forme de développement, une capacite ou encore 
un processus.
En psychologie, la résilience s’inscrit dans un processus de restructuration de soi, 
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d’identification et de remise en question des pensées inadaptées, voire de prendre 
une revanche contre les mauvais coups de la vie. Marie-Josee et Dubard Barbosa, 
(2016) ; ou encore comme une force intrinsèque d’une personne lui permettant de 
surmonter sa souffrance, physique et/ou morale, d’apprendre de ses échecs et d’en 
tirer une bonne leçon le rendant plus fort. Cyrulnik et Jorland, (2012).
En sciences physiques, la résilience exprime l‘élasticité des matériaux leur permet-
tant de retrouver leur aspect initial après avoir absorbé un effort plus ou moins im-
portant. Au-delà de cette limite, il se déforme ou se casse. Richemond A., (2003).
Importée en sciences de gestion, le concept de résilience a été abordé d’abord 
comme une analyse attentive des facteurs et des processus qui permettent à l’en-
treprise de traverser les épreuves et d’en ressortir éventuellement plus forte Holl-
ganel et al., (2009). Par conséquent, cette analyse invite à se pencher sur la ma-
nière dont l’organisation construit et entretient cette capacite de résilience dans le 
temps. Ensuite, la résilience a été définie comme la capacite d‘un groupe à éviter 
des chocs organisationnels en construisant des systèmes d‘actions et d‘interac-
tions continus destinés à préserver les anticipations des différents individus les 
uns par rapports aux autres Weick K.E., (2003).
De son côté, le concept de résilience organisationnelle est apparu pour la première 
fois dans les études portant sur la gestion des crises pour désigner les « méca-
nismes qui rendent le groupe moins vulnérable aux ruptures du sensemaking » 
Weick, (1993), ou encore « la capacité de l’entreprise a absorber, à répondre et 
à capitaliser sur des perturbations issues de changements de l’environnement » 
Lengnick-Hall et Beck, (2009).
D’autres travaux de recherche se sont penchés sur l’analyse des facteurs et des 
processus permettant aux entreprises de surmonter les difficultés et d’en sortir 
potentiellement plus fortes, invitant à réfléchir à la manière dont les organisa-
tions peuvent construire et maintenir une résilience au fil du temps. Hollganel et 
al., (2009). Ces recherches ont mis en évidences, d’une part, les mécanismes qui 
sous-tendent la résilience. Weick et Sutcliffe, (2007), et d’autre part, les compo-
santes de la résilience organisationnelle Christianson et al., (2009).
Ainsi, en matière des mécanismes sous-tendant la résilience, on peut citer la ca-
pacite à innover en permanence, à promouvoir des mesures favorisant la produc-
tivité et l’autonomie des équipes, à faciliter la communication entre les unités 
organisationnelles ou encore la capacite à construire des définitions claires et la 
compréhension des employés. En matière des composantes de la résilience or-
ganisationnelle, on peut retenir trois dimensions inter-reliées à savoir la capacité 
d’absorption, de renouvellement et d’appropriation. La capacité d’absorption est 
relative à la capacité de l’organisation à gérer les chocs tout en évitant l’effon-
drement, ce qui suppose l’existence d’un surplus organisationnel Carolis et al., 
(2009).
La capacité de renouvellement renvoie à la capacité de l’organisation à agir et 
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imaginer de nouvelles solutions face à des situations inhabituelles Lengnick-Hall 
et Beck, (2009), ce qui suppose l’utilisation optimale des ressources disponibles 
et la limitation des risques. La capacité d’appropriation renvoie à la capacité de 
l’organisation à apprendre des chocs auxquels elles sont confrontées afin de gran-
dir et d’apprendre par elles-mêmes Christianson et al., (2009)., ce qui suppose 
une prise de conscience des crises et de leurs effets afin de de mettre en œuvre 
une transformation susceptible d’aider l’organisations à se préparer aux imprévus.

Figure N°2: La résilience organisationnelle

LA RESILIENCE 
ORGANISATIO

NNELLE

RESISTER: 

se confronter à 
l’adversité

SE RECONSTRUIRE:

rebondir

S’ADAPTER:

s’ajuster au 
nouveau contexte

Source: conçu d’après la littérature

2. Impacts de la transformation digitale sur l’agilité et la 
résiliences des organisations publiques

Dans cette deuxième partie, nous allons présenter un bref historique sur la trans-
formation digitale dans les organisations publiques au Maroc, avant d’analyser 
en quoi cette transformation digitale permet-elle à ces organisations publiques 
d’être plus agiles et plus résilientes face aux différentes crises auxquelles elles 
sont soumises.

2.1 La transformation digitale dans les organisations publiques au Maroc :
La digitalisation dans la sphère publique s’est amplifiée depuis les années 1980 
grâce notamment à la généralisation de l’ « e-Gouvernement ». En effet, l’histoire 
de l’informatique dans les organisations publiques doit sa genèse a l’utilisation 
des ordinateurs Gronlund et Horan, (2005). L’« e-gouvernement » peut être consi-
déré comme le fruit de l’interférence entre trois familles d’éléments indépendants, 
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non substituables mais obligatoirement complémentaires (Brown, 2005) à savoir 
les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) ; les concepts de 
gestion et l’administration.
En 2016, l’Organisation des Nations Unies (ONU) a fait ressortir une croissance 
soutenue de la digitalisation et l’introduction des Technologies de l’Information et 
de la Communication (TIC) dans la sphère publique3. En 2018, dans son enquête 
annuelle sur «  l’e-gouvernement à l’échelle mondiale », l’ONU précise que le 
secteur public est contraint d’adopter les dispositions nécessaires pour réussir la 
transformation digitale et renforcer sa capacite d’agir de manière optimale notam-
ment face aux crises.
De son côté, l’OCDE met en avant les différents enjeux de la transformation di-
gitale dans la sphère publique en matière de la dématérialisation des procédures 
administratives dont l’objectif est de revaloriser la relation de l’organisation pu-
blique avec ses différentes parties prenantes. Dans ce sens, les orientations de 
l’OCDE pour les pays membres sont doubles : d’une part, la transformation di-
gitale du secteur public doit réussir une « interconnectivité » avec les différentes 
parties prenantes ; d’autre part, cette transformation digitale doit contribuer à la 
modernisation du secteur public et de renforcer sa productivité.
Au Maroc, l’Agence de Développement du Digital (ADD), a été créé en 2017 
avec pour mission la mise en place et le déploiement de la stratégie du digital à 
l’horizon 2025.  La mission de l’ADD consiste alors en la formulation de la vision 
officielle en matière de la digitalisation du Maroc à travers trois axes prioritaires 
qui sont respectivement une administration digitale au service des citoyens et des 
entreprises ; Une économie compétitive grâce aux gains de performance amenés 
par un écosystème digital et innovant ; Une société inclusive grâce au digital. 
Plusieurs institutions ont été également vu le jour pour encadrer la gouvernance 
numérique, en particulier la Commission Nationale de Contrôle de la Protection 
des Données à Caractère Personnel (CNDP), crée en 2009, et l’Agence Nationale 
de Réglementation des Télécommunication (ANRT), crée en 1998.
Le plan national de la réforme de l’administration publique (PNRA 2018-2021)4, 
s’est axé sur quatre transformations structurelles majeures et complémentaires 
parmi lesquelles figure la transformation numérique. Cette dernière s’articule 
autour de cinq projets visant à mettre en place les mécanismes et les moyens 
technologiques modernes et les généraliser à tous les services administratifs pour 
renforcer les applications informatiques communes et ainsi faciliter l’accès aux 
clients-usagers. Ces projets concernent en particulier :
L’élaboration d’un Schéma Directeur de la Transformation Numérique de l’Ad-
ministration Publique qui vise à disposer d’une infrastructure numérique moderne 
et des ressources humaines qualifiées dans le cadre cohérent de la gouvernance, 
permettant de renforcer les services électroniques communs aux différents dépar-
tements ; 
La mise en place de la plateforme « Gateway gouvernementale » afin de permettre 
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l’accès commun aux données des services administratifs pour mettre à la disposi-
tion usagers un ensemble d’outils facilitant l’accès aux prestations ;
Le développement d’un Système de Gestion des Réclamations et des Doléances 
du citoyen pour permettre le renforcement des canaux de communication entre 
les usagers et l’Administration (traitement de leurs réclamations et doléances) ;
La mise en place du Système d’Information de Gestion des Ressources Humaines 
des Administrations Publiques (SIRH-AP), dans le cadre de la mutualisation des 
moyens entre les départements ministériels et ce pour faciliter à la prise de déci-
sion en matière des politiques publiques relatives aux ressources humaines ;
La Maturité numérique des services publics cad l’identification de la maturité nu-
mérique pour motiver les départements et services à s’engager dans le processus 
de leur transformation numérique afin de fournir des prestations meilleures qui 
répondent aux besoins et aux attentes des usagers.
Dans le cadre de la réflexion sur un nouveau modèle de développement pour 
le Maroc à l’horizon 2035, le Conseil Economique Social et Environnemental 
(CESE)5, dans son rapport établi en avril 2019, présente la transformation digitale 
comme étant le levier pour récupérer la confiance des parties prenantes et pour 
repositionner convenablement le pays à travers notamment une nouvelle généra-
tion de services publics plus efficaces. Ainsi, le numérique figure parmi les chan-
tiers transformateurs d’amorçage du Nouveau Modèle de Développement avec 
cinq principaux défis à relever à savoir : adopter une stratégie de transformation 
numérique, portée à haut niveau ; Mettre à niveau les infrastructures numériques 
de haut-débit et très haut débit fixe et mobile et leur extension à l’ensemble du 
territoire ; Développer des plateformes numériques pour tous les services au ci-
toyen et à l’entreprise, ainsi que les plateformes de participation au niveau central 
et territorial ; Former des compétences en nombre suffisant, à même de porter et 
de mettre en œuvre cette transformation numérique sur le terrain ; Parachever le 
cadre légal visant à assurer la confiance numérique des utilisateurs et la souverai-
neté numérique du Royaume.
Pour finir, un ministère délégué dédié à la transition numérique et de la réforme de 
l’administration a été créé en conséquence en 2021 notamment pour l’amorçage, 
la conduite du changement et la mise en œuvre de ce chantier de transformation 
numérique.

2.2 Impacts de la transformation digitale sur l’agilité et la résiliences des 
organisations publiques
L’impact de la transformation digitale sur les organisations publiques peut être 
analysé à travers deux niveaux : d’une part au niveau des mécanismes sous-ten-
dant la résilience organisationnelle, et d’autre part, au niveau des composantes de 
cette résilience organisationnelle.
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2.2.1 Au niveau des mécanismes sous-tendant la résilience organisationnelle :
Dans notre cadre théorique, la résilience organisationnelle a été expliquée par rap-
port à trois mécanismes sous-tendant la résilience à savoir la capacité à innover 
en permanence, la capacité à promouvoir des mesures favorisant la productivité et 
l’autonomie des équipes et la capacité à faciliter la communication entre les unités 
organisationnelles. 
D’abord, en matière de la capacité à innover en permanence, la transformation 
digitale permet aux organisations publiques de transformer leurs produits ou leur 
portefeuille de produits complet Stief et al., (2016). Cette transformation digitale 
permet également à l’organisation publique de s’adapter aux mutations des éco-
systèmes et des nouvelles plates-formes facilitant ainsi des nouvelles interactions 
entre partenaires et concurrents Li, (2015). 
Ensuite, en matière de la capacité à promouvoir des mesures favorisant la produc-
tivité et l’autonomie des équipes, la transformation digitale favorise la transversa-
lité des organisations publiques à travers le passage d’une organisation verticale 
à une organisation horizontale, la réduction du nombre de niveaux hiérarchiques 
et la décentralisation de l’organisation par la mise en place de petites entités, re-
lativement autonomes et reliées, d’une part, les unes aux autres et, d’autre part, 
avec l’extérieur. Les organisations publiques peuvent alors se décloisonner favo-
risant ainsi les initiatives personnelles, la délégation d’une partie des taches aux 
subordonnes (déhiérarchisations) ainsi que la promotion de l’auto-contrôle et de 
l’auto-discipline.
Enfin, en matière de la capacité à faciliter la communication entre les unités orga-
nisationnelles, la transformation digitale, en créant un écosystème de partage plus 
collaboratives et plus efficaces (SmartGov), permet un niveau d’efficacité plus 
accrus au sein de l’organisation publique et ses collaborateurs deviennent plus 
productifs, renforçant ainsi son adaptabilité et sa flexibilité et donc son agilité 
Sharifi, Zhang, (1999) ; Lindberg, (1990). 

2.2.2 Au niveau des composantes de la résilience organisationnelle :
Dans le cadre théorique de notre recherche, la résilience organisationnelle a été 
également abordée en termes de ses trois composantes à savoir la capacité d’ab-
sorption, la capacité de renouvellement et la capacité d’appropriation.
D’abord, en termes de capacité d’absorption, grâce à l’usage du numérique, les 
organisations publiques ont été capable de gérer les chocs et d’éviter le risque 
d’effondrement du service public. En effet, en période de crise du COVID 19, les 
organisations publiques ont fait preuve de leur capacité à mobiliser des fonds et 
des ressources sous formes de soutiens aux entreprises en difficulté et d’aides aux 
ménages démunis. En outre, la volonté de continuité du service public a été favo-
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risée largement grâce à l’usage des technologies liées à la transformation digitale. 
Ce qui a permis aux organisations publiques de se protéger des bouleversements 
de l’environnement et de favoriser l’innovation en donnant à ces organisations la 
possibilité de redéployer les ressources au besoin. Carolis et al., (2009).
Ensuite, en termes de capacité de renouvellement, la transformation digitale a 
permis aux organisations publiques une gestion plus améliorée. En effet, grâce 
au numérique, les organisations publiques ont été capable d’imaginer et de mettre 
en œuvre de nouvelles solutions face aux différentes situations inhabituelles aux-
quelles elles sont confrontées. La transformation digitale a permis une réduction 
des coûts pour les organisations publiques tout au long de leur chaîne de valeur. 
Grâce au numérique, les prestataires publiques sont mis en relation directe avec 
les clients-usagers.  En matière de communication publique, la publicité numé-
rique coûte beaucoup moins chère qu’une publicité imprimée, avec en plus un 
impact plus important et une portée plus large.  En matière de distribution, la vul-
garisation et la maîtrise des technologies digitales auprès des clients-usagers font 
que ces derniers n’ont plus besoin de consulter des intermédiaires, ce qui permet-
trait de réduire les frais d’intermédiation Granados & Gupta, (2013). En matière 
de paiement des prestations, la transformation digitale a permis l’introduction, ou 
la généralisation de nouveaux modèles de paiement à travers la présence crois-
sante du paiement en ligne Li, (2015). Les organisations publiques ont été alors 
capable d’agir et d’imaginer de nouvelles solutions face aux différentes situations 
de crise. Lengnick-Hall & Beck, (2009)
Enfin, en termes de capacité d’appropriation, on a pu assister en période pandé-
mique de la crise de COVID 19, à un grand essor de l’usage du numérique dans 
la sphère publique (télé-travail dans l’administration publique, enseignement à 
distance dans les écoles et les universités publiques, développement de la télédé-
claration et des services administratifs à distance…). En effet, l’usage des tech-
nologies liées à la transformation digitale ont permis aux organisations publiques 
d’apprendre des chocs auxquels elles ont été confrontées afin de grandir et d’ap-
prendre par elles-mêmes Christianson et al., (2009). 
L’agilité organisationnelle des organisations publiques cad leur aptitude à ré-
pondre avec flexibilité, réactivité et différenciation aux différentes fluctuations de 
son environnement et à proposer des services et des produits de qualité correspon-
dant aux exigences de ses clients Barzi ,(2011) se trouve alors renforcée, et la ré-
silience organisationnelle cad leur capacité à absorber, à répondre et à capitaliser 
sur des perturbations issues de changements de l’environnement Lengnick-Hall et 
Beck, (2009) se trouve également amélioré.
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Conclusion :
L’objectif de ce travail de recherche a été d’analyser comment, face aux diffé-
rentes crises exogènes de l’environnement, la transformation digitale permet-elle 
aux organisations publiques d’être plus agiles et plus résilientes.  
Pour la réalisation de cet objectif, nous avons tout d’abord effectué une revue de 
littérature qui nous a permis de revisiter les notions de transformation digitale, 
agilité et résilience organisationnelle. D’après la littérature, nous avons constaté 
que ces trois concepts ne sont pas tout à fait stabilisés et par conséquent invitent 
encore à plus de recherche et d’approfondissement.
Ensuite, après avoir présenté un bref historique sur le processus de la transfor-
mation digitale dans les organisations publiques au Maroc, nous avons essayé 
d’analyser l’impact de cette transformation digitale sur l’agilité et la résilience 
organisationnelle de ces organisations publiques. 
Ainsi, la transformation digitale a permis aux organisations publiques, qui se 
trouvent sous la tension croissante du triptyque qualité-coûts-délais, d’éviter que 
cette tension ne se transforme en contradictions permanentes pour ces organisa-
tions. En effet, la numérisation et le recours à l’intelligence artificielle ont repré-
senté de puissants vecteurs d’optimisation des processus administratifs et d’amé-
lioration des services offerts aux populations, favorisant du fait l’émergence du 
gouvernement électronique (e-government). 
Au niveau de l’organisation du travail, la transformation digitale a favorisé, au 
sein des organisations publiques, un processus plus collaboratif dans le sens ou 
les outils numériques encouragent la socialisation. 
Au niveau de la chaîne de valeur des organisations publiques, les technologies 
digitales ont aidé les acteurs de la chaîne de valeur à travailler plus étroitement 
ensemble Corver et Elkhuizen (2014). 
Au niveau du mode de management des organisations publiques, la transforma-
tion digitale a permis de faire évoluer les postures managériales pour favoriser 
la collaboration entre l’ensemble des collaborateurs, selon le degré hiérarchique.
En final, la transformation digitale a eu un double impact sur les organisations 
publiques  : D’une part, elle a amélioré l’efficacité des organisations publiques 
renforçant ainsi leur adaptabilité et leur flexibilité et par conséquent leur agilité 
Sharifi, Zhang, (1999) ; Lindberg, (1990) ; D’autre part, cette transformation digi-
tale a renforcé la capacité des organisations publiques à absorber, à répondre et à 
capitaliser sur des perturbations issues de changements de l’environnement Len-
gnick-Hall et Beck, (2009), et par conséquent leur résilience organisationnelle.
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Introduction
La crise sanitaire COVID-19 met à l’épreuve l’ensemble des systèmes politiques, 
financiers, économiques, sanitaires et sociaux des nations. Elle met également au 
défi la gestion, la gouvernance et la résilience des organisations, entre outre les 
collectivités territoriales.
La crise sanitaire provoquée par l’épidémie de Covid-19 a contraint les collectivi-
tés territoriales à s’organiser et s’adapter rapidement et efficacement. Cette crise 
a toutefois remis en lumière les pratiques de gestion des collectivités territoriales. 
En effet, au-delà des aspects sanitaires, logistiques et organisationnels, le contrôle 
de gestion constitue un véritable instrument de pilotage de la performance au sein 
des collectivités territoriales a vu indéniablement ses pratiques changer durant 
cette période de crise.
Pour renforcer la résilience face à la crise Covid-19, les collectivités territoriales 
ont développé des nouvelles pratiques de gestion permettant de porter des ré-
ponses aux situations d’urgence et de crise et à leurs conséquences.
Ceci nous mène à proposer la problématique suivante : Dans quelle mesure 
l’émergence des nouvelles pratiques du contrôle de gestion contribue-t-elle à la 
résilience des collectivités territoriales face à la crise: Cas de la crise Covid-19 ?
L’objectif de cette communication est de montrer la contribution des nouvelles 
pratiques du contrôle de gestion à la résilience des collectivités territoriales face 
à la crise Covid-19.
A cet effet, on a jugé utile de présenter en premier lieu l’état des lieux des pra-
tiques du contrôle de gestion au sein des collectivités territoriales au Maroc, En-
suite, nous procéderons à la présentation des nouvelles contraintes du manage-
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ment des collectivités territoriales en temps de crise Covid-19 et son impact sur 
ces entités , puis dans un dernier point nous allons mettre l’accent sur l’émergence 
des nouvelles pratiques du contrôle de gestion et leurs contribution à la résilience 
des collectivités territoriales face à la crise Covid-19.

1.Etat des lieux des pratiques du contrôle de gestion au sein 
des collectivités territoriales au Maroc
Suite au transfert du pouvoir de l’Etat, les collectivités territoriales au Maroc 
exercent des activités et des compétences larges. Cela les contraint et les met 
devant de nouvelles contraintes et de nouveaux enjeux par rapport à leur gestion. 
Ces organisations adoptent des pratiques du contrôle de gestion, leur permettant 
de gérer leurs activités et d’atteindre leurs objectifs.

1.1.Cadre théorique et conceptuel
Le contrôle de gestion est un outil managérial fondé sur le pilotage des organi-
sations. Cette démarche est apparue dans les firmes américaines vers les années 
80.Son objectif consiste à inciter les dirigeants à maintenir le dynamisme et l’ef-
ficacité de leurs organisations, par la coordination de l’ensemble des structures 
décentralisés.
Le contrôle de gestion a connu, depuis quelques années, des mutations impor-
tantes. Ces évolutions modifient le positionnement de cette pratique dans les orga-
nisations. Pour bien expliciter ce concept, nous présentons une sélection d’accep-
tations qui nous semble susceptibles de témoigner sur l’évolution de ce concept :
	Selon (Anthony, 1965), « c’est un processus par lequel les managers s’as-
surent que les ressources sont obtenues et utilisées de manière efficace et effi-
ciente pour atteindre les objectifs de l’organisation. Cette définition met en re-
lation les actions des managers et les objectifs à atteindre par l’organisation ».
	Selon (R.Simons, 1995), «Les processus et les procédures fondés sur l’in-
formation que les managers utilisent pour maintenir ou modifier certaines 
configurations des activités de l’organisation».
	Selon (Bouquin, 2010), «l’ensemble des dispositifs sur lesquels s’appuient 
les dirigeants pour maitriser le processus de décisions-actions-résultats ».
	Selon (Ragaigne et Caroline, 2019), «Le contrôle de gestion est un proces-
sus permettant aux dirigeants d’avoir l’assurance que les choix stratégiques et 
les actions courantes et quotidiennes des services sont en cohérence. ».

Les définitions précédentes montrent que le contrôle de gestion a subi depuis son 
avènement de considérables mutations, en passant d’un simple outil de contrôle 
et de suivi des informations financières ,à un outil manageriel impactant le com-
portement des individus par la valorisation de leurs efforts qui doivent être com-
patibles avec les objectifs de l’organisation.
Actuellement le contrôle de gestion passe pour un outil incontournable au sein 
des organisations publiques. (Demeestère, 2005), démontre que l’introduction du 
contrôle de gestion dans les administrations publiques est tributaire des ques-
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tions de l’utilisation optimale des ressources dans le secteur public, de la qualité 
des services offerts aux citoyens, et de l’évaluation du pilotage de cette qualité. 
Comme dans le secteur privé, le CDG est aussi important dans le secteur public. 
En plus, les citoyens animés par le souci de la qualité exigent que le secteur public 
fonctionne dans la transparence, l’efficacité et l’efficience.
Contrairement au secteur privé, l’organisation publique évolue dans un cadre ju-
ridique et réglementaire strict définissant les missions de l’organisation, les res-
sources mises à sa disposition (dotations budgétaires) et donc le contrôle de ges-
tion doit prendre en considération les spécificités de ces organisations et s’appuie 
sur les caractéristiques du métier de l’organisation comme le montre le schéma 
suivant :

	L’échelon politique détermine les orientations, les finalités et les objectifs.
	L’administration met en œuvre des moyens en choisissant les modes d’or-
ganisation les plus adaptés (centralisation, déconcentration, décentralisation).
	La culture de service public influence le mode de fixation des objectifs.

Le transfert du pouvoir de l’Etat vers les collectivités territoriales fait que ces der-
nières exercent des activités et des compétences plus larges. Cela les contraint et 
les met devant de nouvelles contraintes et de nouveaux enjeux par rapport à leur 
gestion. Dans ce sens ces organisations sont invitées à mettre en œuvre des outils 
de contrôle, leur permettant de gérer leurs ressources et d’atteindre leurs objectifs. 
Dans cette logique, le contrôle de gestion est vu comme réponse aux besoins de 
leur gestion interne et de leur gouvernance.
Plusieurs travaux s’intéressent au sujet du contrôle de gestion dans les collec-
tivités territoriales, notamment les travaux de (Meyssonnier,1993), ceux de (O. 
Roussarie, 1994), de (Patrick Gibert,1994), de (Christian &Guyon ,2003), de (Pa-
riente,1998), de (E.E.Manga,2012) et de (Bargain Aurélien, 2014), ceux-ci consi-
dèrent que l’étude du contrôle de gestion dans les collectivités territoriales dans sa 
globalité est liée à l’étude d’un ensemble de systèmes de contrôle qui représentent 
en quelque sorte les modalités pratiques du contrôle de gestion. Ces systèmes de 
contrôle sont regroupés en trois grandes catégories: les finalités de contrôle de 
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gestion, les systèmes d’information de gestion et les systèmes d’incitation dans 
les collectivités territoriales :
Les finalités de contrôle de gestion dans les collectivités territoriales :D’après la 
revue de la littérature, il existe trois principaux types de finalités du contrôle de 
gestion dans les collectivités territoriales à savoir la finalité conformité qui vise le 
respect de la régularité et la conformité des actes et la finalité économique qui vise 
de s’assurer que les ressources sont affectées conformément aux besoins, et enfin 
la finalité politique qui vise un contrôle des actions ou à un contrôle des résultats.
Les systèmes d’information de gestion dans les collectivités territoriales : le sys-
tème d’information constitue une nécessité pour les organisations afin de contrô-
ler les comportements et de faciliter la circulation de l’information; c’est donc un 
soubassement pour le contrôle de gestion (Laudon, 2002).
Les systèmes d’incitation dans les collectivités territoriales: La principale préoc-
cupation d’un système d’incitation est de converger les objectifs individuels des 
acteurs avec l’objectif global de l’organisation.
Après ce parcours explicatif du cadre théorique et conceptuel du contrôle de ges-
tion, nous allons voir par la suite une panoplie des pratiques du contrôle de ges-
tion au sein des collectivités territoriales.

1.2.Pratiques du contrôle de gestion au
sein des collectivités territoriales au Maroc
L’étude du contrôle de gestion dans les collectivités territoriales dans sa globa-
lité est liée à l’étude d’un ensemble de systèmes de contrôle qui représentent en 
quelque sorte les pratiques du contrôle de gestion.
Pour concrétiser cette partie, nous allons présenter les résultats d’une étude des 
pratiques de contrôle de gestion dans une commune à Tanger et qui montrent que 
la fonction du contrôle de gestion n’existe pas dans cette commune comme une 
fonction à part entière; il existe en général des pratiques de contrôle de gestion et 
de simples outils de pilotage et qui sont détaillés dans ce qui suit :
Les outils de prévision et le budget : L’état des lieux des outils de prévision dans 
la commune montre que les prévisions budgétaires de la commune se basent sur 
des données purement historiques, ce qui est confirmé par les dirigeants qui uti-
lisent les données des trois années précédentes afin de calculer la moyenne pon-
dérée pour la prévision des dotations futures. Le directeur général de la commune 
de Tanger, avance que « l’adoption de ces pratiques prévisionnelles est justifiée 
par la visibilité de plusieurs rubriques telles que les dépenses de fonctionnement 
qui sont claires et peuvent avoir presque le même montant d’une année à une autre 
avec des petites modifications ».
Les outils de suivi de la performance : L’état actuel des pratiques de suivi de la 
performance se caractérise par l’utilisation des tableaux de bord au niveau de la 
direction de la commune, ces tableaux sont simples et contiennent un ensemble 
d’indicateurs financiers et sont élaborés à posteriori .En effet, chaque programme 
sera suivi par des indicateurs de pilotage qui donne une vision d’ensemble sur 
l’état d’avancement de chaque programme et ses projets et ceci en termes de coût, 
de durée, de réalisation et d’impact.
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Egalement ,un reporting réalisé par les responsables de chaque projet pour chaque 
semaine, et un reporting de suivi des programmes pour chaque deux semaines, 
en se basant sur les reportings des projets et en fin un reporting global annuel 
élaboré par le service du management des programmes et des projets (PMO) et 
qui contient deux reportings, le premier contient l’état d’avancement annuel de 
chaque programme et chaque projet, le deuxième est réservé à l’évaluation glo-
bale du programme d’action de la commune de Tanger. les indicateurs d’évalua-
tion qui figurent dans le reporting servent à mesurer l’efficacité des douze pro-
grammes, en mesurant les pourcentages d’avancement, d’impact et l’avancement 
des projets inclus dans chaque programme.
Les outils et mécanismes de gouvernance : L’état actuel des pratiques de gouver-
nance montre que les mécanismes de gouvernance dans la commune de Tanger 
s’inspirent de plusieurs sources et modèles nationaux et internationaux. Le point 
de départ de la gouvernance locale a commencé par la décentralisation, c’est avec 
l’adoption des textes juridiques de base avancées par la charte communale (2002, 
2003,2009) et la nouvelle constitution que le rôle des instances de gouvernance 
s’est renforcé. En effet, ces mécanismes se résument par le suivi-évaluation qui 
s’adresse à toutes les parties prenantes d’un projet et qui aide les instances de 
gouvernance (exemple le comité de pilotage d’un projet) à la prise de décision 
collective. Le dispositif de suivi-évaluation est conçu durant la phase de planifica-
tion, en même temps que la conception du projet. Il est utilisé de manière continue 
durant toute la phase de mise en œuvre du projet et il s’appuie sur des indicateurs 
tels que les indicateurs de ressources qui concernent le budget alloué aux diffé-
rentes activités du projet, les indicateurs de réalisation et enfin les indicateurs de 
résultat qui tentent de mesurer l’évolution des performances.
L’étude du contrôle de gestion dans les collectivités territoriales dans sa globalité 
est liée à l’étude d’un ensemble de pratiques qui se différent d’une entité à l’autre. 
En effet, dans les collectivités territoriales, le contrôle de gestion joue un rôle 
complémentaire précisément au niveau de la maitrise de l’information difficile 
à collecter dans ces organisations complexes. Les collectivités territoriales sont 
confrontées quotidiennement dans leur gestion à différentes contraintes comme la 
qualité des services publics locaux et la satisfaction des citoyens.
L’avènement de la crise Covid-19 et l’émergence des nouvelles contraintes du 
management des collectivités territoriales a poussé ces dernières a interrogé sur 
l’impact de cette crise sur leurs pratiques du contrôle de gestion.

2.L’impact de la crise Covid-19 sur les pratiques
du contrôle de gestion au sein des collectivités territoriales au Maroc
L’année 2020, est une année exceptionnelle sur tous les niveaux, une année mar-
quée par l’incertitude et l’inquiétude engendrées par le Covid-19 qui a pris le 
monde par surprise en provoquant énormément de changements et soulevant des 
questions qui nécessitent des réponses réfléchies et bien adaptées. Cette période 
de crise sanitaire a chamboulé le monde entier y compris le monde de la gestion 
des organisations et entreprises. En effet, parmi les fonctions de gestion touchées 
par ces changements, on trouve le contrôle de gestion qui joue un rôle clés et prin-
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cipale dans la mise en place et le suivi des activités des organisations.
En se basant sur ce que H.BOUQUIN dit, le contrôle de gestion est non seulement 
un outil figé qui réponds à un besoins d’analyse des résultats obtenus, mais il 
endosse un nouveau rôle qu’est la surveillance et l’anticipation des changements 
de l’environnement de l’organisation.En effet, ce rôle est remis en lumière avec 
la crise du Covid-19, les collectivités territoriales ont besoin d’un système de 
contrôle de gestion évolutif et adaptable aux mutations et être en mesure de gérer 
les imprévus et mieux maitriser les aléas de l’environnement externe.
Les anciennes pratiques du contrôle de gestion au sein des collectivités territo-
riales ont été remises en question face à la crise du Covid-19 suite à l’émergence 
des nouvelles contraintes du management dans un environnent de crise.

2.1.Nouvelles contraintes du management des
collectivités territoriales en temps de crise
L’environnement est porteur de crises et d’incertitude. L’auteur Duncan a définit 
l’environnement en tant que l’ensemble des facteurs physiques et sociaux, n’ap-
partenant pas à l’organisation, qui doivent être pris en considération directement 
dans le processus de décision. (Duncan, 1972).
Le concept incertitude s’associe souvent aux situations dans lesquelles il est im-
possible de prédire ce qui peut arriver d’après plusieurs auteurs : Knight 1921, 
Govindarajan 1984, Hartman 2000. (Cité dans RECHIDI N. & All, 2021). Par 
exemple l’avènement de la crise sanitaire liée à la pandémie COVID-19 consti-
tue une incertitude très élevée vu qu’il n’existe pas de contexte équivalent ce qui 
rend difficile de prévoir ce qui peut arriver ni de pouvoir obtenir les informations 
importantes et fiables sur les événements qui se passent dans l’environnement des 
collectivités territoriales.
La crise du Covid-19 qu’a connu le monde a rendu difficile la continuité des ac-
tivités des collectivités territoriales au Maroc. Beaucoup d’entre elles n’étaient 
pas prête ni du point de vue technique ni surtout managérial. Le confinement a 
notamment permis d’expérimenter à grande échelle le télétravail dans les admi-
nistrations.
Une des transformations majeures réside dans le déploiement du télétravail en 
urgence et à grande échelle, sans avoir pu, en amont, planifier toute la préparation 
nécessaire. D’où la nécessité de digitaliser même les pratiques de contrôle de 
gestion traditionnel pour pouvoir la travailler à distance. En effet, l’avènement du 
COVID-19 a entrainé une forte utilisation du télétravail et des outils d’informa-
tion et de technologie.
Le contexte de la crise Covid-19 a met l’accent sur la nécessité de l’accélération 
de la transformation digitale des collectivités territoriales. Selon Westerman, Bon-
net, &Mcafee (Cité dans Bribich, S., Tatouti, R., &ElislaJabhaoui, S. 2021) la 
transformation digitale correspond à l’utilisation de la technologie pour améliorer 
considérablement les performances ou la portée des organisations. En effet, cette 
crise a accéléré le besoin de digitalisation des processus, avec une longue période 
de confinement, les acteurs des collectivités territoriales ont été obligés de trouver 
une alternative à leurs besoins quotidiens : le recours au digital en donnant un 
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coup de pouce à une numérisation imposée par les circonstances de crise : la créa-
tion de plateformes en ligne, des applications destinées aux citoyens ,des réunions 
de coordination à distance …etc.
Le contexte de la crise Covid-19 a imposé la contrainte de respecter les mesures 
de distanciation sociale avec l’obligation de continuer les services publics.Par 
conséquent, un tel changement a incité les collectivités territoriales à repenser 
leur culture interne ainsi que leur structure organisationnelle.
En temps de crise, la gestion de crédits (de fonctionnement ou d’investissement) 
est devenue plus critique pour les collectivités territoriales du fait qu’il devra 
faire de telle sorte de procéder à des réductions budgétaires pour les dépenses 
qui ne présentent pas un caractère urgent lors de la pandémie liée au COVID-19. 
Mais également, il devrait prévoir les moyens nécessaires afin de faire face aux 
dépenses supplémentaires engendrées par la crise.
Dans ce cadre, les collectivités territoriales sont censées de gérer plusieurs 
contraintes :
•	 Continuité des services publics locaux et satisfaction des usagers ;
•	 Exigences croissantes des usagers sur la quantité et la qualité des services ;
•	 Raréfaction des ressources ;
La situation exceptionnelle de crise a permis d’identifier clairement les zones de 
faiblesse à améliorer au sein des collectivités territoriales. Il devra se doter de 
solutions mieux intégrées afin de diminuer les problèmes liés à la dépendance à 
des infrastructures et à des solutions informatiques non adaptées au télétravail ou 
à des situations qui nécessitent des adaptations rapides des modèles de données.

2.2.Anciennes pratiques de contrôle de gestion face à la crise Covid-19
La crise Covid-19 a eu un impact significatif sur les pratiques du contrôle de 
gestion au sein des collectivités territoriales, qui sont responsables de la gestion 
des services publics locaux.En effet, les outils de contrôle de gestion tradition-
nels à savoir le tableau de bord et les reporting ainsi que le contrôle budgétaire 
permettent de fournir périodiquement les informations nécessaires sur les actions 
accomplies et les résultats obtenus. Or la crise COVID-19 a fait ressortir le besoin 
grandissant du besoin d’information en ligne, complète et rapide pour faire face 
à la situation d’urgence. Alors que les collectivités territoriales ayant déjà pris de 
l’avance dans l’utilisation des outils informatiques ont profité d’une remontée de 
l’information rapide, utile et de qualité.
La vraie problématique à laquelle les collectivités territoriales est exposé pen-
dant la crise est l’absence d’un système d’information intégré. En effet, il a été 
noté qu’il y a toujours un retard dans la remontée de l’information, les données 
sont toujours arrivées en retard, ce qui ne permettra pas un suivi en temps réel de 
l’évolution de l’activité. Le travail du contrôle de gestion dans ce cadre se limite 
à l’élaboration des reportings décrivant les réalisations par rapport aux prévisions.
Les pratiques du contrôle de gestion au sein des collectivités territoriales sont 
connues pour ses multiples « tâches papier », pour ses processus et manuels… 
mais, avec l’avènement de la crise sanitaire du Covid-19, les méthodes tradition-
nelles ont été remise en question surtout que la majorité des collectivités terri-
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toriales été dans l’obligation de virer vers le télétravail, d’adopter des nouvelles 
méthodes de travail ,une nouvelle façon de fonctionner et qui nécessite un certain 
nombre de bases pour rester fonctionnelles.
L’ère du Covid-19 est par défaut l’ère de l’ouverture sur la digitalisation, en effet, 
les collectivités territoriales qui ne disposent pas des outils informatiques et qui 
ne sont pas habilitées à travailler avec, ils ont trouvé des difficultés à gérer la crise 
et ses contraintes, et ils étaient dans l’obligation de travailler avec ces outils in-
formatiques et de technologie d’une manière accéléré en période de confinement 
et post confinement.
La crise du Covid-19 a poussé la fonction du contrôle de gestion à chercher une 
peau neuve, en repensant tous ses processus de pilotage surtout dans la gestion 
prévisionnelle. En effet, l’ancienne façon de faire n’est plus d’actualité : On a 
toujours fait comme ça, ne fonctionne plus, il faut chercher à rester compétitif et 
à jour dans ce nouvel environnement rempli d’incertitude et de mutations rapides.
La crise Covid-19 a chamboulé simultanément les modes de travail, les structures 
des organisations et les outils d’aide à la prise de décision. En fait, le contrôle de 
gestion, fonction support de l’entité publique est devenue une fonction moteur en 
temps de crise. Elle se trouve face à une circonstance où la plupart de ses outils de 
prévision se voient inefficaces en raison de l’originalité que la crise COVID-19 
constitue.

3.Contribution des nouvelles pratiques
du contrôle de gestion a la résilience
des collectivités territoriales face à la crise covid-19
La crise Covid-19 a poussé les collectivités territoriales à expérimenter des 
nouvelles pratiques du contrôle de gestion. En effet, les anciennes pratiques du 
contrôle de gestion traditionnelle s’avèrent inefficaces. Il s’agit donc de nouveaux 
défis aux collectivités territoriales pour faire face à la situation d’urgence en adop-
tant des pratiques adéquates à la crise et en accompagnant la collectivité terri-
toriale afin de l’aider à mieux gérer les répercussions de la crise Covi-19 et de 
maitriser ses activités afin d’aboutir à des collectivités résilientes face aux crises.

3.1.Emergence des nouvelles pratiques du contrôle de gestion
dans les collectivités territoriales au Maroc
La crise Covid-19 est l’ère qui a bouleversé la situation en passant à des nouvelles 
pratiques de gestion avec un changement de méthodes de travail, adoption du 
télétravail, informatisation des méthodes et services, Instauration des outils di-
gitalisés dans la majorité des divisions et services, et les tâches qui peuvent être 
effectuées à distance, nouvelles formes du travail (à distance, rotation), instaura-
tion d’un système d’information pour s’orienter vers la digitalisation de certains 
services.
La crise Covid-19 a poussé forcément les collectivités territoriales à expérimenter 
de nouvelles pratiques du contrôle de gestion à la fois au niveau organisationnel, 
social et technologique.
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Au niveau organisationnel
La gestion des ressources financières au sein des collectivités territoriales a connu 
des changements. En effet, les hypothèses de départ sont dépassées. Dans des 
conditions de crise, inutile de vérifier le budget, il faut repartir d’une nouvelle 
page, avec les nouvelles hypothèses, et fonctionner en mode scénario. L’objectif 
n’est pas forcément d’établir des prévisions détaillées et fiables, mais d’adapter 
les budgets et de réfléchir à ce qui est vraiment nécessaire à court terme en prenant 
en considération les nouvelles contraintes de l’environnement pour faire face à la 
crise Covid-19.Egalement, Le contrôle de gestion a été chargé de suivre l’utilisa-
tion des fonds reçu par l’Etat de manière efficace et efficiente pour faire face à la 
crise à l’aide des tableaux de bord, des reportings.
Le contrôle de gestion a été chargé de suivre les performances pour s’assurer que 
les services publics étaient fournis par les collectivités territoriales de manière 
satisfaisante malgré les perturbations de l’environnement causés par la crise Co-
vid-19.

Au niveau Social
Un autre défi pour le contrôle de gestion au sein des collectivités territoriales 
en période de crise sanitaire Covid-19, sera la gestion du volet social, à titre 
d’exemple la gestion du télétravail, la gestion des absences liées au risque sani-
taire, la gestion des services publics….etc.
Certaines collectivités territoriales ont travaillé sur la création des cellules de 
communication pour la gestion des services publics en période de crise. L’objectif 
de ces cellules est de garder la continuité des services publics tout en répondant 
aux contraintes causées par la crise Covid-19, dont le confinement, la distance 
sociale, les mesures préventives…etc.
Dans ce contexte de crise sanitaire générée par le Covid-19, Le déclenchement de 
cette pandémie a eu un impact majeur sur les collectivités territoriales, il a accé-
léré le processus d’adoption de nouveaux styles de managements, par exemple, le 
télétravail est une réponse efficace pour servir les organisations et les personnels 
à distance, ce qui aura un impact hautement positif sur la continuité des services 
publics.

Au niveau technologique
La pandémie Covid-19 a eu des conséquences sur l’accélération du processus de 
la digitalisation des collectivités territoriales, auparavant jugés comme très tardés.
la crise était l’opportunité pour les collectivités territoriales pour se familiariser et 
s’adapter avec les outils informatiques considéré depuis longtemps non adéquat à 
leurs habitudes traditionnelles de travail.
Les pratiques de contrôle de gestion doivent donc être en mesure de fournir aux 
acteurs des collectivités territoriales des informations détaillées, pertinentes et 
surtout rapides sur la situation de leurs activités et l’environnement dans lequel 
elle opère. A cet égard, la remontée d’information serait plus facile pour les col-
lectivités territoriales ayant réussi la digitalisation de leur systèmes d’informa-
tion, dans le sens où ces derniers permettent une circulation beaucoup plus fluide 
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de l’information. A titre d’exemple les plateformes en ligne, les réunions de coor-
dination à distance, les Rendez-vous en ligne, création des cellules pour toutes les 
consultations en ligne. Les autres, moins avancées dans la transformation digitale, 
travaillent sur une échelle de temps plus longue vu le grand nombre de processus 
manuels et le temps qu’il faut pour les réaliser et les faire circuler.
Dans ce cadre , quelques collectivités territoriales , ont commencé à développer 
des réflexions importantes sur le volet technologique , à titre d’exemple le dé-
veloppement des systèmes d’information intégrés qui permettra aux acteurs des 
collectivités territoriales d’accéder directement aux informations nécessaires pour 
l’exercice de leurs activités, également, ils gagnent du temps en termes de collecte 
de l’information, ils peuvent facilement les mettre à jour, ils peuvent aussi éditer 
les états comme les tableaux de bord facilement et à n’importe quel moment avec:

•	 Analyse en temps en réel (efficacité / efficience) ;
•	 Simulations et scénarios de prévision (économie du temps et d’énergie) ;
•	 Multiplicité des sources d’informations (internes / externes) ;
•	 Rapidité de traitement : bonne réponse au bon moment ;
•	 Prise de décision rapide et pertinente ;

3.2.L’impact des nouvelles pratiques de contrôle de gestion sur la résilience 
des collectivités territoriales face à la crise Covid-19
L’émergence des nouvelles pratiques du contrôle de gestion au sein des collectivi-
tés territoriales a contribué à aboutir à des collectivités résilientes et qui peuvent 
faire face aux crises, notamment le cas de la crise Covid-19 grâce à :

•	 Une remonté des informations fiables, rapides et pertinentes avec l’accélération 
de l’utilisation des outils digitalisés ;
•	 Gestion efficace des services publics grâce à l’instauration des cellules de com-
munication au sein des collectivités territoriales pendant la crise ;
•	 Incitation des collectivités territoriales à repenser leur culture interne ainsi que 
leur structure organisationnelle.
•	 En effet, avec un contexte de doute, de fermeture, d’incertitude, et avec de lon-
gues périodes de confinement et de mise en quarantaine, des études ont montré 
que le concept de la résilience est de nouveau d’actualité pour les collectivités 
territoriales.
La fonction de contrôle de gestion a dû sortir de son mode traditionnel pour cher-
cher un nouveau mode opératoire post-Covid-19 : sur la créativité, la réactivité, 
l’innovation, la capacité d’adaptation… sont devenue les maîtres mots du nou-
veau mode de management. En d’autres termes, le contrôle de gestion avant le 
Covid-19 se basait sur des processus et des manuels pour remplir sa mission et il 
s’intéressait à l’information interne pour prendre les décisions. Or, avec la crise 
du Covid-19, une nouvelle forme de travail s’est installée : le travail à distance qui 
a démontré l’obsolescence des systèmes traditionnels du contrôle de gestion, les 
processus et manuels ne sont plus d’actualité et l’information sur laquelle repose 
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certainement tout son activité n’est plus disponible.
Cependant, malgré l’émergence des nouvelles pratiques de gestion post- crise 
Covid-19, les collectivités territoriales doivent encore développer des capacités 
de résilience face aux crises pour se protéger des éventuelles crises.
Aujourd’hui l’émergence d’un nouveau modèle de management publique est de-
venue une nécessité pour les collectivités territoriales pour faire face à aux crises. 
Actuellement et avec un nouveau modèle de management de crise qui prend en 
compte l’imprévisible et l’incertain, elles sont également obligées à développer 
des capacités de résilience pour faire face à cette crise et pour se protéger des 
éventuelles crises. En se référant à cette description, nous avons pu enrichir la 
fameuse pyramide du contrôle de gestion en y faisant figurer la résilience, et nous 
sommes arrivés à la configuration d’un modèle intégrateur de cette résilience dans 
le triangle de la performance, voire la figure ci-dessous :

Aujourd’hui, Dans un contexte de crise et d’incertitude, et afin d’atteindre les 
objectifs stratégiques de l’organisation, la mesure de la performance devient une 
priorité pour tous les managers. A ce titre, les collectivités territoriales sont dans 
l’obligation de se doter des mécanismes de contrôle qui lui permettent de s’assu-
rer que l’organisation est dans la bonne direction par rapport à ses objectifs. Dans 
ce cadre le New public management constitue une nouvelle approche managériale 
plus adaptée aux situations de crises.
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Conclusion

La crise du Covid-19 met en évidence des problématiques managériales de diffé-
rentes natures, qu’elles soient stratégiques, organisationnelles, informationnelles ou 
décisionnelles.
En effet, les crises sont des moments de réflexion. Ainsi qu’à l’issue de chaque crise 
des leçons sont tirées et de nouvelles pratiques sont développées. La crise Covid-19 
a révélé plusieurs anomalies et dysfonctionnements structurels inhérents aux institu-
tions publiques marocaines, plus particulièrement les collectivités territoriales, et à 
leurs pratiques du contrôle de gestion.
L’avènement de la pandémie COVID-19 qui a déclenché une crise humaine et sani-
taire sans précèdent, les managers du secteur public doivent doubler d’efforts pour 
d’une part, changer leurs rites de gestion, et d’autre part pour faire de cette crise le 
catalyseur d’une économie plus puissante et résiliente.
Le système du contrôle de gestion dans les collectivités territoriales n’est pas utilisé 
dans sa dimension système d’information, mais il est caractérisé par un ensemble de 
pratiques dispersées et d’outils qui servent à suivre des réalisations exclusivement 
financières telle que le suivi du budget, le calcul des agrégats, avec une prédominance 
d’une logique budgétaire dans le système de pilotage et ceux-ci sont liés à plusieurs 
facteurs à savoir : le manque des compétences, absence d’une culture de perfor-
mance, prédominance de la dimension politique, la complexité et la multiplicité des 
tâches et des missions des collectivité territoriales qui agissent dans un champ de 
compétences larges d’où un très grand nombre de prestations.
On conclut par ce constat qu’aujourd’hui le contrôle de gestion dans les collectivités 
territoriales s’inscrit dans le cadre de gouvernance des politiques publiques territo-
riales, c’est un vecteur qui aide au processus de décision managériale et politique. 
Dans ce cadre, le développement d’un nouveau modèle de management et de gestion 
anticipant l’incertain et l’imprévisible est censé devenir un paramètre indispensable 
à la gestion des collectivités territoriales.
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La digitalisation de la supply 
chain et la création de valeur

 Hafida BENSEDDIK, enseignante chercheure à Université Hassan II de Casablanca
Salwa IDAMIA, doctorante à Université Hassan II de Casablanca

Introduction :
Toutes les industries, y compris la logistique, sont actuellement impactées par une 
nouvelle tendance mondiale en matière d’innovation technologique et de numé-
risation. Selon Büyüközkan et Göçer (2018), l’émergence de la numérisation a 
transformé la supply chain traditionnelle en une chaîne numérique. Cette nouvelle 
idée, de plus en plus populaire dans la communauté scientifique, doit être clarifiée 
afin d’expliquer comment elle affecte les acteurs de la chaîne d’approvisionne-
ment et comment elle peut être utilisée au profit des entreprises intéressées par la 
mise en place de chaînes d’approvisionnement numériques (DSC).

Cela implique un processus continu qui vise à maintenir les réseaux d’approvi-
sionnement à jour, et cela ne peut être accompli qu’en intégrant les avancées tech-
nologiques dans tous les processus de gestion de la chaîne d’approvisionnement 
.Suite à cette révolution technologique, les chaînes d’approvisionnement doivent 
s’adapter aux nouvelles technologies de l’information et de la communication 
ainsi qu’à l’automatisation des opérations pour rester compétitives et faire face 
à l’ environnement économique actuel , ce qui complique la gestion de la chaîne 
d’approvisionnement sur le plan logistique en termes de la croissance des exi-
gences clients , de l’ élargissement des références produits et de la personnalisa-
tion de l’ offre produits .Or, adhérer aux exigences du développement durable est 
un nouveau défi pour la supply chain numérique .

Par l’analyse de la revue de la littérature, il devient clair que la digitalisation 
d’une supply chain a plusieurs effets positifs tant sur sa performance que sur sa 
pérennité.

Ce papier examine la conceptualisation de la supply chain numérique, ses outils 
technologiques et leurs effets sur la gestion des chaînes logistiques dans la litté-
rature scientifique. Il est structuré comme suit : d’abord, nous fournissons un en-
semble de concepts pour la « Supply Chain Digitale», puis nous décrivons toutes 
les technologies liées à ce nouveau phénomène, et enfin, nous expliquons les ef-
fets de l’adoption des outils technologiques précités sur la Supply Chain Chaîne. 
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Nous concluons cet article par une un modèle de recherche afin d’aller de l’avant 
avec des directions de recherche.

1) La conceptualisation de la chaîne 
d’approvisionnement numérique :
La montée en puissance de la Supply Chain digitale (DSC) est motivée par plu-
sieurs facteurs et ne remonte pas à très longtemps. Elle a commencé à se mani-
fester principalement à travers les effets de l’industrie 4.0, la croissance des outils 
technologiques, ainsi que les caractéristiques actuelles du marché, notamment 
l’incertitude, la complexité et la forte dynamique concurrentielle.

Pour que les systèmes de la chaîne d’approvisionnement (SC) fonctionnent dans 
cet environnement, la numérisation devient une exigence. De plus , de nombreuses 
recherches scientifiques ont été menées sur le sujet . Les chercheurs ont examiné 
le phénomène sous plusieurs angles, notamment ses définitions, sa conceptualisa-
tion, les outils qu’il utilise et les effets qu’il a eus. À la lumière de cela, nous vous 
suggérons de revoir les définitions de la supply chain numérique dans la section 
suivante.

Pourtant, l’état actuel des définitions de la notion de «Digital Supply Chain «, 
également connue sous le nom de «Supply Chain 4.0», a conduit à une pléthore 
d’études de conceptualisation et de définition en relation avec ce phénomène. 
Par exemple, selon Kinnett (2015), La «supply chain numérique « est «un réseau 
intelligent axé sur la valeur qui utilise de nouvelles approches technologiques et 
analytiques pour créer de nouvelles formes de revenus et de valeur commerciale 
via l’utilisation de l’analyse».

Des auteurs tels que «Büyüközkan Feyziolu et fethallah gocer», qui ont inclus 
des définitions et des explications du mot dans leurs recherches, ont également 
effectué une analyse plus approfondie du phénomène de la chaîne d’approvision-
nement numérique. Voici ce que nous citons pour vous :

Selon,(BÜYÜKÖZKAN FEYZİOĞLU and Gocer, 2018) Une chaîne logistique 
numérique (DSC) est une chaîne d’approvisionnement intelligente axée sur la va-
leur qui génère efficacement de nouvelles sources de revenus commerciaux pour 
les entreprises en combinant de nouveaux modèles commerciaux avec des tech-
niques technologiques et analytiques de pointe .En d’autres termes, le DSC fait 
référence à la manière dont les processus de la chaîne d’ approvisionnement sont 
gérés à l’aide d’un large éventail de technologies innovantes , que les biens et ser-
vices soient physiques ou numériques. (BÜYÜKÖZKAN FEYZİOĞLU and Go-
cer, 2018) ils ont affirmé que la chaîne d’approvisionnement numérique est consi-
dérée comme un mécanisme intelligent qui tire parti des nouvelles technologies 
pour fournir des biens et des services de meilleure qualité qui sont plus facilement 
et à un prix abordable. Ce mécanisme est dit centré sur le client, intégré dans un 
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système, connecté à l’échelle mondiale et axé sur les données. (BÜYÜKÖZKAN 
FEYZİOĞLU and Gocer, 2018) ont déclaré que la définition de la « chaîne d’ap-
provisionnement numérique « est un groupe d’activités interconnectées qui ont 
lieu entre les fournisseurs et les clients et qui sont gérées à l’aide de nouvelles 
technologies.

La définition de la chaîne d’approvisionnement numérique est la suivante : «Un 
système technologiquement intelligent et adapté qui repose sur la capacité d’ éli-
miner d’énormes quantités de données ainsi que sur une excellente coopération 
et communication pour le matériel, les logiciels et les réseaux numériques afin de 
maintenir et synchroniser la connexion entre les organisations et rendre les ser-
vices plus précieux, accessibles et efficaces avec des résultats » (BÜYÜKZKAN 
FEYZOLU et Gocer, 2018).

Récemment, la littérature a présenté d’autres tentatives de conceptualisation de 
la notion de Supply Chain 4.0, notamment (Frederico et al., 2019). Ils définissent 
la Supply Chain 4.0 comme une approche de gestion de la chaîne d’approvision-
nement qui utilise les technologies disruptives de l’industrie 4.0 pour rationaliser 
les processus, les activités et les relations de la chaîne d’approvisionnement, ce 
qui permet de générer des avantages stratégiques importants pour tous les inter-
venants de la chaîne d’approvisionnement.

De même, selon (Ehie et Ferreira, 2019), la Supply Chain 4.0 implique deux as-
pects principaux : d’une part, l’intégration de nouvelles technologies numériques 
dans les processus de la chaîne d’approvisionnement afin de favoriser la création 
de relations commerciales avec les fournisseurs et les clients ; d’autre part, le rôle 
de ces technologies dans la transformation des capacités de la chaîne d’approvi-
sionnement et l’amélioration de sa performance opérationnelle.

1.1 La digitalisation :

Selon (Parviainen et al., 2017), la digitalisation a été identifiée comme l’une des 
principales tendances qui affectent la société et les entreprises. Les avantages 
potentiels de la digitalisation sont considérables. Par exemple, en digitalisant les 
processus à forte intensité d’information, les coûts peuvent être réduits jusqu’à 90 
% et les délais d’exécution améliorés de plusieurs ordres de grandeur. De plus, 
la collecte automatique de données à partir de logiciels permet aux entreprises 
de mieux comprendre les performances des processus, les facteurs de coût et les 
causes de risque. En conséquence, la digitalisation est le processus de conversion 
direct de l’information analogique en numérique, qui fait référence à l’utilisation 
de la technologie digitale et de l’information digitalisée pour créer et récolter de 
la valeur de manière nouvelle (Gobble, 2018).

Selon Sabbagh et al., la digitalisation offre une croissance économique incrémen-
tale et les pays les plus avancés dans ce domaine tirent 20 % de bénéfices écono-
miques en plus que ceux au stade initial. La digitalisation a également un impact 
avéré sur la réduction du chômage, l’amélioration de la qualité de vie et l’accès des 
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citoyens aux services publics. Enfin, la digitalisation permet aux gouvernements 
de fonctionner avec plus de transparence et d’efficacité (Maximizing-the-Im-
pact-of-Digitization, n.d.). Il est important de souligner que la digitalisation s’est 
étendue à tous les secteurs productifs, car des études ont démontré que la digita-
lisation d’une entreprise a une influence positive sur ses performances (Albiman 
et Sulong, 2017 ; Bouwman, Nikou, Molina-Castillo et de Reuver, 2018 ; Bruno, 
Elaine et Ney, 2018 ; Kumar et al., 2016 ; Skorupinska et Torrent-Sellens, 2017 
; Venturini, 2015 ; Vu, 2011), comme le notent (Fernández-Portillo et al., 2022).

1.2 La transformation digitale :

Le terme « transformation numérique » (DT) fait référence au processus par le-
quel une organisation s’adapte aux changements environnementaux en utilisant 
des technologies numériques telles que l’informatique mobile, l’intelligence ar-
tificielle, le cloud computing et l’Internet des objets (IoT) pour changer la façon 
dont elle crée de la valeur (Vial, 2019). De plus, le terme « transformation nu-
mérique » désigne le processus par lequel une entreprise intègre la technologie 
numérique dans toutes ses opérations dans le but d’améliorer ses performances 
(Allouche & Zerbib, 2020). En ce sens, le digital a modifié le fonctionnement des 
entreprises ainsi que la majorité des secteurs.

Selon Bygstad et Vrelid 2021, la transformation numérique est une tâche difficile 
qui nécessite une reconfiguration des organisations, des personnes et des techno-
logies .Dans le même ordre d’ idées, la « transformation numérique » se définit 
comme « les changements dans les pratiques de travail , les fonctions de travail et 
les offres commerciales induits par l’ utilisation du numérique au sein d’une orga-
nisation, ou dans l’ environnement opérationnel de l’ organisation » ( Parviainen 
et al., 2017).

La transformation digitale consiste à utiliser des technologies digitales telles que 
les réseaux sociaux, les appareils mobiles, l’analytique et les appareils embarqués 
pour apporter des améliorations significatives dans les domaines commerciaux 
tels que l’expérience client, la rationalisation des opérations et la création de nou-
veaux modèles économiques. Elle ne se limite pas à la simple numérisation des 
ressources existantes, mais implique une réinvention complète des processus pour 
créer de la valeur et des revenus à partir des actifs digitaux. La transformation di-
gitale est un processus continu qui exige une adaptation constante aux nouvelles 
technologies et aux évolutions du marché. Les entreprises qui réussissent dans 
leur transformation digitale sont celles qui peuvent innover rapidement, adopter 
de nouvelles technologies et s’adapter aux changements du marché.

1.3 Supply Chain Transformation :

Agafonova (2020) a souligné que les entreprises et les chaînes logistiques ont 
subi d’importantes transformations au cours des dernières décennies en ce qui 
concerne les formes d’organisation, les outils et les technologies de gestion. De 
nos jours, la chaîne logistique est constituée d’une série d’étapes cloisonnées qui 
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impliquent le marketing, le développement de produits, la fabrication et la distri-
bution avant d’arriver finalement aux mains du client.

Toutefois, grâce à la digitalisation, ces cloisons sont abolies, permettant ainsi à 
la chaîne de devenir un écosystème intégré et transparent pour tous les acteurs 
impliqués (Schrauf & Berttram, 2016). La crise Covid-19 a confirmé l’impor-
tance stratégique de la logistique et du SCM, tout en mettant en évidence certains 
aspects critiquables. Par ailleurs, cette transformation de la chaîne logistique est 
confrontée à une multitude de défis et de problèmes qui pourraient rendre les 
entreprises plus vulnérables et causer des perturbations (Büyüközkan & Göçer, 
2018). Bien que cette transformation apporte de nouvelles opportunités aux entre-
prises, elle a un impact considérable sur la gestion de la supply chain.

1.4 Chaîne logistique digitale :

D’après Büyüközkan & Göçer (2018), une chaîne logistique digitale est une 
chaîne logistique qui repose principalement sur les capacités du Web. Bien que de 
nombreuses chaînes logistiques combinent des processus papier et informatiques, 
une véritable supply chain digitale va au-delà de ce modèle hybride en exploitant 
pleinement la connectivité, l’intégration des systèmes et les capacités de produc-
tion d’informations des composants «intelligents». En raison de ces avantages, 
tant dans la pratique que dans la recherche, la numérisation de la supply chain 
suscite un intérêt croissant .Dans la pratique, il semble que de plus en plus d’en-
treprises mettent désormais en œuvre divers aspects de la numérisation, notam-
ment la radio, l’identification des fréquences , les mégadonnées , l’informatique 
en nuage , l’ Internet des objets, l’intelligence artificielle et d’autres fonctionnali-
tés, pour créer des chaînes d’approvisionnement intégrées qui s’auto -optimisent 
et activer une réponse proactive à la nature en constante évolution des marchés 
(Seyedghorban et al. 2020). En effet, du fait de la digitalisation, les entreprises 
doivent désormais repenser la manière dont elles gèrent leurs chaînes d’approvi-
sionnement. De plus , les avancées technologiques et numériques ont permis aux 
entreprises de mener des opérations plus connectées et de maintenir des lignes de 
communication ouvertes avec leurs fournisseurs et clients potentiels .(Seyedghor-
ban et al.).Kearney et WHU- Otto Beisheim School of Management ont déve-
loppé la numérisation du SC comme les meilleures technologies qui accélèrent 
et synchronisent les processus de la chaîne logistique , y compris les systèmes 
d’entreposage et de transport , l’identification par radiofréquence ( RFID), les 
technologies avancées de préparation des commandes et la et la planification de 
pointe .systèmes de commande , afin de résoudre rapidement des problèmes tels 
que l’ écart de la chaîne d’ approvisionnement mondiale . Il est important de noter 
que la chaîne d’approvisionnement numérique a été décrite comme un mécanisme 
intelligent axé sur le client, intégré dans le système, connecté à l’ échelle mondiale 
et axé sur les données qui s’appuient sur les nouvelles technologies pour fournir 
des produits de valeur et des services plus facilement disponibles et avantageux 
(Bhargava, Ranchal et Othmane 2013 ; Büyüközkan & Göçer, 2018 ; Seyedghor-
ban et al ., 2020 ).Le DSC est composé de plusieurs systèmes (par exemple, des 
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logiciels, du matériel et des réseaux de communication ) qui facilitent les interac-
tions entre les organisations dispersées dans le monde et coordonnent les activités 
des partenaires de la chaîne logistique .Ces activités comprennent l’ approvision-
nement, la production, le stockage, le transport et la vente d’ un bien (Bhargava 
et al., 2013). Selon Kache et Seuring (2017), la digitalisation offre d’importantes 
opportunités pour améliorer la chaîne logistique. En effet, elle permet une dispo-
nibilité accrue des informations et une optimisation de la logistique interentre-
prises, ainsi qu’une visibilité et une transparence renforcées grâce à l’accès et au 
contrôle des informations en temps réel sur l’ensemble de la chaîne. Elle favorise 
également l’efficacité et la maintenance des opérations, ainsi que l’intégration et 
la collaboration entre les différents acteurs de la chaîne. Enfin, elle peut favoriser 
l’innovation et la conception de produits, ainsi qu’une gestion plus efficace des 
stocks.

1.5 La création de valeur :

La création de valeur peut être définie de différentes manières en fonction des 
auteurs et de la littérature. Cependant, de manière générale, la création de valeur 
se réfère à la capacité d’une entreprise à générer un bénéfice supérieur à ses coûts 
et à ceux de ses concurrents. Michael Porter, l’un des auteurs les plus influents 
sur le sujet, définit la création de valeur comme la différence entre le coût total de 
production d’un produit ou service et la valeur perçue par le client. Selon Porter, 
la création de valeur se produit lorsque la valeur perçue par le client dépasse le 
coût total de production, ce qui permet à l’entreprise de générer des marges béné-
ficiaires supérieures à la moyenne de l’industrie. D’autres auteurs se concentrent 
sur la création de valeur pour les actionnaires, qui se produit lorsque l’entreprise 
génère un rendement supérieur à celui attendu par les investisseurs. Cette dé-
finition met l’accent sur la maximisation du bénéfice et la création de richesse 
pour les actionnaires. D’autres encore insistent sur l’importance de la création 
de valeur pour les parties prenantes, y compris les employés, les fournisseurs, les 
clients, les actionnaires et la communauté. Dans cette perspective, la création de 
valeur est considérée comme une approche holistique qui prend en compte les 
impacts économiques, sociaux et environnementaux de l’entreprise. En somme, 
la création de valeur peut être définie comme la capacité d’une entreprise à géné-
rer un bénéfice supérieur à ses coûts tout en prenant en compte les besoins et les 
attentes de ses parties prenantes.

2) Les technologies de la DSC

Dans ce paragraphe, nous examinons les principales technologies numériques 
capables de transformer efficacement la chaîne d’approvisionnement tradition-
nelle en une chaîne d’approvisionnement numérique (DSC), comme mentionné 
par différents chercheurs scientifiques. Les auteurs inclus sont BÜYÜKÖZKAN 
FEYZİOĞLU et Gocer (2018), Dubey et al. (2020), Frederico et al. (2019), Iddris 
(2018), Ivanov et al. (2019), Koh et al. (2019), Lohmer et al. (2020), Queiroz et 
al. (2019b, 2020) et Queiroz et Telles (2018) qui ont cité principalement certaines 
technologies numériques comme l’Internet des objets (IoT), la robotique, le cloud 
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computing (CC) et la blockchain (BC) les cyber-physiques systèmes (CPS), l’ana-
lyse de données massives (BDA), l’intelligence artificielle (AI). Ces technologies 
ont été sélectionnées pour leur capacité à numériser les processus de la supply 
chain. Nous fournissons ci-dessous une description détaillée de ces technologies.

2.1 L’internet des objets

Selon Fortino et Trunfio (2014) et Wortmann et Flüchter (2015), l’Internet des 
Objets (IdO) est un réseau d’objets connectés à un intranet qui peuvent commu-
niquer entre eux sans intervention humaine. Okano (2017) décrit l’IdO comme 
une infrastructure technique basée sur l’internet qui permet l’échange de biens 
et de services tout au long du réseau de la chaîne d’approvisionnement mondial. 
Queiroz et al. (2019a) ont constaté que l’IdO permet à un ensemble d’objets de 
communiquer les uns avec les autres sans recourir à des moyens humains. En 
outre, la littérature scientifique indique que l’IdO permet de connecter les ob-
jets entre eux, ce qui les rend interopérables et peut également être connecté à 
une base de données pour stocker les données de l’objet. Wortmann et Flüchter 
(2015) ont souligné que l’IdO génère de nombreuses opportunités pour les entre-
prises, car presque tous les objets peuvent être connectés. Enfin, Porter et Hep-
pelmann (2014) ont conclu que l’IdO permet aux produits connectés d’améliorer 
leur utilisation, leur transversalité et leur fiabilité. De plus, il a été ajouté par 
(BÜYÜKZKAN FEYZOLU et Gocer, 2018) que l’ (IdO) permet d’accéder à l’ 
ensemble complet de données pour les biens et services tout au long de leur cycle 
de vie (y compris la planification, la production, le contrôle et le retour d’infor-
mations ).Pourtant, le (IdO) fournit des données cruciales au DSC pour tous les 
partenaires de la chaîne d’approvisionnement, permettant à la fois la simplicité du 
fournisseur et la notification du client en cas de retard de livraison de la marchan-
dise (Kumar et al., 2016).

Cependant, le (IdO) fournit au DSC des données cruciales qui sont pertinentes 
pour toutes les parties de la chaîne d’approvisionnement, permettant à la fois la 
commodité du client et du fournisseur et alertant les clients en cas de retard de 
marchandise.

2.2 L’intelligence Artificielle (IA)

L’intelligence artificielle (IA) est un domaine interdisciplinaire de recherche qui 
vise à créer des machines capables d’effectuer des tâches qui nécessitent normale-
ment une intelligence humaine, telles que la reconnaissance de la parole, la com-
préhension du langage naturel, la résolution de problèmes, la prise de décision 
et la perception visuelle. L’IA s’appuie sur plusieurs techniques, notamment le 
traitement du langage naturel, l’apprentissage automatique et l’apprentissage pro-
fond, qui permettent aux machines d’apprendre à partir de données et de s’adapter 
à de nouvelles situations. L’objectif ultime de l’IA est de créer des machines ca-
pables de raisonner, d’apprendre et de s’adapter comme le ferait un être humain, 
mais avec une vitesse et une précision supérieure. La recherche en IA a des impli-
cations dans de nombreux domaines, notamment la médecine, la finance, l’indus-
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trie, l’éducation et la sécurité, et suscite des débats sur les implications éthiques et 
sociales de la création de machines intelligentes.

Selon Haenlein et Kaplan (2019), l’intelligence artificielle est définie comme un 
ensemble de «théories et de techniques utilisées pour créer des machines capables 
de simuler l’intelligence». Elle implique l’utilisation de l’ordinateur pour modéli-
ser un comportement intelligent avec une intervention minimum de ressources hu-
maines. En d’autres termes, l’IA indique que les machines apprennent de manière 
autonome et se comportent de manière similaire aux humains (Wamba-Taguimdje 
et al., 2020). Ces auteurs ont également illustré l’IA avec des technologies telles 
que le machine learning, le deep learning, le chatbot, le neural network, le virtual 
assistant, l’AI Strong or Weak, la Cognitive Cyber Security, le Natural language 
Processing, la Virtual Reality et le Pattern/Visual Recognition (Wamba-Taguimdje 
et al., 2020), qui permettent de modifier le processus organisationnel des entre-
prises selon leurs domaines d’activités. Di Francescomarino et Maggi (2020), Lee 
et al. (2018) et Sikdar (2018) ont souligné que pour saisir intégralement les oppor-
tunités de l’IA, surtout en gestion de l’information, il est nécessaire de muter les 
cultures, les mentalités et les compétences au sein des firmes.

Cependant, Waibel et al. (2017) ont indiqué que le développement continu des 
nouvelles compétences informatiques pour les ressources humaines est un défi 
majeur pour les entreprises en matière de Data Science et de l’IA. Queiroz et al. 
(2019a) ont souligné le caractère indispensable des ressources humaines qualifiées 
dans la mise en œuvre de la DSC, tandis que Barreto et al. (2017) ont affirmé la né-
cessité des entreprises de prendre en compte l’intégration et l’interaction entre les 
ressources humaines et la machine. La littérature scientifique a également indiqué 
que l’IA permet d’augmenter l’efficacité des opérations, de soutenir les opérations 
de la chaîne d’approvisionnement, d’optimiser et d’améliorer l’expérience client.

2.3 La Robotisation

La robotisation est largement utilisée dans diverses industries manufacturières. 
Elle se caractérise par sa flexibilité, son autonomie, son intelligence et sa capacité 
à communiquer et à coopérer avec d’autres systèmes (Kamble et al., 2018). Les 
systèmes robotiques dans la chaîne d’approvisionnement numérique sont capables 
d’effectuer des tâches telles que la collecte, l’emballage et le déchargement, ainsi 
que de garantir un approvisionnement régulier en pièces et produits (Hofmann 
et Rüsch, 2017). En outre, la littérature sur la gestion a suggéré que les systèmes 
robotiques sont efficaces pour allouer et distribuer des produits sur les différents 
maillons de la chaîne.

La robotisation est le processus de développement, de mise en œuvre et d’utilisa-
tion de robots dans des applications industrielles et commerciales pour effectuer 
des tâches à la place des êtres humains. Les robots sont des machines program-
mables capables d’exécuter des tâches répétitives ou complexes avec une grande 
précision et une vitesse constante, ce qui peut améliorer l’efficacité et la qualité de 
la production. La robotisation peut être utilisée dans divers domaines, tels que la 
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fabrication, la logistique, la santé et la surveillance. Elle est souvent associée à des 
caractéristiques telles que la flexibilité, l’autonomie, l’intelligence et la capacité 
d’auto-communication et d’auto-coopération entre les systèmes.

2.4 La blockchaine

Blockchain, ou «chaîne de blocs» en français, est une technologie de stockage et 
de transmission d’informations de manière transparente, sécurisée et décentrali-
sée. Elle permet de créer un registre numérique distribué et partagé entre plusieurs 
utilisateurs, qui peuvent ainsi vérifier et valider les transactions sans avoir besoin 
d’intermédiaires ou d’autorités centrales.

Le Blockchain est une technologie révolutionnaire qui a évolué à partir de son 
utilisation initiale pour faciliter les transactions de bitcoin, pour devenir une ap-
proche qui peut être appliquée dans divers domaines pour la dématérialisation 
de tous types de transactions (DHIBA and Alaoui, 2020). La Blockchain est un 
grand livre numérique distribué qui enregistre les données de transactions dans 
un réseau de plusieurs membres et stocke ces données dans des blocs qui sont 
enchaînés chronologiquement ensemble. Il existe deux types de Blockchain: pu-
blique, où les utilisateurs peuvent rester anonymes et les transactions sont pu-
bliques et autorisées, et autorisée, où l’accès est contrôlé par une représentation 
des membres (Wüst and Gervais, 2017).Dans le contexte de la chaîne d’approvi-
sionnement, la Blockchain offre plusieurs avantages tels que l’amélioration de la 
transparence, la sécurité du partage d’informations, la validation de l’intégrité des 
données, la construction d’une base solide pour les contrats intelligents et l’auto-
matisation tout au long de la chaîne d’approvisionnement. Elle permet également 
d’améliorer l’agilité, la réactivité et la désintermédiation, ce qui réduit les coûts et 
améliore l’efficacité des processus de la chaîne d’approvisionnement pour les en-
treprises. La Blockchain permet également un partage en temps réel des données 
de la chaîne d’approvisionnement entre les différents partenaires pour assurer une 
transparence élevée et faciliter l’utilisation de ressources et de services entre les 
fournisseurs et les clients sur des marchés virtuels (Queiroz et al., 2019b; Culot et 
al., 2019).

2.5 Le Cloud Computing (CC)

Le Cloud Computing (ou «informatique en nuage») est un modèle de fourniture 
de services informatiques qui permet l’accès à des ressources partagées, telles 
que des serveurs, des applications, des données et du stockage, via Internet ou un 
réseau privé. Les utilisateurs peuvent ainsi accéder à ces ressources à la demande 
et payer uniquement pour ce qu’ils utilisent, plutôt que de posséder et de gérer 
leur propre infrastructure informatique. Le Cloud Computing offre une grande 
flexibilité, une évolutivité et une efficacité accrue pour les entreprises et les parti-
culiers. D’après les travaux d’Armbrust et al. (2010), le Cloud Computing est un 
ensemble de matériels et de logiciels liés aux données qui permettent l’accès à des 
ressources telles que des services, des applications et du stockage via des serveurs 
sur le réseau Internet. De plus, le Cloud Computing a pour rôle de faciliter le 



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

160

partage d’informations entre différents systèmes et ordinateurs via ces serveurs, 
comme l’ont souligné Mell et Grance (2011).

Selon Morabito (2014), le Cloud Computing peut être divisé en trois niveaux. Le 
premier niveau est le Software en tant que Service (SaaS) qui inclut des applica-
tions et des programmes fournis sur le réseau. Le deuxième niveau est la Plate-
forme en tant que Service (PaaS) qui fournit une plate-forme pour le développe-
ment et la gestion d’applications sans nécessiter la construction de l’infrastructure 
sous-jacente. Le troisième niveau est l’Infrastructure en tant que Service (IaaS) 
qui fournit des ressources telles que des serveurs virtuels, de la mémoire et du 
stockage. De plus, le Cloud Computing désigne un programme d’externalisation 
de services associés à un système de gestion de données qui permet la gestion des 
transactions de données générées par les produits et services, comme l’ont décrit 
Vazquez-Martinez et al. (2018).

Le Cloud Computing (CC) joue également un rôle important dans la synchroni-
sation de la gestion de la chaîne d’approvisionnement avec les technologies et 
les systèmes d’informations au sein des entreprises, comme le mentionne Iddris 
(2018). Cela contribue à l’évolutivité, à la réduction des coûts, à l’accessibilité 
et à l’efficacité des opérations de la chaîne d’approvisionnement. En outre, le 
CC permet à la gestion de la chaîne d’approvisionnement d’assurer un contrôle 
à distance de l’ensemble du réseau, comme l’ont souligné Porter et Heppelmann 
(2014), et améliore l’optimisation des coûts, comme l’ont décrit Korpela et al. 
(2017).

2.6 Les Systèmes Cyber Sécurité (SCS)

Les systèmes de cybersécurité sont des systèmes numériques qui assurent le 
contrôle des processus physiques à travers des boucles de rétroaction, en per-
mettant la synchronisation en temps réel des flux d’informations et physiques. 
Ils comprennent des infrastructures de réseaux avec des dispositifs embarqués 
tels que des capteurs, qui permettent une autogestion des processus physiques 
et leur retour d’informations. Ces systèmes sont caractérisés par l’intégration de 
composantes physiques et numériques, et sont utilisés pour protéger des systèmes 
industriels, des infrastructures critiques, des réseaux de télécommunications, ainsi 
que d’autres systèmes complexes, contre les cyberattaques. La cybersécurité est 
aujourd’hui une préoccupation majeure pour les gouvernements, les entreprises 
et les organisations dans le monde entier, face aux risques croissants liés aux 
cyberattaques et aux perturbations potentielles des processus physiques associés.

Selon Helu et al. (2017), les systèmes de cybersécurité permettent également la 
collecte, la transmission et le partage de données et d’informations tout au long du 
cycle de vie du produit, de manière rapide, fiable et sûre. De même, Jansen (2016) 
a souligné que les tâches liées aux systèmes de cybersécurité sont effectuées par 
des objets, des machines intelligentes, des outils d’interface, des capteurs et des 
dispositifs de communication intégrés tels que le MES (Manufacturing Execution 
System), la planification des ressources de l’entreprise (ERP) et la gestion de la 
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relation client (CRM) qui sont des exemples de systèmes de cybersécurité. Ces 
systèmes assurent le contrôle et la surveillance des opérations ainsi que l’échange 
d’informations. Dans le contexte de la DSC (Digital Supply Chain), la littérature 
a souligné que les systèmes de cybersécurité doivent s’aligner avec d’autres tech-
nologies telles que l’IoT (Internet des objets) et le CC (Cloud Computing) pour at-
teindre des niveaux de production élevés en améliorant la sécurité et en partageant 
des informations sur les réseaux des chaînes d’approvisionnement.

2.7 Big DATA

La notion de Big Data (BD) désigne l’ensemble des données massives, structu-
rées ou non structurées, qui sont générées et stockées dans les systèmes d’infor-
mation des organisations.

L’analyse et l’exploitation de ces données peuvent offrir des avantages concurren-
tiels aux entreprises, en leur permettant de prendre des décisions éclairées et de 
mieux comprendre leur environnement. Le terme de Big Data Analytics (BDA) 
fait référence aux techniques et outils d’analyse de données avancées utilisés pour 
extraire des informations exploitables à partir de ces données massives. Ces tech-
niques peuvent inclure des méthodes statistiques, des algorithmes d’apprentissage 
automatique, de l’intelligence artificielle, du traitement du langage naturel, et bien 
plus encore.

Les données peuvent provenir de diverses sources telles que les réseaux sociaux, 
les capteurs, les systèmes transactionnels, les appareils mobiles, les dispositifs IoT 
(Internet des objets), et d’autres sources. L’analyse des données permet d’identi-
fier des tendances, des modèles, des corrélations et des relations qui ne seraient 
pas évidents à partir d’une analyse manuelle.

Cependant, l’utilisation des Big Data et des BDA soulève également des ques-
tions importantes en matière de confidentialité, de sécurité et d’éthique. Les or-
ganisations doivent être conscientes des risques potentiels liés à la collecte et à 
l’utilisation des données et mettre en place des pratiques et des politiques ap-
propriées pour protéger les données et respecter la vie privée des utilisateurs. 
Selon Morabito (2014), Queiroz et Telles (2018) ainsi que Wamba et al. (2017), 
l’analyse des mégadonnées repose sur une approche en 5V, qui prend en compte 
le volume, la vitesse, la variété, la véracité et la valeur des données. Dans un 
environnement de plus en plus numérique, les entreprises sont de plus en plus 
conscientes de l’importance de l’analyse des données massives pour prendre des 
décisions éclairées en temps réel (Lee et al., 2017). Les solutions d’analyse des 
mégadonnées (BDA) permettent de collecter et d’analyser les données provenant 
de sources diverses, ce qui facilite la prise de décisions basées sur les résultats de 
l’analyse (Bahrin et al., 2016). Selon Tan et al. (2015), l’analyse des mégadonnées 
peut également avoir un impact significatif sur la chaîne d’approvisionnement. En 
effet, elle permet de réduire les délais entre la commande et la livraison, d’amé-
liorer les relations avec les clients et d’accroître l’efficacité et la compétitivité de 
la chaîne logistique.
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Les auteurs mentionnés (Akter et al., 2016 ; Dubey et al., 2020 ; Wamba et al., 
2017) ont souligné l’impact positif des solutions d’analyse des mégadonnées 
(BDA) sur la performance des entreprises. Ces solutions permettent de collecter 
de grandes quantités de données provenant de différentes sources telles que les 
vidéos et les réseaux sociaux. Cependant, il existe plusieurs défis à relever pour 
tirer pleinement parti de l’utilisation de ces outils (Kamble et al., 2018). Parmi 
ces défis, on peut citer la qualité des données, les capacités d’analyse des données 
qualifiées, la cohérence et la confidentialité pour des chaînes logistiques com-
plexes et longues. Pour les entreprises, le défi consiste à collecter et à analyser en 
temps réel toutes les données produites par les chaînes logistiques afin de rester 
compétitives par rapport à la concurrence. Il est donc crucial de développer des 
capacités d’analyse de données efficaces et de mettre en place des protocoles de 
qualité pour garantir la pertinence et la fiabilité des données utilisées dans le pro-
cessus décisionnel.

3) L’impact des technologies d’information sur la supply chain
L’adoption des technologies dans le domaine de la chaîne logistique a considé-
rablement changé la façon dont les entreprises gèrent leurs opérations et leurs 
processus logistiques.

L’émergence de la Digital Supply Chain ou la Supply Chain 4.0 offre de nou-
velles opportunités pour les entreprises qui cherchent à améliorer l’efficacité de 
leurs opérations et à répondre aux besoins changeants des consommateurs. Les 
technologies telles que l’Internet des objets (IoT), l’intelligence artificielle (IA), 
la blockchain et la réalité augmentée sont utilisées dans la Supply Chain 4.0 pour 
automatiser les processus, optimiser l’utilisation des ressources et améliorer la vi-
sibilité de la chaîne logistique. La mise en œuvre de ces technologies permet aux 
entreprises de réduire les coûts, d’améliorer la qualité des produits, d’augmenter 
la productivité et de réduire les délais de livraison.

Cependant, l’adoption de la Supply Chain 4.0 pose également des défis impor-
tants pour les entreprises. La mise en œuvre de nouvelles technologies nécessite 
souvent des investissements importants et la formation de nouveaux employés 
pour gérer les nouveaux processus. De plus, la sécurité des données devient une 
préoccupation majeure avec l’augmentation de la quantité de données échangées 
entre les différents acteurs de la chaîne logistique. Enfin, la Supply Chain 4.0 a 
également un impact sur les relations inter-entreprises et la collaboration dans la 
chaîne logistique. Les technologies intelligentes facilitent la communication et la 
collaboration entre les différentes parties prenantes, mais elles peuvent également 
créer des tensions lorsqu’il s’agit de partager les données et de définir les respon-
sabilités entre les différents acteurs de la chaîne logistique.

Selon Maier et al. (2011), la Digital Supply Chain (DSC) offre plusieurs avan-
tages, tels que la réduction des coûts et l’amélioration de l’efficacité des services, 
ainsi que la création de valeur pour les différentes parties prenantes de la chaîne 
d’approvisionnement, y compris les entreprises, les fournisseurs, les employés 
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et les clients. La DSC permet également une meilleure efficacité dans le partage 
d’informations, ce qui peut apporter de nouvelles valeurs pour les acteurs de la 
chaîne d’approvisionnement en termes de prise de décision, de visibilité et de pré-
vision. En somme, la DSC permet de fournir les bonnes informations aux bonnes 
personnes, au bon moment, ce qui est un élément clé pour améliorer l’efficacité et 
la rentabilité de la chaîne d’approvisionnement.

En somme, l’adoption de la Supply Chain 4.0 offre de nouvelles opportunités 
pour les entreprises, mais elle nécessite également une gestion rigoureuse pour 
surmonter les défis liés à la mise en œuvre de nouvelles technologies et aux chan-
gements organisationnels. La mise en place de la DSC a un certain nombre d’im-
pacts positifs sur la chaîne d’approvisionnement.

Selon Gunasekaran et al. (2017), la DSC permet d’intégrer les flux physiques 
avec les technologies numériques, ce qui améliore la visibilité de la chaîne d’ap-
provisionnement et permet une meilleure réactivité, robustesse et résilience tout 
en optimisant les performances organisationnelles. La DSC aide également à sur-
monter les obstacles rencontrés dans les chaînes logistiques traditionnelles, tels 
que l’insuffisance des compétences, le manque de visibilité, les modèles défec-
tueux, les technologies obsolètes et les délais de réponse trop longs (Queiroz et 
al., 2019a).

Korpela et al. (2017) soulignent également que la DSC permet d’améliorer la 
rapidité des opérations manuelles grâce à des flux d’informations digitalisés, que 
ce soit à l’intérieur ou entre les entreprises. En somme, la DSC offre de nombreux 
avantages pour la chaîne d’approvisionnement et peut aider à surmonter les défis 
rencontrés dans les chaînes logistiques traditionnelles.

Il est important de noter que la transformation numérique de la chaîne d’ap-
provisionnement ne sera pas sans défis ni vulnérabilités, comme le soulignent 
BÜYÜKÖZKAN FEYZİOĞLU et Gocer (2018). Les auteurs ont souligné que 
cette transformation pourrait même être une source de faillite pour les entreprises. 
Iddris (2018) a insisté sur l’importance d’aligner la digitalisation de la chaîne d’ap-
provisionnement sur les spécificités de la demande pour réussir la transition vers 
la Supply Chain 4.0. La cybersécurité est également un défi potentiel de la mise 
en œuvre de la Supply Chain 4.0, comme l’ont souligné Strange and Zucchella 
(2017). De même, le principe d’interopérabilité peut mettre en péril l’opération-
nalisation de la Digital Supply Chain (Lu, 2017). Par ailleurs, BÜYÜKÖZKAN 
FEYZİOĞLU et Gocer (2018) ont ajouté que les principaux défis liés à la mise 
en œuvre de la Digital Supply Chain résident dans l’absence de planification, 
de collaboration, de partage et d’intégration des informations. En somme, il est 
important de prendre en compte ces défis pour une mise en œuvre réussie de la 
Digital Supply Chain.

4) Modèle conceptuel et méthodologie de travail :
Il est également important de mentionner que notre modèle de recherche est basé 
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sur une revue de la littérature approfondie, qui a permis d’identifier les principaux 
thèmes de recherche liés à la transformation de la supply chain. Nous avons pris 
en compte les travaux les plus récents et les plus pertinents dans ces domaines, 
ainsi que les différentes approches théoriques et méthodologiques proposées.

Notre modèle de recherche repose ainsi sur une analyse multicritère, qui intègre à 
la fois des indicateurs économiques, environnementaux et sociaux, en vue d’éva-
luer la performance globale de la chaine logistique digitale. Nous avons également 
pris en compte les facteurs clés de succès de la mise en place d’une logistique 
durable et digitale, tels que la collaboration inter-organisationnelle, la gestion des 
connaissances, la sensibilisation des parties prenantes, etc.

Enfin, notre modèle de recherche vise à à expliquer comment ces variables peuvent 
améliorer la supply chain et créer de la valeur ajoutée pour les entreprises.

Niveau de recherche Variables indépendantes Variables dépendantes
Niveau (1) : L’impact de la supply 
chain digitale sur les ressources 
logistiques

(Transparence et traçabilité, Vitesse et 
précision, Agilité et résilience)	

Supply chain digital :

●Intelligence artificielle des supply 
chain

●Big data des supply chain

●Transparence	 et traçabilité.

●Vitesse et précision

●Agilité et résilience

Niveau (2) : l’impact du

Contexte environnemental, humain et 
organisationnel sur la relation supply 
chain digitale et ressources logistiques.

●Macro et micro –supply chain

●Capital humain

●Collaboration et connectivité

Supply chain digital

Ressources logistiques

Niveau (3) : le rôle des ressources lo-
gistiques dans le processus de création 
de la valeur.

●Transparence et traçabilité.

●Vitesse et précision

●Agilité et résilience.

●Amélioration de la valeur perçue par 
les clients.

●Amélioration de la valeur client de 
l’entreprise   (capital client)



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

165

Conclusion
Ce papier traite Supply Chain 4.0 et explore les concepts de Digital Supply Chain 
ainsi que les technologies associées à cette transformation numérique. La re-
cherche actuelle sur ce sujet est principalement constituée d’articles conceptuels, 
en raison de la nouveauté du sujet et de l’adoption limitée des technologies nu-
mériques dans les entreprises. Les futurs défis pour la recherche en Supply Chain 
4.0 consistent à mener des enquêtes empiriques pour expliquer l’impact des outils 
technologiques sur la performance, l’agilité, la résilience et la visibilité de la sup-
ply chain, ainsi qu’à développer des modèles conceptuels théoriques pour guider 
les recherches empiriques.
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Introduction
Lorsqu’on considère une entreprise, il est important de comprendre qu’elle ne 
peut pas exister dans un environnement isolé. Au contraire, elle doit interagir avec 
un certain nombre d’acteurs. Cependant, l’environnement dans lequel évolue une 
entreprise est souvent caractérisé par l’incertitude, l’instabilité et la rapidité des 
changements. Les conditions économiques, politiques, technologiques, sociales 
et environnementales peuvent changer rapidement et de manière imprévisible.

Pour cette raison, il est important que les entreprises prennent en compte les tur-
bulences de leur environnement et s’adaptent rapidement aux changements qui se 
produisent. Les entreprises doivent être capables de repérer les signaux faibles du 
marché et d’anticiper les tendances futures.

Les entreprises doivent répondre à ces défis en adoptant des pratiques respon-
sables et durables qui prennent en compte les impacts environnementaux et so-
ciaux de leurs activités, tout en préservant leur performance économique. Les 
théoriciens s’intéressent à la manière dont ces pratiques peuvent aider les entre-
prises à se préparer aux risques et aux chocs externes.

Plusieurs auteurs1 suggèrent que la RSE peut être un outil précieux pour amélio-
rer la résilience organisationnelle et aider les entreprises à faire face aux défis du 
monde actuel.

En investissant dans des pratiques responsables et durables, les entreprises 
peuvent non seulement créer de la valeur pour leurs parties prenantes, mais aussi 
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renforcer leur capacité à s’adapter et à prospérer face à l’incertitude et aux situa-
tions de crises.

L’objet du présent papier est d’analyser comment la Responsabilité Sociétale des 
Entreprises (RSE) peut aider les entreprises à renforcer leur capacité de résilience 
en se basant sur une revue de littérature riche.

Pour se faire, ce travail sera réparti en trois parties distinctes :

-La première partie sera dédiée à la clarification du concept de RSE.

-La deuxième partie sera consacrée à la définition de la résilience.

-Enfin, la troisième partie aura trait à l’analyse de la relation entre la RSE et la 
résilience.

1. La Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE)
La Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) est un concept qui a émergé à 
la suite d’une prise de conscience des entreprises quant à leur rôle social et envi-
ronnemental. Cette prise de conscience est survenue en réponse à l’augmentation 
des attentes de la société en matière de durabilité et de responsabilité des entre-
prises. Le concept de RSE implique que les entreprises ont une responsabilité vis-
à-vis de la société dans laquelle elles opèrent et qu’elles doivent agir de manière 
éthique et responsable.

Dans son contexte contemporain, la RSE doit sa parution à Howard Bowen2 dans 
son livre phare intitulé « Social Responsibilities of the Businessman 1953 » à 
travers lequel Bowen a pu poser les premières assises conceptuelles du concept 
et proposer des principes de la RSE qui ont influencé le champ des recherches.

Bowen l’a défini comme suit : « Les obligations de poursuivre les politiques, 
prendre les décisions ou suivre les orientations désirables en termes d’objectifs et 
de valeurs de notre Société »3.

Selon Bowen, la RSE est une obligation sociale fondamentale des entreprises, 
qui va au-delà de la simple conformité légale ou éthique. Les entreprises doivent 
prendre en compte leur impact sur la société et l’environnement.

Le livre de Bowen a eu un impact considérable sur les débats et les discussions 
sur la RSE. Il a contribué à faire émerger une réflexion plus approfondie sur la 
question de la responsabilité sociale des entreprises et a inspiré de nombreuses 
autres recherches dans ce domaine.
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Ainsi, le livre de Bowen est souvent cité comme une référence bibliographique 
incontournable en matière de RSE. Il a marqué le début d’une prise de conscience 
généralisée de la RSE et a influencé de nombreux chercheurs et praticiens à tra-
vers le monde.

Pour sa part, McGuire (1963)4 développe une approche de la responsabilité so-
ciale des entreprises (RSE) qui va au-delà des seuls impératifs économiques et 
légaux. Pour McGuire, l’entreprise a une obligation de contribuer au bien-être 
de la société dans laquelle elle opère, en prenant en compte les enjeux sociaux, 
environnementaux, politiques et éducatifs.

En 1967, Walton avance l’idée selon laquelle la RSE est basée majoritairement 
sur une approche de volontarisme qui consiste à mener des actions sociales de 
manière proactive, sans attendre un retour économique immédiat ou mesurable5.

Dans une autre vision, Jones (1980) a souligné l’importance pour les entreprises de 
prendre en compte les intérêts des groupes sociaux auxquels elles appartiennent, 
en plus de ceux des actionnaires, de manière volontaire6.

La littérature autour de la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) est très 
riche et diversifiée. ; depuis sa naissance, de nombreux auteurs ont abordé le 
concept de RSE sous différents angles et ont proposé différentes définitions.

De nos jours, la RSE est devenue un enjeu crucial pour les entreprises. Cette 
tendance découle en grande partie de l’impact grandissant de la société sur les 
activités des entreprises, notamment en termes d’environnement, de droits des 
travailleurs, des consommateurs ainsi que de gouvernance.

En adoptant des pratiques responsables et en prenant en compte les enjeux so-
ciaux, environnementaux et éthiques dans sa stratégie, l’entreprise peut améliorer 
son image de marque et sa réputation auprès de ses différentes parties prenantes, 
telles que les clients, les employés, les fournisseurs, les investisseurs et la com-
munauté. Cela peut entraîner une fidélisation accrue des clients, une amélioration 
de la productivité et l’engagement des employés, une réduction du risque d’inves-
tissement et une augmentation de la valeur de l’entreprise.

La prise en compte des enjeux sociaux, environnementaux et éthiques dans leur 
processus de prise de décision permet aux entreprises de maitriser les risques 
potentiels auxquels elles peuvent être confrontées. Ainsi, les entreprises peuvent 
éviter des coûts supplémentaires associés à d’éventuelles sanctions réglemen-
taires, à une mauvaise réputation ou à des litiges judiciaires. Ce qui facilitera aux 
entreprises d’obtenir un avantage concurrentiel, de préserver leur réputation et 
leur légitimité et de créer de la valeur.
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2. La notion de « Résilience »
Il va sans dire que la résilience est devenue comme la RSE un sujet de plus en 
plus important dans le domaine du management en raison des nombreux défis et 
incertitudes auxquels les entreprises sont confrontées. En effet, les crises éco-
nomiques récurrentes, les perturbations du marché, les catastrophes naturelles, 
les cyberattaques et les pandémies sont autant d’exemples de chocs externes qui 
peuvent affecter négativement les entreprises.

C’est pourquoi les chercheurs et les praticiens en management s’intéressent à la 
résilience, qui consiste à développer la capacité de l’entreprise à s’adapter aux 
changements et à rebondir rapidement après des perturbations (Pike et al., 2010)7.

Les définitions proposées pour identifier le mot « résilience » sont nombreuses 
dans la littérature. Selon Gittell, Cameron, Lim et Rivas (2006, p. 303) la rési-
lience est « une capacité dynamique d’adaptabilité organisationnelle qui croît et 
se développe au fil du temps »8.

Dans le même cadre, Ortiz de Mandojana et Bansal (2016) définissent la résilience 
comme la capacité à détecter rapidement les signes avant-coureurs de problèmes 
potentiels et à corriger les tendances inadaptées et à faire face favorablement aux 
situations inattendues. Ainsi la force de cette capacité n’est pas uniquement dans 
la détection des risques mais aussi à travers les actions correctives  menées  pour  
faire  face  aux  effets  néfastes  engendrés par ces événements imprévisibles9.

En 2007, Dalgaard-Nielsen présente la résilience en distinguant deux niveaux 
de résilience10: la résilience de premier ordre et celle de second ordre. Il affirme 
que la capacité de gestion des menaces et des dangers se réfère à la capacité 
d’une organisation à anticiper les risques potentiels, à mettre en place des plans 
d’actions et des mesures de prévention pour minimiser les impacts négatifs ainsi 
qu’à utiliser des ressources existantes pour faire face à ces situations de manière 
efficace et efficiente et cela constitue la résilience de premier ordre. Tandis que la 
résilience de second ordre est la capacité d’une organisation à faire face à des si-
tuations imprévues, à s’adapter aux nouvelles circonstances et à apprendre de ses 
expériences pour mieux se préparer à l’avenir. Cela peut inclure la mise en place 
de nouveaux plans et de nouvelles ressources pour répondre à ces situations im-
prévues, ainsi que la formation du personnel pour qu’il soit capable de s’adapter à 
des environnements changeants. Les deux concepts sont importants pour assurer 
la résilience et la durabilité d’une organisation.

Dans le domaine du management, la littérature identifie deux perspectives diffé-
rentes concernant la résilience. Il s’agit d’une perspective passive qui fait réfé-
rence à la capacité d’une entreprise ou d’une organisation à résister, à s’adapter et 



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

173

à se rétablir après une crise ou un événement perturbateur. Cette notion implique 
donc que l’organisation est capable de revenir à son état initial d’avant la crise, ou 
du moins, de se rétablir au mieux de ses capacités (Lengnick-Hall, Beck, 2011)11.

D’un autre côté, la perspective active ou appelée encore « stratégique » considère 
que les entreprises ne se contentent pas simplement de se rétablir après une crise 
ou un traumatisme, mais qu’elles peuvent également en sortir renforcés et déve-
lopper de nouvelles capacités. Cela implique de voir la crise comme une opportu-
nité pour apprendre, grandir et s’adapter (Akgün et Keskin, 2014)12. Dans cette 
perspective, la résilience ne consiste pas seulement à retrouver un état d’équilibre 
ou de stabilité, mais également à exploiter les opportunités qui peuvent émerger 
d’une crise.

Par exemple, une entreprise qui subit une crise peut en profiter pour repenser sa 
stratégie, innover et améliorer ses pratiques commerciales.

Les définitions courantes de la résilience soulignent l’importance de la capacité 
de l’entreprise à faire face aux changements brusques de l’environnement. Cela 
implique une préparation adéquate, une gestion efficace des risques et une flexi-
bilité pour s’adapter aux changements. C’est dans ce cadre que l’implémentation 
d’une stratégie (RSE) peut aider les entreprises à renforcer leur résilience en leur 
permettant d’anticiper les risques et de mieux préparer leur réponse à ces risques.

3. La contribution de la RSE au renforcement 
de la résilience des entreprises :
Les crises sont des événements imprévus et potentiellement dévastateurs qui 
peuvent avoir un impact significatif sur les entreprises, tant au niveau de leur ré-
putation que de leurs résultats financiers. Face à de telles situations, la résistance 
et la résilience sont des qualités essentielles pour les entreprises qui cherchent à 
maintenir leur activité et à surmonter les difficultés. Une approche RSE constitue-
ra une des meilleures stratégies pour contribuer au renforcement de la résilience 
d’une entreprise.

En effet, « Strategic Management : A Stakeholder Approach »13 ouvrage de Ed-
ward Freeman, publié en1984, est devenu un ouvrage de référence en matière de 
gestion stratégique de la RSE.

Dans ce livre, Freeman va fonder la théorie des parties prenantes, c’est-à-dire 
les groupes ou les individus qui ont un intérêt dans les activités d’une entreprise. 
Le principal apport de cette théorie consiste en l’obligation pour les entreprises 
d’agir dans l’intérêt de toute personne ou groupe qui peut affecter ou être affecté 
par les activités d’une entreprise (Freeman,1984) et non pas seulement dans l’in-
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térêt des actionnaires.

Premièrement, en établissant des relations de qualité avec ses parties prenantes, 
les entreprises peuvent mieux comprendre leurs besoins, leurs préoccupations et 
leurs attentes en matière sociale et environnementale. Cela permet aux entreprises 
de prendre des mesures plus efficaces pour identifier les changements environne-
mentaux et pour s’adapter à ces changements afin de garantir la résilience organi-
sationnelle (Lv, Wendong et al. 2019).

Les parties prenantes peuvent aussi jouer un rôle crucial dans la détection précoce 
des changements environnementaux qui pourraient affecter l’entreprise ou l’orga-
nisation (Harrison et al., 2010).

Par exemple, elles peuvent être les premières à repérer l’émergence de nouvelles 
technologies qui pourraient perturber le marché et changer la façon dont les pro-
duits et services sont conçus, fabriqués, distribués ou consommés.

L’implication active des parties prenantes dans l’activité de l’entreprise peut gran-
dement contribuer à renforcer la résilience organisationnelle de cette dernière. En 
effet, dès le début, une entreprise peut créer un réseau de partenaires loyaux et 
fiables, tels que des fournisseurs capables de fournir rapidement des matériaux ou 
des produits de remplacement en cas de perturbation de la chaîne d’approvision-
nement, des clients prêts à patienter en période de crise, des autorités réglemen-
taires offrant des exemptions temporaires ou des assouplissements, des employés 
motivés à travailler ensemble pour relever les défis, ainsi que des communautés 
locales disposées à fournir des ressources et un soutien logistique dans l’objectif 
de s’adapter à la crise et la surmonter rapidement (Huang et al., 2020)14.

De ce fait, en travaillant en collaboration avec les parties prenantes sur des ini-
tiatives sociétales solides, une entreprise peut renforcer sa résilience organisa-
tionnelle. Autrement dit, en adoptant des pratiques socialement responsables à 
long terme et en intégrant les parties prenantes, les entreprises peuvent mieux se 
préparer à faire face aux défis futurs.

Deuxièment, Une entreprise qui s’engage dans des pratiques de RSE peut béné-
ficier d’une meilleure image de marque, d’une grande confiance de la part des 
clients, des employés et des investisseurs,ainsi que d’une loyauté et fidélité de la 
part de ces parties prenantes. Les consommateurs sont de plus en plus conscients 
de l’impact de leurs choix d’achat sur la société et l’environnement, et ils pré-
fèrent souvent acheter auprès d’entreprises qui s’engagent dans des pratiques de 
RSE (Huang et al. (2020).

L’excellente réputation est souvent considérée comme un actif précieux qui rend 
l’entreprise plus attrayante, car elle est l’un des principaux moyens de gagner la 
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confiance et la fidélité des parties prenantes. Lorsqu’une entreprise traverse une 
crise, telle qu’une pandémie, une catastrophe naturelle ou un scandale, la mise 
en œuvre de pratiques de RSE peut être considérée comme une assurance pour 
l’entreprise (Peloza 2006)15.

Il en résulte que l’implication dans les pratiques RSE permet d’avoir un stock 
de ressources flexible et disponible que ça soit au niveau matériel, financier ou 
humain (Barasa et al. (2018)16. Lorsque ces ressources sont exploitées d’une 
manière rationnelle et stratégique, les entreprises peuvent se différencier (Triki et 
Pündrich 2011) et surmonter ainsi les turbulences et les crises17.

La Responsabilité Sociale des Entreprises est reconnue donc comme une res-
source précieuse pour les entreprises, car elle leur permet de se distinguer de leurs 
concurrents et de gagner un avantage compétitif.

Troisièmement, les entreprises qui parviennent à intégrer la RSE dans leur stra-
tégie commerciale peuvent en tirer des avantages économiques et concurrentiel à 
long terme, tout en contribuant à assurer un développement durable.

Selon, Post, Preston, & Sachs (2002) Les relations mutuellement bénéfiques avec 
ces parties prenantes sont essentielles pour le succès à long terme d’une entre-
prise. (Post J.E., Preston L. E. & Sachs S 2002)18.

Dans le même cadre, Ali H.Y et al. (2019) affirment que la RSE peut affecter de 
manière significative la performance financière d’une entreprise en améliorant 
son image auprès des parties prenantes, en augmentant la satisfaction des clients 
et en contribuant à la gestion des risques, dans la mesure où le client préfère 
acheter voire même payer plus cher un produit/Service venant d’une entreprise 
socialement responsable. Par conséquent, cela permet de générer plus de profit et 
d’être résiliente même en période de crise19.

Peloza (2006) soutient cette idée en confirmant que lorsque les consommateurs 
étaient exposés à une situation dans laquelle une entreprise jouissait d’une réputa-
tion positive en matière de RSE, les intentions d’achat envers l’entreprise étaient 
deux fois plus élevées que celles des consommateurs exposés à une entreprise 
ayant une réputation RSE négative.

Les investisseurs également cherchent à sélectionner les entreprises les plus per-
formantes sur des critères telle la qualité de la gestion des ressources humaines et 
le respect des droits de l’homme.

Les entreprises doivent être performantes pour résister aux crises, car les situa-
tions difficiles exigent des entreprises qu’elles soient réactives et adaptatives. Une 
entreprise qui n’est pas performante en temps normal aura beaucoup plus de dif-
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ficultés à réagir rapidement et à s’adapter aux changements dans des situations de 
crise. Par conséquent, la performance économique est un facteur crucial pour la 
survie des entreprises dans un monde en constante évolution. En adoptant une ap-
proche RSE les entreprises peuvent atteindre à la fois leurs objectifs économiques 
et sociétaux et par là même assurer leur survie dans un monde en constante évo-
lution.
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Conclusion
De nos jours, de plus en plus d’entreprises prennent conscience de l’importance 
de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) car cela leur permet de ré-
pondre aux attentes grandissantes de toutes ses parties prenantes en matière de 
développement durable. En effet, en adoptant une approche de RSE, les entre-
prises peuvent renforcer leur résilience et leur capacité à faire face aux crises, 
notamment en anticipant les risques, en gérant les impacts sociaux et environne-
mentaux de leurs activités, en entretenant des relations mutuellement bénéfiques 
avec les différentes parties prenantes, en bénéficiant d’une excellente réputation 
et en réalisant une forte performance économique.

En période de crise, les avantages de la RSE se révèlent encore plus clairement. 
Les entreprises qui ont investi dans la RSE sont mieux préparées à faire face aux 
défis économiques et commencent à générer la contrepartie de ce qui a été investi 
auparavant dans la stratégie RSE.

L’objectif de ce travail théorique est de clarifier les concepts de Responsabilité 
Sociétale des Entreprises (RSE) et de résilience, ainsi que de mieux comprendre 
le lien qui les unit. Cependant, pour garantir la validité de nos propositions théo-
riques, il serait souhaitable de mener une étude exploratoire dans ce domaine à 
l’avenir, afin de confirmer ou d’infirmer les résultats obtenus dans notre travail 
théorique initial. Cette démarche permettrait de compléter notre analyse théorique 
par une validation empirique, et ainsi de renforcer la pertinence de l’analyse me-
née.
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Introduction:
Le concept de résilience n’est pas nouveau. Utilisé dans différentes disciplines 
scientifiques , il est parfois vue comme un phénomène, une forme de développe-
ment, une capacité ou encore un processus. En psychologie, il indique un proces-
sus de restructuration de soi, d’identification et de remise en question des pensées 
inadaptées, voire de prendre une revanche contre les mauvais coups de la vie 
(Marie-Josee et Dubard Barbosa, 2016). En physique, il exprime l’élasticité des 
matériaux leur permettant de retrouver leur aspect initial après avoir absorbé un 
effort plus ou moins important (Richemond A., 2003). En sciences de gestion, il 
est  défini  comme la capacité d’un groupe à éviter des chocs organisationnels en 
construisant des systèmes d’actions et d’interactions continus destinés à préserver 
les anticipations des différents individus les uns par rapports aux autres (Weick 
K.E., 2003). La résilience organisationnelle désigne alors cette capacité de l’or-
ganisation à absorber, à répondre et à capitaliser sur des perturbations issues de 
changements de l’environnement (Lengnick-Hall et Beck, 2005, 2009). La litté-
rature  met en exergue les multiples ressources tangibles et intangibles que les 
organisations doivent mobiliser afin d’anticiper et d’atténuer les perturbations vé-
cues. Il peut s’agir de ressources financières (budget, réserves..), cognitives (état 
d’esprit, innovation, créativité..), comportementales (pratiques de gouvernance, 
de GRH, de communication) ou encore  relationnelles (confiance, implication, 
valeurs partagées).

De son coté, le contrôle de gestion a toujours été le théâtre d’interactions entre des 
objets formels (méthodes de calcul des coûts, conceptions des tableaux de bords,  
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démarches budgétaires...) et des objets informels (phénomènes d’apprentissage 
organisationnel, jeu des acteurs , résistances aux changements observées au sein 
de ces organisations). Il en découle que, sur les plans théorique et pratique, le 
contrôle de gestion soulève simultanément des problématiques techniques issues 
de l’approche comptable et financière et des problématiques humaines d’inspira-
tion plutôt psychosociologique. C’est dans cette perspective que nous nous inté-
ressons au contrôle de gestion des coûts performances cachées (Savall, H., Zardet, 
V., Bonnet, M., & Cappelletti, L. (2019) en raison notamment du rapprochement 
entre les deux dimensions techniques et humaines  proposé par ce modèle. En ef-
fet, sur le plan théorique, les travaux, initiés depuis les années 1974 par H. Savall 
et poursuivi depuis avec son équipe de recherche au sein de l’ISEOR[ Institut de 
Socio-économie des Entreprises et des Organisations], proposent des concepts 
de gestion novateurs tels que les dysfonctionnements, les coûts-performances 
cachés, les investissements immatériels et la performance globale socio-écono-
mique. Sur le plan pratique, la mise en place d’un système de contrôle de gestion 
des coûts-performances cachés invite les organisations à relever les défis cognitif, 
stratégique, politique et idéologique nécessaires au développement de leur rési-
lience organisationnelle. 

Nous mobilisons d’abord la théorie socio-économique des organisations TSEO  
qui explique que les organisations représentent un système complexe au sein du-
quel, l’interaction permanente entre les structures et les comportements génère 
des coûts cachés affectant leur performance globale et fragilisant leur organisa-
tion. L’implémentation d’un contrôle de gestion des coûts-performances cachés 
est alors susceptible de transformer ces coûts cachés en valeur ajoutée pour l’or-
ganisation. Nous mobilisons également le cadre théorique de la résilience or-
ganisationnelle (Meyer, 1982 ; Weick, 1993 ; Coutu 2002, Weick et al., 2007 ; 
Boin et McConnell, 2007; Hollnagel, 2006) qui considère que face aux chocs et 
événements inattendus ou soudains qu’elles affrontent, certaines entreprises sont 
capables de rebondir alors que d’autres s’effondrent et disparaissent (Weick et 
Suncliffe, 2007 ; Christianson et al., 2009). La question est alors de comment creu-
ser dans le génie savoir-faire et exploiter le sigma des intelligences individuelles 
pour mettre en place des outils novateurs  pour renforcer le système immunitaire 
des organisations et les aider à faire face aux crises ? Une des réponses possibles 
à notre regard serait l’implémentation d’un contrôle de gestion des coûts-perfor-
mances cachés, pratique  susceptible de contrebalancer  les vulnérabilités géné-
rées par l’interaction permanente entre les structures et les comportements au sein 
des organisations.

Dans ce papier de recherche, nous présenterons d’abord les fondements théo-
riques du rapprochement entre le contrôle de gestion des coûts performances ca-
chés et la recherche de la résilience organisationnelle. Ensuite, nous présenterons 
une analyse de de la relation entre l’implémentation d’un contrôle de gestion des 
coûts-performances cachés et le renforcement de la résilience organisationnelle.
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1.Les fondements théoriques:
Il s’agit ici de présenter les fondements théoriques du rapprochement entre le mo-
dèle de contrôle de gestion des coûts-performances cachés, en tant que pratique 
innovante au service de la performance globale des organisations, et la recherche 
de la résilience organisationnelle, en tant que nécessité pour la survie et la péren-
nité des organisations.

1.1 Le contrôle de gestion des coûts-performances cachés:

Le contrôle de gestion des coûts performances cachés est le système de pilotage 
conçu pour mettre en œuvre les principes de management issus de la théorie so-
cio-économiques des organisations (TSEO). La TSEO correspond à ce corpus 
théorique qui explique que les organisations représentent un système complexe au 
sein duquel, l’interaction permanente entre les structures mentales et physiques et 
les comportements des acteurs au sein des organisations génère des coûts cachés 
affectant leur performance globale et fragilisant leur résilience.

Figure N°1 : Les fondements de la théorie socio-économique

Source: d’après ISEOR

Les comportements des salariés, qui sont à l’origine des dysfonctionnements  
peuvent être regroupés dans cinq indicateurs considérés comme des familles de 
dysfonctionnements à savoir l’absentéisme, les accidents du travail, la rotation du 
personnel, la non-qualité ou défaut de qualité et les écarts de productivité directe 
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ou sous-productivité directe (Savall & Zardet, 2020). Parmi ces cinq indicateurs, 
trois sont à dominante économique (sur salaire, sur temps et sur consommation) 
et deux à dominante sociale (non production et non création de potentiel). Ainsi, 
les dysfonctionnements générés par ces interactions engendrent des coûts cachés, 
synonymes de détérioration des performances économique et sociale  de l’organi-
sation et de fragilisation de sa résilience. 

Ces coûts cachés représentent, d’ailleurs, un raccourci de l’expression coût-perfor-
mance-caché, dans le sen ou « la réduction d’un coût constitue une performance et 
la réduction d’une performance un coût » (Savall, Zardet, 2020). Pour réduire les 
dysfonctionnements internes et les coûts cachés, l’approche socio-économique 
propose alors un système de contrôle de gestion des coûts-performances cachés. 
Il s’agit d’un système de pilotage au moyen d’indicateurs socio-économiques, 
centrés à la fois sur la performance à court terme, avec des indicateurs quantitatifs 
et financiers, mais aussi sur la performance à long terme, avec des indicateurs 
qualitatifs. Il  se compose de trois modules. Le premier est social (S), consistant 
à faire l’inventaire des dysfonctionnements élémentaires et de mettre en évidence 
les causes de ces dysfonctionnements au moyen des liaisons structures-compor-
tements. Le second est organisationnel (O), consistant à dresser l’inventaire des 
incidences économiques des régulations nécessaires. Le troisième est financier 
(F),  consistant à l’évaluation en unité monétaires des incidences économiques 
de ces régulations. Cette implémentation du contrôle de gestion des coûts-per-
formances cachés s’effectue à travers un projet propre à chaque organisation en 
considérant son contexte, ses acteurs et sa genèse Buono et al., (2018). Elle est 
généralement réalisée en deux phases  : une phase d’implantation suivis d’une 
phase de maintenance.  La réussite du projet global d’implantation du contrôle de 
gestion des coûts-performances cachés dépend alors de l’articulation congruente 
de trois axes politique, processuel  et instrumental (Savall et Zardet, 2020), sus-
ceptible de mobiliser le potentiel humain au sein de l’organisation (Dibi et Ben-
lakouiri, 2022)

Figure N°2 : Les trois axes du management socio-économique

Source: d’après ISEOR
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L’axe politique vise à garantir l’engagement de la direction de l’organisation eu 
égard les objectifs stratégiques notamment à travers le groupe de pilotage impli-
quant les dirigeants de l’organisation et le chercheur intervenant. L’axe processus 
vise à garantir une certaine dynamique de la résolution des problèmes, à travers 
notamment le groupe de projet, le diagnostic des dysfonctionnements et des coûts 
cachés, la mise en œuvre des solutions et leur évaluation. L’axe instrumental a 
pour objet la diffusion dans l’organisation des six outils de contrôle de gestion à 
savoir l’outil analyse de gestion du temps, la grille de compétences, le tableau de 
bord de pilotage, le plan d’actions prioritaires, le contrat d’activité périodique-
ment négociable  et le plan d’actions stratégiques internes et externes. Ce proces-
sus est qualifié de cyclique car chaque axe est une force pour l’organisation et un 
levier du changement. Il ne s’agit pas d’une application segmentielle de ces axes 
de changement les uns après les autres, mais plutôt d’une action congruente des 
trois axes.

De la TSEO, nous retenons deux aspects fondamentaux. Le premier c’est que 
la méthode des coûts performances cachés permet d’évaluer les conséquences 
économiques des dysfonctionnements organisationnels qui sont généralement 
masquées par les systèmes d’information comptables traditionnels. Le second 
c’est que le modèle de contrôle de gestion des coûts-performances cachés propo-
sé repose sur un ensemble d’outils pour piloter les performances économique et 
sociale de l’organisation et renforcer sa résilience organisationnelle. 

1.2 La résilience organisationnelle

Selon le dictionnaire de l’académie française (2021), le terme de résilience vient 
de l’anglais « résilience » issu lui-même du latin « résiliens » qui a pour signifi-
cation « saut ou mouvement vers l’arrière, se retirer, ou encore se libérer »[ Dic-
tionnaire de l’Académie française, 2021]. Dans la langue anglaise, une dimension 
nouvelle est ajouté à ce concept à travers notamment la notion de « rebond » signi-
fiant reculer pour mieux sauter. Utilisé dans différentes disciplines scientifique , 
la résilience est parfois vue comme un phénomène, une forme de développement, 
une capacité ou encore un processus. En effet, en psychologie, la résilience s’ins-
crit dans un processus de restructuration de soi, d’identification et de remise en 
question des pensées inadaptées, voire de prendre une revanche contre les mau-
vais coups de la vie (Marie-Josee et Dubard Barbosa, 2016) ; ou encore comme 
une force intrinsèque d’une personne lui permettant de surmonter sa souffrance, 
physique et/ou morale, d’apprendre de ses échecs et d’en tirer une bonne leçon le 
rendant plus fort (Cyrulnik et Jorland, 2012). En sciences physiques, la résilience 
exprime l’élasticité des matériaux leur permettant de retrouver leur aspect initial 
après avoir absorbé un effort plus ou moins important. Au-delà de cette limite, il 
se déforme ou se casse (Richemond A., 2003). Importée en sciences de gestion, le 
concept de résilience est  défini  comme la capacité d’un groupe à éviter des chocs 
organisationnels en construisant des systèmes d’actions et d’interactions continus 
destinés à préserver les anticipations des différents individus les uns par rapports 
aux autres (Weick K.E., 2003). La résilience correspond donc à cette capacité de 
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l’organisation à anticiper, s’adapter et prospérer en permanence contre les impré-
vus et les perturbations (Manfield et Newey, 2017). De son côté, le concept de ré-
silience organisationnelle est apparu pour la première fois dans les études portant 
sur la gestion des crises pour désigner les mécanismes qui rendent le groupe moins 
vulnérable aux ruptures du «sensemaking » Weick, (1993), ou encore la capacité 
de l’entreprise a absorber, à répondre et à capitaliser sur des perturbations issues 
de changements de l’environnement Lengnick-Hall et Beck, (2009). De multiples 
travaux de recherche se sont penchés sur l’analyse des facteurs et des processus 
permettant aux entreprises de surmonter les difficultés et d’en sortir potentielle-
ment plus fortes, invitant à réfléchir à la manière dont elles peuvent construire 
et maintenir une résilience au fil du temps Hollganel et al., (2009). Les réponses 
apportées incluent généralement une rationalisation des frais (Huy et Mintzberg, 
2003), une relance de l’activité par une stratégie marketing (Smart et Vertinsky, 
1984), l’optimisation du système de production pour  (Weick, 1990) ou encore 
l’adoption d’une structure organisationnelle qui facilite la coordination des acti-
vités et d’une idéologie participative dans le cadre de la mission de l’organisation 
(Meyer, 1982). Ces recherches ont mis en évidences, d’une part, les mécanismes 
qui sous-tendent la résilience Weick et Sutcliffe, (2007), et d’autre part, les com-
posantes de la résilience organisationnelle Christianson et al., (2009). En matière 
des mécanismes sous-tendant la résilience, on  trouve la capacité à innover en 
permanence, à promouvoir des mesures favorisant la productivité et l’autonomie 
des équipes, à faciliter la communication entre les unités organisationnelles ou 
encore la capacité à construire des définitions claires et la compréhension des 
employés. En matière des composantes de la résilience organisationnelle, on peut 
retenir trois dimensions inter-reliées à savoir la capacité d’absorption, de renou-
vellement et d’appropriation. La capacité d’absorption est relative à la capacité 
de l’organisation à gérer les chocs tout en évitant l’effondrement, ce qui suppose 
l’existence d’un surplus organisationnel Cyert et March, (1963). La capacité de 
renouvellement renvoie à la capacité de l’organisation à agir et imaginer de nou-
velles solutions face à des situations inhabituelles Lengnick-Hall et Beck, (2009), 
ce qui suppose l’utilisation optimale des ressources disponibles et la limitation 
des risques. La capacité d’appropriation renvoie à la capacité de l’organisation 
à apprendre des chocs auxquels elles sont confrontées afin de grandir et d’ap-
prendre par elles-mêmes Christianson et al., (2009), ce qui suppose une prise de 
conscience des crises et de leurs effets afin de mettre en œuvre une transformation 
susceptible d’aider l’organisation à se préparer aux imprévus.



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

187

Figure N°3: Les capacités de résilience organisationnelle

Source: conçue d’après la littérature

Du cadre théorique de la résilience organisationnelle, nous retenons deux aspects 
fondamentaux. Le premier c’est que le concept de résilience a été transposé des 
personnes aux organisations, ce qui justifie sa portée cognitive et comportemen-
tale. Le second c’est que le concept de résilience organisationnelle a été opératio-
nalisé à travers trois dimensions fortement imbriquées les unes aux autres à savoir 
les capacités d’absorption, d’adaptation et d’appropriation. 

Les liens entre les deux cadres théoriques mobilisés dans ce papier de recherche 
montre une convergence concernant les réponses au besoin de renforcement de 
la résilience organisationnelle apportées par l’implémentation d’un contrôle de 
gestion des coûts-performances caché, en tant que pratique managériale articulant 
de façon congruente les axes politique, processuel et outils, pour  permettre plus 
de résilience organisationnelle.

2.L’analyse de la relation entre la mise en place d’un 
management des coûts-performances cachés et le 
renforcement de la résilience organisationnelle:
La relation entre la mise en place d’un management des coûts-performances ca-
chés et le renforcement de la résilience organisationnelle peut être analysée à tra-
vers deux aspects : la démarche de l’implémentation et les outils mobilisés pour 
cette mise en place.

2.1 Une démarche de management reliant stratégie et actions opérationnelles: 

La force du management des coûts-performances cachés réside,  à notre regard, 
dans sa capacité à inviter les acteurs sur le terrain à conjuguer le cartésianisme de 
l’action à la complexité de la situation, dans une optique de renforcement de la ré-
silience de l’organisation. En effet, cela se traduit, par une approche rationnelle du 
pilotage de la performance globale économique et sociale visant simultanément 
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à maximiser les résultats immédiats de l’organisation et la création de potentiel à 
moyen et long terme. 

Figure N°4 : les résultats de la démarche du management socio-économique

Source: d’après ISEOR

La performance économique renvoi aux résultats immédiats en terme de producti-
vité, efficacité, compétitivité, rentabilité et autofinancement et aux création de po-
tentiel à moyen et long terme, en matière d’amélioration permanente, de perfec-
tionnement et de recherche de compétitivité à long terme. La performance sociale 
renvoi à la qualité des conditions de travail (agencement des locaux, ambiance de 
travail, etc…), à 

l’organisation du travail (répartition des tâches, des missions et des fonctions, 
etc…), à la communication-coordination-concertation (dispositifs de transmis-
sion des informations, etc…), à la gestion du temps (respect des délais, tâches mal 
assumées, etc…), à la formation intégrée (adéquation formation-emploi, etc…) et 
à la mise en œuvre stratégique (orientations stratégiques, mode de management, 
etc…). 

Le management des coûts-performances cachés propose alors une méthode de 
travail basée sur  trois axes interdépendants et d’égale importance conditionnant 
la survie et le développement des organisations dans un environnement incertain. 
Ces trois axes politique, processus de changement et outils permettent de mettre 
en œuvre une démarche de management reliant stratégie et actions opération-
nelles favorisant ainsi le renforcement de la résilience organisationnelle. 

D’abord, l’axe « décisions politiques » , qui représente le catalyseur de chan-
gement, influence directement et indirectement les domaines du fonctionnement 
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de l’organisation. Le déploiement de cet axe stratégique dépend des décisions 
politiques permettant de le mettre en œuvre au sein de l’organisation. C’est grâce 
à cette impulsion  que les décisions politiques, en termes d’optimisation des pro-
cessus et d’implication des acteurs sur le terrain dans le processus de change-
ment, peuvent contribuer à surmonter les fragilités et assurer la survie et le dé-
veloppement de l’organisation. D’une part, la maîtrise des coûts-performances 
cachés permet de cultiver une vision complexe de l’organisation en s’attaquant 
aux causes profondes des dysfonctionnements et en faisant émerger des données 
observables à leur sujet (les dysfonctionnements et les coûts cachés). D’autre part, 
le management des coûts-performances offre la possibilité de mettre en œuvre un 
processus de changement, de développer des politiques et d’implanter des outils 
permettant de piloter la performance globale de l’organisation et le renforcement 
de sa résilience organisationnelle. 

Ensuite, l’axe « processus de changement »,  est susceptible de permettre aux 
acteurs au sein de l’organisation d’identifier les différents dysfonctionnements or-
ganisationnels notamment ceux relatifs aux conditions de travail, à l’organisation 
du travail, à la communication-coordination-concertation, à la gestion du temps, 
à la formation intégrée et à la mise en œuvre stratégique. Il les invite à analyser 
les causes de ces différents dysfonctionnements (diagnostic qualitatif, quantitatif 
et financier), à mettre en place des actions correctives  afin de les réduire (projet 
d’innovation managériale) ainsi que de mesurer les impacts financiers du plan 
d’actions correctives grâce notamment à l’évaluation de la réduction des coûts 
cachés et des vulnérabilités organisationnelles.  À travers cet axe « processus de 
changement », les acteurs sur le terrain peuvent avoir l’opportunité de définir et 
de mettre en œuvre un projet permettant de favoriser la résolution des dysfonc-
tionnements organisationnels dans une optique de renforcement de la résilience 
organisationnelle. 

Enfin, l’axe « outils du changement»  permet de proposer des outils pour la mise 
en œuvre concrète des actions de changement au sein de l’organisation. Ces outils  
constituent des outils d’action et d’aide à la prise décision mais également des 
indicateurs d’alerte lorsque les dysfonctionnements s’instaurent dans l’organisa-
tion. Ils interviennent comme soutien à l’axe processus de changement en permet-
tant d’améliorer les performances économiques et sociales de l’organisation et de 
rester vigilant à l’égard des dysfonctionnements organisationnels portant atteinte 
à ces performances. 

La démarche du management des coûts-performances cachés se croise largement 
avec celle d’ «Appreciative Inquiry» Cooperrider DL, et Fry, R. (2020), construite 
sur les principes de la psychologie positive et capitalisant dans sa dynamique 
constructiviste à la fois sur les aspects individuels et collectifs. En effet, le ni-
veau de confiance bâti entre les membres du collectif, l’engagement requis des 
collaborateurs dans leurs activités et vis-à-vis de l’organisation, le niveau de col-
laboration entre les membres d’une équipe et entre les équipes, la qualité de la 
régulation des tensions et des conflits, l’engagement collectif dans la production  
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de solutions correctives pour les dysfonctionnements identifiés au sein de l’or-
ganisation sont susceptibles de permettre à cette dernière de mieux absorber à 
la fois l’incertitude et l’adversité renforçant ainsi sa résilience organisationnelle. 
Les quatre défis cognitif, stratégique, politique et idéologique auxquels les entre-
prises résilientes doivent faire face Hamel et Välikangas (2003), Boitier et Riviere 
(2018) nous semble être intégré par la démarche d’implémentation du modèle du 
contrôle de gestion des coûts performance cachés. 

2.2 Des outils de gestion basé sur la mobilisation congruente avec les axes 
processus et politique.:

L’implémentation du contrôle de gestion des coûts-performances cachés est maté-
rialisée par un ensemble de direction, d’organisation et de gestion formant un tout  
cohérent  favorable à l’accompagnement des organisations pour le renforcement 
de leur résilience. Les actes de pilotage des organisations sont alors facilités par 
l’utilisation combinée de six outils de management fortement articulés à savoir le 
plan d’actions stratégiques internes et externes, les plans d’action prioritaires, les 
contrats d’activités périodiquement négociables, le tableau de bord de pilotage, la 
grille d’auto-analyse de temps et la grille de gestion des compétence.

Figure N°5 : Schéma d’articulation entre les outils du contrôle de gestion des coûts performances cachés

Source: d’après ISEOR

Le plan d’actions stratégiques internes-externes (PASINTEX) est un outil de for-
malisation de la stratégie tourné aussi bien vers des cibles externes (le couple 
produits-marchés, les clients, les fournisseurs…) que vers des cibles internes (les 
investissements matériels et immatériels, l’adéquation formation/emploi…). Éla-
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boré sur cinq ans, en fonction des forces internes de l’organisation et des oppor-
tunités offertes par l’environnement, le PASINTEX constitue un véritable outil de 
pilotage du projet d’établissement Savall, H., & Zardet, (2021). Le PASINTEX 
permet aux organisations de répondre au besoin d’avoir une vision à moyen et 
long terme, nécessaire pour  leur survie et leur développement.

Le plans d’actions prioritaires (PAP) est un outil de mise en œuvre des actions 
stratégiques, sur un horizon plus court de six mois, contenant les actions d’in-
novation managériale qui mobilisent les ressources internes de l’organisation. 
Les plans d’actions prioritaires (PAP) correspondent ainsi à une démultiplication 
des actions stratégiques du PASINTEX en actions prioritaires à réaliser par les 
équipes pour atteindre les objectifs stratégiques. Il permet aux organisations de 
répondre à ce besoin  de priorisation des actions face à l’urgence des situations 
imposée par les chocs.

Le contrat d’activité périodiquement négociable (CAPN) est un outil qui corres-
pond à la déclinaison à l’échelon individuel des objectifs et actions stratégiques 
présents dans les PAP. Les CAPN permettent aux managers de négocier auprès 
de leurs subordonnées les objectifs individuels, semi-collectifs et collectifs, à at-
teindre en s’assurant de leur faisabilité sur un semestre. Ces CAPN sont évalués 
sur la base d’indicateurs qualitatifs, quantitatifs et financiers, dits qualimétriques, 
nécessaires aussi bien au bon déroulement de l’activité qu’à la mise-en-œuvre de 
la stratégie. Ils répondent au besoin des organisations d’assurer l’émulation de 
leurs acteurs.

Le tableau de bord de pilotage (TBP) regroupe les indicateurs nécessaires au pi-
lotage des activités de l	 ’organisation. Il est utilisé par l’encadrement afin 
de contrôler et d’évaluer de manière qualitative, quantitative et financière la mise 
en œuvre du plan d’actions stratégiques internes et externes. Il s’adresse, plus 
particulièrement,  aux cadres intermédiaires ayant besoin de mieux appréhender 
la complexité de l’environnement notamment en terme de difficultés de rationa-
lisation des interactions humaines (Dos Santos et Mousli 2016) et du  nombre 
croissant des paramètres des activités à gérer (Franchistéguy-Couloume 2015). 
Le TBP permet aux organisations d’avoir sous la main des indicateurs de suivi de 
leurs performances économiques et sociales.

La grille de compétences (GDC) représente l’un des outils du TDBS. Il  permet, 
d’une part, de visualiser la polyvalence et les vulnérabilités en termes de compé-
tences au sein d’une équipe, et d’autre part, d’élaborer et de mettre en œuvre des 
plans de formation adaptés aux besoins de l’organisation. Les besoins en com-
pétences au sein des organisations  évoluant considérablement et rapidement, la 
GDC répond alors à ce besoin des organisations d’adéquation des compétences 
de leurs acteurs.

La grille d’auto-analyse du temps (GAAT) représente un ensemble cohérent 
d’instrumentation de la gestion du temps pour améliorer la planification et la pro-
grammation des activités. Elle permet de recenser les tâches effectuées sur une 
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période déterminée dans le but de structurer de façon efficace l’emploi du temps 
des différents acteurs, de développer la programmation individuelle et collective 
des activités, et permettre une délégation concertée de certaines activités. Elle 
correspond à ce besoin des organisations d’optimisation de la gestion du temps et 
des activités.

Manifestement, le modèle du contrôle de gestion des coûts-performances cachés 
nous semble être positionné dans la famille du «management control»  Simons R. 
(2000),  Kaplan R. et Norton D. (2004), visant à doter l’organisation d’un système 
de contrôle instrumenté par des outils appropriés permettant la déclinaison de 
la stratégie de l’organisation, l’orientant des comportements de ses acteurs et la 
conversion des actifs immatériels en résultats concrets. Ce modèle de contrôle de 
gestion des coûts-performances cachés  offre, en outre, la particularité d’être basé 
sur la mobilisation congruente de l’axe outil avec les axes processus et politique. 

Enfin, en  mobilisant la méthode extra-comptable des coûts cachés, le modèle de 
contrôle de gestion des coûts performances cachés cherche à améliorer la capa-
cité de survie-développement des organisations et à renforcer leur résilience en 
réduisant leurs coûts et en dégageant des ressources (Dibi, 2022) qui vont financer 
le développement de leurs activités, dépassant ainsi les autres méthodes de réduc-
tion des coûts telle le Lean Management ou le Six Sygma (Dubouloz, S.,2013; 
Bertagnolli, F., 2018).
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Conclusion
Les organisations résilientes se caractérisent par trois aspects : elles sont pragma-
tiques ; elles ont un fort système de valeurs partagées  et  elles sont ingénieuses  
Coutu (2002).

Le premier aspect signifie que, face aux différents chocs subis, les organisations 
résilientes font face à la réalité, sans toutefois faire montre d’un optimisme déme-
suré. Leur capacité d’absorption se trouve alors consolidées par la reconnaissance 
de l’existence des coûts-performances cachés et leur volonté de réduire la partie 
compressible de ces coûts cachés. Le second aspect permet à ces organisations de 
donner du sens aux difficultés et défis rencontrés. Leur capacité d’appropriation se 
manifeste alors par la mobilisation de ses acteurs à tous les niveaux hiérarchiques 
au tour du projet globale de métamorphose organisationnelle proposé par le mo-
dèle de contrôle de gestion des coûts performances cachés. Le troisième aspect 
correspond à la capacité des organisations de tirer parti de leurs ressources pour 
imaginer des solutions nouvelles et innovantes face aux situations inhabituelles 
qu’elles rencontrent. Cette capacité de renouvellement se retrouve dans le méca-
nisme de transformation des coûts cachés en valeur ajoutée pour les organisations 
proposé par le modèle du contrôle de gestion des coûts-performances cachés.

Le contrôle de gestion des coûts performances cachés a une double portée théo-
rique et pratique. Sur le plan théorique, le modèle propose aux chercheurs une 
double  perspective : d’une part il les invite à s’interroger, dans une approche 
clinique des organisations, sur la capacité à rendre compte des vulnérabilités orga-
nisationnelles dans l’objectif de l’amélioration effective de la résilience de ces or-
ganisations; d’autre part, il les invite à compléter la lecture de la performance des 
organisations  par une lecture conjointe des performances visibles et des perfor-
mances cachées sous l’angle de la performance globale socio-économique. Sur le 
plan pratique, il permet aux managers de disposer d’un ensemble d’outils d’aide à 
la décision susceptibles , par des réflexes de calcul économique préventif, d’aider 
à éviter les options qui dégradent la performance des organisations et fragilisent 
leur résilience.  Il nous semble, en finale, que le contrôle de gestion des coûts 
performances cachés peut faire utilement partie du bagage  des théoriciens et des 
praticiens qui s’intéressent au renforcement de la résilience des organisations.
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Introduction 

Au cours des récentes années, l’économie a été marquée par une augmentation 
significative de l’incertitude et de l’instabilité, exacerbée par la propagation de 
la pandémie de coronavirus qui a rendu les marchés plus volatils. Cette situation 
a eu un impact considérable sur de nombreuses entreprises, les poussant à déve-
lopper des réponses organisationnelles adaptées à ce contexte particulièrement 
complexe. 
Dans ce contexte, l’instauration d’une culture de résilience au cœur de la stratégie 
des entreprises est devenue plus cruciale que jamais.
Afin de survivre à ces défis, les entreprises sont contraintes d’initier des change-
ments à la fois environnementaux et technologiques, avec la technologie émer-
geant comme le moteur principal de la transformation organisationnelle. À me-
sure que notre société se numérise rapidement et que l’environnement numérique 
évolue sans cesse, il devient impératif d’équiper les employés de compétences 
numériques suffisantes pour suivre ces évolutions.
Selon Peña-Vinces et ses co-auteurs (2010), le développement rapide des tech-
nologies de l’information et leur capacité à capitaliser sur les opportunités d’af-
faires sont devenus cruciaux pour la survie à long terme des entreprises. Les pro-
grès significatifs dans la technologie informatique au cours des dernières années 
ouvrent de nouvelles perspectives pour la gestion des entreprises, en particulier 
avec l’émergence du Big Data, de l’Internet des objets, de l’intelligence artifi-
cielle, de la robotique, du cloud, etc., introduisant d’importants changements dans 
le fonctionnement des entreprises.
Aucune entreprise ne peut aujourd’hui échapper à l’utilisation du numérique sans 
compromettre sa survie. La pandémie de COVID-19 a également accentué cette 
nécessité, forçant les entreprises à accélérer leur transition vers le numérique, 
indépendamment de leur taille ou de leur secteur d’activité. Barrett et ses collè-
gues (2015) soulignent que les technologies numériques permettent la création 
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de nouvelles propositions de valeur, se basant de plus en plus sur la fourniture de 
services.
Après la pandémie de coronavirus, les chercheurs ont accru leur intérêt pour le 
thème de la résilience, en particulier en relation avec la digitalisation. Ils ont pro-
posé diverses solutions pour aider les entreprises à surmonter les effets de la pan-
démie et à développer leurs capacités à anticiper et à préparer l’avenir afin de faire 
face plus efficacement aux chocs à venir.
Il est donc impératif que les entreprises mettent en place des programmes visant 
le développement des compétences en littératie numérique pour leurs collabo-
rateurs. Dans cette perspective, notre recherche s’articule autour de la question 
suivante :

·	 Dans quelle mesure la transformation digitale des systèmes de gestion 
impacte-t-elle la résilience organisationnelle des entreprises ? 
Pour répondre à cette question de recherche, notre démarche se déploiera tout 
d’abord dans un cadre théorique et conceptuel de la transformation digitale des 
entreprises. Ensuite, notre analyse se concentrera sur les différents aspects de la 
revue de littérature permettant de clarifier et d’opérationnaliser le concept de ré-
silience. Enfin, nous discuterons et analyserons la relation entre la transformation 
digitale et la résilience organisationnelle des entreprises.

1.	L’univers digital : Cadre conceptuel 
1.1	Définition de la digitalisation 

La digitalisation, parfois utilisée de manière interchangeable avec le terme «nu-
mérisation», peut être définie comme le processus de conversion de l’information, 
des processus, des services ou d’autres contenus de leur forme analogique à une 
forme numérique, impliquant l’utilisation de technologies numériques pour repré-
senter l’information sous forme binaire (0 et 1) afin de la stocker, de la traiter et de 
la transmettre électroniquement. Cette transformation s’inscrit dans le cadre plus 
large du passage du monde atomique au monde numérique, où l’information est 
désormais exprimée et manipulée de manière électronique.
Nicholas Negroponte, fondateur du MIT Media Lab, a conceptualisé la digita-
lisation comme le passage «du monde atomique au monde numérique», souli-
gnant la transition fondamentale de la représentation de l’information. Pour Don 
Tapscott, expert en stratégie numérique, la digitalisation est un processus qui en-
globe le changement des entreprises, des gouvernements et de la société dans son 
ensemble. Peter Weill et Stephanie L. Woerner, auteurs de «What’s Your Digital 
Business Model?», mettent l’accent sur l’utilisation de la technologie numérique 
pour créer de nouvelles propositions de valeur, générer des revenus et obtenir des 
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résultats.
L’histoire de la digitalisation remonte aux débuts du développement des ordina-
teurs au milieu du 20e siècle, avec des figures telles qu’Alan Turing pionnières 
dans la création des premiers ordinateurs programmables. Les années 1970 et 
1980 ont vu l’avènement des microprocesseurs et des ordinateurs personnels, ren-
dant la technologie plus accessible. L’émergence d’Internet dans les années 1990 
a favorisé la connectivité mondiale et a marqué une étape majeure dans la digi-
talisation des communications, du commerce et de l’accès à l’information. Au fil 
des décennies, l’évolution rapide des technologies telles que le cloud computing, 
l’intelligence artificielle, l’Internet des objets (IoT) et le Big Data a considérable-
ment accéléré le processus de digitalisation à l’échelle mondiale.
 Aujourd’hui, la digitalisation est omniprésente, remodelant notre façon d’intera-
gir, de travailler et de vivre.

1.2	 La digitalisation des entreprises.
La digitalisation des entreprises, également connue sous le nom de transforma-
tion numérique, est un processus fondamental de changement dans la façon dont 
les organisations opèrent et interagissent avec leur environnement, en exploitant 
les opportunités offertes par le monde numérique. Plusieurs auteurs éminents ont 
contribué à définir ce concept, mettant en lumière ses multiples facettes.
Selon Don Tapscott et Anthony D. Williams, dans «Wikinomics: How Mass Col-
laboration Changes Everything», la digitalisation des entreprises est un «proces-
sus de changement des entreprises et des institutions gouvernementales à mesure 
qu’elles s’adaptent aux réalités du nouveau monde numérique». Cette définition 
souligne la nécessité d’adaptation des organisations pour prospérer dans un envi-
ronnement numérique en constante évolution.
De même, Peter Weill et Stephanie L. Woerner, dans «What’s Your Digital Bu-
siness Model?», considèrent la digitalisation comme l’utilisation de la technologie 
numérique pour «créer de nouvelles propositions de valeur, générer des revenus et 
obtenir des résultats». Cette perspective met en avant la capacité des entreprises à 
repenser leur modèle économique grâce à la digitalisation.
Les travaux de Didier Bonnet, Andrew McAfee et George Westerman, tels que 
présentés dans «Leading Digital: Turning Technology Into Business Transforma-
tion», suggèrent que la digitalisation consiste à «changer la nature des relations 
avec les clients, les employés et les partenaires pour tirer parti des changements 
radicaux dans la puissance et la portée des technologies numériques». Cette dé-
finition insiste sur la transformation des interactions au sein et autour de l’entre-
prise.
L’adoption du digital par les entreprises a connu plusieurs étapes clés, reflétant 
l’évolution de leur relation avec la technologie :
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Dans les années 1960-1970, les premières étapes de la digitalisation ont été 
marquées par l’informatisation des processus opérationnels, automatisant ainsi 
certaines tâches manuelles. L’introduction des systèmes de planification des res-
sources de l’entreprise (ERP) dans les années 1980-1990 a permis une intégration 
plus poussée des fonctions de l’entreprise, favorisant la consolidation des don-
nées.
L’avènement d’Internet dans les années 1990 a ouvert de nouvelles possibilités, 
avec le développement de sites Web et le commerce électronique. Cette période a 
également marqué le début de la collecte massive de données en ligne. Au cours 
des années 2000, l’essor du cloud computing a permis un accès plus flexible aux 
ressources informatiques, tandis que l’émergence des médias sociaux a transfor-
mé la manière dont les entreprises interagissent avec leur clientèle.
La dernière décennie a vu l’adoption croissante de l’intelligence artificielle (IA) 
et de l’Internet des objets (IoT). Les entreprises utilisent l’IA pour l’analyse de 
données avancée et la personnalisation des expériences clients, tandis que l’IoT 
connecte les objets physiques à l’environnement numérique.
Aujourd’hui, la digitalisation des entreprises est un impératif stratégique pour 
rester compétitif. Elle implique une refonte complète des modèles d’affaires, des 
processus opérationnels et des interactions avec les parties prenantes, offrant ainsi 
de nouvelles opportunités d’innovation et de croissance.

1.3	 Les enjeux de la digitalisation des entreprises 
La digitalisation des entreprises constitue un processus profondément enraciné, 
initialement impulsé par l’avènement de l’informatique. Historiquement centrées 
sur la dématérialisation des données et le traitement de l’information, les entre-
prises ont déjà entrepris leur transformation digitale. Cependant, l’émergence des 
entreprises numériques, notamment les «pure players» tels que les géants du nu-
mérique (GAFA - Google, Apple, Facebook, Amazon), a exacerbé la pression sur 
les entreprises traditionnelles.
Ce qui suscite des inquiétudes, c’est l’opposition entre les modèles économiques 
disruptifs des entreprises numériques et les modèles plus traditionnels, qui dé-
clinent progressivement. Les entreprises réalisent douloureusement que les mo-
dèles qui fonctionnaient par le passé sont désormais radicalement différents. Afin 
de s’adapter, une remise en question profonde de leurs méthodes antérieures 
s’avère nécessaire. Cependant, toutes les entreprises ne sont pas prêtes à entre-
prendre cette transformation, celles qui s’accrochent à leurs modèles passés pou-
vant au mieux s’ajuster en agissant sur certains aspects.
La clé du succès dans la digitalisation des entreprises réside, selon BORDIEC.M 
(2017), dans la transformation préalable des mentalités, des comportements et des 
pratiques. Il est impératif de cultiver un état d’esprit axé sur le «digital first» pour 
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faire face aux enjeux cruciaux qui émergent.

A-	Enjeux de visibilité, d’image et de trafic :
Le digital est omniprésent, pénétrant tous les aspects de la vie quotidienne. Ne 
pas adopter le numérique signifie s’exclure du marché, se priver de visibilité et 
d’opportunités relationnelles et commerciales. L’utilisation d’outils numériques 
peut améliorer la visibilité grâce à un site web bien référencé, aux médias sociaux, 
et aux plateformes en ligne. De plus, la gestion proactive de l’e-réputation via les 
médias sociaux peut renforcer l’image de la marque.

B-	Un enjeu de satisfaction client et de qualité de service :
Le digital offre une opportunité exceptionnelle d’approfondir la relation client 
et de gérer la qualité de service. En agrégeant des données via des outils tels que 
CRM et DMP, les entreprises peuvent offrir une vision omnicanale de l’acheteur, 
permettant des actions marketing personnalisées. La gestion des stocks optimi-
sée par la numérisation garantit un parcours client cohérent et simplifié, reflétant 
l’évolution des habitudes d’achat en ligne et hors ligne.

C-	Enjeu d’optimisation des performances :
Le numérique influence profondément l’ensemble de l’écosystème sociétal, remo-
delant la communication, l’organisation et l’activité des entreprises. Des termes 
tels que cartes mentales, réseaux sociaux d’entreprise, CRM et gestion des stocks 
redéfinissent le fonctionnement traditionnel des entreprises. Les entreprises hé-
sitant entre les modèles économiques ancien et nouveau doivent réinventer leur 
business model pour rester compétitives. Le digital, par sa capacité à casser les 
silos et à favoriser l’innovation, s’avère indispensable pour optimiser les perfor-
mances et le potentiel de développement des entreprises modernes. Aujourd’hui, 
s’affranchir du numérique est impensable sans compromettre les performances et 
le potentiel de développement d’une entreprise.

2- La résilience Organisationnelle
2.1 Définition 
La résilience organisationnelle, concept clé dans la gestion des entreprises en pé-
riode de crise, a été étudiée et définie par divers experts. Parmi eux, Erik Hollna-
gel, spécialiste en ingénierie de la sécurité, souligne que la résilience est bien plus 
qu’une simple capacité à résister. C’est la capacité d’une organisation à absorber 
des perturbations, à s’ajuster constamment et à évoluer tout en maintenant des 
performances acceptables. Cette perspective met en lumière l’idée que la rési-
lience n’est pas simplement une réponse réactive, mais une qualité intégrée qui 
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façonne le fonctionnement quotidien d’une organisation.
Dans son ouvrage «Resilience: A New Paradigm of Nuclear Safety,» David 
Woods, chercheur en psychologie cognitive, met en avant le rôle crucial de l’an-
ticipation dans la résilience organisationnelle. Il soutient que les organisations 
résilientes sont caractérisées par leur capacité à anticiper les risques potentiels, à 
comprendre les vulnérabilités et à élaborer des stratégies proactives pour atténuer 
les impacts des crises.
Pour Karl E. Weick, sociologue et théoricien de l’organisation, la résilience ne se 
mesure pas seulement à la rapidité avec laquelle une organisation se remet d’une 
crise, mais aussi à sa capacité à apprendre de ces situations. Dans «Organizing for 
High Reliability: Processes of Collective Mindfulness,» il insiste sur l’importance 
de l’apprentissage organisationnel continu. Les entreprises résilientes utilisent les 
crises comme des opportunités d’innovation et de renforcement de leur agilité 
future.
En matière de communication, Kathleen Sutcliffe, spécialiste en gestion des 
risques organisationnels, souligne dans «Managing the Unexpected: Resilient 
Performance in an Age of Uncertainty» l’importance d’une communication trans-
parente et efficace. Elle insiste sur le fait que les organisations résilientes éta-
blissent des canaux ouverts pour informer les parties prenantes, réduisant ainsi 
l’incertitude et renforçant la confiance.

2.2 Définition de la résilience organisationnelle en différent champs :

Auteur Source Année Définition

Karl Weick

«The Collapse of 
Sensemaking in 
Organiza... 2007

La résilience organisationnelle est la capacité 
d’une organisation à anticiper, répondre, 
récupérer et apprendre de l’ambiguïté et de 
l’incertitude.

Christopher 
Zatzick

«The Importance of 
Resilience in Mental 
H... 2016

Dans le contexte de la santé mentale 
organisationnelle, la résilience est la capacité de 
l’organisation à maintenir son fonctionnement 
malgré les défis.

Erik Hollnagel

«Resilience 
Engineering: Concepts 
and Precepts» 2006

La résilience organisationnelle se réfère à 
la capacité d’une organisation à s’ajuster 
continuellement face aux changements, aux 
perturbations et aux surprises.

Ann Masten

«Ordinary Magic: 
Resilience in 
Development» 2014

En psychologie du développement, la résilience 
organisationnelle est la capacité à maintenir des 
performances élevées malgré les stress et les 
défis.

David Woods

«Resilience 
Engineering: Concepts 
and Precepts» 2006

La résilience organisationnelle est la capacité 
d’une organisation à absorber les chocs, à 
s’adapter en permanence et à fonctionner de 
manière normale.

Source : Auteurs 



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

203

 
La résilience organisationnelle, concept éminemment complexe et multidimen-
sionnel, a été abordée par divers auteurs sous des perspectives variées. Selon Karl 
Weick (2007), elle se définit comme la capacité d’une organisation à anticiper, 
répondre, récupérer et apprendre de l’ambiguïté et de l’incertitude. Cette vision 
souligne la nécessité d’une adaptabilité constante face aux défis imprévus.
Christopher Zatzick (2016), dans le contexte de la santé mentale organisation-
nelle, considère la résilience comme la capacité d’une organisation à maintenir 
son fonctionnement malgré les défis, mettant ainsi l’accent sur la persistance et la 
robustesse au sein de l’entreprise.
Erik Hollnagel (2006) apporte une perspective axée sur l’ajustement continu, 
décrivant la résilience organisationnelle comme la capacité à s’adapter face aux 
changements, aux perturbations et aux surprises. Cette vision insiste sur la flexi-
bilité inhérente nécessaire à la survie organisationnelle.
Ann Masten (2014), dans le domaine de la psychologie du développement, évoque 
la résilience organisationnelle comme la capacité à maintenir des performances 
élevées malgré les stress et les défis, soulignant ainsi la capacité de l’organisation 
à prospérer dans des environnements difficiles.
En accord avec ces idées, David Woods (2006) propose une définition mettant 
l’accent sur la capacité d’absorption des chocs, l’adaptabilité constante et le main-
tien des opérations normales, soulignant ainsi la nécessité pour une organisation 
d’évoluer sans compromettre son fonctionnement de base.
La résilience organisationnelle peut être conceptualisée comme une capacité 
dynamique d’anticipation, d’adaptation, de récupération et de maintien de per-
formances élevées face à des situations complexes et imprévues. Cette capacité, 
combinant flexibilité, persistance et ajustement continu, devient cruciale dans un 
environnement commercial en constante évolution, marqué par l’incertitude et la 
volatilité. Ainsi, la résilience organisationnelle représente un pilier essentiel pour 
assurer la durabilité et la prospérité à long terme des entreprises.

2.3 Les types de la résilience organisationnelle 

La résilience organisationnelle est souvent abordée à travers différents types ou 
dimensions. Voici quelques types de résilience organisationnelle.

A-	Résilience Opérationnelle (Erik Hollnagel) :

La résilience opérationnelle, selon Erik Hollnagel (2006), se concentre sur la ca-
pacité d’une organisation à maintenir ses opérations normales face à des perturba-
tions. Cela implique la mise en place de systèmes flexibles, de processus robustes 
et de plans d’urgence. La résilience opérationnelle vise à anticiper les risques 
potentiels, à répondre efficacement aux crises et à récupérer rapidement pour mi-



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

204

nimiser l’impact sur les activités quotidiennes.

B-	Résilience Stratégique (Gary Hamel et Liisa Välikangas) :
La résilience stratégique, telle que définie par Hamel et Välikangas (2003), se 
réfère à la capacité d’une organisation à se transformer et à s’adapter stratégique-
ment aux changements du marché. Cela implique une vision à long terme, une 
agilité organisationnelle et la capacité de remettre en question et de modifier les 
modèles commerciaux existants pour rester compétitif dans un environnement en 
évolution constante.

C-	Résilience Structurelle (Diane Coutu et Bill Pasmore) :
La résilience structurelle, comme décrite par Coutu et Pasmore (2010), met l’ac-
cent sur la capacité d’une organisation à modifier sa structure interne pour faire 
face aux défis. Cela peut inclure des ajustements dans la hiérarchie, la commu-
nication interne, et la flexibilité organisationnelle pour s’adapter rapidement aux 
nouvelles conditions et aux exigences changeantes.

D-	Résilience Sociale (Lianne Lefsrud et Renate Meyer) :
La résilience sociale, selon Lefsrud et Meyer (2012), repose sur la capacité des 
membres de l’organisation à collaborer et à s’entraider face aux difficultés. Cela 
englobe la création d’un environnement de travail positif, le renforcement des 
relations interpersonnelles et la promotion d’une culture de soutien mutuel, favo-
risant ainsi la résilience collective de l’organisation.

E-	Résilience Financière (Christopher Zatzick) :
La résilience financière, abordée par Zatzick (2016), se concentre sur la capacité 
d’une organisation à maintenir sa stabilité économique malgré les défis financiers. 
Cela inclut une gestion prudente des ressources, la diversification des sources de 
revenus, et la mise en place de mécanismes financiers qui permettent de faire face 
aux crises économiques et aux fluctuations du marché.

F-	Résilience Cognitive (Karl Weick) :
La résilience cognitive, introduite par Karl Weick (2007), se réfère à la capacité de 
l’organisation à maintenir la clarté mentale et à apprendre de manière adaptative. 
Cela implique une culture organisationnelle favorisant l’apprentissage continu, la 
prise de décision réfléchie et la capacité à tirer des leçons des expériences passées.
En combinant ces différentes dimensions de résilience, une organisation peut dé-
velopper une capacité globale à anticiper, s’adapter, et prospérer dans un environ-
nement commercial en constante évolution. Chaque type de résilience contribue 
à renforcer la robustesse globale de l’organisation, permettant ainsi une meilleure 
gestion des risques et des perturbations.



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

205

3- La Transformation digitale.

3.1 Définition du concept 
La transformation digitale, souvent désignée sous le terme de «digitalisation» ou 
«numérisation», est un processus majeur au sein des entreprises et organisations, 
visant à intégrer les technologies numériques dans tous les aspects de leur fonc-
tionnement. Cette évolution profonde a suscité l’attention de nombreux experts, 
chacun apportant sa propre perspective. Voici quelques définitions de la transfor-
mation digitale par divers auteurs :
Pour Brynjolfsson et McAfee, auteurs de «The Second Machine Age» (2014), 
la transformation digitale représente l’avènement de la «deuxième ère de la 
machine», caractérisée par l’intégration de technologies numériques avancées, 
comme l’intelligence artificielle, dans tous les aspects de la vie économique.
Selon Tassetto, auteur de «La révolution numérique» (2018), la transformation di-
gitale englobe la refonte complète des modèles d’affaires, des processus internes 
et des relations client en tirant parti des opportunités offertes par les technologies 
numériques.
Le MIT Sloan Center définit la transformation digitale comme «le processus 
d’intégration des technologies numériques dans tous les aspects d’une entreprise, 
changeant fondamentalement la manière dont vous opérez et fournissez de la va-
leur aux clients».
Capgemini Consulting considère la transformation digitale comme «la transition 
des entreprises de l’ancien monde vers de nouveaux modèles opérationnels et 
commerciaux grâce à l’utilisation de la technologie numérique».
Didier Bonnet, Andrew McAfee, et George Westerman :
Dans leur ouvrage «Leading Digital: Turning Technology into Business Trans-
formation» (2014), Bonnet, McAfee et Westerman définissent la transformation 
digitale comme «l’utilisation de la technologie pour redéfinir les modèles d’af-
faires, les processus et les compétences de l’entreprise pour mieux s’adapter au 
numérique».
IDC décrit la transformation digitale comme «l’utilisation de technologies nu-
mériques (telles que le cloud, l’analyse, la mobilité et les médias sociaux) pour 
créer de nouvelles ou améliorer les expériences client, les modèles d’affaires et 
les processus opérationnels».
La transformation digitale englobe bien plus que l’adoption de technologies ; 
c’est une refonte stratégique complète qui affecte la culture organisationnelle, les 
processus opérationnels et la manière dont les entreprises interagissent avec leurs 
clients et partenaires. C’est une réponse aux exigences changeantes du monde 
numérique, visant à créer de la valeur, à améliorer l’efficacité et à stimuler l’inno-
vation dans un contexte en constante évolution.
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3.2 Les raisons de la transformation digitale 

La transformation digitale peut être considérée comme une stratégie clé dans di-
vers contextes, y compris celui de la résilience organisationnelle. 
Voici comment certains auteurs abordent la nécessité de la transformation digitale 
dans des situations spécifiques, y compris celles liées à la résilience :

A-	Changement rapide de l’environnement commercial 
(Erik Brynjolfsson et Andrew McAfee) :
Brynjolfsson et McAfee soulignent que la transformation digitale est cruciale dans 
un monde où les technologies évoluent rapidement. Pour maintenir la pertinence 
et la compétitivité, les entreprises doivent adopter des technologies numériques 
qui favorisent l’agilité et la capacité à s’adapter rapidement aux changements de 
marché.

B-	Gestion des risques et résilience (MIT Sloan Center for Digital Business) :
Le MIT Sloan Center souligne que la transformation digitale aide les entreprises 
à gérer les risques et à renforcer leur résilience. En adoptant des technologies nu-
mériques, les organisations peuvent améliorer leur capacité à anticiper et à réagir 
aux perturbations, minimisant ainsi les impacts négatifs sur leurs opérations.

C-	Adaptation aux changements (Jean-Marc Tassetto) :
Tassetto met en avant la transformation digitale comme un moyen essentiel pour 
les entreprises de s’adapter aux changements rapides dans leur environnement. 
Cela inclut la résilience face aux perturbations externes telles que les crises éco-
nomiques, les changements réglementaires, ou les événements imprévus.

D-	 Innovation et compétitivité (Didier Bonnet, 
Andrew McAfee, et Geo Westerman) :
Bonnet, McAfee, et Westerman soulignent que la transformation digitale favo-
rise l’innovation, créant ainsi un avantage concurrentiel. Dans des contextes de 
résilience, l’innovation continue peut permettre aux organisations de trouver de 
nouvelles opportunités et de s’adapter rapidement aux défis.

E-	Flexibilité opérationnelle (International Data Corporation - IDC) :
L’IDC met en avant la transformation digitale comme un moyen d’atteindre une 
flexibilité opérationnelle. Cette flexibilité est essentielle pour la résilience, car elle 
permet aux entreprises de s’ajuster rapidement à des conditions changeantes et 
d’adopter des pratiques opérationnelles plus adaptables.
La transformation digitale est souvent préconisée dans des contextes de résilience 
pour renforcer la capacité des organisations à anticiper, à s’ajuster et à innover 
face à des perturbations. Elle offre des outils et des approches permettant de déve-



DE LA GESTION DES CRISES À LA RÉSILIENCE :  Quelles pratiques dans les organisations d’aujourd’hui ?

207

lopper une agilité opérationnelle, d’améliorer la gestion des risques et de favoriser 
une culture d’innovation qui contribue à la résilience organisationnelle.

3.3  La transformation digitale : Une solution ultime en période de crise.
La transformation digitale a émergé comme une solution cruciale pendant les pé-
riodes de crise, permettant aux organisations d’assurer leur résilience en adoptant 
des technologies innovantes. Cet aspect a été exploré par plusieurs auteurs dans 
des revues scientifiques, mettant en lumière comment la numérisation a permis 
aux entreprises de maintenir leurs opérations, d’innover et de s’adapter aux per-
turbations. 
Cette approche a également été mise en pratique par des entreprises marocaines, 
offrant des exemples concrets de la manière dont la transformation digitale a 
contribué à renforcer la résilience organisationnelle.
Selon des recherches académiques, la transformation digitale a servi de cataly-
seur pour la résilience organisationnelle, offrant des avantages significatifs lors de 
crises économiques, sanitaires ou autres. Les exemples concrets illustrent com-
ment cette transition numérique a été mise en œuvre par des entreprises maro-
caines pendant des périodes difficiles.

1. Utilisation des Technologies Collaboratives pour le Travail à Distance :

Durant la crise de la COVID-19, de nombreuses entreprises marocaines ont adop-
té des outils de collaboration en ligne pour permettre le travail à distance. Des 
plateformes telles que Microsoft Teams, Zoom et Slack ont facilité la communi-
cation virtuelle entre les équipes. 
Les avantages de ces technologies pour maintenir la continuité des opérations et 
assurer la résilience ont été soulignés par des auteurs tels que McKinsey & Com-
pany dans des articles sur la transformation digitale en période de pandémie.

2.	Digitalisation des Chaînes d’Approvisionnement :
Des entreprises au Maroc ont renforcé leur résilience en numérisant leurs chaînes 
d’approvisionnement. La mise en place de solutions basées sur l’Internet des Ob-
jets (IoT) et des plateformes de gestion de la chaîne logistique a permis d’optimi-
ser la visibilité et la gestion des flux de marchandises. Des recherches de Deloitte 
et de la Harvard Business Review soulignent l’importance de la digitalisation des 
chaînes d’approvisionnement pour améliorer la résilience face aux perturbations.

3. L’Agilité Grâce à la Transformation Digitale :

Des entreprises marocaines ont adopté des approches agiles, soutenues par la 
transformation digitale, pour s’adapter rapidement aux changements de la de-
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mande du marché. La mise en œuvre de méthodologies agiles et l’utilisation de 
technologies telles que l’intelligence artificielle et l’analyse de données ont été 
abordées dans des revues comme le Journal of Business Research comme des 
moyens d’accroître l’agilité organisationnelle.

4. Digitalisation des Services et Expérience Client :
Des entreprises au Maroc ont renforcé leur résilience en numérisant leurs services 
et en améliorant l’expérience client. Des applications mobiles, des services en 
ligne et des plateformes de commerce électronique ont permis aux entreprises 
de maintenir des canaux de vente actifs pendant les périodes de restrictions. Des 
études de la Sloan Management Review et du Journal of Service Research mettent 
en avant l’importance de la digitalisation pour assurer une expérience client conti-
nue.
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Discussion et Conclusion 
L’intérêt de ce travail réside dans l’exploration de la transformation numérique des 
entreprises et de la variété des travaux menés dans ce domaine, en mettant l’accent 
sur la résilience organisationnelle, notamment à travers les écrits de divers auteurs 
et scientifiques.
Selon Barnes et al. (2012), la transformation digitale présente des avantages signi-
ficatifs pour les entreprises, en particulier en améliorant la communication avec les 
clients. Les technologies numériques ont le potentiel de produire des innovations 
disruptives, transformant ainsi les propositions de valeur existantes.
En période de crise, notamment pendant la pandémie de la COVID-19, plusieurs 
entreprises marocaines ont adopté des approches numériques pour assurer leur 
résilience. Les outils de collaboration en ligne, tels que ceux recommandés par 
McKinsey & Company, ont été largement utilisés pour faciliter le travail à dis-
tance, permettant aux entreprises de maintenir leurs opérations.
Les travaux de Hamel & Välikangas (2003) soulignent que les entreprises rési-
lientes doivent relever quatre défis majeurs, dont le défi technologique émergeant 
actuellement. Les entreprises doivent non seulement utiliser les nouvelles technolo-
gies pour rester compétitives, mais elles doivent également faire face aux menaces 
liées à la cybersécurité, ce qui constitue un défi technologique supplémentaire.
En effet, la transformation digitale n’est pas seulement une réponse aux change-
ments de comportement des individus et des concurrents, mais elle représente éga-
lement un moyen pour les entreprises d’atteindre une résilience organisationnelle. 
Elle modifie la structure organisationnelle, les processus internes, les compétences 
et les modèles d’affaires des entreprises (Hamel & Välikangas, 2003). En période 
de crise, cette transformation permet aux entreprises de mieux anticiper et de se 
préparer à faire face à des situations extrêmes, où de nombreuses normes et procé-
dures commerciales ont changé.
Les implications managériales de ces travaux sont évidentes. La direction générale 
doit prendre des mesures de transformation et d’ajustement au sein de l’organi-
sation pour atteindre les niveaux de performance souhaités, assurer la résilience 
organisationnelle et la continuité de l’entreprise. Les managers doivent anticiper 
et se préparer à faire face à des situations extrêmes où de nombreuses normes et 
procédures commerciales ont changé.
Sur le plan théorique, les résultats de cette revue de littérature contribuent à enrichir 
les connaissances, en particulier dans le contexte de la résilience des entreprises 
et de la digitalisation. Cependant, des recherches empiriques supplémentaires sont 
nécessaires pour mieux mesurer l’impact de la transformation digitale sur la rési-
lience organisationnelle dans divers contextes d’entreprises. En conclusion, cette 
synthèse d’écrits scientifiques souligne l’importance de la transformation digitale 
comme catalyseur de la résilience organisationnelle, offrant des solutions pratiques 
et théoriques cruciales dans un contexte mondial en mutation rapide.
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« Il n’existe rien de constant, si ce n’est le changement » Bouddha

Introduction
L’entreprise fait face aujourd’hui à un monde mouvant, caractérisé par des chan-
gements rapides et des mutations de plus en plus fréquentes. La mondialisation 
de l’économie, la succession de crises financières et épidémiques projettent les 
acteurs économiques dans un environnement instable et imprévisible. C’est dans 
ce contexte que la capacité d’adaptation, la faculté de se remettre de situations 
difficiles deviennent des qualités essentielles pour la survie de l’entreprise et sa 
croissance dans l’avenir1. C’est cette capacité de se reconstruire perpétuellement 
pour mieux affronter son environnement qu’on désigne par résilience.

Emprunté au latin « resilio » qui veut dire revenir en état, ce mot a d’abord été 
utilisé en science pour désigner la capacité des matériaux à retrouver leur forme 
première puis en psychologie pour signifier la capacité d’une personne à dépasser 
les problèmes. En sciences juridiques, bien qu’il n’existe pas une définition fixe 
et communément admise de la résilience, on s’accorde à avancer que c’est la ca-
pacité de faire face aux changements, d’affronter l’incertitude en vue d’assurer sa 
continuité.

Il faut dire que la résilience a un caractère pluridisciplinaire à l’image d’un autre 
concept proche qui est l’agilité2. Pour une entreprise, il est essentiel de s’adapter 
aux évolutions que connaissent le marché pour survivre et garder une compétiti-
vité face à ses concurrents3. Ainsi les pratiques managériales semblent de plus en 
plus reconnaitre un rôle pour le droit en matière de résilience d’entreprise. Main-
tenir sa compétitivité peut passer par exemple par une adaptation permanente à 
son environnement normatif4. Un usage habile du droit peut être à cet égard un 
facteur déterminant dans les stratégies commerciales des entreprises5. Le juriste 
peut, en effet, apporter un appui essentiel aux dirigeants de l’entreprise marquant 
ainsi un lien fort entre l’économie et le droit6. Le droit ici est un moyen et non 
une fin en soi. Appliqué à la question de résilience, on peut voir tout le potentiel 
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managérial de telles ressources7 et justifier l’instauration d’une véritable ingénie-
rie juridique au service de l’entreprise8.

Pourtant est-il légitime de mobiliser la norme juridique pour des visées com-
merciales ? la recherche de l’optimisation du droit n’est-elle pas la voie vers une 
utilisation frauduleuse de la loi ? la multiplication des crises et des bouleverse-
ments économiques ne nous rappelle-t-elle pas l’intérêt d’une démarche éthique 
et socialement responsable ? Pour tenter de répondre à ces questions, on montrera 
d’abord que les mécanismes juridiques peuvent être déployés comme moyens 
important en vue de la résilience de l’entreprise (I). Il sera question ensuite d’in-
sister sur l’importance de prendre en considération le rôle ultime des stratégies 
juridique qui ne doivent pas être déviées vers des pratiques non éthiques (II).

I.	Les mécanismes juridiques au service de la résilience
Face à un environnement instable et incertain, l’entreprise peut adopter des mé-
canismes juridiques susceptibles de faire face à l’adversité. Ces mécanismes 
peuvent se révéler essentiels non seulement pour assurer sa pérennité (1) mais 
aussi lui permette de relever le défi de la croissance dans les conjonctures les plus 
difficiles (2).

1.	La stratégie juridique, un gage de continuité pour l’entreprise
Pour assurer sa continuité et garantir sa survie, l’entreprise se doit d’établir une 
stratégie juridique lui permettant de tirer profit de certaines ressources offertes 
par son environnement juridique. Cela devient encore plus crucial à des moments 
de crise où l’entreprise est appelée à faire preuve de résilience en s’ajustant et en 
s’adaptant à son environnement pour ne pas disparaitre.

Il n’est pas rare que dans sa vie, une entreprise soit confrontée à une conjoncture 
difficile qui vient perturber et bouleverser son activité. Par le passé, la défaillance 
d’un commerçant était considérée comme la preuve de son incapacité à honorer 
ses engagements et par là, la nécessité de l’écarter du marché en déclarant sa 
faillite9. Aujourd’hui, le cadre législatif marocain a bien évolué. En effet, depuis 
la promulgation de la loi n° 15-95, c’est la sauvegarde de l’entreprise et sa conti-
nuité qui sont privilégiées au détriment du caractère sanctionnateur. Répondant 
désormais à un nouveau souci, celui de prévenir tout risque pouvant conduire 
l’entreprise à un état de cessation de paiement, le droit offre un arsenal intéressant 
à l’entrepreneur lui permettant de remédier à ses difficultés et de rebondir10.L’in-
térêt économique et social que représente l’entreprise explique ici pourquoi elle 
devient l’épicentre de toute procédure judiciaire11.
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Différentes causes peuvent compromettre la continuité de l’entreprise d’où l’in-
térêt du droit de l’entreprise en difficulté. Ce dernier représente, s’il est bien mo-
bilisé, une ressource primordiale capable de permettre à l’entreprise d’assurer sa 
survie et de faciliter sa résilience12. Par ses mesures exorbitantes s’écartant du 
droit commun, il participe à « placer l’entreprise dans une véritable parenthèse 
d’exceptionnalité juridique »13. L’entreprise en crise peut alors en faire un usage 
stratégique pour préserver ses ressources et se protéger de ses créanciers afin de 
maintenir l’exploitation et se remettre sur pied. C’est cet usage stratégique du 
droit pour échapper à un prédateur financier qu’illustre par exemple l’affaire du 
groupe Eugène Perma, société de commercialisation de produits de soins capil-
laires. Tirant profit de la procédure de sauvegarde lui permettant de bénéficier 
d’un redressement même si elle n’est pas encore en état de cessation de paiement, 
l’entreprise a pu échapper à une prédation qui aurait pu entrainer sa liquidation14.

Pour cette raison, l’entreprise doit se doter d’une véritable stratégie de prévention 
qui lui permet d’identifier le risque juridique et de le traiter en temps adéquat, 
c’est-à-dire avant d’être en grandes difficultés ou pire s’effondrer15. Il demeure 
néanmoins que les mécanismes se rapportant à la procédure de sauvegarde ou 
de redressement ne peuvent profiter qu’aux entreprises présentant des signes de 
viabilité et un bon potentiel de résilience.
Outre le droit de l’entreprise en difficulté, la possibilité de renégocier ses contrats 
représente une autre ressource importante susceptible de permettre à l’entreprise 
de faire face à des circonstances imprévues rendant ses obligations impossibles 
à honorer. Antérieurement, la force obligatoire du contrat empêchait le juge de 
modifier un contrat16. la jurisprudence aujourd’hui a évolué vers la possibilité de 
renégocier un contrat s’il devenait trop déséquilibré, offrant ainsi à l’entreprise le 
moyen de sortir de situations difficiles qui peuvent compromettre sa continuité17. 
C’est particulièrement le cas quand une conjoncture imprévisible et inédite vient 
à bouleverser l’activité de l’entreprise.

En temps de crise, comme c’était le cas lors de la pandémie Covid 19, se mainte-
nir, retrouver une certaine normalité en résistant au choc devient un enjeu majeur. 
Par ses effets économiquement dévastateurs, la crise sanitaire était en effet une 
véritable épreuve pour la résilience des entreprises. Dans de telles circonstances, 
les ressources propres de l’entreprise doivent être étayées par une aide étatique ur-
gente pour surmonter la crise et en limiter les dégâts. Les mesures ainsi prises par 
les pouvoirs publics avaient pour objet de minimiser la défaillance des entreprises 
et de faciliter leur rebond18. Un fond de soutien a été créé dans ce contexte et des 
aides financières directes et d’autres indirectes ont été octroyées aux entreprises 
les plus fragiles pour les aider à traverser la crise et faire face à la baisse ou à 
l’arrêt de leur production.
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Tirer profit de ses ressources n’est pourtant efficient que si l’entreprise développe 
une capacité d’ajustement. Cela signifie qu’une entreprise doit tenir en compte 
l’évolution de son environnement juridique et s’y adapter si elle veut assurer sa 
pérennité. C’est une leçon qui semble bien assimilée par les patent trolls dans leur 
stratégie. Faisant face à une jurisprudence de plus en plus hostile à leurs activités 
aux États-Unis, ces sociétés étaient amenées à améliorer la qualité des brevets 
qu’elles détenaient. Cette stratégie défensive s’appuyant sur diverses ressources 
juridiques était payante dans la mesure où elle leur a permis de ne pas disparaitre. 
Autre situation où l’entreprise doit faire preuve d’une capacité d’adaptation est 
l’arrivée d’un nouveau concurrent sur le marché. Cela exige un « management 
juridiquemen agile19 » qui sait tirer de chaque circonstance les ressources néces-
saires de continuité. C’est la preuve ultime qu’une intelligence juridique peut se 
révéler un bon moyen de résilience20.

Mais l’intérêt des stratégies juridiques en matière de résilience dépasse le simple 
fait de permettre la survie d’une entreprise affrontée à des difficultés, elles sont 
aussi un véritable levier de croissance.

2.	Le droit un levier de croissance pour l’entreprise

Face à des situations de turbulence économique et devant la montée de concur-
rence internationale, le droit se présente comme un véritable levier de croissance. 
Il participe d’une part à sauvegarder les ressources de l’entreprise pour favoriser 
sa performance et d’autre part à la doter d’un avantage concurrentiel dans son 
environnement.

Le droit a cessé d’être considéré comme une simple contrainte, il est un facteur 
du succès pour l’entreprise à condition de saisir les opportunités qu’il peut offrir 
et écarter les risques21. C’est l’objet de la stratégie juridique de l’entreprise, notion 
qui part d’une approche économique du droit et qui vise à exploiter les ressorts 
juridiques pour une meilleure performance. Le droit avec ses différentes branches 
(droit des contrat, droit de propriété intellectuelle, droit de consommation …), 
pourrait alors être utilisé de manière stratégique pour créer de la valeur et renfor-
cer la compétitivité de l’entreprise22. C’est ce qui a amené certains auteurs à parler 
désormais d’une « performance juridique23 » et d’autres à adopter des approches 
conciliant le management et le droit en vue de la performance24 Certains pays, 
à l’image de la Chine, ont d’ailleurs compris tôt l’utilité du droit au service de 
l’économie et en ont fait une arme à la disposition de leurs acteurs économiques25.

L’entreprise a donc tout intérêt à intégrer les ressources juridiques dans son ma-
nagement stratégique afin d’avoir les moyens de s’adapter et de se montrer rési-
liente. C’est que devant un contexte technologique et économique mouvant 
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et incertain, une stratégie

juridique bien pensée est un facteur de survie et de développement pour l’entre-
prise. Cela est 
d’autant plus vérifié dans des secteurs où on assiste à des mutations profondes et 
rapides obligeant les entreprises à toujours s’adapter, à être créatives et surtout à 
innover pour acquérir un avantage concurrentiel devant leurs concurrents26. Le 
droit devient alors un instrument d’ajustement au contexte27. Parmi les ressources 
juridiques essentielles qui peuvent être mobilisé à ce sujet on peut citer les brevets 
et marques ou encore les contrats. Parmi les exemples qui s’imposent en la ma-
tière, on peut citer Apple et sa stratégie juridique visant à verrouiller ses innova-
tions technologiques en les protégeant par des brevets, dessins, modèles et actions 
en contrefaçon28. On parle alors d’ « un management juridique par l’innovation » 
impliquant un pilotage de la performance par la valeur29.

Pour cette raison l’entreprise doit se doter d’une fonction juridique efficace et 
créatrice de valeur ajoutée30. Prenant en considération les caractéristiques de la 
firme et ses projets, les juristes de l’entreprise peuvent alors éclairer les mana-
ger dans leurs choix stratégiques31. La réactivité, l’alignement avec les objectifs 
de l’entreprise sont alors autant d’atouts d’une direction juridique faisant preuve 
d’agilité. Soumis théoriquement aux mêmes contraintes légales, c’est le niveau de 
performance juridique qui peut différencier une entreprise d’une autre32.

Autre facteur déterminant dans le processus de résilience est la capacité de l’en-
treprise à s’adapter, cela n’est possible qu’en faisant preuve de créativité juri-
dique. Il s’agit d’innover dans les solutions juridiques présentées à la direction de 
l’entreprise33. La crise Covid 19 par son caractère inédit et inattendu a d’ailleurs 
révélé l’intérêt d’une telle innovation 34.

Il demeure néanmoins qu’une stratégie juridique ne peut se contenter d’avoir une 
visée simplement défensive, réagissant à chaque fois aux mutations de son en-
vironnement mais doit explorer les opportunités voire provoquer le changement 
favorable à l’entreprise. C’est le cas lors de certaines stratégies judiciaires visant 
à augmenter les coûts des rivaux35 ou encore avec la pratique du lobbying36. Aux 
missions traditionnelles du droit comme facteur de sauvegarde des ressources de 
l’entreprise, on peut ici le voir comme un centre de profit. C’est ce que révèle 
en 2012 l’expérience de Philippe Legrez à la tête de la direction juridique du 
Groupe Michelin qui a formé le projet de transformer la direction juridique en 
source génératrice du profit. C’est une politique qui va couronner le groupe par 
le premier prix de l’innovation en management juridique37. Le département juri-
dique peut donc être créateur de valeur pour l’entreprise et donc un levier de sa 
performance38.
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II.	Le droit à l’épreuve de l’éthique et de la RSE
Si le recours aux stratégies juridiques peut se révéler un outil essentiel au service 
de la résilience de l’entreprise, un problème se pose néanmoins quant au risque 
d’instrumentalisation qu’il peut impliquer (1). Ceci ne peut être dépassé que si 
l’usage du droit cesse d’être perçu comme un moyen de profit pour être un facteur 
du progrès social (2).

1.	Le risque de l’instrumentalisation
Si la recherche du profit et de la performance n’est pas blâmable en soi, instru-
mentaliser le droit en vue de cet objectif, au mépris de toute moralité, est de plus 
en plus objet de questionnement39. Tout l’enjeu est alors de fixer des limites à ce 
management qui se veut « juridiquement agile 40».

Dans son effort de s’adapter aux changements de la conjoncture économique, à 
l’inflation législative ou encore aux mutations technologiques, les managers 
peuvent être tentés de faire un usage strictement utilitariste de la règle du droit. 
Ainsi par toute une série de petits écarts par rapport à la norme, les acteurs éco-
nomiques peuvent instrumentaliser le droit à des visées économiques en faisant 
preuve de ruse stratégique41. C’est ce qui explique la perception souvent négative 
à l’égard de la notion de la stratégie juridique vu comme une manipulation décriée 
du droit42. Cela ferait du droit un système mobilisé pour répondre à une urgence 
contextuelle mais qui est détaché de toute valeur morale ou éthique43. C’est fi-
nalement appauvrir le juridique et en faire un simple instrument au service de 
l’économique.

Parmi les comportements qui dénotent un opportunisme de la part des entreprises, 
on peut d’abord signaler les pratiques d’optimisation fiscale. En effet, un lien peut 
être établi entre la pression fiscale exercée par les gouvernements surtout en tant 
de crise comme aujourd’hui et l’essor que connaissent les pratiques d’optimisa-
tion fiscale de la part des entreprises44. Ces dernières tentent alors d’alléger leur 
trésorerie par le recours à des montages qui même s’ils demeurent légaux ne sont 
pas moins condamnables. De telles techniques sont encore accentuée par le choix 
stratégique de la juridiction qui va traiter le litige et cela en utilisant des stratégies 
de law-shopping et de forum-shopping45. Les entreprises déterminent ainsi la loi 
qui s’appliquera à leurs contrats, celle qui est évidemment la plus favorables à 
leurs intérêts économiques46.

Autre volet où se manifeste l’instrumentalisation du droit est les pratiques anti-
concurrentielles. Certaines entreprises fondent par exemple leur modèle écono-
mique sur le détournement du droit de la propriété intellectuelle. C’est le cas des 
patent trolls qui sont des sociétés qui achètent des brevets à prix bas et tentent 
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d’extorquer des dommages et intérêts de sociétés prétendument contrefactrices. 
De peur des conséquences préjudiciables d’un procès, ces dernières sont amenées 
le plus souvent à transiger 47 . Mobilisant le droit, ces entreprises prédatrices réus-
sissent alors à menacer leurs victimes et en tirer un profit. Il en est de même 
pour certaines entreprises dominantes sur un marché et qui usent pour maintenir 
leur avantage concurrentiel du brevet comme moyen d’éliminer leurs concurrents 
ou du moins empêcher leur introduction sur un marché48.

Instrumentaliser le droit est aussi le transgresser en connaissance de cause. L’in-
fraction devient ici un choix préférable dans la mesure où le respect d’une norme 
peut se révéler pour l’entreprise bien plus coûteux que sa transgression. Le recours 
à cette stratégie peut même être vu comme le moyen incontournable d’assurer la 
survie de l’organisation49. Certains qualifient de tels comportements d’entreprena-
riat illégal pour insister sur leur caractère non éthique50.

Reste que cet opportunisme juridique est largement critiqué. L’usage du droit doit 
être un moyen de développement de l’entreprise et une réponse adaptée à ses be-
soins et non une manipulation déloyale des ressources51.C’est au législateur et aux 
autorités de concurrence particulièrement qu’incombent enfin la tâche de lutter 
contre de tel agissements et cela dans la perspective d’une moralisation de la vie 
des affaires52. Cela nécessite une grande vigilance pour que cet usage opportuniste 
des ressources juridiques ne devient pas un mode normal de gestion d’autant plus 
que telles pratiques aboutissent le plus souvent à dérégler le marché et par consé-
quent être un facteur d’incertitude53.

2.	Pour une résilience juridique durable et responsable

La multiplication des stratégies juridiques et leur mobilisation à des visées oppor-
tunistes interroge aujourd’hui le rôle de l’entreprise et sa raison d’être54. Faut-il 
privilégier une logique exclusivement économique dont l’objectif est d’assurer 
une pérennité financière à l’entreprise ou plutôt s’ouvrir sur des considérations 
extra-commerciales ?

Pendant un certain temps, la vision qu’on avait de l’entreprise était actionnariale, 
c’est-à-dire que tout y est centré sur l’actionnaire. L’entreprise est alors perçue 
comme un nœud de contrats dont l’enjeu est de servir le développement de l’en-
treprise et sa performance économique. Elle est assimilée à un fonds de commerce 
aux éléments dissociables55. La pérennité de l’entreprise ne peut alors être ga-
rantie que par les flux financiers qu’elle peut générer à ses actionnaires. Sans ce 
succès économique c’est l’entreprise qui serait en péril.
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Ce regard a dû progressivement évoluer pour aboutir à une conception plurale de 
l’entreprise56. D’autres acteurs, en effet, ne sont plus à négliger dans la création de 
valeur qui fait la force de l’entreprise et lui donne les moyens de survie et de dé-
veloppement, ce sont les parties prenantes – ou stakeholders. La survie de la firme 
passe en effet par la prise en compte des intérêts contradictoires des différentes 
parties prenantes externes et internes. En contribuant à créer un environnement 
négocié une telle approche RSE participe à protéger l’entreprise des menaces qui 
peuvent compromettre sa continuité57.

L’objet social de l’entreprise se trouve redéfini pour tenir compte de l’impact so-
cial et environnemental qu’elle pourrait avoir sur ces parties58. L’entreprise a une 
dette envers la société et cette prise de conscience permet à l’entreprise dans une 
perspective éthique d’être un facteur du progrès social au lieu de se contenter 
d’être un simple moyen du profit. C’est dans ce contexte que la RSE devient un 
allié stratégique du droit. Il ne suffit pas de s’adapter aux différents contextes et 
de cultiver sa résilience mais un manager doit s’imprégner d’une lecture morale 
et symbolique du droit pour que la norme juridique ne soit pas perçue comme une 
simple contrainte exogène dénuée de toute valeur59.

Désormais toute stratégie juridique ayant pour objectif de renforcer la résilience de 
l’entreprise doit veiller à s’inscrire dans une démarche éthique. La jurisprudence 
européenne et nord-américaine confirme d’ailleurs cette nouvelle mouvance. Plu-
sieurs arrêts s’appuient sur un devoir de loyauté pour condamner des dirigeants 
d’entreprises. Indépendamment des clauses contractuelles les juges vérifient si un 
mandataire social a bien agi dans l’intérêt des actionnaires et de l’entreprise. En 
Common law, c’est ce qu’on désigne par duty of care (devoir de diligence) et duty 
of loyalty (devoir de loyauté). En matière d’exécution des contrats, la loyauté et 
la bonne foi sont encore plus exigées en situation de crise comme celle de covid 
19 où les deux contractants se retrouvent en difficulté60. Ceci est la preuve d’un 
souci moral qui se manifeste également dans la condamnation de tout montage 
visant à éluder des obligations résultant du droit du travail, du droit fiscal ou droit 
des sociétés.

Les crises qui ont bouleversé le monde récemment révèlent l’intérêt d’une rési-
lience durable qui place l’homme au centre de ses préoccupations61. L’image des 
entreprises dégradée aux yeux de l’opinion publique, ces dernières ont intérêt à la 
restaurer en adoptant des normes imprégnées de la démarche RSE et du dévelop-
pement durable62. Il ne s’agit plus de se contenter de se soumettre aux dispositions 
légales mais de tendre vers des démarches à caractère éthique63. Avec la multi-
plication des normes relevant de La RSE cette dernière n’évolue plus en dehors 
du droit mais s’inscrit désormais dans l’ordre juridique. Reste que les entreprises 
doivent inscrire cet état des lieux au sein même de leur stratégie de base64. Par 
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cette inspiration morale, Soft law et hard law contribueront ainsi à faire élever les 
pratiques économiques en dépassant l’opportunisme et l’instrumentalisation des 
normes juridiques65.

Conclusion
s’est trouvée face au défi de s’adapter à cette conjoncture difficile et par là d’as-
surer sa survie. Dans ce contexte, le droit s’est révélé un outil important pour sé-
curiser l’entreprise et ses actions. Par des stratégies juridiques à portée défensive, 
une direction juridique peut minimiser le risque juridique et faire éviter à l’entre-
prises des contentieux inutiles. Les mécanismes juridiques sont alors des vecteurs 
de résilience et des accélérateurs de sortie de crises66. Par ailleurs, les ressources 
juridiques peuvent avoir une autre fonction, celle d’être des leviers de croissance. 
Loin d’être une simple contrainte, l’entreprise peut faire du droit un centre de pro-
fit lui permettant de renforcer sa croissance et sa compétitivité.
Mais si la performance devient un enjeu essentiel pour les acteurs économiques 
cela ne doit pas faire oublier qu’elle ne doit pas être atteinte à tout prix, au mépris 
de certaines exigences éthiques. Ainsi la mobilisation du droit au service des ob-
jectifs économiques ne doit pas être une pratique opportuniste qui est indifférente 
aux conséquences de ces stratégies sur la société. Cela d’autant plus que dans des 
contextes de crises comme ce que le monde vit actuellement, l’opinion publique 
devient très sensible à certaines décisions entrainant des licenciements ou géné-
rant de trop grands bénéfices67. L’entreprise a une responsabilité vis-à-vis de 
toutes les parties prenantes, une responsabilité sociale aussi importante que les 
résultats financiers.
Il demeure néanmoins qu’adopter une approche satisfaisante en termes de RSE 
nécessite souvent des moyens que certains managers préfèrent consacrer plutôt 
pour assurer la survie et la croissance de leurs structures. Cela est notamment le 
cas pour les TPE souvent plus vulnérables et moins résistantes aux fluctuations 
de l’économie68. Il faut dire qu’une telle démarche vise en réalité le long terme et 
que si elle n’est pas productive dans l’immédiat participe à doter l’entreprise des 
moyens d’une performance pérenne et durable.69 Toute la difficulté est de trouver 
un équilibre entre les intérêts particuliers de l’entreprise d’une part et ceux de la 
société d’autre part70. De cela dépend en définitive l’efficacité de toute réforme de 
l’arsenal juridique.
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Communication de crise et 
résilience organisationnelle
à l’épreuve de la pandémie 

COVID-19 :
cas de l’enseignement scolaire au Maroc

Fatima OUAHMI, enseignante chercheure à la Faculté des Sciences de l’Education
Université Mohammed V - Rabat

Introduction
La crise sanitaire Coronavirus COVID-19 a touché de plein fouet tous les secteurs 
d’activité au niveau planétaire y compris le secteur éducatif. La situation a d’au-
tant été accentué à cause de la décision de confinement qui a duré pendant de lon-
gues périodes en 2020 et qui a concerné plus du tiers de la population mondiale.
En effet, plus de 90 % des élèves dans le monde se sont retrouvés du jour au len-
demain en dehors de l’école pendant plusieurs semaines voire plusieurs mois et 
ont été privés de leur droit à l’éducation (plus de 188 pays ont fermé les écoles 
pendant des périodes plus ou moins longues).
Certains pays ont remplacé l’enseignement présentiel par l’enseignement à dis-
tance alors que d’autres, ne disposant pas des dispositifs technologiques leur per-
mettant de le faire, n’ont pas pu mettre en place ce type d’enseignement.
Le Maroc n’a pas échappé à cette crise planétaire inédite. Ainsi, le 16 mars 2020, 
les cours en présentiel ont été suspendus dans l’ensemble des établissements sco-
laires, universitaires et de formation et ils ont été remplacés par des cours à dis-
tance.
Dans un tel contexte, une communication de crise devait être déployée pour rassu-
rer les citoyens et les informer des actions entreprises par le Gouvernement Maro-
cain sur tous les plans : sanitaire, économique, social,… mais également éducatif.
Ainsi, plusieurs canaux de communication ont été déployés : conférences de 
presse, communiqués, points de presse, TV, radios, réseaux sociaux, etc. Mais, 
en même temps, des
« fake news », des « bad buzz » et des hastag hostiles aux décisions gouvernemen-
tales ont envahi les réseaux sociaux.
Dans le même sillage, la problématique du post-crise et de la résilience a com-
mencé à être posé avec acuité et, en particulier, au niveau du système éducatif.
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C’est dans ce cadre que s’inscrit cette communication qui vise à faire une lecture 
analytique de la communication de crise déployée par le Département de l’Educa-
tion Nationale (DEN) lors de la mise en place du plan de continuité pédagogique 
ainsi que de la capacité du système éducatif marocain à faire preuve de résilience 
face à une pandémie de l’ampleur de la
COVID-19.

I. Revue de littérature

1.1. La crise
1.1.1 Définiton d’une crise
Issu du terme grec «Krisis », le mot crise était utilisé dans le domaine médical 
et signifiait

« décider, faire un choix ». Mais, à travers le temps et, en particulier, entre le 
XVIIe siècle et le XIX siècle, l’utilisation du terme a évolué pour investir d’autres 
domaines (crise financière, crise politique, crise psychologique…). Ainsi, le terme 
« crise » ne désigne plus, à partir du XIXe siècle, l’action de décider mais la situa-
tion de crise elle-même c’est-à-dire, un dysfonctionnement, un état instable, une 
situation anormale, etc.
Le tableau, ci-après, présente une synthèse de quelques définitions qui retracent 
l’évolution historique de ce concept :

Tableau 1 : Évolution du concept de crise

Auteur(s) Définition

Edgar Morin (1976)

Cette notion, en se généralisant, s’est vidée de l’intérieur. A l’origine, Krisis signi-
fie décision : c’est le moment décisif, dans l’évolution d’un processus incertain, qui 
permet le diagnostic. Aujourd’hui crise signifie indécision. C’est le moment où, 
en même temps qu’une perturbation,
surgissent les incertitudes.

Charles F. Hermann (cité par 
Muriel JOUAS, 2020)

On ne peut parler de crise que lorsqu’on est en présence de 3 éléments : la me-
nace, le temps de réponse court et l’effet de surprise.

Patrick Lagadec (1984)

La crise est une situation où de multiples organisations, aux prises avec des pro-
blèmes critiques, soumises à de fortes pressions externes, d’âpres tensions internes, 
se trouvent projetées brutalement et pour une longue durée sur le devant de la scène 
; projetées aussi les unes contre les autres… le tout dans une société de communi-
cation de masse, c’est-à-dire en direct, avec l’assurance de faire la « une »  des  
informations  radiodiffusées,  télévisées, écrites…

Arlette Bouzon (1999)
Si la crise constitue une menace qui met parfois en cause l’existence même de 
l’organisation, elle a souvent tendance à accroître les incertitudes.
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Karl	 Weick	 (cité	
par Roux-Dufort, 2000)

Une crise se distingue par ce moment qu’il qualifie d’épisode cosmo-
gonique, où tous les repères se dérobent et le monde ne fait plus sens.

Roux-Dufort (2000) La crise comme étant « des ruptures brutales, dans lesquelles plusieurs ac-
teurs sont impliqués, qui nécessitent une attention immédiate dans un climat 
de forte incertitude quant au déroulement des événements et aux consé-
quences des décisions.

Michel Dobry (2009) Une crise se caractérise par un effacement des frontières organisationnelles. 
La situation devient “fluide”, la nature du problème comme le rôle des 
différentes organisations ne sont plus clairement établis et font l’objet de 
négociations, de stratégies isolées ou de conflits.

Thierry Libaert (2015) La crise est une suite de dysfonctionnements avec des problèmes telle-
ment ancrés qu’ils deviennent difficiles à  déceler.

Timothy W. Coombs (2020) A crisis can be defined as the percetion of un unpredictable event than 
threatens important expectancies of stakeholders related to healthy, safety, 
environmental and economic issues,  and  can  seriously  impact  an  
organisation’s performance and generate negative outcomes.

La notion de crise reste complexe. Cependant, tous les auteurs sont unanimes que l’ur-
gence et, et l’impact néfaste sur la réputation et la vie d’une organisation en sont les 
principales caractéristiques.

1.1.2 Typologie des crises
Compte tenu du contexte dans lequel elles interviennent, leur origine ou encore 
leurs conséquences, plusieurs classifications des crises peuvent être adoptées.

Coombs (Cité par Marsen 2020), quant à lui, regroupe les types de crise dans 3 « clusters 
» selon la responsabilité attribuée à l’organisation : Cluster victime, Cluster accidentel et 
Cluster prévisible.

1.1.3 Gestion de la crise
La gestion d’une crise passe par plusieurs phases eu égard au « cycle de vie de la 
crise ».
Nous pouvons à ce propos retenir les trois phases proposées par Coombs et Laufer (cités 
par Marsen, 2020) :

La Pré-crise ou avant la crise : c’est la phase d’anticipation de toute crise potentielle grâce 
au système de veille prévu par l’organisation concernée. Il s’agit, en effet, dans cette 
phase de mettre en place le comité ou la cellule de gestion de crise, d’élaborer les guides 
de gestion de la crise, etc.
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Pendant la crise : il s’agit de la phase de gestion de la crise proprement dite au-
trement la phase d’activation de tous les organes et de toutes les procédures de 
gestion de la crise préalablement mis en place. Il s’agit également lors de cette 
phase de concevoir et d’opérationnaliser un plan de communication de crise.
Après la crise : cette phase revêt une importance cruciale dans la mesure où il 
s’agit d’évaluer de manière objective la démarche adoptée pour en tirer les forces 
et les faiblesses ainsi que les pistes d’amélioration à retenir pour les futures éven-
tuelles crises.

Toutefois, pour Libaert (2015) « il n’existe pas de modèle général de réussite, une mé-
thode de communication ayant parfaitement réussi à surmonter une crise au sein d’une 
entreprise peut échouer rapidement dans une autre organisation pourtant confrontée au 
même enjeu. Il est d’ailleurs caractéristique de constater, au sein d’une même entité, des 
cycles de réussites et d’échecs ».

1.1.4 Communication de crise

A partir des années 90, la communication de crise va devenir un champ dis-
ciplinaire à part entière et ce, avec l’émergence de trois principales théo-
ries: l’« Image Restoration Theory » (théorie de la restauration d’image), 
la «Situation Crisis Communication Theory» (théorie de la communication 
situationnelle de crise) et la « Rhetorical Arena Theory » (Théorie de l’Arène 
Rhétorique).

Tableau 2 : Principales théories de la communication de crise

Fondateur Nom de la théorie Principe

William L. Benoit (1995) Image Restoration Theory Cette théorie repose sur le fait que

(IRT) toute organisation va se défendre

face à la menace de sa réputation

provoquée par une crise et ce, par le

biais de stratégies verbales. A ce

propos,	 Benoit	 dénombre	 cinq

stratégies : Le déni, la fuite des

Fondateur Nom de la théorie Principe

responsabilités,	 la	 réduction	 de l’offense, les me-
sures correctives et l’affront.

W.	 Timothy	
Coombs (2007)

Situational Crisis

Communication 
Theory (SCCT)

Cette théorie propose une grille d’analyse de la crise qui permettra 
d’adopter les stratégies de réponse les plus appropriées : déni, minimi-
sation,  reconstruction  et renforcement.

Frandsen	 &	
Johansen (2010 ; 
2017)

Rhetorical Arena 
Theory

Cette théorie prend en considérationtoutes	 les communications 
qui se font autour de la crise : la communication de toutes les parties 
prenantes, les réactions des membres de l’organisation, les réactions du 
grand  public,  la  réaction  des médias…
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L’avènement des réseaux sociaux a impacté de manière conséquente la commu-
nication de crise : « la gestion de crise s’appuyant sur les réseaux sociaux, ou 
suscitée par ces derniers semble être une des dimensions émergentes du XXIe 
siècle, de la « modernisation sociale des entreprises » (Bélanger, Grant et Lé-
vesque 1994, cité par Frimousse, S. & Peretti, J. 2020)
En effet, la prolifération des « fake news » ou encore des « bad buzz » peut contri-
buer à l’aggravation de la crise. Néanmoins, utilisés à bon escient, ces réseaux 
peuvent contribuer considérablement à atténuer les effets de la crise.

1.2 La résilience
1.2.1 Définition de la résilience
« Le terme résilience apparaît, en anglais, en 1626 et constitue un dérivé du latin 
resilientia.
C’est le philosophe Francis Bacon qui l’utilise pour la première fois, dans son 
dernier ouvrage, Sylva Sylvarum ou Histoire naturelle, pour désigner 
la manière dont l’écho rebondit »1.
Ce terme sera par la suite employé dans plusieurs domaines : médecine, psycho-
logie et puis en entreprise ce qui a donné lieu au concept de « résilience organisa-
tionnelle » : « il s’agit de passer de l’individu à l’organisation, sur sa capacité à 
faire face aux différentes perturbations » (Weick, 1993, cité par Sinapin, 2020).
Mais, selon Annarelli & Nonino (2016), c’est à partir de la crise financière de 
2008 que l’intérêt pour ce concept s’est accentué dans le domaine managérial.
La crise peut, par ailleurs, être une opportunité pour conduire des changements 
organisationnels positifs : « les notions de résilience et d’apprentissage sont in-
dissociables en la développant au niveau organisationnel (Bout, 2004, cité par 
Rochet, Keramidas, & Bout, 2008). Cela rejoint le concept « d’organisation ap-
prenante » développé par Michel Crozier.

1.2.2 Dimensions de la résilience

Comme le montre le tableau ci-après la résilience peut couvrir plusieurs dimensions:
Tableau 3 : Les dimensions de la résilience (Weick et Sutcliffe, 2007)2

Les capacités Leurs approches

Une capacité d’ab-
sorption

C’est la capacité pour la firme de faire face aux chocs et de mesurer son ampleur tout en évi-
tant de s’effondrer. Ce qui suppose des moyens et des ressources et une
volonté de survivre.

Une capacité de 
renouvellement

La capacité à se réinventer, à voir l’essentiel, à imaginer des solutions inédites face à la 
crise qui n’a pas encore
dessiné tous ses contours.

Une capacité d’ap-
propriation

La capacité à prendre conscience de cette crise, de

pouvoir tirer des leçons et d’en faire un apprentissage.
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II. Investigation empirique
A l’instar de tous les pays du monde, le système éducatif marocain a été également 
secoué par la crise « COVID-19 ». Ainsi, au cours de l’année scolaire 2019-2020, 
les établissements scolaires ont été fermés et les cours en présentiel ont été rem-
placés par des cours à distance de mars à juin 2020. Au cours de l’année scolaire 
2020-2021 (année post-confinement), le choix a été donné aux familles entre 
deux modes d’enseignement : hybride et distanciel. L’année

scolaire 2021-2022 a, quant à elle, connu une rentrée tardive en raison du lance-
ment de l’opération de vaccination des élèves âgés de 12 à 15 ans (rentrée scolaire 
le 1er octobre 2021 au lieu du 10 septembre 2021 comme annoncé auparavant).
Plusieurs canaux de communication ont été mobilisés par le DEN pour faire face à 
cette crise imprévisible et inédite et pour rassurer toute la communauté éducative 
quant aux conséquences éventuelles des mesures prises sur la santé de toutes les 
parties prenantes mais également sur les apprentissages des élèves et leurs résul-
tats scolaires.

2.1 Problématique et méthodologie
Nous nous intéressons dans le cadre du présent article à la problématique suivante 
: quelles stratégies de réponse ont été déployées par le DEN pour accompagner le 
plan de continuité pédagogique mis en place lors de la crise COVID-19 ?
Nous nous posons également une autre question relative à la capacité de notre 
système éducatif à développer une forte résilience face aux éventuelles futures 
crises.
Pour y répondre, nous avons choisi d’étudier le cas de l’enseignement scolaire 
marocain sur la base des fondements théoriques présentés ci-dessus.
Notre démarche méthodologique prend appui sur une analyse documentaire qui 
nous a permis de faire une lecture analytique des stratégies de réponse adoptées 
par le DEN sur la base du modèle de Coombs (SCCT) et également d’appréhen-
der la capacité de résilience du système éducatif marocain.
Il est à souligner, en outre, que cette lecture ne peut être exhaustive dans le cadre 
de cet article et toucher toutes les facettes de cette communication de crise, c’est 
pourquoi, nous allons nous limiter aux stratégies de réponse.

2.2 Stratégies de réponse
L’analyse des réponses apportées par le DEN à la crise provoquée par la «CO-
VID-19» selon le modèle de Coombs nous permet de faire les constats suivants :

-	 Le DEN a eu recours à trois stratégies de réponse parmi les quatre stra-
tégies prévues par le modèle de Coombs, à savoir : la minimisation, la recons-
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truction et le renforcement. En effet, face à une crise sanitaire de l’ampleur de 
la «COVID-19» qui a touché tous les pays, il serait impensable d’adopter une 
stratégie de « Déni ».

-	 Si dans les premiers jours de la pandémie, le Gouvernement Marocain 
a adopté une stratégie de la « Reconnaissance » tout en cherchant à rassurer les 
citoyens, une fois le 1er cas de contamination confirmé, le Ministère de la Santé 
(Ministère de la Santé et de la Protection Sociale actuellement) a informé les 
citoyens et a adopté une stratégie de  « Réponse Initiale » en mettant l’accent sur 
l’importance des gestes barrières.

Pour sa part, le DEN s’est inscrit dans la même stratégie de réponse gouvernemen-
tale : certes, il a publié un communiqué le 11 mars 2020 pour démentir l’arrêt des 
cours et le13 mars un autre communiqué pour annoncer la fermeture des écoles mais 
bien évidemment il ne pouvait pas nier l’existence de la crise et devait non seulement la 
reconnaître mais apporter des réponses aux questions posées par la communauté éduca-
tive.

En ce qui concerne la stratégie de «Minimisation », durant les deux années sco-
laires 2019-2020 et 2020-2021, le DEN a tenté de minimiser l’impact négatif de 
la suspension des cours et le passage de l’enseignement à distance dans un 1er 
temps et de l’adoption de l’enseignement hybride dans un second temps sur les 
apprentissages des élèves : les différents communiqués de presse diffusés par le 
DEN ainsi que les déclarations aux médias faites notamment par le Ministre en 
poste à l’époque, ont cherché à rassurer la communauté éducative en mettant en 
avant les mesures prises dans le cadre du plan de continuité pédagogique.

Sur le plan de la stratégie de « Reconstruction », nous constatons que le Minis-
tère a mené des actions de communication visant à mettre en valeur les « success 
story » en matière d’enseignement à distance : reportage télé et capsules vidéos. 
De même, il a entrepris des actions visant à pallier les difficultés d’accès à l’In-
ternet et d’équipement : partenariat avec les opérateurs télécom pour assurer un accès 
gratuit à la plateforme « TelmidTICE » et la distribution d’environ 10 mille tablettes et 
ainsi reconstruire l’image de l’opération. De même, lors de sorties médiatiques au sujet 
de l’opération d’enseignement à distance, un focus était fait sur les efforts déployés par 
le Gouvernement et le Ministère pour assurer la continuité pédagogique aux élèves ma-
rocains.

Cette stratégie avait pour objectif de faire face aux critiques dont a fait l’objet 
l’enseignement à distance, en particulier, par les associations de parents d’élèves, 
les syndicats, les parlementaires, les médias et même les acteurs éducatifs : les 
insuffisances mises en lumière concernaient les problèmes de connectivité et du 
manque d’équipements et le manque de compétences chez les enseignants concer-
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nant l’usage des salles virtuelles sans oublier les conditions socio-économiques 
des élèves notamment dans le milieu rural et qui constituent un obstacle de taille 
à l’équité en matière d’accès à cet enseignement.
Au niveau de la stratégie de « Renforcement » : pour renforcer l’image de marque 
du Ministère au cours de cette crise, il a été nécessaire de mettre en avant les 
success story et ce, via une communication autour :

•	 du nombre de cours diffusés via les chaînes TV,
•	 de la gratuité de la connexion à la plateforme TelmidTICE,
•	 du nombre de classes virtuelles créées,
•	 du nombre de tablettes distribuées,
•	 etc.

Et ce à travers les réponses aux questions orales au Parlement, les communiqués 
de presse, les déclarations aux médias du Ministre en poste à l’époque et des res-
ponsables du Ministère, les reportages TV, les capsules vidéos, les posts sur les 
réseaux sociaux du Ministère, des AREF et des DP.

L’organisation des examens du Baccalauréat sessions juillet 2020 et juillet 2021 
ainsi que la rentrée scolaire 2020-2021 et de la campagne de vaccination des 
élèves ont été aussi des moments forts en matière de communication et ce dans le but de 
renforcer l’image de marque du DEN.

III. Résilience du système éducatif marocain face à la COVID-19
Le 28 janvier 2020, la Chine a décidé de fermer toutes les écoles sur son territoire, 
soit 233 millions d’enfants. Selon la Banque Mondiale, en avril 2020, 94% des 
élèves de la planète n’allaient plus en classe suite à la fermeture des écoles : « la 
pandémie a exacerbé la crise des apprentissages et ses conséquences sur toute une 
génération d’élèves risquent de perdurer »
(Banque Mondiale, UNESCO et UNICEF, 2021).

Selon l’UNESCO (2020), la pandémie du COVID-19 a créé la plus grave pertur-
bation des systèmes éducatifs mondiaux de l’histoire, forçant plus de 1,6 milliard 
d’apprenants à quitter l’école au plus fort de la crise. Elle a également exacerbé 
les inégalités préexistantes et touché plus durement les apprenants vulnérables.
Si de nombreux pays mettent en place l’enseignement à distance, l’accès à Inter-
net pose problème dans plusieurs pays dont le Maroc.
Ainsi, une première évaluation du plan de continuité pédagogique mis en place a 
été menée par l’Inspection Générale des Affaires Pédagogiques (IGAP) du DEN 
durant la période allant du 16 mars au 12 mai 2020, un sondage d’opinion a été 
également lancé par le Département via ses canaux digitaux du 21 avril 2020 au 
20 mai 2020.
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De mars à mai 2021, l’Instance Nationale d’Evaluation auprès du Conseil Supé-
rieur de l’Education, de la Formation et de la Recherche Scientifique (CSEFRS, 
2021) a mené une évaluation de cette opération d’enseignement à distance en 
partenariat avec l’UNICEF et qui a donné lieu à un rapport thématique intitulé : « 
l’enseignement au temps de COVID ».
Ces évaluations ont concerné aussi bien les enseignants que les élèves et les pa-
rents d’élèves pour celles menées par le DEN. Le tableau ci-après synthétise les 
principaux résultats en ce qui concerne la cible « enseignants » :

Tableau 4 : synthèse des résultats des trois évaluations de l’enseignement à distance concernant la 
cible « enseignants »

Critères Evaluation de l’IGAP – 
DEN (échantillon de 6000 
enseignants)

Sondage d’opinion réalisé par le 
DEN (échantillon de 25355
enseignants)

Evaluation du CSEFRS 
(échantillon 544 
enseignants)

Utilisation	
de	
la plateforme
Telmid-TICE

44% des enseignants interrogés 
ont déclaré que leurs élèves 
consultaient les cours sur la 
plateforme.

47% des élèves, ont suivi 
les cours disponibles sur la 
plateforme pendant des périodes 
variant entre une demi-heure et 
plus de trois heures.

21,3% des enseignants 
enquêtés ont utilisé la 
plateforme.

Satisfaction	
de l’opération 
d’enseignement	
à distance

56% des enseignants ont déclaré 
être satisfaits de  cette opération.

- 62% des enseignants 
interrogés ne sont pas à 
pas du tout satisfaits
de cette opération.

Equité en	
matière d’accès

59 % des enseignants interrogés 
ont déclaré que les conditions 
de déroulement	 de 
l’opération étaient satisfaisantes 
(y compris l’accès).

Problème d’accès	à Internet 
Manque de matériel 
technologique nécessaire.

Absence d’équité 
notamment dans le 
milieu rural et chez les 
familles défavorisées.

Assiduité des 
élèves aux cours 
à distance

- 65% des enseignants ont	
affirmé avoir communiqué avec

61,8% des enseignants 
du  milieu  rural  ont
noté une présence

Critères Evaluation de l’IGAP 
– DEN (échantillon 
de 6000 enseignants)

Sondage d’opinion 
réalisé par le DEN 
(échantillon de 25355
enseignants)

Evaluation du CSEFRS (échantillon 544 
enseignants)

leurs élèves plus de 
3 fois par semaine.

faible à très faible de leurs élèves aux 
cours à distance.

Impact sur	
les apprentissages

- - 36% des enseignants enquêtés ont 
déclaré que cet enseignement a impacté 
négativement les apprentissages alors que 
27,5% qui ont déclaré le contraire.
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De prime abord, trois divergences sont à souligner concernant le déroulement 
des trois évaluations : des moments de réalisation différents, des échantillons va-
riés sur les plans quantitatif et qualitatif ainsi que des méthodes et des outils de 
collecte des données différents (questionnaire pour les évaluations menées par le 
DEN et questionnaire au niveau national et focus groupes au niveau de trois aca-
démies régionales pour celle menée par le CSEFRS).

-	 Néanmoins, la comparaison de certains résultats nous permet de faire les constats sui-
vants :

-	 Les trois évaluations ont révélé un recours massif aux réseaux sociaux et no-
tamment WhatsApp au détriment des plateformes mises en place par le DEN ;

-	 Elles ont montré également une absence d’équité en matière d’accès à cet en-
seignement à distance en raison notamment des problèmes d’accès à l’Internet et/
ou au matériel nécessaire, en particulier, dans les milieux défavorisés et ruraux.
Le degré de satisfaction par rapport à cette opération d’enseignement à distance 
reste, quant à lui, très mitigé : le taux d’insatisfaction est de l’ordre de 62% dans 
l’évaluation réalisée par le CSEFRS et le taux de satisfaction global est de l’ordre 
de 56% au niveau de l’évaluation réalisée par l’IGAP du DEN.
En ce qui concerne l’impact de cette opération sur les apprentissages des élèves, seule 
l’évaluation menée par le CSEFRS s’est intéressée à cet aspect et elle a démontré que les 
avis des enseignants étaient assez mitigés.

-	 Se pose alors la question du degré de résilience du système éducatif marocain face à 
cette crise inédite. Pour y répondre, il faut, tout d’abord, souligner que dès la fermeture 
de l’ensemble des établissements scolaires le lundi 16 mars 2020, plusieurs mesures ont 
été prises par le DEN :

-	 Démarrage des cours à distance immédiatement après la fermeture des écoles 
dans un 1er temps via la plateforme TelmidTICE puis via les chaînes de télévision 
nationales (Athaqafia, Laâyoune, Tamazight et Arryadia).

-	 Production et diffusion de plus de 12 000 ressources numériques concernant les 
trois cycles d’enseignement et couvrant tous les niveaux et toutes les disciplines.

-	 Déploiement de plusieurs canaux : plateforme et application TelmidTICE, 
chaînes télévisées, classes virtuelles « Teams » à travers Massar.
Gratuité de l’accès aux plateformes mises en place par le DEN en partenariat avec les 
opérateurs Télécoms lancée à partir du mois de juin 2020.

En outre, plusieurs initiatives ont été menées par le DEN et différents partenaires 
pour distribuer des tablettes et des cartes SIM à des élèves issus de milieux défa-
vorisés en plus de la distribution d’un million de livrets scolaires (support papier) 
aux élèves du cycle primaire dans le milieu rural.
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Néanmoins, ces initiatives restent en deçà des besoins réels du système éducatif 
marocain : le précédent Ministre en charge du Département à l’époque avait dé-
claré lors d’une séance de questions orales au Parlement qu’il fallait mobiliser au 
moins 2,54 milliards de dirhams pour mettre une tablette à la disposition des 
2,54 millions élèves inscrits dans le programme
« Tayssir » qui cible les enfants issus de milieux défavorisés.

Ainsi, conscients des défis soulevés par, d’une part, la mise en œuvre des dispo-
sitions de la loi cadre 51-17 qui stipule que l’enseignement à distance vient en 
complément de l’enseignement présentiel, et, d’autre part, par les risques de crises 
auxquels pourrait être confronté le système éducatif dans les prochaines années, 
un décret relatif à l’enseignement à distance a été adoptée en juillet 2021par le 
Gouvernement. En effet, le mode d’enseignement hybride doit être repensé en 
tant que composante du système éducatif et non pas uniquement en tant que solu-
tion palliative en cas de crise.
Dans ce sens, le rapport thématique du CSEFRS a mis l’accent sur la nécessité d’entre-
prendre un ensemble d’actions structurantes afin mieux se préparer aux éventuelles crises 
tant sur le plan de la formation du corps professoral et des élèves à l’usage des TIC que 
sur le plan de l’accès à l’infrastructure numérique ou encore sur le plan de la gouver-
nance.

Le défi donc pour le système éducatif marocain est de mieux se préparer aux crises 
potentielles et ce, en disposant d’un plan de gestion des crises qui doit prendre en 
compte tous les aspects y compris le volet « communication » : « La pandémie, 
qui a touché toute l’humanité, n’exclut point d’autres pandémies ou crises qui 
peuvent toucher l’éducation. D’où l’intérêt du mode hybride qui peut constituer 
un mode d’enseignement. Il pourrait également une source d’apprentissage et 
d’expérimentation non seulement pour appuyer les élèves dans leur apprentissage 
mais aussi pour une meilleure qualité de l’enseignement à distance en temps de 
crise » (CSEFRS, 2021).
En effet, si la crise COVID-19 avait duré plus longtemps, l’enseignement scolaire aurait 
été confronté à des difficultés majeures dont notamment la gestion du temps scolaire et 
l’évaluation des acquis : lors de cette crise, nous avons assisté à des remaniements impor-
tants du calendrier scolaire (report de certains examens, annulation d’autres et prises en 
considération uniquement des notes de contrôles continus, l’évaluation pour les élèves du 
baccalauréat a porté uniquement sur les leçons réalisées en présentiel avant la fermeture 
des écoles, report de la rentrée scolaire 2021-2022, etc.).

Une note thématique intitulée « reconstruire de façon plus résiliente : comment les 
systèmes éducatifs peuvent-ils prévenir, préparer et intervenir en cas d’urgence 
sanitaire et de pandémie » a proposé des recommandations concrètes pour gérer 
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le post-crise COVID-19 et pour anticiper les crises potentielles pouvant toucher 
les systèmes éducatifs (UNESCO, 2021).

Selon Stefania Giannini, Sous-Directrice Générale pour l’éducation à 
l’UNESCO, « Lorsque nous parlons de renforcer la résilience du système 
éducatif, il ne s’agit pas seulement d’élaborer des politiques et de proposer 
des services, mais aussi de renforcer la résilience des écoles pour qu’elles 
fournissent un appui émotionnel et une prise en charge aux enseignants et 
aux élèves, et la résilience des élèves eux-mêmes » (UNESCO, 2021).
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Conclusion
La mise en place d’un enseignement à distance efficace et efficient lors de la crise 
sanitaire COVID-19 n’a pas été une expérience réussie même dans les pays les plus 
avancés dans ce domaine dans lesquels les problèmes d’équité en matière d’accès 
à l’Internet et aux moyens de communication ne se posaient pas du tout ou à des 
degrés moins intenses.
Cette investigation nous a permis de comprendre comment une organisation telle 
que le DEN a géré cette crise tant sur le plan de la communication que sur le plan de 
la mise en place d’un plan de continuité pédagogique par le biais de l’enseignement 
à distance.
Ainsi, sur le plan de la communication de crise, nous pouvons noter que les straté-
gies de réponse apportées par cette organisation publique ont été efficaces à certains 
moments de la crise et insuffisants à d’autres moments en raison notamment de 
l’existence de facteurs amplificateurs : climat social tendu, antécédents du DEN en 
matière de gestion de crise, bad buzz, etc.
En effet, « les théories communicationnelles postulent que la crise est d’abord une 
crise de la communication  et  que  l’essentiel  d’une  crise  réside  dans  une  
perception » (Rochet, Keramidas, & Bout, 2008).
Sur le plan de la résilience du système éducatif face aux crises, il est certain que la 
crise COVID-19 a mis à l’épreuve les politiques publiques en matière d’éducation 
notamment au niveau de l’intégration des TIC dans l’éducation, la formation des 
enseignants, les pratiques pédagogiques, etc.
De plus, « la détérioration de la qualité des apprentissages s’est fait ressentir dès 
la rentrée scolaire suivante (2020-2021). La majorité des élèves interrogés lors des 
focus groups se sont plaints de lacunes et déficits en matière d’acquis qui entravent 
leur capacité de suivi des cours » (CSEFRS, 2021).
Cette situation n’est pas sans conséquence sur le décrochage scolaire qui va certai-
nement s’accentuer : le taux d’abandon scolaire au niveau national au titre de l’an-
née 2020-2021, dans les 3 cycles du secteur public a atteint 5,3%, soit une hausse 
de 0.3% par rapport à l’année scolaire 2019-20203.
Certes, le Maroc a fait preuve d’une grande réactivité face à cette crise y compris 
dans le secteur éducatif, néanmoins, il serait nécessaire de renforcer la résilience de 
son système éducatif pour affronter de manière efficace et efficiente les potentielles 
crises notamment en intégrant cette composante dans les projets de réforme en cours.
Par ailleurs, plusieurs organisations internationales dont l’UNESCO et l’UNICEF 
s’accordent quant à la nécessité de garder les écoles ouvertes en toute circonstance 
tout en préservant la santé et la sécurité des usagers des établissements scolaires.
Pour conclure, cette investigation pose la question de l’articulation entre la gestion d’une 
crise qui est souvent circonscrite dans le temps et dans l’espace et le renforcement de la 
résilience d’une organisation qui s’inscrit dans le cadre d’un changement organisationnel 
sur le long terme : : « Les crises sont des épreuves, mais elles peuvent être aussi salvatrices 
lorsqu’on en tire des leçons pour introduire des ruptures » (CSEFRS, 2021).
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Introduction

Il est permis de dire que le statut de l’amazighe1 au Maroc a sensiblement changé 
depuis le discours d’Ajdir, en 20012, et l’adoption de la trace Tifinagh, en 20033 ; 
le processus de sa réhabilitation a été très suivi (et commenté) par différents ac-
teurs de la société marocaine. Les réactions se sont multipliées après ces deux 
événements, plus particulièrement sur la scène médiatique. Des personnalités 
politiques, universitaires, intellectuels et représentants du tissu associatif ont été 
sollicités pour contribuer aux débats sur la question de l’amazighe au Maroc et 
ailleurs et livrer leurs points de vue sur les aspects qui touchent d’une manière ou 
d’une autre à la revalorisation de cette langue. 
Nul besoin de revenir sur l’influence que peuvent exercer les mass médias au sein 
de la société et sur le rôle qu’ils peuvent jouer dans le « façonnement » de l’opi-
nion publique (Champagne : 1990). Leur présence (quasi quotidienne) fait d’eux 
une composante essentielle de la société qui véhicule des discours différents et 
mobilise d’importants enjeux sociétaux. Leur contribution au débat public sur la 
question de l’amazighe et sur les étapes de sa réhabilitation et de sa promotion va 
essentiellement dans ce sens. 
Dans cet article, nous proposons d’examiner le discours de la presse écrite sur la 
question amazighe. Sans ignorer l’importance et la pertinence des deux niveaux 
d’analyse (« production » et « réception » (Charaudeau : 2005)), nous mettrons 
davantage l’accent sur le contenu des articles, plus particulièrement sur leurs com-
posantes lexicales dont la lecture permet de confronter les tendances et les points 
de vue sur le statut de cette langue. Nous interrogerons ainsi un corpus4 constitué 
de plusieurs dizaines d’articles parus dans différents supports de langue arabe ou 
française : quotidiens, hebdomadaires et mensuels, que nous soumettrons à une 
grille d’analyse à partir de laquelle nous tenterons d’apporter des éléments de 
réponse aux questionnements relatifs à la sphère de production (destinateurs), à la 
nature des discours publiés, à la manière dont cette presse contribue à la promo-
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tion de l’amazighe, aux enjeux qu’une telle diffusion peut mobiliser, etc.

1.	Analyse du discours de la presse écrite : lexique et enjeux 
Sur le plan méthodologique, nous nous sommes inspirée de la lexicométrie comme 
démarche qui consiste à « opérer, à partir d’une segmentation des réorganisa-
tions formelles de la séquence textuelle et des analyses statistiques portant sur le 
vocabulaire5 ». Ce qui permet de mieux appréhender et de saisir le sens du voca-
bulaire constituant un corpus. Nous avons limité l’analyse à quelques catégories 
lexico-sémantiques qui nous semblent les plus saillantes et qui font appel à des 
sous-champs au moyen desquels les membres du Mouvement Culturel Amazigh 
(MCA)6 développent des réquisitoires et des plaidoyers en faveur de leur langue 
et de leur identité. 
Six grandes catégories ont été identifiées et relevées. Il s’agit de : « Politique » 
-Pen » ,(ايديولوجيا) « Idéologie » ,(هوية) « Identité » ,(لغة) « Langue » ,(سياسة)
sée » (فكر) et « Discours » (خطاب).  
Chacune d’elles compte un certain nombre d’items, mots et expressions, qui 
constituent son fond lexical et assurent son unité sémantique. Nous sommes ainsi 
amenée à mieux comprendre et à interpréter le discours lorsque nous explorons 
son vocabulaire qui construit ses énoncés et l’usage que l’énonciateur en fait. 
La lecture et l’interprétation de ces mots dépendent essentiellement du (con)texte 
où ils sont employés dans la mesure où ils se définissent dans leur interaction avec 
ce contexte. Nous ne pouvons pas interpréter le sens du vocabulaire utilisé par les 
« rédacteurs » et le message transmis sans avoir, préalablement, une vue d’en-
semble du contenu des champs de débats entre les personnes engagées à débattre 
la question de l’amazighe : Amazighes et Arabes. 
Le tableau suivant donne une idée de la nature de ces catégories et de leur fré-
quence7 :

Mots 
récurrents FR

Dérivés Nombre 
d’occurrences 

Mots 
récurrents
AR

Dérivés Nombre 
d’occurrences 

Total des 
occurrences 
FR+AR

Politique -Politico 
(médiatique, 
judiciaire, 
sociale)
politisé, politiser, 
politicien, 
politisation, 
politicard, 
apolitique, 
politiciant

349 سياسة   تسييس، 
 سياسي ,
سياسوي )ة

 887  1236 

Langue Linguistique 257 لغة لغوي)ة(، لغات   374  631 

Discours  56 خطاب خطابي،  173  229 

Idéologie idéologique (s)  38 إيديولوجيا 
إيديولوجية

 إيديولوجيات  
إيديولوجي،

 86 124 

Pensée ------------- 14 فكِر  3 فكِري  17
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2.	Antagonisme dominant / dominé dans la presse écrite 
« Politique » 
Il est possible de noter que le champ de la « Politique » couvre trois grandes 
tendances : 
1. La politique représentant les mouvements politico-religieux islamistes, qui dé-
fendent l’Islam comme religion sacrée et unique.
2. La politique linguistique d’arabisation, qui sacralise et légitime la langue arabe 
au détriment des autres langues. 
3. La politique représentant les institutions de l’État. 
Il s’agit en effet pour les acteurs associatifs d’une politique : 
	 « incompatible avec les valeurs démocratiques », 
	 « arrogante et agressive », « officielle discriminatoire », 
	 « de négation et d’exclusion »,  
	 « de la violence unilatérale » (سياسة العنف الاحادي), 
	 « de l’exclusion et de la marginalisation » (سياسة الاقصاء و التهميش),
	 « de meurtre » (القتل),
	 « d’arrestation » (الاعتقال) 
	 « d’oppression» (القمع)
	 « génocidaire », « politique d’arabisation » (سياسة التعريب), 
	 « domestiquée », « de ségrégation » (سياسة التفرقة),
	 « de procrastination » (المماطلة و التسويف)
	 « du monopole des richesses » (سياسة الاحتكار الثروات), 
	 « la politique de destruction de l’amazighité », etc. 

Comme nous pouvons le remarquer, tous ces caractérisants relèvent d’une grande 
« subjectivité », au moyen de laquelle les militants amazighs s’engagent et 
prennent position par rapport à la politique adoptée et/ou pratiquée à l’encontre 
de leur cause. Le sens attribué au mot « politique » est alors bien significatif dans 
la mesure où il dévoile l’intention et l’attitude des membres du MCA vis-à-vis du 
pouvoir.  Le sens de ce paradigme lexical est donc largement déterminé par un 
discernement du contexte socio-politico-linguistique au Maroc et de la situation 
d’énonciation. Autrement dit, le discours de la presse écrite sur la question de 
l’Amazighe nécessite une bonne connaissance du profil de ceux qui dialoguent et 
du raisonnement qui marque leurs débats. Il s’agit en effet d’une situation d’énon-
ciation qui s’établit dans le texte (articles journalistiques) entre l’énonciateur, ce-
lui qui intervient et qui est généralement acteur associatif représentant de MCA 
et un destinataire qui pourrait s’associer à des militants, à des personnes qui s’in-
téressent à la situation sociopolitique de l’amazighe, ou même à des individus 
engagés dans une politique « anti-amazighe ». 
Il est à signaler que le mot politique constitue l’une des occurrences, qui apparaît 
le plus fréquemment dans le discours de la presse écrite amazighe. Nous en avons 
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compté 1236 emplois dans l’ensemble des 325 articles. Il est souvent associé à 
des adjectifs péjoratifs et dépréciatifs qui visent à remettre en question des orien-
tations et des mesures hostiles à l’identité et à la langue amazighes. Ils expriment 
leur mécontentement d’une politique non-démocratique, qui ne respecte pas la 
diversité et dont les Amazighs « sont victimes »8. Pour les MCA, « dénommer 
l’État marocain État arabe est une faute politique grave », tant qu’il met à l’écart, 
dans ses décisions, l’élément amazigh. 
Aux yeux des militants du MCA, le choix adopté « confirme la tendance arabiste 
de l’État » :

 التوجه العروبي للدولة 9
Un « pouvoir [qui] mène une politique arrogante et agressive vis-à-vis des Ima-
zighen10 ». Cela empêche, à leurs yeux, le développement de leur langue et l’épa-
nouissement personnel et professionnel de ses locuteurs.  La politique linguis-
tique d’arabisation fait partie des projets qui fragilisent le statut et la position de 
l’amazighe dans différents secteurs dynamiques du pays (enseignement, admi-
nistration, culture, politique, médias, etc.), « cette politique d’exclusion » سياسة 
 .« ne cesse de se développer et risque d’éradiquer l’identité amazighe11 » الاقصاء
Ils considèrent que l’arabisation du Maroc a été l’un des événements historiques, 
fondamentaux qui ont influencé de près le statut de l’amazighe au Maroc. L’im-
pact de cette politique est manifeste dans le statut et la valeur de la langue arabe 
qui exclut, selon le MCA, un facteur essentiel de l’identité marocaine qui est 
l’amazighe. 

« Pensée » - « Idéologie »
Les observations précédentes s’appliquent également aux catégories lexico-sé-
mantiques de « pensée » et « idéologie », comme occurrences significatives dans 
les discours du MCA. Nous avons relevé en effet 124 emplois du vocable « idéo-
logie » et 17 du mot « pensée ». Ces deux termes sont intimement liés dans la 
mesure où l’un représente et véhicule l’autre. Les militants amazighs dénoncent 
les impacts de la pensée et de l’idéologie « arabo-musulmanes » comme « une 
pensée exclusiviste et chauviniste12 », « despotique », « unique », « totalitaire », 
« désastreuse », « ravageuse », « inqualifiable », « une pensée nationaliste », 
« arabiste » الفكر القومي العرب à l’encontre de l’identité amazighe. Pour les membres 
du MCA, l’histoire sociopolitique des Marocains est liée à « une pensée chauvi-
niste et jacobine » :

 الفكر الشوفيني اليعقوبي13 
Une pensée qui renvoie à la politique « centrale » comme doctrine politique dé-
fendant « le système totalitaire » adoptée par « l’élite du mouvement nationa-
liste ». Ils considèrent que : 
« Les retombées de cette doctrine salafiste, arabo-baâthiste et jacobine sont catastro-
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phiques et nous (c’est-à-dire les Marocains Arabes et Amazighes) ont conduit vers un 
sous-développement socioculturel et à une crise d’identité14 ».  
L’impact négatif de la culture dominante est manifeste. Pour les membres du 
MCA :
« Le nationalisme arabe – l’arabisme – n’est pas illégitime en soi, mais la définition exten-
sive qu’il revendique – le panarabisme – et le dirigisme culturel restrictif qu’il soutient, 
dénient les identités nationales des peuples non arabes qui ont adopté l’arabe comme 
langue nationale, mais aussi de ceux qui ne l’ont pas adopté, comme les Berbères15 ». 
Le discours de la presse écrite amazighe met l’accent sur les rapports de force 
entre les deux entités arabe et amazighe. On remarque que ce concept est souvent 
lié à la langue et à la culture comme des composantes définitoires. Trois points de 
vue se dégagent des débats de cette presse au sujet de l’identité : 
- le premier estime que « l’identité marocaine s’appuie sur trois dimensions : ama-
zighe, arabe et musulmane » 
تركز على الأبعاد المتعددة للهوية المغربية فهي ذات أبعاد ثلاثة: بعد أمازيغي، بعد عربي وبعد إسلامي.16
- le deuxième appelle « à distinguer l’amazighe, l’arabe et l’islam comme trois 
dimensions différentes et à insister sur le fait que l’identité marocaine soit princi-
palement amazighe et que :
« Tous les Marocains sont Berbères […], le Maroc est une richesse nationale qui est 
d’essence berbère, son ossature est berbère, sa personnalité, sa culture sont berbères17 ».
- le troisième point de vue « souligne que l’identité marocaine est essentiellement 
amazighe et qu’elle n’a de lien ni avec l’islam ni avec la langue arabe »

 تشدد الهوية الأمازيغية الصرفة للمغرب وأنها لا علاقة لها بالإسلام أو باللغة العربية.18 
Le MCA se scinde en deux tendances : une tendance modérée qui accepte la di-
versité et la reconnaissance des autres éléments socioculturels qui se partagent 
le territoire du Maroc. Les membres de ce courant « réclame(nt) l’unité dans la 
diversité qui fait la richesse de l’identité marocaine » et une autre tendance « ex-
trémiste » qui rejette les éléments menaçant son existence par la fragilisation de 
sa langue et de sa culture. Les partisans de ce courant manifestent une hostilité 
à tout ce qui se rapporte à l’arabe et à l’Islam qui, à leurs yeux, demeurent des 
éléments étrangers : 
Pour eux, l’arabité et l’Islam ne sont que des intrus pour l’identité marocaine 
qui est, par essence, berbère et clament, plus généralement, que l’amazighité est 
le fondement principal de l’identité Nord-africaine. Ils mettent en opposition « 
le peuple autochtone (les Amazighes) et le peule « importun », « intrus » (les 
Arabes).

الشعب الأصيل والشعب الدخيل 19 
Ils soutiennent que « si les populations autochtones en Afrique du Nord font ma-
joritairement usage de la langue des colonisateurs arabes, cela ne fait pas d’eux 
des Arabes »20, parce qu’ils possèdent une identité propre à eux.  
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L’ensemble des traditions (vêtements, mariages, gastronomie, chant, métiers, ri-
tuel, héritage, etc.), la ou les langues pratiquées par une communauté sociolin-
guistique marquent les amazighophones et les identifient par rapport à un autre 
groupe qui pratique d’autres mœurs et parle d’autres langues. Chaque groupe so-
cial s’attribue un profil et une identité qui le différencient des autres et où les in-
dividus se reconnaissent et développent un sentiment d’appartenance. Ce qui ex-
plique, pour les militants amazighs, l’importance de défendre l’identité amazighe 
et la nécessité de multiplier les efforts afin de lui accorder la valeur qu’elle mérite. 

مضاعفة الجهود لإنصاف الأمازيغية وتبويئها المكانة التي تستحق 21. 

« Langue » 
Dans la presse écrite amazighe, les débats s’organisent autour de la situation so-
ciolinguistique des langues en présence. Le statut sociolinguistique et politique 
de la langue amazighe par rapport à ses concurrents : l’arabe et le français pré-
occupent énormément les acteurs associatifs amazighs et apparaissent dans les 
textes qu’ils produisent. Les débats se poursuivent dans les journaux sur la valeur, 
le statut et l’usage de la langue amazighe au Maroc. 
Nous pouvons faire ressortir deux sortes de débats sur la langue : 
- Les débats « scientifiques » où les scripteurs explorent scientifiquement le sta-
tut de l’amazighe, comme langue-mère en recourant à certaines disciplines des 
sciences humaines et sociales (sociologie, sociolinguistique, didactique, lexico-
logie, etc.). Ils tentent de montrer l’intérêt de sa promotion en faveur du déve-
loppement psycho-sociolinguistique des sujets parlants. Ils vantent la valeur de 
l’amazighe comme « langue maternelle » (اللغة الأم) « ancestrale », « riche », « ci-
vilisationnelle » qui s’oppose à la langue arabe, « langue officielle » (الرسمية), « na-
tionale » (ا لوطنية) du Coran (القرآن  langue » (المقدسة( )لغة المستعمر) « sacrée » ,(لغة 
du colonisateur arabe », « étrangère » (الأجنبية), « morte » (الميتة), « religieuse », 
« الدينية »

لغة ديننا الحنيف وقرآننا الكريم يحبها ويقدسها جميع المغاربة بدون استثناء22 . 
La mise en valeur de l’amazighe, notamment par son enseignement, est une né-
cessité pour les membres du MCA dans le sens où cette langue ancienne qui a 
marqué surtout l’histoire du Maghreb depuis la nuit du temps, constitue la langue-
mère d’une bonne partie de la population marocaine. Son enseignement est une 
priorité dans le processus de sa réhabilitation, parce que c’est la langue dans la-
quelle le sujet parlant (l’enfant amazighophone) prononce ses premiers mots. Il 
s’en sert afin d’exprimer sa propre pensée. Elle « joue (en effet) un rôle vital et 
important dans la construction de l’identité de l’individu et dans la réalisation de 
son équilibre psychologique ». 

الدور الحيوي والهام الذي تلعبه اللغة الأم، في تشكيل هوية الفرد وتحقيق توازنه النفسي23
- Les débats des « militants » : Ils sont relatifs au militantisme du MCA où les 
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acteurs associatifs formulent leurs recommandations en vue de légitimer le statut 
d’institution de l’amazighe (école, université, médias, entreprises, etc.). Ils exi-
gent l’enseignement de la langue amazighe surtout au primaire où les enfants sont 
souvent confrontés à l’apprentissage dans une langue qui n’est pas la leur.  Pour 
eux, l’enseignement de l’amazighe « constitue une opportunité pour le secteur 
éducatif national ».

يعتبر إدراج الأمازيغية مكسبا للمنظومة التربوية الوطنية 24 
« Il faut qu’il soit généralisé au Maroc » 

 إن الأمازيغية ملك للمغاربة جميعهم ولا يجب أن يقتصر تدريسها على منطقة دون أخرى 25.
Or, « l’absence de la volonté politique est la plus évidente (…) le racisme indu-
bitable qui nourrit ce manque de volonté politique26 » complique la vie des ama-
zighophones. Les monolingues rencontrent des problèmes de communications 
lorsqu’ils se trouvent dans des contextes institutionnels (école, hôpital, tribunal, 
etc.). Ces lieux exigent généralement l’intervention individuelle (explications, 
argumentation, défense, rejet, objection, demande, etc.). Le monolingue ne s’ex-
prime que dans sa propre langue. L’incapacité de le faire dans une autre réduit 
sensiblement ses échanges et sa vie sociale en dehors de sa région :
« Un simple exemple valable pour toute la population amazighe : comment un malade 
ne parlant que l’amazigh va-t-il expliquer ce dont il souffre au docteur du dispensaire ou 
de l’hôpital !?27 ».
Les militants amazighs ne cessent de reprendre les mêmes sujets qui constituent 
des priorités dans le processus de la réhabilitation de l’amazighe : sa constitu-
tionnalisation, son enseignement supérieur, sa médiatisation, sa politisation (la 
création d’un parti politique)28, etc.  
La presse écrite met l’accent sur tous les discours, notamment ceux véhiculés par 
les partis politiques, par le Roi, par les institutions étatiques, par les associations 
du MCA, par le Congrès Mondial Amazigh, par les partisans de la langue arabe, 
etc. Chaque discours représente les orientations d’une partie sociopolitique bien 
déterminée. Dans la catégorie lexico-sémantique du « Discours », deux types sont 
identifiés :  
- Le discours militant : c’est un discours émotionnel qui reflète les aspirations 
d’un réseau militant prenant en charge la défense d’une cause. Les Amazighs se 
sentent lésés et privés de leurs droits fondamentaux.  
- Le discours officiel : les militants rappellent tous les discours prononcés par le 
Roi en faveur de l’amazighe. Ils considèrent le discours d’Ajdir de 2001 comme 
une référence qui appuie leur discours « militantiste » et justifie leurs revendi-
cations. L’intervention royale a été d’une grande valeur pour les Amazighes, car 
elle a permis la réhabilitation de cette langue. Pour les membres du MCA, « le 
discours royal a apporté les amendements que nous [Les Amazighes] attendions 
depuis longtemps29 » 
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30خطاب الملك الذي أنصف هذه اللغة وأعاد إليها حقها المغبون  

 En fait, les militants mettent en avant les discours royaux dans le but d’affronter 
ceux des institutions par exemple qui continuent à ignorer l’amazighe. On donne 
comme exemple « l’interdiction des prénoms amazighs par le Ministère de l’In-
térieur » 

رفض تسجيل الطفل سفاو بدفاتر الحالة المدنية31.  
Le discours royal du 9 mars 2011 satisfait en quelques sorte les ambitions des 
Amazighes. Le Roi a annoncé l’élaboration d’un projet d’une nouvelle constitu-
tion. Le 1er juillet 2011, l’amazighe a été reconnue comme langue officielle à côté 
de l’arabe. 

3. Subjectivité et prise de position dans 
le discours de la presse sur l’amazighe
Après avoir examiné le discours de la presse écrite, nous pouvons dire que l’im-
portance du relevé, que nous avons soumis à l’analyse, réside dans le fait qu’il 
porte sur des questions très sensibles discutées dans la presse écrite, mais absentes 
des autres médias comme la télévision et la radio. La prise de parole dans la presse 
amazighe est assez explicite, directe, voire injurieuse. Les membres du MCA re-
courent souvent à « des unités axiologique32 » dévalorisantes afin d’exprimer leur 
attitude négative vis-à-vis du système politique au Maroc.
Les militants amazighs établissent par leur discours une sorte de catégorisation 
entre l’Arabe et l’Amazighe au Maroc. Autrement dit, on distingue nettement 
deux groupes culturels qui s’apposent, à savoir les partisans de la cause amazighe 
d’une part et les partisans de l’arabe de l’autre. Chaque partie rejette l’autre et 
met en place une thèse et la défend.  Il est vrai que nous ne disposons pas d’un 
nombre important d’articles écrits par les militants de la cause arabe, ceux qui 
luttent aussi contre la régression de « lughatu ’al-ddad » surtout par rapport aux 
langues étrangères (français, anglais), mais nous pouvons facilement déduire, à 
travers les articles des membres du MCA, que leurs messages s’opposent à leurs 
antagonistes, à tous ceux qui considèrent que l’arabe et l’Islam sont les principes 
intacts du Maroc. Alors, l’intervention d’un autre élément ne serait qu’un pertur-
bateur de l’unité nationale. En effet, cette opposition entre deux clans, défendant 
leurs langues comme un bien indivis, est manifeste dans l’usage d’un vocabulaire 
signifiant.  On comprend par-là que « l’emploi d’un terme ne fonctionne pas isolé-
ment, mais, à l’intérieur d’un vocabulaire, dans un univers de rapports aux autres 
emplois et aux autres termes33 ». Ce lexique récurrent construit en effet un dis-
cours qui appuie ce rapport du nous à l’Autre.  Le discours du MCA est défensif 
de l’amazighe, mais offensif vis-à-vis de l’arabe. 
L’importance de « ce stock lexical34 »  réside  aussi dans le fait qu’il renforce 
l’aspect revendicatif, mais aussi « extrémiste » du discours de la presse amazighe. 
Un discours où l’émetteur accepte de prendre position par rapport à l’usage d’un 
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certain vocabulaire.  Le mot arabe par exemple ne signifie pas seulement celui qui 
parle l’arabe ou qui appartient au monde arabe, mais il renvoie, dans le discours 
des militants amazighs, à l’autre marocain qui n’est pas amazigh, au concurrent, 
à l’élément menaçant leur existence, etc. 
Il semble que le discours de la presse écrite sur l’amazighe souligne que la re-
connaissance et même la constitutionnalisation de l’amazighe, n’ont pas répondu 
aux attentes des militants amazighs désireux d’un statut sociolinguistique et so-
ciopolitique valorisant de l’amazighe au Maroc. L’amazighe reste, aux yeux des 
membres du MCA, dominé par l’hégémonie d’abord de la langue arabe, puis des 
langues étrangères comme le français. En dépit de toutes les mesures prises en 
faveur de sa promotion (intégration au secteur éducatif en 2003-2004, au pay-
sage médiatique national en 2006, à sa constitutionnalisation en 2011, etc.), les 
militants amazighs manifestent une insatisfaction. Pour eux, leur langue n’a pas 
bénéficié des conditions nécessaires à sa valorisation tant que son usage demeure 
facultatif dans les institutions (école, médias, administration, discours officiel, 
etc.). Les objectifs et les enjeux de leur discours sont bien déterminés. Ils sont 
explicites dans la mesure où il n’y a pas des techniques d’esquive utilisées, car 
ils n’hésitent pas dans leurs textes à exprimer, ouvertement et expressément, leur 
colère et leurs doléances vis-à-vis d’un « système politique » comme ils le nom-
ment qui marginalise leur langue. Les membres du MCA établissent une sorte de 
catégorisation par laquelle ils distinguent les Amazighes et les Arabes comme 
deux groupes sociaux en conflit. 
من المؤكد أن الدوائر المتحكمة في صنع القرار السياسي ببلادنا لا تخلوا من وجود خصوم للمسألة الأمازيغية 

)...(
 لطبيعة العقلية العروبية المترسخة35  

Ils créent leur propre univers. Le journal constitue, sans doute, l’espace où ils 
développent constamment leurs idées essentiellement revendicatives. 
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Conclusion
Nous constatons finalement que le discours de la presse écrite amazighe est diffé-
rent de celui véhiculé par les autres médias (la télévision et la radio).  Il s’inscrit 
dans le cadre du « militantisme » défendant la langue et la culture amazighes. 
Il s’agit en effet d’un champ sémantique spécifique (un jargon) par lequel les 
membres du MCA élaborent leurs messages de revendication et de contestation et 
par lequel du sens se produit dans le texte. Nous avons remarqué également que 
le lexique de la presse écrite sur la question amazighe est généralement associé 
à des qualificatifs qui portent une charge symbolique notable et contribue ainsi à 
comprendre l’intention des locuteurs émetteurs. C’est un discours essentiellement 
émotionnel lié au sentiment de l’appartenance à une communauté socio-culturelle 
dont la langue et l’identité sont les principaux repères. Il rend compte explici-
tement des enjeux de cette presse qui se veut politique, dialectique, critique et 
polémique.   
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Les « entreprises », les « institutions », les « communautés », les « territoires »,
les « groupements associatifs » et les « organisations » de manière générale
évoluent dans un contexte de turbulences, de crises et de changements
incessants. La pandémie sanitaire du Covid 2019 et les crises géopolitiques
en Europe de l’est ou au proche orient en est les manifestations récentes.
Porteuses de bouleversements, de nouvelles distribution de cartes mais aussi
de changements positifs, ces crises peuvent être source de maturation,
d’équilibre, et de progrès si leur appréhension est conforme aux nouvelles
pratiques managériales. 
Dans le domaine du management, la résilience est à la fois vue comme un
moyen de surmonter les crises sanitaires, économiques, sociales et sociétales,
mais également de faire face aux perturbations du quotidien. La résilience
peut être vue, alors comme la capacité d’anticiper une perturbation, d’y
résister en s’adaptant, et de se rétablir en retrouvant le plus possible l’état
d’avant la perturbation. Elle consiste à développer des mécanismes
d’autorégulation et de contre-forces tenues en réserves par le système pour
refaire naître l’équilibre brisé.
Dans cette perspective, cet ouvrage, tout en se basant sur le caractère
interdisciplinaire de la résilience, vise à permettre aux différents auteurs
d’exposer leurs travaux de recherche et de partager leurs expériences en
matière de gestion de crise et de résilience et ce à travers le questionnement
suivant : La crise est-elle l’embryon d’un renouvellement ? Comment
s'explique ce choc chez les individus et comment est-il répercuté au sein des
organisations ? Quels sont les nouveaux modèles de gestion et les pratiques
innovantes permettant aux organisations de s’en sortir lors des situations de
crises ? Quel nouveau regard la résilience nous permet-elle de porter sur le
fonctionnement des organisations ?  Quels sont les modes de gestion de crise
incluant la dimension « résilience » ? Quelles sont les solutions et les pistes de
travail de recherche pour passer d’une organisation fragile à une organisation
résiliente ? Comment peut-on explorer divers champs disciplinaires pour
apporter des solutions innovantes permettant de faire face à des situations de
crise et d’incertitude et renforcer ainsi la résilience d’une organisation ?...
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